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rapporteur, Inchauspé, Maisonnai . le secrétaire d 'Etat . — Retrait
des amendements n" 431 et 234 rectifié.

MM . le secrétaire d'Etat, Maisonnat . — Rejet de l 'amendement
n" 180.

Amendement n" 236 de M. Tourné : MM . Maisonnat, le rappor-
teur, le secrétaire d'Etat . — Rejet.

Amendements n"' 430 de 1I . Inchauspé et 338 de M . de Caumont :
M . Inchauspé. — Retrait de l ' amendement n" 430.

MM . Aden.ah-Pouf, le rapporteur, le secrétaire d'Etat . — Retrait
de l 'amendement n" 3 :38.

L ' amendement n" 181 est réservé jusqu'après le vote des
amendements n"' 183 et 182.

Amendement n" 183 de la commission, avec le sous-amendement
n" 457 du Gouvernement : Mute Sicard, 51M . le secrétaire d ' Etat,
le rapporteur. — Adoption du sous-amendement et de l' amende'
nient modifié.

Amendement n" 182 de la commission : M. le président de la
commission.

Sous-amendements n`° 458 et 459 du Gouvernement, 384 de
M . Barnier et 460 du Gouvernement : MM. le secrétaire d ' Elat,
Jean Brocard, le rapporteur. — Adoption des sous-amendements
et de l' amendement n" 182 modifié.

Amendement n" 181 de la commission, précédemment réservé,
avec le sous-amendement n" 456 du Gouvernement : MM . le rappor-
teur, le sec étaire d' Etat . — Adoption du sous-amendement et de
l ' amendement modifié .
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Article 56 p . 3221 n .

Amendement n` 185 de la commission

	

MM . le rapporteur, le
secrétaire d'Etat . — Adopti :n.

Amendement n" 186 de la commission : MM . le rapporteur, le
secrétaire d'Etat . — Rejet.

Adoption de l'article 56 ntoditié.

Article 57 ip . 3221).

Amendement n" 187 de la commission

	

MM . le rapporteur, le
secrétaire d'Etat . — Adoption.

Adoption de l'article 57 modifié.

Vote sur l'ensemble ip . 3221).

Explications de vote:
\I )1 Ivan Brocard,

Raynal,
Maisonnat,
Bonrepaux.

M . le secrétaire d'Etat.
Adoption, par scrutin, de l'ensemble du projet de loi.

2 . — Ordre du jour p . 3223

PRESIDENCE DE M . JEAN NATIEZ,
vice-président.

La séance est ouverte à vin g t et une heures trente.

M . le président. La séance est ouverte.

— 1 —

DEVELOPPEMENT ET PROTECTION DE LA MONTAGNE

Suite de la discussion d'un projet de loi.

M. le président . L'ordre du jour appelle la suite de la discus-
sion du projet de loi relatif au développement et à la protection
de la montagne (n" '003 . 2164).

Cet après-midi, l ' Assemblée a poursuivi l'examen des articles
et s ' est arrêtée à l'article 35.

Article 35.

M . le président. Je donne lecture de l ' article 35:

. CHAPITRE IV

«GESTION DES SECTIONS DE COMMUNES
ET DES BIENS INDIVIS ENTRE COMMUNES

Art . 35. — Les dispositions du chapitre 1 du titre V du
livre I du code des communes sont remplacées par les dispo-
sitions suivantes :

«Chapitre 1

Section de communes.

s Art . L . 151-1 . — Constitue une section de communes toute
partie d ' une commune possédant à titre permanent et exclusif
des biens ou des droits distincts de ceux de la c•ontnune.

«La section de commune a la personnalité jur idique.

Art . L . 151-2 . — La gestion des biens et droits de la section
est assurée par le conseil municipal, par le maire et, dans les
cas prévus aux articles L . 151-6, L . 151-7, L . 151-8, L . 151-9,
L . 151-12, L . 151-16 et L. 151-18 du présent code, par une
commission syndicale et par son président.

« Art . L . 151-3 . — La commission syndicale comprend des
membres élus dont le nombre, compris ent re 5 et 10, est fixé
par l'arrêté du représentant de l'Etat clams le département qui
convoque les électeurs.

s Les membres de la commission syndicale, choisis parmi les
personnes éligibles de la commune, sont élus selon les mêmes
règles que les conseillers municipaux des communes de moins
de 3 500 habitants, pour la durée du mandat du conseil muni-
cipal et dans les deux mois qui suivent sa désignation.

« Sont électeurs les habitants de la section inscrits su' les
listes électorales de la commune et les propriétaires de biens
fonciers sis sur le territoire de la section .

« Les maires des communes sur le territoire desquelles la
section possède des biens peuvent assister à leur demande aux
séances (te la commission syndicale.

Le maire de la commune de rattachement est membre de
droit de la commission syndicale.

Le président est élu en son sein par la commission syndicale.

'e .4rt . L . 151-4 . — Pour l'exercice de ses attributions, la com-
mission syndicale se réunit sur convocation de son président.

e Le président est tenu de convoquer, dans un délai d'un mois,
la commission à la demande :

« — de la moitié de ses membres ;
e — du représentant de l ' Etat dans le département,
« -- des habitants et propriétaires de la section clans les cas et

conditions précisés aux articles L . 151-6 et L . 151-9 du présent
code .

Elle ne délibère ou nie donne un avis que sur l'objet déter-
miné par la convocation ou la demande . s

« Art . L .151-5 . — La commission syndicale n'est pas consti-
tuée et ses prérogatives sont exercées par le conseil municipal
lorsque le nombre des électeurs appelés à désigner ses membres
est inférieur à dix, ou lorsque la moitié au moins des électeurs
n'a pas répondu à deux convocations successives du représen-
tant de l'Etat dans le département faites à un intervalle de deux
mois .

• Dans le cas où une commune est devenue, à la suite de sa
réunion à une autre commune, une section de commune, le
conseil consultatif ou la commission consultative visés au I ou II
de l'article 66 de la loi n" 82-1169 du 31 décembre 1982 relative
à tir'.anisation administr ative de Paris, Marseille . Lyon et des
étnhlissements publics de coopération intercommunale, tient
lieu de commission syndicale.

• .Art . L .151-6 . — Sous réserve des dispositions de l'article
L. 151-14, la commission syndicale délibère sur les objets sui-
vants :

• 1 . Contrats passés avec la commune de rattachement ou une
autre section de cette commune ;

• 2 . Vente, échange et location pour plus de neuf ans de
biens sectionaux

• 3 . Changement d'usage de ces biens:
• 4 . Transaction et actions judiciaires ;
,. 5 . Adhésion à une association syndicale ont à toute autre

structure de regroupement fcmeier ;
<. 6 . Constitution c] - une union de sections-;
« 7 . Désignation de délégués représentant la section de com-

mune.

• Les actes nécessaires à l'exécution de ces délibérations sont
passés par le président de la section syndicale.

^. En ce qui concerne les locations ne dépassant pas neuf
ans, la commission syndicale doit être également consultée par
le représentant de l'Etat clans le département s'il est saisi d'une
demande des habitants et propriétaires de la section fo rmulée
dans les conditions prévues par un décret en Conseil d'Etat.
Elle peut également être consultée d'office par le représentant
de ]'État dans le département.

• Dans l'un et l'autre cas, s ' il y a accore] entre 1a commission
syndicale et le conseil municipe!, le contrat est définitif ; s'il y
a désaccord, il est statué par arrêté motivé du représentant de
l'Etat dans le département.

s Art . 1 .151-7 . — La commission syndicale est appelée à
donner son avis sur les modalités de jouissance des biens de
la section dont les fruits sont perçus en nature, sur l'emploi
des revenus en espèces des mu g es biens, sur l ' acc•eptstion des
libéral i tés et, en cas d'aliénation des biens de la section, sur
l'emploi du pro .luit de cette vente au profit de la section.

• Elle est également consultée sur la mise en valeur des
murais et terres incultes ou manifestement sous-exploitées
appartenant à la section dans les conditions prévues par les
articles 39, 40 et 147 du code rural et, d'une manière générale,
sur toutes les matii,res où sa consultation est prévue par les
lois et règlements en vigueur.

« En cas de désaccord entre le conseil municipal et la com-
mission syndicale, il est statué par arrêté motivé du représen-
tant de l'han.

• Dans le cas où la commission, au cours de deux réunions
successives, n'a pas pris de déeision ou n'a pas émis d'avis sur
l'objet qui lui est soumis, le conseil municipal délibère sur la
suite à donner.

• Art . L .151-8 . — Le président de la commission syndicale
représente en justice la section.

• Il peut, sans autorisation préalable de la commission syn-
dicale, faire tous actes conservatoires ou interruptifs de
déchéance .
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• Tout contr ibuable inscrit au rôle de la comnnune a le droit
d'exer:, er les actions qu'il croit appartenir à la section clans
laquelle il habite ou est propriétaire dans les mêmes conditions
que celles qui sont prévues en ce qui concerne la commune
par les articles L .316 . 11 et L .316-12.

• Si le contribuable a été autorisé à exercer l'action, la sec-
tion est mise en cause et la décision qui intervient a effet à
son égard.

• Art . L . 151-9 . — Le budget de la section, qui constitue un
budget annexe de la commune, est établi en équilibre en section
de fc,tctionnement et section d'investissement, tant en recettes
qu'en dépenses.

s Le projet de budget établi par la commission syndicale est
voté par le conseil municipal.

• Sont obligatoires pour la section de commune les dépenses
nuises à sa charge par la loi et celles résultant de l 'exécution
des aménagements approuvés en application de l'article L. 143-1
du codé forestier.

La commission syndicale peut, de sa propre initiative ou
sur demande de la moitié des habitants et propriétaires de la
section formulée dans les co••ditio s prévues par un décret en
Conseil d'Etat . demander au maire de rendre compte de l'exécu-
tion du budget annexe de la section.

• A la suite de cet examen, la commission syndicale peut
saisir de sa réclamation le conseil municipal et le représentant
de l'Etat dans le département . En cas de désaccord entre le
conseil municipal et la commission sndicale, il est statué par
arrêté motivé du représentant de l'Etat dans le département . s

a Art . L. 151-10 . — Lorsque la section a obtenu une condam-
nation contre la commune ou une autre section de la commune,
les charges en contributions imposées pour l 'acquittement des
frais et dommages-intérêts qui résultant du procès ne peuvent
être inscrits au budget de la section . Il en est de même de
toute partie qui plaide contre la section . >

s Arr . L . 131-I1 . — Les membres de la section ont, dans les
conditions résultant soit des décisions des autorités municipales,
soit des usages locaux, la jouissance de ceux des biens de la
section dont les fruits sont perçus en nature.

3 Les terres a vocation agricole ou pastorale, propriété de
la section sont attribuées par bail à ferme uu conv ention pluri-
annuelle de murage en priorité aux ayants droit assujettis au
régime social agricole ou à leur s groupements, et aux personnes
exploitant des biens agricoles sut' le territoire de la section.

• Les revenus en espèces ne peuvent être employés que dans
l'intérêt des membres de la section . Ils sont affectés prioritai-
rement a la mise en valeur et à l'entretien des biens de la
section . ainsi qu'aux équipements reconnus nécessaires à cette
fin par la commission syndicale.

• Art . L . 131-12 . — Le transfert à la commune de tout ou
partie des biens . droits et obligaliuns d'une section est prononcé
par le représentant de l'Etat dans le département sur demande
conjointe du conseil municipal et de la commission syndicale
se prononcent à l ' unanimité (le ses membres.

s Les ayants droit qui en font la demande reçoivent une
indemnité. à la charge de la commune, dont le calcul tient
compte notamment des avantages reçus durant les années pré-
cédant la decision de transfert . et des frais de remise en état
des biens transférés.

• Cette demande est déposée d-sus l'année _-uit la décision
de tram : fort . .A défaut d'accord entre les parties, il est statué
comme en matière d ' expropriation pour cause d'utilité #oblique.

a Art . L . 151-13 . -- Lorsque la commission syndicale n ' a pu
être constitue à la suite de trois convocations successives des
électeurs it intervalle d'un mois, le transfert des biens et obliga-
tions de ladite section à la commune peut être prononcé par
arrêté du représentant de l'Etat dans le département sur avis
favorable du conseil municipal et après enquête publique.

s Dans te délai de deux mois à compter de l'intervention de
l'arre'tc de transfert, le représentant de l'Etat dans le dépar-
tement porte à nouveau à la connaissance du public le transfert
des biens de la section.

3 Les ayants droit qui se sunt fait connaitre à la mairie de
la commune de rattachement dans les six mois de la clôture de
l'enquête peuvent prétendre à une indemnité dans les conditions
fixées à l'article L . 151-12 du présent code . »

3 Art . L. 151-14 . — Au ternie d'un délai de cinq an : à compter
de la fusion prononcée par l'arrêté prévu à l'article L . 112-5 du
présent code, les biens et droits des sections de commune
créées consécutivement à la fusion de deux ou plusieurs com-
munes ou au rattachement d'une partie du territoire d'une
commune à une autre commune peuvent être transférés en tout
ou partie, en tant que de besoin, à la commune par arrêté du
représentant de l'Etat dans le département pris après enquête
publique à la demande du conseil municipal . »
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r Art . L . 13115 . — Sauf dérogation accordée par arrêté
motivé du représentant de l'Etat dans le département et sous
réserve des dispositions de l'article L. 141-3 du code forestier,
les biens sectionaux ne peuvent donner lieu à partage ni à
vente entre les ayants droit.

r Art . L . 151-16 . — Le produit de la vente de biens sectionaux
ne peut être employé que dans l'intérêt des membres de la
section.

a Le chan* ment d'usage ou la vente d'un des biens de la
section est di cidé à l'initiative du conseil municipal ou de la
commission s : ndicate par un vote concordant du conseil muni-
cipal statuan t à la majorité simple des votants et de la commis-
sion syndicale, qui se prononce à la majorité des deux tiers
de ses mets bres.

r L'engagement des biens de la section dans une association
syndicale ou une autre structure de regroupement foncier ne
peut être refusé qu ' aux mêmes majorités.

<- En cas de désaccord ou en l'absence de vote dans les six
mois qui suivent la proposition, il est statué par arrêté motivé
du représentant de l'Etat clans le département . »

r Art . L . 151-17. — En cas de vente de la totalité des biens
sectionaux, le produit de la vent, est versé à la commune.

s Les ayants droit peuvent prétendre à une indemnité à la
charge de la commune.

<, Le total des indemnités ne peut être supérieur au produit
de la vente .»

r Art . L . 151-18 . — Une union est créée entre sections d'une
même commune à la demande du conseil municipal ou d'une
ou plusieurs sections, par délibérations concordantes des commis-
sions syndicales . qui fixent les modalités de gestion des biens
et d'attribution des revenus.

a L'union de sections, personne mo r ale de droit public, est
administrée par un comité regroupant le maire de la commune
ainsi que deux représentants élus de chaque commission syndi-
cale . Le comité élit son président en son sein.

r Le comité se substitue aux commissions syndicales dans
les domaines prévus aux articles L. 151-6 et L . 151-7 ci-dessus
à l'exception des ventes, échanges, acceptations de libéralités
et signature de contrats entre sections de la commune.

La suppression d'une union de sections est réalisée dans
les mêmes formes que sa création .,

t .a parole est à 31 . Adevah-Poeuf, inscrit sur l'article.

M. Maurice Adevah-Poeuf . Monsieur le président, monsieur
le secrétaire d'Etat chargé de l'agriculture et de la forét,
mesdames . messieurs . l 'article 35 propose une remise à niveau
de la législation . au demeurant modeste, concernant une des
plus anciennes choses du droit et du fait français : les biens
sectionaux et les sections de commune.

Sans entrer dans le détail, il etc peut-être utile <le rappeler
que les sections de commune existaient avant même les commu-
nes et que les quelques rares spécialistes de celte matiêre
font remonter cet état de fait, et maintenant, pour une faible
part . de droit, à l'époque romaine . La Révolution, là non plus,
n'a pas remis d'ordre clans cette tradition qui repose donc,
pour l'essentiel, sur des usages, et des usages extrêmement
anciens . Les seuls éléments qui soient actuellement codifiés,
et qui le sont clans le cadre du socle des communes, portent
sur les règles qui régissent l'élection de la commission syndi-
cale : définition de la condition d'électeur, conditions d'éligi-
bilité et conditions de convocation des électeurs, ainsi que
sur la composition et les compétences de cette commission.
L'article 35 a pour objet de remettre en ordre — un ordre
au demeurant modeste dans ses ambitions car nul ne préten-
drait révolutionner une matière aussi ancienne — les éléments
de cirait que je viens de citer.

Ce préambule ne me parait pas inutiie dans la mesure où
nombre de procédures qui régissent le fonctionnement vies
sections de commune ne sont pas prévues dans des textes et
ne connaissent que des définitions jurisprudentielles, lesquelles
varient suivant les us et coutumes locaux qui ont donné lieu
à recours . Définition du territoire d'une section, de la qualité
d'ayant droit, de la condition de propriétaire de biens fonciers
sis clans le territoire d'une section, rapports entre une section
et une autre -- sauf polir les unions de sections éventuelles —
aucune de ces sections n'est concernée par la remise en ordre
de cette législation.

L'article 35 vise, d'abord, à rendre les commissions syndi-
cales permanentes . Actuellement, celles-ci ne sont élues que
pour traiter d ' une question et sont dissoutes dès que cette
question est traitée ou censée l'être . Si l'Assemblée en est
d'accord . elles seraient désormais élues pour une durée de
six ans . Chaeene aurait un budget propre qu ' elle voterait en
équilibre . Ce budget serait voté en ternies identiques par le
conseil municipal et deviendrait un budget annexe de la
commune .
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Il nous semble toutefois nécessaire de limiter la portée de
ces nouvelles dispositions aux sections de commune qui peuvent
prétendre avoir un budget, c'est-à-dire qui . soit ont un nombre
d'électeurs suffisant, ce qui est prévu dans le corps du projet
de loi à l'article L . 151-5 . soit perçoivent des recettes leur
permettant de supporter les dépenses, ce qui n ' est pas toujours
le cas.

Neus aurons ensuite à déterminer dans quelles conditions ces
commissions syndicales n'auront pas lieu d'être élues et, par
voie de conséquence, n'auront pas de budget.

Enfin . nous définirons les conditions dans lesquelles il sera
possible d'envisager un tr ansfert total ou partiel des biens de
la section de commune à la commune, à savoir lorsqu'il n'y a
p :us d'électeurs ou, lorsque le nombre d'électeurs est trop
faible . sur demande du conseil municipal et avec l'accord de
le commission syndicale.

M . le président . La parole est à M. le secrétaire d'Etat auprès
du ministre de l 'agriculture, chargé de l'agricultu re et de la
forfit.

M . René Souchon, secrétaire d 'Etat . L'article 35 présente
le pieu grand intérêt pour le Gouvernement . Il se réfère à
une législation très ancienne . voire remédie à une absence de
lecislation . comme vient de le rappeler M . Adevah-Pceuf, et le
problème des biens sectionaux est crucial en zone de montagne,
notamment dans le Massif central.

Lors de mes premières campagnes électorales, tous les maires
me demandaient ce que je comptais faire pour mettre en valeur
les biens sectionaux . J'avoue qu 'à l 'époque je ne savais pas
ce qu ' il convenait d ' entreprendre . ..

M . Jean Brocard . Il fallait voter la proposition Brocard !

M . René Souchon, secrétaire d'Etat . .. . mais, dès que l'oppor-
tunité s'est présentée d'avancer dans cette direction, eh bien!
je l'ai saisie . Ave,: le concours de l'Assemblée et de la commis-
sion . j ' espère que nous allons enfin régler de façon satisfai-
sante un problème qui se pose depuis des siècles, puisque,
pour une bonne partie d ' entre eux . les biens sectionaux remon-
tent à l ' époque post-romaine . au tout début du Moyen Age,
et que leur administration a toujours été fort délicate.

.tprés l ' intervention détaillée de M . Adevah-Pouf, je me
bornerai à rappeler que l'article 35 a un louble objet : adapter
les sections de commune aux conditions modernes de gestion,
supprimer les blocages qui ont pu se manifester dans la vie
des sections .

ARTICLE L . 151-3 DU CODE. DES COMMUNES

M . le président. Je suis saisi (le quatre amendements, n"' 227,
294 . 312 et 100 . pouvant être soumis à une discussion commune.

Les trois premiers sont identiques.
L'amendement n 227 est présenté par MM . Maisonnat, Tourné,

Combasteil et les membres du groupe communiste : l'amende-
ment n" 294 est présenté par MM . Jean Brocard, Birraux, Bayard,
Jean Briane . Adrien Durand, Fuchs, Proriol, Saucier, Claude
Wolff, Jacques Blanc et les membres du groupe de l'union pour
la démocratie française : l'amendement n" 312 est présenté par
MM. Barnier, Cointat . Emmanuel Aubert, Inchauspé, Raynal,
Vuillaume et les membres d« groupe du rassemblement pour
la République et apparentés.

Ces amendements sont ainsi rédigés :
Dans le premier alinéa du teste proposé pour l'article

L . 151-3 du code des communes, substituer aux mots : «5
et 10

	

les mots : •' 3 et 9

L ' amendement n" 100 . présenté par M . de Caumont, rappor-
teur de la commission spéciale, est ainsi rédgé

,, Dans le premier alinéa du texte proposé pour l'article
L . 151-3 du code des communes, substituer au chiffre :

5 •, le chiffre : s 4 .n

La parole est à M . Maisonnat, pour soutenir l'amendement
n" 227.

M . Louis Maisonnat . Si vous le permettez, monsieur le prési-
dent, je défendrai ensemble les amendements n ' 227 et 228
qui sont liés.

Le texte prévoit de fixer entre 5 et 10 le nombre des membres
de la commission syndicale, la commission spéciale propose
entre 4 et 10, notre amendement n" 227 entre 3 et 9.

Quant à l'amendement n" 228, il tend à réserver le droit de
vote aux seuls habitants à titre principal de la section alors
que le projet l'accorde aussi aux propriétaires de biens fonciers.

M. le président . Mes chers collègues . l'article 35 est. particu-
lièrement fourni . Pour la clarté du débat, je vous demande de
vous en tenir à la défense des amendements que j'appelle.

La parole est à M . Jean Brocard, pour soutenir l'amendement
n' 294 .
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M. Jean Brocard . Nous proposons entre 3 et 9 membres :
pour tenir compte de la baisse démographique dans les commu-
nes rurales et 9 pour que ce soit un chiffre impair.

M . le président. La parole est à M . Pierre Raynal, pour défendre
l'amendement n" 312.

M . Pierre Raynal . Je fais miennes les explications de M . Bro-
card.

M . le président . I,a parole est à M . le rapporteur, pour soutenir
l'amendement n" 100 et pour donner l'avis de la commission
sur les trois amendements identiques.

M . Robert de Caumont, rapporteur. Ces amendements conver-
gents ont été tous les trois repoussés par la commission, qui a
préféré les chiffres 4 et 10 . Le maire de la commune de ratta-
chement étant membre de droit de la commission, le choix du
chiffre 4 permet au commissaire de la République de fixer à
un nombre impair le total des membres de la commission, de
telle sorte qu'une majorité puisse se dégager . C'est un principe
que l ' un respecte pour la composition des conseils municipaux
et qu'il serait souhaitable d'observer aussi en l'espèce . D'où
l'amendement n" 100 . Les trois autres amendements aboutiraient
en réalité à un nombre pair.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement sur les quatre
amendements?

M. René Souchon, secrétaire d'Etat . Le Gouvernement est
défavorable aux trois amendements identiques parce qu'un nom-
bre minimal de quatre élus à la commission syndicale parait
constituer un bon équilibre entre les différents impératifs de
représentativité et de bonne gestion des biens sectionaux . En
revanche, il est favorable à l'amendement présenté par la
commission.

M . le président. Je mets aux voix par un seul vote les
amendements n°' 227, 294 et 312.

(Ces amendements ne sont pas adoptés .)

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n" 100.

(L'amendement est adopté .)

M . le président . M . de Caumont, rapporteur, et M . Adevah-
Pceuf ont présenté un amendement, n" 101, ainsi rédigé :

A la fin du deuxième alinéa du texte proposé pour
l'article L . 151-3 du code des communes, substituer aux
mots : s deux mois s, les mots : a six mois s.

La parole est à M . le rapporteur.

M. Robert de Caumont, rapporteur . Il s'agit de porter de deux
à six mois le délai pendant lequel il doit être procédé à l'élection
de la commission syndicale après la désignation du conseil muni-
cipal . Une telle disposition devrait faciliter l'organisation de
cette élection, dans la mesure où une même commune peut
comporter plusieurs sections.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . René Souchon, secrétaire d'Etat . Favorable !

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n" 101.

(L'entendement est adopté .)

M . le président . Je suis saisi de trois amendements, n"' 228,
313 et 102, pouvant être soumis à une discussion commune.

Les deux premiers sont identiques.
L'amendement n" 228 est présenté par MM L 'uurne, Combas-

teil, Maisonnat et les membres du groupe communiste : l'amende'
nient n" 313 est présenté par MM . Barnier, Cointat, Emma ratel
Aubert, Inchauspé, Raynal . Vuillaume et les membres du groTpe
du rassemblement pour la République et apparentés.

Ces amendements sont ainsi libellés :
« Rédiger ainsi le troisième alinéa du texte proposé pour

l'article L. 151-3 du code des communes :
s Sont électeurs les habitants à titre principal de la sec-

tion, inscrits sur les listes électorales de la commune . b

L'amendement n" 102, présenté par M . de Caumont, rapporteur,
et M. Adevah-Poeuf, est ainsi libellé :

« Rédiger ainsi le troisième alinéa du texte proposé pour
l'article L . 151-3 du code des communes :

« Sont électeurs, lot squ'ils sont inscrits sur les listes élec-
to rales de la commune, les habitants ayant un domicile réel
et fixe sur le territoire de la section et les propriétaires de
biens fonciers sis sur le territoire de la section . »

La parole est à M. Maisonnat, pour soutenir l'amendement
n" 228 .
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M. ._oc' ' s Maisonnat . Nous estimons que la gestion des biens
sectionaua doit être assurée par les tabitants à titre principal
et permanent de la section considérée . Or les propriétaires de
biens fonciers sis sur le territoire de la section peuvent être
étrangers à la section et mime à la commune . Ils n'ont donc pas
à être électeurs . C'est un amendement de cohérence avec un
autre amendement que nos collègues ont déposé pour l'élection
des conseils municipaux.

M. le président. La parole est à M. Raynal . pour défendre
l'amendement n 313.

M. Pierre Raynal . L'argumentation est la même . Il est bon que
soient électeurs les habitants à titre principal de la section ins-
crits sur les listes électorales de la commune car ils seront les
mieux placés pour siéger dans la commission syndicale et pour
administrer les biens sectionaux en son sein.

M . le président . La parole est à M . le rapporteur, pour présen-
ter l'amendement n 102 et donner l'avis de la commission sur
les amendements n - 228 et 313.

M . Robert de Caumont, rapporteur . La commission a rejeté
ces deux derniers amendements car elle a estimé qu'il n'était pas
possible d'exclure les propriétaires de biens fonciers sis sur le
territoire de la section et inscrits sur les listes électorales de la
commune . La disposition propose est indirectement liée aux
amendements que nous avons examinés sur le droit électoral.
Comme on ne peut préjuger ce qu'il adviendra 'de ces derniers,
nous pourrons reprendre le débat sur la position de la com-
mission.

Quant à l'amendement n 102, adopté par la commission, il
permettra, en donnant la qualité d'électeur à la commission
syndicale aux habitants permanents de la section et aux pro-
priétaires de biens fonciers sis sur le territoire de la section,
sous réserv e qu'ils soient inscrits sur les listes électorales de la
commune . de mettre fin à une situation souvent confuse, source
d'un contentieux important.

Nous insistons sur le fait que cet amendement ne modifie en
rien la définition d'ayant droit de la section dont nous avons
indique . dans le rapport écrit . qu'elle ne pouvait résulter que
de la seule jurisprudence en raison de la diversité des situa-
tions locales et de l'importance des usages locaux ou du droit
coutumier en la matière.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement sur les
amendements identiques n ' 228 et 313 et sur l'amendement
n 102 '

M . René Souchon, secrétaire d ' Etat . Le Gouvernement est
défavorable aux amendements n"' 228 et 313 . car il est indis-
pensable de maintenir l'association des propriétaires de biens
fonciers sur le territoire de la section.

En revanche . il est favorable à l'amendement n" 102 de la
commission . inspiré par M. Adevah-Peeuf.

M . le président . Je mets aux voix par un seul vote les amen-
dements n ' 228 et 313.

(Ces amendements ne sont pas adoptés .)

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 102.
(L ' amendement est adopté .)

M . le président . M. Clément a présenté un amendement,
n 402, ainsi rédigé :

Au début du troisième alinéa du texte proposé pour
l'article L. . 151 . 3 du code des communes, après les mots :

les habitants, . insérer les mots :

	

à titre principal,.

M . Jean Brocard . Je relie- cet amendement.

M . le président. L' amendement n" 402 est retiré.

ARTICLE L . 151 . 4 Dl' CUVE DES COMMUNES

M. le président. M. de Caumont . rapporteur, et M. Adevah-
Poeuf ont présenté un amendement, n" 103, ainsi rédigé :

Après le troisième alinéa (lu texte proposé pour l'article
L . 151-4 du code des communes, insérer les deux alinéas
suivants :

« — du maire de la commune de rattachement,
« — des maires des communes sur le territoire desquelles

la section possède des biens,

La parole est à M. Adevah-Pceuf.

M . Maurice Adevah•Paeuf . Cet amendement tend à ajouter, à la
liste de ceux qui ont la possibilité de demander la convocation
de la commission syndicale, le maire de la commune de ratta-
chement et ceux des communes sur le territoire desquelles la
section possède des biens, ce qui parait tout à fait légitime.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?
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M. René Souchon, secrétaire d'Etat . Le Gouvernement est favo-
rable à cet amendement, mais il propose de le modifier par un
sous-amendement qui tendrait à préciser « un des maires ,' des
communes sur le territoire desquelles la section possède des
biens . Cela permettrait d'éviter que l'accord de l'ensemble des
maires concernés soit nécessaire . Un seul d'entre eux pourra
ainsi demander la convocation de la commission syndicale.

M . Maurice Adevah-Peuf. D'accord !
M. le président. Je suis saisi à l'instant d'un sous-amende-

ment, n" 448, présenté par le Gouvernement et ainsi rédigé :
« Dans l'amendement n" 103, substituer aux mots :

«— des maires des communes«, les mots : e — un des
maires des communes'.

Quel est l'avis de la commission ?

M . Robert de Caumont, rapporteur . D ' accord !

M . le président . Je mets aux voix le sous-amendement n° 448.
(Le sous-amendement est adopté .)

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 103, modi-
fié par le sous-amendement n" 448.

(L'amendement, ainsi modifié, est adopté .)

M . le président . M . de Caumont, rapporteur, et M . Adevah-
Pœrf ont présenté un amendement, n" 104, ainsi libellé :

« Rédiger ainsi l'avant-dernier alinéa du texte proposé
pour l'article L. 151-4 du code des communes :

« — de la moitié des électeurs de la section, ».
moitié de sélecteurs de L. section, ».

La parole est à M. le rapporteur.

M. Robert de Caumont, rapporteur. L'adoption de l'amendement
n" 102 de la commission rend nécessaire une harmonisation de
la rédaction de l'article L . 151-4 du code des communes . Tel est
l'objet de cet amendement, n" 104, qui précise en outre la pro-
portion des électeurs qui doivent formuler la demande de convo-
cation de la commission syndicale.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . René Souchon, secrétaire d'Etat . Favorable !

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n" 104.
(L'amendement est adopté .)

M . le président . M. de Caumont, rapporteur, a présenté un
amendement, n" 105, ainsi rédigé :

• Compléter le texte proposé pour l'article L . 151-4 du
code des communes par l'alinéa suivant :

« Lorsque la commission syndicale dans un délai de quatre
mois suivant sa convocation n'a pas délibéré ou n'a pas
émis d'avis sur l'objet qui lui est soumis, le conseil muni-
cipal délibère sur la suite à donner.

La parole est à M . le rapporteur.

M . Robert de Caumont, rapporteur . Cet amendement a pour
objet d'éviter que la commission syndicale n'empêche, en refu-
sant de délibérer ou de formuler un avis sur l'objet qui lui est
soumis, la prise de décision nécessaire à la bonne gestion des
biens sectionaux.

M. le président . Quel est l'avis du Gouverne :men' ?

M. René Souchon, secrétaire d'Etat . Favorable !

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n' 105.

(L'amendement est adopté .)

ARTICLE 1 . 151-5 DU CODE DES COMMUNES

M. le président . Je suis saisi de trois amendements, n"' 295,
229, et 314, pouvant être soumis à une discussion commune.

L'amendement n" 295, présenté par MM . Jean Brocard, Birraux,
Bayard, Jean Briane, Adrien Durand, Fuchs, Proriol, Sautier,
Claude Wolff . Jacques Blanc et les membres du groupe Union
pour la démocratie française, est ainsi rédigé :

Dans le premier alinéa du texte proposé pour l'article
L. 151-5 du code des communes, substituer au mot : « dix a,
le mot :

	

trois

Les deux amendements suivants sont identiques.

L'amendement n" 229 est présenté par MM . Maisonnat, Tourné,
Combasteil et les membres du groupe communiste ; l'amende-
ment n" 314 est présenté par MM . Barnier, Cointat, Emmanuel
Aubert, Inchauspé, Raynal, Vuillaume et les membres du groupe
du rassemblement pour la République et apparentés .
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Ces amendements sont ainsi rédigés :
.. Dans le premier alinéa du texte proposé pour l'article

L . 151-5 da code des communes, substituer au mot :

	

dix s,

le mot :

	

cinq ,.
La parole est à M . Jean Brocard . pour soutenir l'amendement

n 295.

M . Jean Brocard. Cet amendement procède de la même
philosophie. : nous estimons que . compte tenu de la démo-
graphie actuelle des communes rurales, le chiffre de trois est
nettement préférable . en particulier pour encourager le regrou-
pement de sections, surtout quand leur patrimoine est constitué
de forêts . Je crains néanmoins que cette proposition ne soit
repoussée . etant donné la position prise précedemment par la
commission et par le Gouvernement.

M . le président . La parole est à M. Maisonnat, pour défendre
l'amendement n' 229.

M. Louis Maisonnat . Notre amendement était Lé au sort de
l'amendement n' 228, qui a malheureusement été repoussé . Je le
rezrette . niais je reconnais que, si sont électeurs à la fois les
residents et les propriétaires fonciers inscrits sut le rôle de la
commune . le chiffre dix se justifie.

West pourquoi je retire cet amendement n" 229.

M . le président . L'amendement n" 229 est retiré.
Monsieur Raynal, partagez-vous le même avis pour l'amende-

ment n" 314 ?

M . Pierre Raynal . Il s'agit du même amendement . Mon argu-
mentation serait donc la même que celle de M . Maisonnat . Je
le retire .

En effet, dans un certain nombre de régions de montagne, les
sections sont extrémement nombreuses . Certaines sont peu peu-
plées et, de ce fait, l'élection d'une commission syndicale ne sera
pas obligatoire . Il peut cependant y avoir des sections suffisam-
ment peuplées, même dans de petites communes, mais qui n ' ont
aucun produit . On ne voit alors pas très bien ce qu'aurait à
faire une commission syndicale permanente durant les six années
de son mandat.

Je connais ainsi une petite commune ma circonscription
— et encore ne s'agit-il pas d'un cas ex reme — qui compte
400 habitants avec cinquante-deux hameaux, quarante-huit sec-
tions dont certaines ne recouvrent que dix mètres carrés de
biens . Dans de tels cas, il est tout à fait évident qu'il est inutile
de prévoir l'élection d'une commission syndicale.

C'est pourquoi il nous a paru judicieux d'ajouter, pour déclen-
cher l'élection de la commission syndicale, au critère du nombre
d'électeurs celui du produit ou des revenus des biens de la
section, étant bien entendu que le montant de ce seuil serait
fixé par décret.

M. le président. La parole est à m . le secrétaire d'Etat, pour
donner l'avis du Gouvernement sur l'amendement n" 106 et pour
défendre le sous-amendement n" 362 rectifié.

M . René Souchon, secrétaire d'Etat . Le Gouvernement est
favorable à l'amendement, sous réserve d'une petite modification.

En effet . cette proposition complète très justement le premier
alinéa de l'article en ajoutant un critère qui correspond à l'im-
portance économique (les biens sectionaux en cause . Comme l'a
très justement indiqué M . Adevah-Poeuf, certaines sections ne
possèdent, par exemple, qu'un lavoir . La valeur des biens est
alors très limitée.

Il nous semble cependant nécessaire que l'accord du conseil
municipal soit recueilli avant le transfert de la gestion des biens.
Tel est l'objet du sous-amendement n" 362 rectifié . En effet, cer-
tains conseils municipaux pourront estimer opportun de conser-
ver une institution qui fonctionne bien, méme si le produit de
la section est peu élevé, voire nul.

M . le président. Quel est l'avis de la commission sur le sous-
amendement n" 362 rectifié?

M . Robert de Caumont, rapporteur . Accepté par la commis-
sion !

M . le président. Je mets aux voix le sous-amendement n" 362
rectili.

(Le sous-amendement est adopté .)

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 106, mo-
difié par le sous-amendement n" 362 rectifié.

(L'amendement . ainsi modifié, est adopté .)

M . le président . L'amendement n" 314 est retire.

M . Jean Brocard . Je retire aussi l'amendement n" 295 . Nous
gagnerons du temps!

M . le président. L'amendement n" 295 est donc également
retiré.

Je suis saisi de deux amendements identiques, n'- 296 et 315.
L'amendement n" 296 est présenté par MM Jean Brocard,

Birraux . Bayard . Jean Briane, Adrien Durand . Fuchs, Proriol,
Sautier, Claude Wolff, Jacques Blanc et les men o res du groupe
Union pour la démocratie française ; l'amendement n" 315
est présenté par MM . Barnier, Cointat . Emmanuel Aubert,
Inchauspé, Raynal, Vuillaume et les membres du groupe du
rassemblement pour la République et apparentés.

Ces amendements son ; ainsi rédigés:
,.Compléter le premier alinéa du texte proposé pour

l'article L. 151-5 du code des communes par la phrase
suivante :

Il pourra être tenu compte éventuellement des regroupe-
ments de sections pour apprécier ce nombre conformément
à l'article L . 151-18 ..

La parole est à M. Brocard, pour soutenir l'amendement n" 296.

M . Jean Brocard . C'est toujours le même esprit, monsieur le
président . Compte tenu du fait que nos amendements précé-
dents ont été repoussés, je retire aussi celui-là.

M . le président . L'amendement n° 296 est retiré.

La parole est à M . Raynal, pour défendre l'amendement n" 315.

M . Pierre Raynal . Je le retire également.

M . le président . L'amendement n" 315 est retiré.

M . de Caumont, rapporteur . et M . Adevah-Poeuf ont présenté
un amendement, n" 106, ainsi rédigé :

• Compléter le premier alinéa du texte proposé pour l'ar-
ticle L . 151-5 du conte des communes var la phrase sui-
vante :

., Il en est de même lorsque les revenus ou produits des
biens de la section sont inférieurs à un montant minimal
annuel moyen fixé dans les conditions prévues par décret . a

Sur cet amendement, le Gouvernement a présenté un sous-
amendement, n" 362 rectifié, ainsi rédigé :

• Au début de l'amendement n" 106, après les mots :
< Il en est de même s, insérer les mots : avec l'accord du
conseil municipal s.

La parole est à M. Adevah-Pouf, pour soutenir l'amendement
n" 106.

M . Maurice Adevah.-Pouf. Il s'agit d'un amendement oe fond
qui tend à ajouter une condition pour l'élection d'une commission
syndicale dans la section .

An'rtcLE L . 151-6 DU CODE DES COMMUNES

M . le président . M . de Caumont, rappor teur, a présenté un
amendement, n" 107, ainsi rédigé

« Dans le premier alinéa du texte proposé pour l'article
L. 151-6 du code des communes, substituer aux mots : de
l'article L . 151-14

	

les mots : «de l'article L . 151-16 ».

La parole est à M. le rapporteur.

M . Robert de Caumont, rapporteu r. C'est la rectification d'une
erreur de référence.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . René Souchon, secrétaire d ' Etat . Favorable !

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 107.
(L 'a nertrtemeut est adopté .)

M. le président . M . de Caumont, rapporteur, a présenté un
amenderaient, n" 108 . ainsi rédigé :

Dans le troisième alinéa (2 .) du texte proposé pour l'arti-
cle L. 151-6 du code des communes, substituer aux mots t
« plus de neuf ans , les mots : « neuf ans ou plus u.

La parole est à M. le rapporteur.

M . Robert de Caumont, rapporteur. Cette substitution tend à
préciser que la commission syndicale est compétente pour les
locations d'une durée supérieure ou égale à neuf ans, c'est-à-dire
soumises au statut du fermage . Le texte du Gouvernement a
bien le même objectif mais sa rédaction était maladroite.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . René Souchon, secrétaire d'Etat . Favorable !

M . Jean Brocard. Merci de reconnaitre votre maladresse !
(Sourires .)
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ARTICLE L . 151-7 DU CODE DES COMMUNES

M. le président . M. de Caumont, rapporteur, a présenté un
amendement, n" 114, ainsi rédigé :

n Dans le premier alinéa du texte proposé pour l'article
L . 151-7 du code des communes, substituer aux mots : s des
mêmes biens », les mots : « des autres biens,.

La parole est à M. le rapporteur.

M. Robert de Caumont, rapporteur .Il s'agit d'un amendement
rédactionnel.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. René Souchon, secrétaire d'Etat. Favorable!

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 114.
(L'amendement est adopté .)

M . le président . M. de Caumont, rapporteur, a présenté un
amendement, n" 115, ainsi rédigé :

« Dans le premier alinéa du texte proposé pour l'article
L . 151-7 du code des communes, supprimer les mots : « , sur
l'acceptation des libéralités».

La parole est à M . le rapporteur.

M. Robert de Caumont, rapporteur . Il n'y a pas lieu de prévoir,
à l'articie L. 151-7, la consultation de la commission sypdicale
sur l'acceptation des libéralités, cette procédure étant déjà pré-
vue par l'article L . 312-12 du code des communes.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. René Souchon, secrétaire d'Etat. Favorable !

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 115.
(L'amendement est adopté.)

M. le président . M. de Caumont, rapporteur, a présenté un
amendement, n" 116, ainsi rédigé :

s Dans le premier alinéa du texte proposé pour l'article
L. 151-7 du code des communes, substituer aux mots :
« aliénation des s les mots : « aliénation de s.

La parole ert à M . le rapporteur.

M. Robert de Caumont, rapporteur. C'est un simple amende-
ment rédactionnel.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. René Souchon, secrétaire d'Etat . Favorable !

M. le président . Je mets aux voix l ' amendement n" 116.
(L'amendement est adopté .)

M . le président. M. de Caumont, rapporteur a présenté un
amendement, n" 117, ainsi libellé :

« Rédiger ainsi les deuxième et troisième alinéas du
texte proposé pour l'article L . 151-7 du code des communes:

s Elle est consultée sur la mise en valeur des marais
et terres incultes ou manifestement sous-exploitées appar-
tenant à la section dans les conditions prévues par les
articles 39, 40 et 147 du code rural . En cas de désaccorda
entre le conseil municipal et la commission syndicale, il
est statué par arrêté motivé du représentant de l'Etat dans
le département.

« Elle est également appelée à donner son avis, d'une
manière générale, sur toutes les matières où sa consultation
est prévue par les lois et règlements en vigueur. »

Sur cet amendement, le Gouvernement a présenté un sous-
amendement, n" 363, ainsi rédigé :

« I . Supprimer la deuxième phrase du premier alinéa
de l'amendement n" 117.

« II . En conséquence, compléter cet amendement par
l'alinéa suivant :

« En cas de désaccord entre le conseil municipal et la
commission syndicale, il est statué par arrêté motivé
d'u représentant de l'Etat dans le département . »

La parole est à M. le rapportent. , polir soutenir l'amen-
dement n " 117.

M . Robert de Caumont, rapporteur . Cet amendement, surtout
rédactionnel, précise en out r e que la procédure d'arbitrage
par les représentants de l'Etat ne s'applique qu'à la mise en
valeur des terres incultes.

M . le président . La parole est à M. le secrétaire d'Etat, pour
donner son avis sur l'amendement n" 117 et présenter le sous-
amendement n" 363.

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n" 108.

(L'amendement est adopte .)

M. le président. M. de Caumont, rapporteur, a présenté un
amendement, n 109. ainsi rédigé

« Dans le neuvième alinéa du texte proposé pour l'arti-
cle L. 151-6 du code des communes, substituer au mot :

section

	

le mot : - commission >.

La parole est à M . le rapporteur.

M . Robert de Caumont, rapporteur . Cet amendement tend à
rectifier une erreur matérielle.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . René Souchon, secrétaire d'Etat . Favorable

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 109.

(L'amendement est adopté.)

M . le président . M. de Caumont . rapporteur, a présenté un
amendement, n" 110 . ainsi rédigé

Au début de la première phrase de l'avant-dernier
alinéa du texte proposé pour l'article L . 151-6 du code des
communes . substituer aux mots : « ne dépassant pas s, les
mots : « d'une durée inférieure à».

La parole est à M. le rapporteur.

M . Robert de Caumort, rapporteur. Cet amendement est la
conséquence de l'adoption de l'amendement n" 108.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . René Souchon, secrétaire (I'Etat . Favorable !

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 110.
tL'omendement est adopté .)

M . le président . M. de Caumont, rapporteur, a présenté un
amendement, n' 111, ainsi rédigé

« Dans la première phrase de l'avant-dernier alinéa du
texte propose pour l'article L . 151-6 du code des communes,
supprimer le mot :

	

également ›.

La parole est à M. le rapporteur.

M . Robert de Caumont, rapporteur . C ' est un amendement
rédactionnel.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . René Souchon, secrétaire d ' Etat . Ai- s favorable !

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 111.
(L'amendement est adopté .)

M . le président . M. de Caumont, rapporteur, a présenté un
amendement, n 112 . ainsi rédigé :

Dans la première phrase de l'avant-dernier alinéa du
texte proposé pour l'article L . 151-6 du code des communes,
après les mots :

	

d'une demande

	

insérer les mots : « de
la moitié

La parole est à M. le rapporteur.

M . Robert de Caumont, rapporteur . Il convient de réparer un
oubli en fixant a la moitié la proportion des membres de la
section, nécessaire pour demander la consultation de la commis-
sion syndicale sur les locations de du r ée inférieure à neuf ans.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . René Souchon, secrétaire d'Etat . Favorable !

M. le président . Je mets aux voix l'amerdement n" 112,
(L'amendement est adopté .)

M. le président . M. de Caumont, rapporteur, et M . Adevah-
Poeuf ont présenté un amendement, n" 113, ainsi rédigé :

« Dans la première phrase de l'avant-dernier alinéa du
texte proposé pour l'article L. 151-6 du code des communes,
substituer aux mots : habitants et propriétaires -, les mots :
« électeurs

La parole est à M. le rapporteur.

M. Robert de Caumont, rapporteur . C'est un amendement de
conséquence après l'adoption ale l'amendement n" 102.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement?

M . René Souchon, secrétaire d'Etat . Favorable !

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 113.
(L'amendement est adopté .)
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M. René Souchon, secrétaire ( :Eurr . L ' amendement proposé
apporte des amelierations rédactianneLes, comme vient de le
dire le rapporteur . avec lesquelles le Gouvernement est tout
à fait en accord.

Il modifie cependant le fond du texte visé, d'une manière
telle que le Gouvernement ne peut l ' approuver . C ' est pour-
quoi nous avons déposé le sous-amendement n" 363.

I ; importe en effet qu'en cas de désaccord sur les modes
de jouissance des biens de la section on laisse le soin de
trancher a un tiers n ' ayant pas un intérêt direct dans l ' affaire
débattue . Dans le cas vies collectivités locales, c'est le repré-
sentant de l'Etat qui nous semble le mieux placé pour régler
des conflits et c ' est la raison pour laquelle nous souhaitons
lui confier cotte liche.

M . le président . Quel est l ' avis de la comurs .ton sur cc sous-
amendement

M . Robert de Caumont, rapporteur . Le sous-amendement du
Gou r. ernement a eté accepté par la commission.

M . le président . Je mets aux voix le sous-amendement n " 363.
(Le sous-amendement est adopté .)

M . le président. Je mails aux voix l'amendement n" 117,
modifie par le sous-amendement n° 363.

ila sesdirirent . aies? modifié . est adopté .)

M . le président . M. de Caumont, rapporteur, a présenté un
amendement, n" 118, ainsi rédigé :

Supprimer le quatrième alinéa du texte proposé pou r
l 'article L. 151-7 du code des cunuuunes.

La parole est à M. le rapporteur.

M. Robert de Caumont, ronporleur. C ' est un amendement de
conséquence . compte tenu de la nouvelle rédaction donnée à
l' article L. 151-4 après l ' adoption de l'amendement n 105 (le
la commission.

M. le président . Quel est l ' avis du Gouvernement

M. René Souchon, secrétaire d'Etat . Favorable !

M. le président . .le nuits aux voix l ' amendement n" 118.
(L 'amendement est adopte .)

As-rame L . 151-8 rom cols DES COMM, NES

M . le président . Le Gouvernement a présenté un amendement,
n' 364 . ainsi libellé:

Récliger ainsi le texte proposé pour l'article L . 151-8 du
code des communes :

, La commission syndicale décide des actions à intenter
ou à soutenir au nom de la section.

I .e président de la commission syndicale, eu vertu de
la délibération de cette dernière, représente en justice la
section.

s 11 peut . sans autorisation préalable de la commission
syndicale, faire tous actes conservatoires ou interruptifs de
déchéance.

s Tout cont ribuable inscrit au rôle de la commune a le
droit d'exercer, tant en demande qu'en défense, les actions
qu'il croit appartenir à la section clans laquelle il est élec-
teur .

Le contribuable qui souhaite exercer l'action doit, au
préalable, en saisir le président de la commission syndicale.
Celle-ci dispose d'un délai de deux mois, sauf risque de
forclusion, pour délibérer sur le mérite de l'action.

a En cas de désaccord ou de risque de forclusion, le
représentant de l'Etat dans le département peut autoriser
le contribuable à exercer l'action.

« Si le contr ibuable a été autorisé à exercer l'action, la
section est mise eu cause et la décision qui intervient a
effet à son égard.

Si la commune est partie à l ' action, les articles L . 316-11
et L . 316-12 sont applicables.

« Lorsqu'un jugement est intervenu, le contribuable ne
peut se pourvoir en appel ou en cassation qu'en vertu d'une
nouvelle autorisation.

La parole èst à m . le secrétaire d'Etat.

M. René Souchon, secrétaire d'Etat . Cet amendement tend à
regrouper en un seul article toutes les règles applicables aux
actions dans lesquelles la section est partie, soit qu'elle intente
elle-même l'action, soit qu'un électeur de la section soit auto-
risé à le faire . Si cette action est dirigée contre la commune,
les articles L . 316-11 et L . 316-12 du code des communes sont
applicables respectivement aux délibérations du conseil muni-
cipal et aux charges ou contr ibutions qui pourraient être impu-
tées à la section ou à un ayant droit de la section, en cas de
condamnation de la commune.
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M. le président. Monsieur le rapporteur . en vous demandant
l' avis de la commission, j 'appelle votre attention sur le fait que
l'adoption de cet amendement rendrait sans objet les amende-
ments n' 119 . 120 et 121 de la commission.

M. Robert de Caumont, rapportc+'r . L ' amendement n " 364 . qui
regroupe en un seul article l'ensemble des dispositions relatives
aux actions judiciaires, tient compte . peur l'essentiel . de ces amen-
dements n"' 119, 120 et 121 . Il a été accepté par la commission.

M . le président. Je mets aux voix l ' amendement n" 364.
(L 'ar,teudenrerrt est adopté .)

M . le président . En conséquence, les amendements n . 119,
120 et 121 de la commission tombent.

ARVCI.E L . 151-9 DU CODE DES COMMUNES

M . le président . M. Adecah-Preuf a présenté un amendement,
n" 252, ainsi libellé :

« Rédiger ainsi le début du premier alinéa du texte pro- .
posé pour l 'article L . 151-9 du code des communes:

r Sauf lorsque la commission syndicale n'est pas consti-
tuée en application de l 'article L . 151-5, le budget de la
section . . . n (le reste sans changement).

La parole est à M. Adevah-Poeuf.

M . Maurice Adevah-Poeuf . Il s ' agit d'un amendement de clari-
fication.

Je sais bien qu'il peut étre considéré comme superfétatoire
puisque le deuxième alinéa de l ' article L . 151-9 précise que le
budget est voté par la commission syndicale . On pourrait donc
estimer que, dans la mesure oit il n ' y a pas de commission syn-
dicale, il n'y a pas de budget . 'l'elle était nia première opinion
et c ' est pourquoi j ' ai retiré cet amendement el : commission.

Cependant, j ' ai consulté plusieu rs praticiens du droit admi-
nistratif qui ont eu à rendre des jugements clans des affaires
de ce genre et il m'a été indiqué qu'il était souhaitable de
donner aux juges qui seront appelés à trancher les contentieux
— qui ne manqueront pas de se produire, comme il s ' en est
déjà produit — un support juridique suffisant pou r leur per-
mettre d'émettre des ju•semen l s dans de bonnes conditions.

Soit cet amendement est maintenu et il est adopté, soit je
le retire . mais sous réserve d'une explication de M . le secré-
taire d'Etat représentant le Gouvernement qui pourrait constituer
un support juridique pour des jugements ulterie trs.

M. le président . Quel est lacis de la commission'

M . Robert de Caumont, rupporleru• . Cette précision étant
inutile, la commission a repoussé cet amendement . En effet, le
texte proposé pour l ' article I . . 151-9 du cotte des communes
dispose que le projet de budget est établi par la commission
syndicale . En conséquence, lorsque delle-ci n 'est pas constituée,
il ne saurait y avoir de budget annexe.

M . le président . Quel est l ' avis du Gouvernement'?

M . René Souchon, secrétaire d'Etal . Défavorable pour les
mêmes raisons que celles avancées pat' M . le rapporteur .

M . le président. Monsieur le secrétaire d'Etat, M . Adecah-Pceuf
souhaitait être rassuré et il avait posé une question précise.

M . René Souchon, secrétaire d ' Etal . C' est là un problème très
délicat . Ilonnétentcnt, je ne suis pas s(t.r de pouvoir donner à
M . Adevah-Pouf, dés ce soir, tous les apaisements qu'il souhaite.
Je préfère le lui dire clairement.

A mon avis, le problème qu ' il évoque est réglé par le texte
proposé pour l ' article L. 151-9 du code des communes . En
conséquence . il ne semble pas nécessaire de retenir son amen-
dement et je lui demande de le retirer.

Cela étant, si un problème se posait, nous pourrions le régler
lors de la deuxième lecture.

M . le président. Monsieur Adevah-Poeuf, retirez-vous votre
amende .ncnt '.

M . Maurice Adevah-Poeuf . Je veux bien le retirer, mais j'ai-
merais que le représentant du Gouvernement m'assure que,
lorsqu'il n'y a pas de commission syndicale, il n'y a pas de
budget de la -section . L'absence de précision à cet égard justi-
fierait le maintien de mon amendement.

M . le président . La parole est à M . le secrétaire d'Etat.

M . René Souchon, secrétaire d'Elat . Je peux vous rassurer,
monsieur Adevah-Poeuf . En vertu du texte proposé pour l'article
L . 151-9 du code des communes, il n'y aura pas de budget
annexe en l'absence de commission syndicale. Dans ce cas, les
biens seront gérés par le conseil municipal.

M . Maurice Adevah-Poeuf . Dans ces conditions, je retire mon
amendement .
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M . le président. L'amendement n 252 est retiré.
M . de Caumont, rapporteur, et M . Adevah-Poeuf ont présenté

un amendement, n 122 . ainsi rédigé:

Dans le quatrième alinéa du texte proposé pour l'arti-
cle L . 131-9 du code des communes, substituer aux mots

habitants et propriétaires

	

les mots : «électeurs ->.

La parole est à M . le rapporteur.

M . Robert de Caumont, rapporteur . C'est un amendement de
conséquence.

M. le président . Quel est l 'avis du Gouvernement ?
M. René Souchon, secrétaire d'Etat . Favorable !

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n' 122.
tL ' tttuir„lentent est adopté .)

ARTICLE I. . 151-10 DU CODE DES COMMUNES

M . le président . M. de Caumont . rapporteur, a présenté un
amendement, n" 123, ainsi rcdi,gé

,. Dans la première phrase du texte proposé pour l ' arti-
cle L . 151-10 du code des communes, substituer au mot

en

	

ic mut :

	

ou >.

La parole est à M. le rapporteur.

M . Robert de Caumont, rapporteur. Cet amendement tend à
rectifier une erreur matérielle.

M . le président . Quel est l ' avis du Gouvernement?

M. René Souchon, secrétaire d'Etat . Favorable !

M. le président . ,Je mets aux voix l 'amendement n " 123.
)L 'anter, :{emrent es ; adopté .)

ARrrCLE L . 151-12 DU CODE DES COMMUNES

M. le président. M . de Caumont . rapporteur . et M . Adevah-
Ptiuf ont présenté un amendement, n " 124, ainsi rédigé :

A la fin du prunier alinéa du texte propose pour l'arti-
cle L . 151-12 du code des communes, substituer aux mots

à l'unanimité - les mots : , à la majorité des deux
tiers .

La parole est à M. le rapporteur.

M . Robert de Caumont, rapponerrr. La substitution de la règle
de la majorité des deux tiers à celle de l ' unanimité a pour
objet de faciliter ie transfert des biens d'une section à la enu-
mune lorsque le conseil municipal et la eonnnission syndicale
en font conj'iintennent la demande.

M. le président . Quel est l ' avis du Gouvernement'.

M. René Souchon, secrétaire ! ' Faut . Le Gouvernement n ' est
pas favorable à cet amendement car il est nréf : '"rable que la
disparition volontaire d'une section ne puisse être effectue
qu'avec l'accord unanime de la commission syndicale . Cet accord
unanime est de nature à limiter les contentieux qui sont très
nombreux en matière de biens seUla naux.

D ' ailleurs, le texte proposé pote' l ' article 1 . . 151-16 du code
des communes, qui est relatif à la vente cles biens, ne prévoit la
majorité des deux tiers que pour la vente d 'un seul bien et
non pour celle de la totalité des biens.

M. le président. Les - explications de M . le secrétaire d ' Etat
modifient-elles votre jugement, monsieur le rapporteur?

M. Robert de Caumont, rapportertr .Non !
M . Maurice Adevah-Pæuf . Le mien non plus!

M. le président, Je nuits aux voix l ' amendement n" 124.
(L'amendement est adopté .)

APRÈS L'Art'rrCLE I . . 151-12 Dti CODE DES COMMUNES

M . le président . M. de Caumont, rapporteur, et M . Adevah-
Poeuf ont présenté un amendement, n" 125, ainsi rédigé:

« Après le texte proposé pour l'article L . 151-12 du code
des communes, insérer l'article suivant :

a Lorsqu'une section ne comporte plus d'cleeteur, après
deux renouvellement généraux consécutifs des conseils muni-
cipaux, le représentant de l'Etat dans le département peut,
sur proposition (lu conseil municipal concerné et après
enquête publique, prononcer le transfert des biens, droits
et obligations de la section à la commune. Ce t r ansfert
est réalisé dans les conditions prévues à l'article L . 151-13 . ,

La parole est à M. le rapporteur .
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M. Robert de Caumont, rapporteur. Cet amendement prévoit
les modalités de transfert des biens d'une section n'ayant plus
d'électeurs.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . René Souchon, secrétaire d'Etat . Il est défavorable à
l'amendement . En effet, le texte proposé pour l'article L . 151-13
du code des communes, que le Gouvernement vous propose
d'amender, prévoit ces modalités . Je demande donc aux auteurs
de cet amendement de le retirer.

M. le président . Monsieur Adevah-Poeuf, retirez-vous cet amen-
dement?

M. Maurice Adevah-Poeuf. Je pense que la commission n'émet-
tra aucune objection à son retrait.

M. le président . L'amendement n" 125 est retiré.

ARTICLE L . 151-13 DU CODE DES COMMUNES

M. le président. Le Gouvernement a présenté un amendement,
n" 365, ainsi libellé :

r Rédiger ainsi le texte proposé pour l ' article L. 151-13
du code des communes :

-r Lorsque . en raison du défaut de réponse des électeurs,
constaté dans les conditions prévues à l'article L . 151-5,
premier alinéa, la commission syndicale n ' a pas. en appli-
cation de cet article, été constituée à la suite de deux
renouvellements généraux consécutifs des conseils muni-
cipaux, le transfert à la commune des biens et obligations
de la section peut être prononcé par arsètè du représentant
de l'Etat dans le département sur avis favorable du conseil
municipal et après l ' enquête publique prévue en matière
d' expropriation.

« Dans le délai de deux mois à compter de l'arrêté de
transfert, le représentant de l'Etat dans le département
porte à la connaissance du public le transfert des biens
de la section . ->

Les ayants droit qui se sont fait connaitre à la mairie
de la commune de rattachement dans les six mois suivant
l'arrêté de transfert peuvent prétendre à une indemnité
fixée dans les conditions prévues à l'article L . 151 . 12 ci-
dessus . ->

La parole est à M. 1c secrétaire d'Etat.

M. René Souchon, secrétaire d 'Etat . En application de l ' arti-
cle L . 151-5, premier alinéa . du code des communes, la commis-
sion syndicale n'est pas constituée lorsque le nombre des élec-
teurs est inférieur à dix ou lorsque, après deux convocations
successives du représentant de l'Etat dans le département, la
moitié au moins des électeurs ne se sont pas présentés pour
élire la commission.

Si cc dernier fait s'est produit à la suite de deux renouvelle-
ments généraux consécutts des conseils municipaux, il apparait
que les sectionnaires se désintéressent de la gestion de ; biens
de la section.

Les sec)tonnaires, autrement dit les ayants droit, auront en
effet disposé, pour déterminer !eue attitude à cet étard . d'un
mandai municipal entier, soit six ans -- et dans la période tran-
sitoire . de plus d 'un mandat. municipal -- au nues duquel lesdits
biens auront été gérés par le conseil municipal et !e maire.
Le transfert de ces biens à la commune peut alors dire opéré,
sous réserve d'une indemnisation éventuelle des sectionnaires.

Il n'est toutefois pas souhaitable que k transfert des biens
soit réalisé lorsque la comunission syndicale n'a pu être cons-
tituée en raison de la règle relative au minimum de dix élec-
teurs . lie transfert apparaitrait alors comme une dépossession
des ayants droit et entrainerait la disparition d'un grand nombre
de sections communes.

'l'el est le sens de l'amendement n" 365.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M . Robert de Caumont, rapporteur . La commission a accepté
cet auendement

M. le président. La parole est à M . Adevah-Pcetef.

M . Maurice Adevah-Poeuf. Je ne suis pas contre non plus,
mais je m ' aperçois que j ' ai commis une erreur en acceptant de
retirer l'amendement n' I .5, car il ne portait pas sur le rit étire
objet que l'amendement du Gouvernement . Je serai clone obligé
de le déposer à nouveau en deuxième lecture.

L'amendement n" 365 prévoit le cas du t r ansfert dei, biens
d'une section clans l'hypothèse où la commission syndicale n'est
pas constituée par défaut d'électeurs, c'est-à-dire quand les élec-
teurs ne viennent pas voter.

M. René Souchon, secrétaire d'Etat. Oui !



ASSEMBLEE NATIONALE —

M. Maurice Adevah-Peeuf . Or l ' amendement n' 125 prévoyait
un cas de transfert . non dans cette hypothèse, ratais quand il n 'y
avait plus d'électeurs à six ans d'intervalle . Ce cas ne va dune
pas etre couvert par la loi.

Le retrait premature de l'amendement n" 125 fait que le
transfert des biens d'une section n'est prévu que quand il existe
une commission syndicale ou quand celle-ci n'est pas constituée
parce que les electeurs ne sont pas venus voter.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n 365.
tL ' amcndente''at est adopte.)

ARTICLE L . 151-15 nu cotte DES COMMUNES

M. le président . Le Gouvernement a présenté un amendement,
n :;66 . ainsi rédigé .

Dans le texte , proposé pour l ' article L . 151-15 du code
des communes . supprimer les mots :

	

ni à vente .

La parole est à M. le secrétaire d ' Etat.

M . René Souchon, sec•reruire d'l'itat . Les biens sectionaux peu-
vent donner lieu à vente . sans qu ' i : y ait lieu de distinguer selon
que cette vente est consentie aux ayants droit oit à toute autre
personne . Il s ' aeit d ' un amendement de coordination avec le texte
prupuse peur l ' article L . 151 16 du code des communes.

M. Maurice Adevah-Poeuf . Ce n 'est pas sùr !

M . le président . Quel eut l 'avis de la commission?

M . Robert de Caumont, rapportera' . Cet amendement a été
accepté par la cent :Mssiun.

M . le président . Je nets aux voix l ' amendement n" 366.
1L'an eudent_'u est udo, .t,' .)

APRÈS L ' ARTICLE 1 . . 151-16 DU CCDP. DUS COMMUNES

M . le président. M . AdevaliPouf a présenté un amendement,
n 354. ainsi rcdigé :

Après l ' article L. 151-16 du code des communes, insérer
l 'article suivant :

Art I. . 151-16-1 . Dans le cas où, en application de
l'a r ticle L . 151-5 . la commission syndicale n ' est pas eonst i-
tuée . le changement d'usage ou la vente d ' un des biens de
la section est décidé par le conseil municipal statuant à
la majorité simple des votants . après accord des deux tiers
des electeurs de la section convoqués par le représentant
de l'Etal . Il en est de même pour l'engagement des biens
de la section dans une association syndicale ou une autre
structure de regroupement foncier.

, En cas de désaccord les dispositions du dernier alinéa
de l 'article L . 151 . 16 sont applicables.

La parole est à M . Adevah-Poeuf.

M . Maurice Adevah-Peeuf. Par ce! amendement, il s ' agit de
prévoir un cas de figure qui n ' était pas couvert par le projet
de loi, celui des modalités de vente ou de changement d'usage
d'un des biens de ia section lorsqu'une commission syndicale
n'a pas pu être constituée . Ces modalités étant alors du ressort
et de la compétence du conseil municippal . nous proposons de
faire entériner cette décision par les d Eux tiers des électeurs
de la section.

M . le président . Quel est l ' avis de la commission?

M . Robert de Caumont, rappor'terrr. Cet amendement a été
accepté par la commission.

M . le président . Quel est l 'avis du Gouvernement ?

M. René Souchon, secrétaire d ' État . Le Gouvernement est
favorable à cet amendement, sous réserve toutefois d ' une
correction qui consisterait à remplacer les mots : Il en est de
même pour l'engagement . .. --s, par les mots : . Il en est de mémé
pour le refus d ' engagement . . . >

A mon avis, M. Adevah-Poeuf a écrit le contraire de ce qu'il
souhaitait écrire.

M . le président . La parole est à M . Adevah-Ptruf.

M . Maurice Adevah-Poeuf . Je ne comprends pas bien l'obser-
vation de M. le secrétaire d 'Etat . Je ne vois pas pourquoi
l ' obligation de consulter les électeurs (le la section et de
solliciter leur avis à la majorité des cieux fier ; serait requise
lorsque le conseil municipal refuserait l'cngu°eurent tics Id : ms
de la s ection dans une association s redicale et ne le serait pas
en cas rl'ena :u•enent.

M . la président . Personnellement, j ' aurais tendance a cnee i-
dére' que M. le secrvlai''e et E! .ti et M. ,\dev,Ji-l ' teuf ont tous
deux raison.

M . René Souchon, secrétaire d'Etut . Tout le problème est là
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a M. Maurice Adevah-Poeuf . La décision sur l'engagement peut
être un refus. La formule proposée couvre tous les cas de
figure !

M . René Souchon, secrétaire d ' Erut . Il faut une majorité des
deux tiers dans les deux cas, aussi bien pour l'engagement que
pour le refus d'engagement.

M . le président . L'amendement n" 354 comporte deux idées:
La première . c'est que, dans le cas où la commission syndi-

cale n'est pas constituée . le changement d'usage ou la vente
d'un des biens de la section est décidé à la majorité simple
des votants, après accord des deux tiers des électeurs de la
section convoquées par le représentant de l'Etat . Sur ce point,
je ne constate pas de divergence.

La seconde . c'est qu'il en est de même pour l'engagement
des biens de la section . Or M . le seeretaire d ' Etat considère
qu'il faut également faire référence au refus d'engagement
des biens . Le mieux ne serait-il pas d'écrire : « II en est de
même pour l ' engagement ou le refus d ' engagement . . . s ?

La parole est à 51 . Adevah-Pcr_'ul.

M . Maurice Adevah-Poeuf. Je veux bien accepter cette propo-
sition et indiquer : .. Il en est de même pour l'engagement ou
le refus d ' engagement des biens de la section dans une associa-
tion syndicale . . . :' Cela réglera le problème et nous serons tous
d'excellents écrivains! (Sourires .)

M . le président . La parole est à M . le secrétaire d'Etat.
M . René Souchon, secrétaire d'Etot . Pour éviter toute ambi-

guité, je suggère de retenir la modificatien que je propose.
Et si une difficulté subsiste, en accord avec M . Adevah-Peeuf,
nous modifierons la rédaction (le cc texte en deuxième lecture.

M . Pierre Raynal . i .e Settat y mettra bon ordre !
M . René Souchon, sc,'rétrt, 'e (l ' État . Il s'agit d ' un problème

extrêmement complexe . sur lequel même les juristes ne sont pas
toujours d'accord entre eux. En tout cas . il semble que ceux
qu ' a consultés M . Adevah-Poeuf et ceux que j ' ai moi-même inter-
roges ne le soient pas.

M . Jean Brocard. Rcun,ssez-les dans un coin, et attendez
la fumée blanche! (Sa r l'es .)

M . le président . Monsieur Adevah-Ptruf, acceptez-vous la
rectificati in proposée par M . le secrétaire d ' Etat qui . pour ce
soir- prrfère s ' en tenir à la notion de refus d'engagement :'

M . Maurice Adevah-Paeuf . Si telle est sa préférence . contentons-
nous-en !

M . le president .

	

mets aux voix l ' amendement n' 354,
compte tenu de la rectilication tendant à substituer aux mots:
r I1 en est de mime pour l'engagements, les mots :

	

Il en
est de même pour le refus d ' engagement >.

(L ' amendement . ainsi rectifié, est adopté .)

1RTtct.E 1, . 151-17 DU CODE DES COMMUNES

M . le président . M . de Caum nul, rapporteur, a présenté un
amendement . n" 126, ainsi rédigé :

Compléter le deuxième alinéa du texte proposé pour
l'article L. 151-17 du cade des communes par la phrase
suivante:

s Cette indemnité est calculée et accordée dans les condi-
tions prévues à l ' article L . 151-12 . s

La parole est à M . le rappor teur.

M. Robert de Caumont, rapporteur. Il s'agit d ' un amendement
rodaetimtnel.

M . le président . Quel est l ' avis du Gouvernement :'
M . René Souchon, secrétaire d ' Etat . Favorable !

M . le président . Je mets aux voix l 'amendement n " 126.
(L ' aruetrdement est adepte .)

:Ans mea 1 . . 151-18 DU cour. DES COMMUNES

M . le président . .le suis saisi de deux amendements . n"' 297
et 316, pouvant être soumis à une discussion commune.

L'ans ncicuncnt n" 257 . présenté par SI)i . .leun Brocard, Birraux,
Bay :uni, Jean Briane, Adrien Durand, Fuchs, Proriol, Sautier,
Claude Wolff. Jacques Blanc et les membres du groupe Union
pote' la di-nrurratie Iraneaise . est ain';i libelle .

R'diger ainsi le texte propusr pour l ' article L . 151-18
du code des vomnntnes :

Une mir ''mi e t rT'i' r ' e entre Sectmans d ' Une mérite coin•
(mute à la demande du conseil municipal ou d'une ou plu-
sieurs sections . notamment lorsqu'une section de commune
compte moins de 5 électeur,

a Une nouvelle cornnrission syndicale est élue conformé-
ment aux di•pnsitiuns de l ' article L . 1513 . s
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L'amendement n" 316 . présente par \!M . Barnier . Cointat,
Emmanuel Aubert . Inchauspé . Raynal . Vuillaume et les membres
du groupe du rassemblement pour la République et apparentés,
est ainsi libellé :

Après les mots : - plusieurs sections r . rédiger ainsi
la fin du premier alinéa du texte proposé pour l'article
L. 151-18 du code des communes :

._ notamment lorsqu'une section de commune compte ruoins
de cinq électeurs . 1 - ne nourelle commission syndicale est
élue conformément aux dispositions de l ' article L . 15s-3.

La parole est à M. Jean Brocard, pour soutenir l'amendement
n 297.

M. Jean Brocard . Par cet amendement, nous voulons simplifier
la redactlon du texte prnp•u ' pour l ' article 151-18 du code des
communes et inciter les sections à faible population d'une médite
commune à se regrouper.

M. le président . La parole est à M . Raynal, pour soutenir
l'amendement n 316.

M . Pierre Raynal . A l ' argumentation de M . Brocard . j ' ajou-
terai qu ' il semble nuces-:a re ds ga rantir une gestion analogue
dans le cadre d ' une union . gestion qui pourrait être confiée
à une c .numission syndicale due par les membres des sections
reunies.

M . le président . Quel est l ' avis de la commission?

M . Robert de Caumont, rappertet'r . Ces amendements n ' appor-
tent oas rle ruelle .sin :niifiration . 1!s appertereient plutôt une
comi,iicat .on puisqu ' ils entre:lisent les dispositions sur l'effectif
mir ;`nurr. q' . nous avons adoptées à l'article L . 151-5.

Par censequent, avis défavorable.

M . le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M . René Souchon, .serrcluire d'Eta : . Même avis que la com-
mission:

M. le président. Je mets aux voix l' amendement n " 297.

L'anrenderrarri ti ' e'nt pas adopte .)

M . le président . .le me t s une voix l'amendement n" 316.

i L ' u oi ,'v'dc rn 'nt n ' est pas (dopté .)

M . le président. M . de Caumont, rapporteur . a présenté un
amendement . n" 127 . ainsi rédigé :

Compléter le texte proposé pour l'article L.151-18 du
code des conmwnes, par l ' alinéa suivant :

[ ne section de commune peut se retirer d ' une union
de sections dans les conditions prévues à l ' article L.163-16
pour le retrait d'une commu•ec d'un syndicat de communes . »

La parole est à M . le rapporteur.

M . Robert de Caumont, rapporteur . Il s 'a g it de prévoir les
conditions dans lesquelles une section peut se retirer d'une union
de sections.

M . le président. Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M . René Souchon, secrétaire d'Etat . Favorable !

M . le président . Je mets aux voix l ' amendement n " 127.

(L ' amendement est adopté .)

M . le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l ' article 35 du projet de loi, modifié par les

amendements adoptés.

(L 'article 35, ainsi mortifié, est adopté .)

Article 36.

M. le président . • Art . 36 . — Les dispositions du cha p itre II
du titre VI du livre I'' du code des communes sont remplacées
par les dispositions suivantes :

« Chapitre II

Biens et droits indris entre plusieurs communes.

« Art . L .162 . 1 . — Lorsque plusieu rs communes possèdent des
biens ou des droits indivis, il est institué une commission syndi-
cale composée de délégués des conseils municipaux des commu-
nes intéressées.

s La décision portant institution de la commission syndicale
est prise par arrêté élu représentant de l'Etat dans le départe-
ment ou par arrêté conjoint des représentants dé l'Etat dans
les départements concernés lorsque les communes appartiennent
à des départements différents .
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« Chacun des conseils élit . en son sein, au scrutin secret, le
nombre de délégués fixé par la décision d'institution.

« La commission syndicale est présidée par un syndic élu par
les délégués et pris parmi eux . Elle est renouvelée après chagt .e
renouvellement des conseils municipaux.

« Les délibérations sont soumises à toutes les règles établies
pour les délibérations des conseils municipaux et les décisions
des maires . »

« Art . L . 162-2 . — Les attributions de la commission syndicale
et de son président comprennent l'administration des biens et
droits indivis ainsi que l'aménagement des biens et l'exécution
des travaux qui s ' y rattachent.

« Ces attributions sont les mêmes que celles des conseils
municipaux et des maires en pareille matière.

« Toutefois, les ventes, échanges, partages, acquisitions de
biens immobiliers et les transactions demeurent réser v és aux
conseils municipaux, qui peuvent autoriser le président cle la
commission à passer les actes qui y sont relatifs.

«La répartition des dépenses votées par la commission syndi-
cale est faite entre les communes intéressées par délibération
des conseils municipaux.

s En cas de désaccord entre les conseils municipaux, la déci-
sion est prise par le représentant de l'Etat dans le département.
Si les conseils municipaux appartiennent à des départements
différents, il est statué par arrêté conjoint des représentants
de l'Etat dans les départements concernés.

La part de la dépense définitivement assignée à chaque
commune constitue une dépense obligatoire.

Ait . L . 162-3 . — Sur proposition des conseils municipaux
des deux tiers des communes représentant plus de la moitié
de la population totale de celles-ci, ou de la moitié au moins
des conseils municipaux représentant plus des deux tiers de
le ;-'Initiation, il est créé un syndicat de communes dont les
compétences sont au minimum celles de la commission syndicale
telles qu'elles sont fixées à l'article L . 162-2 . »

« Art . L . 162-4 . — I. — Lorsqu'une commune demande qu'il
soit nuis fin à l'indivision en ce qui la concerne, notamment en
application de l'article L . 141-3 du code forestier, la commission
syndicale saisie de la demande statue dans les trois mois.

«Toute commune sortant de l'indivision reçoit, par priorité,
:n lot situé sur son territoire . Elle peut réclamer, moyennant
une compensation en argent ou en nature, l'attribution d'immeu-
bles dont la valeur excède la part qui lui revient lorsque, pour
leur bonne gestion, ces biens ne doivent pas être morcelés
ou lorsqu ' ils sont nécessaires à la mise en oeuvre de la poli-
tique d'équipement ou d'urbanisation de la commune.

s Dans le cas où la commission syndicale s 'oppose à la demande
ou s ' il y a litige pour ce qui concerne les conditions patri-
moniales et financières (lu retrait, il est statué par arrêté du
représentant de l'Ela( dans le département ou par arrêté
conjoint des représentants de l'Etat dans les départements
concernés.

II . — Dans le cas où la demande de partage de biens indivis
entre les communes porte sur des bois, forêts ou terrains à
boiser . les communes concernées ont l'obligation de se constituer
en groupement syndical forestier dans les conditions prévues
par les articles L . 148-13 à L . 148-24 du code forestier.

s Dans le cas où la demande de partage de biens indivis entre
les communes porte sur des terrains à destination pastorale, les
communes concernées ont pour ces biens l'obligation soit d'adhé-
rer à une association foncière pastorale déjà existante, soit d'en
constituer une dans les conditions prévues par la loi n" 72-12
du 3 janvier 1972 relative à la mise en valeur pastorale dans
les régions d'énonomie montagnarde.

s Art . L . 162-5 . — Les décisions du président et les délibé-
rations de la commission syndicale sont soumises aux mêmes
règles que celles applicables aux délibérations et aux actes
des autorités communales.»

La parole est à M. Inchauspé, inscrit sur l'article.

M. Michel Inchauspé . Monsieur le président, je m'efforcerai
d'étre le plus bref possible, bien que j'aie l'impression que,
hormis les élus des Pyrénées — et nous ne sommes que deux
ici ce soir — nos collègues ne connaissent pas très bien le
problème.

Les biens indivis n'appartenaient pas au départ aux commu-
nes. Un arrêt de la Cour de cassation de mars 1984 précise
que s les bois et pàturages de ce pays résultent notamment
d'arrêts du conseil d'Etat du Roi remontant au XVI1" siècle».
Vous avez parlé, monsieur le secrétaire d'Etat, de biens de
sections qui remontaient au XVI' siècle. Vous nous battez d'un
siécle, mais l'ancienneté n'en est pas moins considérable !

I.es biens indivis, donc, existaient avant les communes qui
n'ont été créées qu'en décembre 1789 . Leur seule création ne
leur a pas contéré un droit de propriété .
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P .tilleuts, quatre ans plus tard, la loi du 13 juin 1793 donnait
unr l éfinition particulière dei. , communaux,, c'est-à-dire des
bien . dont on jouit en commun -- ce qui n'a rien à voir avec le
mot s commune Il s'agissait des biens qui, sous diverses
appellations : terres vaines . vagues, landes, bois, montagnes,
appartiennent à .. la généralité des habitants ou ter mbres
des communes ou sections de communes dans le territoire
desquelles ces communaux sont situés.

Mais la généralité des habitants est une notion peu précise,
et surtoLt elle n'a pas de personnalité civile . Elle ne peut
donc pas être propriétaire . Les communes . elles, avaient la
personnalité civile. Le législateur de 1837 ne leur a pas conféré
expressément telle propriété, mais en disant « lorsque plusieurs
communes possède, des biens ou de s droits par indivis », il
considérait cette propriété comme acquise . Personne ne s 'y est
opposé . Qui d'ailleurs aurait pu le faire puisque, par définition,
la généralité des habitants était inorganisée ? En revanche,
il est arrivé par la suite, et plusieurs fois, que telle commune
a cherché à se prévaloir de cette propriété supposée canférée
pe-cr l ' opposer aux propriétés d 'autres communes.

Il n'aurait dit être question ni de communes ni d'indivision.
Ce sont ces termes qui ont entrainé les difficultés que nous
avons connues dans certaines cotnmis ions syndicales . Ce sont
eus qui conduisent encore tout naturellement le législateur
d'aujourd hui à prévoir le cas où une commune demaadcreit
à sortir de l'indivision et à tenter de résoudre un problème qui
ne

	

pas se poser.

Une preuve supplémentaire . s ii en était besoin . de la fausseté
du conecot d'indivision entre les communes tient au fait qu'une
indivision ne se conçoit que clans des proportions bien déter-
minées entre les indivisaires . Or, quelle est cette proportion
dans les biens administrés par les commissions syndicales?
Nous répartissions autrefois nos bénéfices entre les communes
au prorata du nombre de « feux . . Le nombre de feux est une
notion évidemment veriable, mais qui pourrait apporter la
preuve que si indivision il y avait, les indivisaires étaient les
habitants, les foyers si l'on veut, et non les communes?

Cela dit . il est évident qu'il fallait créer des établissements
publics charges d'administrer les biens dont on jouit en commun.
Le législateur de 1837 les a créés ; ce sont nos commissions syndi-
cales, et il était naturel qu'elles soient l'émanation des conseils
municipaux.

Mais le législateur de 1984 devrait, me semble-t-il, lever
l'ambiguïté qu'a pu faire apparaître une terminologie impropre
en déclarant, comme il le fait pour les sections de communes,
que les biens ou droits possédés à titre permannet et exclusif
par les vallées ou pays sont des biens distincts de ceux des
communes qui intègrent lesdits pays ou vallées, et que ceux ci
ont une personnalité juridique propre.

De cette déclaration, il tirerait les conséquences qui s'impo-
seraient : il ne serait ainsi plus question d'indivision et les
commissions syndicales, tout en restant l'émanation des conseils
municipaux de par leur composition, ne devraient plus être
soue la tutelle de ces mêmes conseils puisqu'elles administre-
raient légitimement un domaine propre.

J'ajoute qu'en procédant ainsi, le législateur de 1984 suivrait
les rer"mmandations du gouvernement actuel qui affirme son
désir de prendre en compte les particular' ^s propres à chaque
massif . Nos collectivités publiques des sériées occidentales
présentent bien un caractère spécifi q ue tel qu'au besoin on
pourrait créer pour elles un nouveau concept juridique qui
serait celui de la propriété collective à usage des habitants
d'une vallée ou d'un pays.

Vous le feriez, monsieur le secrétaire d'Etat, en appliquant
aux commissions syndicales des biens indivis, ce que vous propo-
sez pour les commissions syndicales des sections de communes.
Ce qui est bon pour les uns devrait être parfait pour les autres,
à moins que les Pyrénées ne soient moins dignes d'intérêt que
le Massif central.

Plusieurs députés socialistes . Mais non !

M. Robert de Caumont, rapporteur . Shocking !

M . Jean Valroff. Ce n'est pas moi qui l'ai inventé : il n'y e
plus de Pyrénées!

M. le président. M . Raynal a présenté un amendement, n" 317,
ainsi rédigé :

« Supprimer l'article 36 . s

La parole est à M . Raynal.

M. Pierre Raynal . Je retire cet amendement.

M . le président. L'amendement n" 317 est retiré .

ARTICLE L . 162-1 DU CODE DES COMMUNES

M . le président. M . de Caumont, rapporteur, a présenté un
amendement, n" 128, ainsi libellé :

« Rédiger ainsi le dernier alinéa du texte proposé pour
l'article L . 162-1 du code des communes :

Les délibérations de la commission syndicale et les
décisions du syndic sont soumises à toutes les règles établies
pour les délibérations des conseils municipaux et les déci-
sions des maires .»

La parole est à M. le rapporteur.

M. Robert de Caumont, rapporteur . C'est un amendement
rédactionnel.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. René Souchon, secrétaire d'Etat . Favorable !

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 128.
(L'amendement est adopté .)

ARTICLE L . 162-2 DU CODE DES COMMUNES

M . le président. M . de Caumont, rapporteur, M11 . Inchauspé
et Forgues ont présenté un amendement, n" 129, ainsi rédigé:

« Compléter le troisième alinéa du texte proposé pour
l'article L . 162-2 du code des communes par la phrase sui-
vante :

« Les décisions relatives aux acquisitions de biens immo-
biliers et aux transactions sont prises à la majorité des
deux tiers des conseils municipaux.

Sur cet amendement, M. Inchauspé a présenté un sous-amende-
ment, n" 446, ainsi rédigé :

a Compléter l'amendement n" 129 par les mots:
« au cas où l'une des communes manifesterait dans le

délai d'un mois que l'opération envisagée ne répond pas
à un intérêt intercommunal ,i.

La parole est à M. le rapporteur, pour soutenir l'amendement
n" 126.

M. Robert de Caumont, rapporteur . Cet amendement a pour
but de faciliter les acquisitions de biens immobiliers en substi-
tuant à la règle actuelle de l'unanimité des conseils municipaux
celle d'une majorité qualifiée des deux tiers.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement sur l'amen-
dement n" 129 ?

M . René Souchon, secrétaire d'Etat . Il convient de conserver
la règle de l'unanimité à laquelle sont très attachées les commu-
nes et de n'ériger la nouvelle règle de la majorité des deux
tiers que pour les acquisitions . Il serait donc souhaitable de
modifier cet amendement en faisant disparaitre le terme de
« transactions », et je dépose un sous-amendement dans ce sens.

Le texte modifié deviendrait celui-ci : « Les décisions rela-
tives aux acquisitions de biens immobiliers sont prises à la
majorité des deux tiers des conseils municipaux ».

M. le président. Je sais donc saisi par le Gouvernement d'un
sous-amendement, n" 450, ainsi rédigé:

a Dans l'amendement n" 129, supprimer les mots : « et aux
transactions ».

Quel est l'avis de la commission ?

M. Robert de Caumont, rapporteur . Nous pouvons acce p ter
la modification proposée par le Gouvernement.

M . le président . Je mets aux voix le sous-amendement n" 450.
(Le sous-amendement est adopté .)

M . le président. La paroie est à M. Inchauspé, pour soutenir
le sous-amendement n" 446.

M . Michel Inchauspé . Par le sous-amendement n" 446, je pro-
pose que les décisions de la commission syndicale ne soient
soumises aux conseils municipaux que dans le cas où l'une des
communes estimerait, dans un délai d'un mois, que l'opération
envisagée ne répond pas à un inté :éi intercommunal . Il est
inutile, en effet, de déclencher automatiquement une procé-
dure lourde de consultation générale qui peut demander de longs
délais . Il est préférable de constater auparavant qu'il y a vrai-
ment une opposition.

A la suite de L'adoption du sous-amendement du Gouverne-
ment, les décisions en question ne concernent plus que les acqui-
sitions . Dès lors qu'il y a enrichissement de la commission
syndicale, l'unanimité ne s'impose pas. En revanche, la règle
de l'unanimité est maintenue quand il s'agit de céder un bien,
pour éviter que le patrimoine syndical ne soit dilapidé .
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M . le président. Quel est l'avis de la commission sur le sous-
amendement n" 446 ?

M. Robert de Caumont, rapporteur . La commission n'a pas
examiné ce sous-amendement.

M. le président . Quel est l'avis du Gon ornement ?

M. René Souchon, secrétaire d'Etat. Le Gouvernement est
defavorable au sous-amendement n" 446, qui serait une source
de contentieux.

Il faut affirmer de façon très claire la règle de l'unanimité,
et je m 'étonne que M . Inchauspé, qui souhaite voir maintenir
la gestion en indivision, propose, à certains moments, la règle
des deux tiers alors méme que le Gouvernement demande que
l'on en reste à la règle de l'unanimité, qui lui est beaucoup plus
favorable.

M . le président . La parole est à M . Inchauspé.

M . Michel Inchauspé. Vous faites une confusion, monsieur le
secrétaire d'Etat Il s'agit de deux choses bien différentes . Nous
sommes d'accord pour maintenir la règle de l'unanimité pour
tout le reste de l'article . mais vous-même venez d'accepter la
majorité des deux tiers pour les acquisitions.

M. René Souchon, secrctaire d'Etat . Mais pas pour les tran-
sactions !

M. Michel Inchauspé. Mon sous-amendement ne concerne plus
désormais que les acquisitions Je considère que dans ce cas il
faut attendre de savoir si une opposition se manifeste avant
de soumettre l décision de la commission syndicale aux conseils
municipaux . Mais il ne s'agit en aucune façon des ventes ou
des transactions en général.

M. le président . La parole est à M . le secrétaire d'Etat.

M. René Souchon, secrétaire d'Etat . Je crois que la règle de
l'unanimité est préférable . La proposition de M . Inchauspé, je
le répète . serait une source de contentieux.

M . le président . Je mets aux voix le sous-amendement n" 446.

(Le sous-amendement n ' est pas adopté .)

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 129,
modifié par le sous-amendement n" 450.

)L'anrendernent . ainsi modifié, est adopté .)

M . le président . Je suis saisi de deux amendements, n"' 367
et 130 . pouvant étre soumis à une discus-ion commune.

1 : ..rmendeuenl n 367, présenté par le Gouvernement, est ainsi
libellé :

Rédiger ainsi le quatrième alinéa du texte proposé pour
l'article L . 16 .2-2 du code des communes :

a La répartition de l'excédent des recettes ou des dépenses
votées par la commission syndicale est faite entre les com-
munes par délibération des conseils municipaux . L'excédent
est inscrit à un budget annexe ouvert à cette fin dans le
budget de chaque commune m

L'amendement n" 130, présenté par M. de Caumont, rappor-
teur, et M . Inchauspé, est ainsi libellé :

Rédiger ainsi le début du quatrième alinéa du texte
proposé pour l'article L. 162-2 du code des communes :

Lorsque les recettes propres du budget de la commission
syndicale sont inférieures à ses dépenses, la répartition	
(le reste sans changement).

Sur cet amendement, M . Inchauspé a présenté un sous-amende-
ment . n 449, ainsi rédigé :

Rédiger ainsi le début de l'amendement n" 130 :

Le budget de la commission syndicale obéit aux règles
des budgets communaux et lorsque ses recettes sont infé-
rieures . . . a (le reste sans changement).

La parole est à M . le secrétaire d'Etat, pour soutenir l'amende-
ment n" 367.

M. René Souchon, secrétaire d'Etat . Cet amendement améliore
la rédaction proposée.

M . le président. La parole est à M . le rapporteur, pour donner
l'avis de la commission sur l'amendement n" 367 et pour soutenir
l'amendement n" 130.

M. Robert de Caumont, rapporteur . La commission a estimé
que la rédaction proposée par le Gouvernement était préférable
à celle de l'amendement n" 130 qu'elle abandonnerait, par consé-
quent, si l'amendement n" 367 était adopté.

M . le p' rident . La parole est à M . Inchauspé .

M . Michel Inchauspé. Monsieur le secrétaire d'Etat, j'ai le
regret de dire que vous méconnaissez totalement la façon dont
les commissions syndicales ont fonctionné depuis des décennies.

L'amendement n" 367 est la plus grave ae toutes les proposi-
tions que vous nous avez soumises, car il remet en cause toutes
les approbations données par les autorités préfectorales depuis
cinquante ans à tous les budgets et à tous les comptes adminis-
tratifs des commissions . Car méme dans une indivision, il y a un
budget, des comptes. D'ailleurs, selon l'article 162-2 du code des
communes tel que vous venez de l'accepter, v les délibérations
de la commission syndicale et les décisions du syndic sont sou-
mises à toutes les règles établies pour les délibérations des
conseils municipaux et les décisions des maires ».

Les préfets, depuis toujours, ont bien compris que pour admi-
nistrer un bien, qu'il soit privé ou public, il fallait en avoir les
moyens, c'est-à-dire avoir des comptes . Or, monsieur le secrétaire
d'Etat, vous revenez non pas cinquante, mais quatre-vingts ans
en arrière, à l'époque où les commissions syndicales n'avaient
aucune recette.

A mon initiative et à celle de M . Forgues, qui connaît bien —
et je regrette qu'il ne soit pas là — le problème des commissions
syndicales des Hautes-Pyrénées, qui ressemblent à celles des
Pyrénées-Atlantiques, la commission spéciale a souhaité combler
le vide juridique total laissé par le texte initial . II n'était question
que des dépenses . Or les terres ont été valorisées . Des recettes
ont été dégagées et, comme le budget des communes, les budgets
syndicaux ont été équilibrés en recettes et en dépenses . Les
commissions fonctionnent comme des municipalités . Elles ont,
comme receveur, le percepteur local.

Mais, plus que le dispositif lui-même, l'exposé des motifs de
l'amendement n" 367 nie parait extraordinaire . Il va à l'encontre
de toutes les décisions de jurisprudence . Il y est dit, en effet :
« L'indivision, n'étant pas une personne morale distincte des
communes, ne peut avoir un budget propre . b Mais enfin, mon-
sieur le secrétaire d'Etat, il faut étre sérieux . Une indivision,
quelle qu'elle soit, n'a-t-elle pas un budget, géré par les indivi-
saires ? Comment affirmer, sous prétexte qu'il n'y a pas de per-
sonnalité morale — et j'en suis d'accord — qu'il ne peut y avoir
de budget ?

Ces affirmations me surprennent et, j'espère qu'elles ne seront
pas maintenues, quel que soit le résultat du vote que nous porte-
rons sur cet amendement.

Je le répète, vous remettez en cause les décisions de toutes
;es autorités préfectorales depuis soixante ans . Je ne sais qui
ira en prison, des préfets ou des présidents de commissions
syndicales (sourires) mais il est certain que votre amendement
aura des conséquences g.-ses . Je vous demanderai donc, avant
de le maintenir, d'y réfléchir, et je vous fournirai alors tous
les éléments nécessaires.

Plutôt que de nous présenter une disposition de cette nature
au dernier	 e' nt sous forme d'amendement, il aurait mieux
val t l'inscrire dan_ t e projet de loi . J'ai eu beaucoup de mal à
préparer un sous-ame,.-ü'ment. Or je crois qu'en toute conscience
vous ne mesurez pas la eonséquence de votre amendement.
Vous démantelez non seulement le présent, mais également le
passé . Vous allez entrainer une eus, mie de procès, car il faudre
redistribuer toutes les recettes encaissées depuis des décennies
et au besoin partager le passif, les dettes parfois considérables
dont les sections syndicales assument aujourd'hui la charge sur
leurs propres ' budgets.

M . le président- La parole est à M. Prat.

M. Henri Prat. Il est exact que les commissions syndicales
ont fonctionné sans que l'on ait toujours respecté le code des
commune, . aux termes duquel «la répartition des dépenses
votées par la commission syndicale est faite entre les communes
intéressées par délibération des conseils municipaux s . Cela n'a
jamais été appliqué et le représentant de l ' Etat a été défaillant
sur ce point.

L'amendement du Gouvernement ne parle que de la réparti-
tion de l'excédent des recettes ou des dépenses . Il revient, là,
à la règle que je viens de rappeler . On pourrait être beaucoup
plus exigeant et demander l'application pure et simple du
code des communes en soumettant la répartition des dépenses
décidées par la commission syndicale à l'ensemble des communes
syndiquées . Cela ne se fait pas, mais c'est ce qui devrait se faire.

Il ne faut donc pas trop .se plaindre de l'amendement du
Gouvernement . La règle qu'il pose ne concerne que l'excédent
et elle me parait logique.

M. le président . La parole est à M . le secrétaire d'Etat.

M . René Souchon, secrétaire d'Etat . Je remercie M . Prat de
son intervention, car on aurait pu croire, à entendre M. Inchauspé,
que le secrétaire d'Etat à l'agriculture ne connaissait strictement
rien aux biens indivis ni aux Pyrénées . Il est de fait que je suis
un homme du Massif central et que je connais mieux les biens
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ARTICLE L . 162-3 DU CODE DES COMMUNES

M. le président . M . de Caumont, rapporteur , et M. Forgues
ont présenté un amendement, n" 132, ainsi rédigé :

« Au début du texte proposé pour l'article L . 162-3 du
code des communes, après les mots : « Sur proposition
insérer les mots : s de la commission syndicale et avec
l'accord s.

La parole est à M. le rapporteur.

M. Robert de Caumont, rapporteur. ^et amendement vise à
préciser que le syndicat de communes ne peut être constitué
pour la gestion de biens indivis que lorsque la commission
syndicale le propose.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement?

M . René Souchon, secrétaire d'Etat . 1 .e Gouvernement est
favorable, sous réserve que les mots : s et avec l'accord s soient
remplacés par le mot : « ou e.

Le début de l'article serait donc ainsi rédigé : s Sur propo-
sition de la commission syndicale ou des conseils municipaux . . . e

M . le président . Le Gouvernement a, en effet, présenté un
sous-amendement, n" 451, ainsi rédigé :

« A la fin de l'amendement n" 132, substituer aux mots :
« et avec l'accord s, le mot : «ou».

Quel est l'avis de la commission sur ce sous-amendement ?

M . Robert de Caumont, rapporteur . Pas d'objection !

M . te président . Je mets aux voix le sous-amendement n" 451.
(Le sous-ainendentent est adopté .)

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n' 132, modi-
fié par le sous-amendement n" 451.

(L'amendement . ainsi modifié, est adopté .)

M . le président. M . de Caumont . rapporteur, et M . Forgues
ont présenté un amendement, n" 133, ainsi rédigé :

s Compléter le texte proposé pour l'article L. 162-3 du
code des communes par l'alinéa suivant;

s Toutefois pour les biens indivis existant avant la
constitution du syndicat de communes les règles de vente
ou d'échange sont celles définies à l'article L . 162-2. s

Sur est amendement, le Gouvernement a présenté un sous-
amendcni"' t, n " 368, ainsi rédigé :

« Dans l'amendement n" 13 :3, après les mots : s du syndi-
cat de c .vmm unes .> . insérer les mots : s et sauf si, nar des
délibérations concordantes, les conseils municipaux en ont
décidé eut :entent s.

La parole est à .' M . le rapporteur, pour soutenir l'amende-
ment n" 133.

M. Robert de Caumont, rapporteur . L'amendement n" 133 vise
à maintenir la règle de l'unanimité pour la vente des biens indi-
vis existant avant la constitution du syndicat de communes.

M . le président . La parole est à M. le secrétaire d'Etat, pour
donner l'avis du Gouvernement sur l'amendement n" 133 et
soutenir le sous-amendement n" 368.

M. René Souchon, secrétaire d'Etat . Le Gouvernement est
favorable à l'amendement n" 133, sous réserve de l'adoption du
sous-amendement n" 368 . qui vise à préserver la règle de l'una-
nimité pour décider que tous les biens de l'indivision sont repris
par un syndicat de communes.

M. le président . Quel est l'avis de la commission sur le sous
amendement?

M. Robert de Caumont, ra pporteur. Le sous-amendement n" 368
est accepté par la commission.

M . le président . .le mets aux voix le sous-amendement n" 388.
(Le sous-amendement est adopté .)

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 133, modi-
fié par le sous-amendement n" 368.

(L'amendement, ainsi modifié, est adopté .)

ARTICLE L . 162-4 DU CODE DES COMMUNES

M. le président. M. Inchauspé a présenté un amendement,
n" 427, ainsi rédigé :

s Supprimer le texte proposé pour l'article L . 162-4 du
code des communes . s

La parole est à M. Inchauspé.

r . _tionaux que les biens indivis . Mais, comme vient de le
souligner M . Prat . le texte du Gouvernement soumet aux conseils
municipaux la répartition de l'excédent des dépenses ou des
recettes, alors que l'amendement de M . Inchauspé ne leur soumet
que la répartition des déficits de la commission syndicale, ce
qui n'est guère conforme à la règle générale . Si les préfets se
sont trompés . on le leur fera remarquer . Ce sunt les serviteurs
de l'Etat et non ceux des commissions syndicales des
indivisions.

M. le président. La parole est à M . Inchauspé.

M. Michel Inchauspé . Monsieur le secrétaire d'Etat, mon sous-
amendement prévoit que « le budget de la commission syndicale
obeit aux régies des budgets communaux s . Cela signifie que
ces budgets doivent étre en équilibre . Par conséquent, les com-
missions syndicales ne demandent jamais rien aux communes
car leurs buagcts doivent être ainsi en équilibre.

M . René Souchon, secrétaire d ' Etat . Et la suite ?

M. Michel Inchauspé . I .a suite résulte des difficultés que j'ai
rencontrées pour déposer mon sous-amendement . Je devais bien
le raccrocher à quelque chose . Cela dit, monsieur Prat, il est
exact que la suite n ' a jamais eu d 'application.

Dans toutes ces règles juridiques, on oublie la montagne . Les
co linussions syndicales ont fonctionné, trouvé des recettes
et réalise des équipements sans jamais demander un centime aux
communes. Chez nous, les troupeaux ont doublé, tanciis que,
dans la rcginn de M . Prat . oit il n'y a pas de commission syndi-
cale active . les troupeaux sont en train de disparaitre . (Rires
sur les bancs dis socialistes .)

M . le président . La parole est à M . le secrétaire d'Etat.

M . René Souchon, secrétaire d'Etat . Je sens que M. Inchauspé
est attaché à ce point . Depuis le début de ce débat, j'ai mun-
tre rornbien Ir Gouvernement désirait se concerter avec les
différentes parties prenantes . Aussi, dans un souci d'apai-
sement et tout en maintenant la position du Gouvernement,
je donne à M. Inchauspé l'assurance que nous continuerons
le ciaiogue avec lui sur cette affaire, ainsi qu'avec M . Prat
et tous les députés intéressés par cette question . Si le Gouver-
nement se trompe . il saura le reconneitre, filais . de gràce
con .serions à ce débat la sérénité dans laquelle il s'est déroulé
juscnt 'à présent et que les biens indivis — problème su r tout
pyr^néen — ne soient pas une pomme de discor de !

M. le président . Chacun est resté serein, monsieur le secré-
taire d'Etat.

Je mets aux voix l'amendement n" 367.
(L'amendement est adopté .)

M . le président . En conséquence . l'amendement r." 130 devient
sans objet, ainsi que le sous-amendement n" 44à

M . de Caumont . .apporteur, et M . Inchauspé ont présenté
tin amendement, n" 131 . ainsi rédigé :

Dans la première phrase de l'avant-dernier alinéa du
texte proposé pour l ' article L. 162-2 du code des communes,
après les mots :

	

conseils municipaux s, inscrer les mots :
sur cette répartition s.

La parole est à M. le rapporteur.

M. Robert de Caumont, rapporteur . C'est un amendement
rédactionnel.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernetnc nt ?

M . René Souchon, secrétaire d'Etat . Avis favorable !

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 131.
(L 'a nendeitent est adopté-)

M . le président . M . Inchauspé a présenté un amendement,
n 425, ainsi rédigé :

Dans la deuxième phrase du cinquième alinéa du texte
proposé pour l'article L . 162 2 du code des communes, après
les mots : , il est statué insérer les mots : « sur l'avis
du co""eil général

La parole est à M. Inchauspé.

M. Michel Inchauspé . Je retire l'amendement.

M . le président. L'amendement n" 425 est retiré.

M. Inchauspé a présenté un amendement, n" 426, ainsi rédigé :
« Compléter le texte proposé pour l'article L . 162-2 du

code des communes par l'alinéa suivant :
« Les biens et droits indivis ne peuvent donner lieu à

partage ni à vente entre tes communes s.

La parole est à M. Inchauspé.

M. Michel Inchauspé . Je retire cet amendement.

M. le président L'amendement n" 426 est retiré .
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M. Michel Inchauspé . Le texte propose pour l 'article L 162-4

est une sorte de - contre article

	

juridique.
Pour notr e part, meus simule, d'accord sur l ' interprétation

du Conseil d'Etat et de la Cour de cassation, qui ont dt•c•ide
que l 'article 815 . relatif à l ' indivision, s'a p pliquait . Il faut élite
logique . on il s'a p plique . ou ii ne s ' applique pas . Il existe des
règles lire,

1

	

ce sujet.
I . arti .!e 815

.t
d,t ce le ci'-il prévoit tonies les pns-ihilités pour

ce qui est du partage Or le texte du Gouveene :nent établit une
soie de n.eference peur un bien qui se trouve sur lu terri-
toire d„ la en :anone qui souhaite sortir de l'indivision.

lmazinnns qu'us Pari s ien, un Bordelais et un Rayonnais soient
pt•op :ie ;aire, de terrains en indivision et qu ' ils suuhait^mt
mettre fan à oie-ci . La l' .ci oie (t u (leevernenienc eunduirai1
à attr ibue : au toison les te'•c'ains situes à Paris . au Bordelais
le, tentent : s .' .tes à Bordeaux et au Bayonnais ceux qui seraient
site,•s à Ravenne Ce serait une abe!Latien juridique.

L ' article 815 de code civil est prévis . La repart!tion des biens

est effec' :n•c' par le juge . et non p ar le préfet nu le represen-
tant du G r-et emte ment . et il n ' , a acu, n cirait de pri ference
clans le r& .!lc .nent d ' une indivision . C ' est cc qu ' a décide' la Cour
de cassatiim

Le texte du Gouvernement aurait pour effet de faciliter les
partages et d'un :rainer l ' telaien ent de copunissions syndicales
au profit des commun, riches et au détriment des communes
pauvres . 1 es commuai', ricin, qui auraient . pal' exemple . des
forèts sur leur te r ritoire deni : :nderaient à s'nlir de i ' indicisien
et pourraient ainsi récuperer tou s lent ; biens.

A ce in, men,-Li . la conuuis .sirn syndicale n ' aurait plus de
r ieon d ' eue . Faute de ressources . elle disparaiirait . Les équi-
penent, . en inenta_ne . ne se'

	

•tt plus réalises et les groupe-
ments pat : .eaux ou fnreelmi

	

nous propose ne pourraient
faire nover: que les connu,

	

ndira t es existantes.

Mais il y a p l us grave On

	

end qu ' un tel article est

nécessaire p

	

miter certains lm

	

es . Mais . monsieur le secré-
taire d ' Etitt . il existe tue art, .,n1' toc-n connue quaiit il s ' agit
d ' utilit-' publique : si . pour une rai : en ou une autre . une c r,n-
niission syn licale refuse de ci' ter ses terrains à une cemrnune
pour remi s er des é!I :tipt'ments vie promotion . par exemple une
station de sports d ' hiver . il y au r a une déclaration d ' utilité
publique . Cette precedtue existe' .\u lieu de c,'la . un préfere
que les immunes s ' emparent de terrains appartenant à la com-
mission 'r1(1 mène quand .i n ' y a pas d ' utilité publique.
(' ela fac t-isc•r .0 la pronation inunohiliere — et donc' la spécu-
lation --- au détriment de la pastora'ité.

Le comble, c ' est qu 'on présentera tout à l ' heur e un amende-
ment relatif aux sources therma l es qui sera en totale c•nnira-

dictien a':ec' cet t e q ,r,r'r"e règ l e Autrement dit, on fixe ante
nouvelle ride et . intnr•dieien'cnt acres, pour régler un pro-
blème nartculicr

	

. ce l ui de la c•onnmmne de ( ' a-tterets -- un
prévoit clic eseeptinn . Voilà qu i

	

' est Insère , logique.
,l ' ai en ana no s : e s sinn de nemirreuses pétilions émanant des

cenntissi„ns 'vnilicales des Ilautcs-l 'yrén'es et dos Pyrénées-
Atlantiques tientre l ' adoption de cette r0111e . Celles-ci y sont

d'autant plus oplwsdes qu ' il n ' y a eu .lu une concertation . Les
communes et le : enmmi,sions syndicalcs -- à l ' exception de
deux communes ei sunt en primée perpétuels depuis cent vingt
ans ance !mir commission syndicale -- n 'ont pic'senle aucune
demande en eu sens . Et !c rapport de M . Bcssen, au demeurant
rcmarqurrhle . ri e ,, :u : .lc en aucumn :' taçan co problème. Out t tint'
faire tut article pour régler un problème particulier

	

deus
conunen,'s . aie's que quatre cents communes se déclarent satis-
f,,ites dut

	

sti•mc existant !
V e rt, aurions nu discuter de ee point avec \l . le scie-Maire

d'Etat lursiu il est vente dan ; nitre réteien si sa visite n ' avait
pas été au -d rapide . .Je regrette d'ailleurs de n 'avoir cté ac rte
de sa venue que truie jour, avant . Si je l ' avais été plus tCil,
j ' anr,;is pu oi . mini :ce autietuet t sa rencontre avec notre rom-
mission syndicale.

C ' est pourquoi . nrn s icur le scerc-laire d ' Etal . je suie en
complet désaccord sur le, dispositions prévue ., pour cet article.

.lavais prupo-é un soue—amendement - qui n 'a pas été acc'eplé
par les scrvic•cs de l'Assemblée -- visant à ne sapprinner que
les deuxième et troisième alini,, du premier paragraphe . ( " est
une proposition vine ie renouv^ " e . à titre transactionnel.

M. le président . Quel est l'avis de la commission?

M. Robert de Caumont, rnppoule e r . Contre l'amendement
n" 427 !

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. René .louchon, secrétaire d ' Euh . Contre!

M ineh .,utspé présente toujours ses amendements de façon
très politique.

M . Michel Inchauspé . Je ne suis pas de gauche, c'est vrai !

M. René Souchon, secrétaire ci ' Etut . Je le conçois tout à fait,
monsieur Inchauspé.

Renoncer à légiférer sur le problème des biens indivis — ce
qui serait le cas si l 'on adoptait votre amendement de suppres-
sion — serait, je crois, très grave . On ne peut pas supposer 'nu
retrait d'une commune de l'indivision, sauf à créer pour les
communes un choit d'exce p tion, car l'indivision n'existe pas pot r
les seules communes . En effet . le code civil prévoit un droit de
retrait pour tout indivisaire . et non pas uniquement dans le cas
qui nous occupe . On peut donc . de toute façon: sortir de l ' indi-
vision . Mieux vaut, par conséquent . t raiter ce problème plutôt
que de laisser les contentieux s' acrunnu!cr, cc qui se produit
avec le vide juridique actuel, notamment clans les Pr('nces, oit
certains contentieux durent depuis plus dc' cent ans. Il faut
essayer de les régler, monsieur Inchauspé . Mais nous en repar-
lerons.

M . Michel Inchauspé. Cotes ne le réglerez pas:

M . le président. La parole est à M . rra?, contre l'amendement.

M. Henri Prat . Il convient de ramener cette affaire à une
juste dimension et de ne pas faire de catastrophisme comme
M . Inc•hauspe.

11 est exact que Ics biens privés des communes indivis relè-
vent de l ' article 815 du code civil . bien qu ' il ait fallu de nom-
breux pend', pote' que le Conseil d'Etat admette récemment, de
façon claire, la possibilité de retrait de l'indivision d'une com-
mune.

On ne voit pas . en effet, pour quoi une commune serait traitée,
pour ses biens ptivis, d'une façon différente des propriétaires
privés.

.le rappelle que l'exposé des motifs d'une proposition de loi
déposée en 197(i par M . hnehauspé et plusieurs de ses collègues
estimait que l ' article 815 du code civil ne s ' appliquait pas aux
bien .: des collectivités publiques . Le Conseil el ' Etat tient
d'éelt,ir-•ir e, point . Mais, je le répète, il a faP'_ plus d ' un siècle
et des dizaines de procès pour en arriver là.

i .es dispositions du texte qui nous c'st soumis sont finalement
assez limitées, car la matière est complexe . Mais, niimne si elles
sunt relativement peu ambitieuses, elles sont néanmoins utiles.

Dans l'exemple cité par M. Inchauspé, elles permettront
d ' éviter l ' allribution au Parisien d ' un terrain situé à Bordeaux,
au Bordelais d'un terrain situé il Bayonne et au Bayonnais d'un
troisième situé à Paris . Il est plus logique d ' attribuer à chacun
ton terrain situé près de sa résidcuce.

Mais ce ., dispositions ne règlent pas le problème du partage.
Elles se bornent à réaffirmer que t ' .o01c1e 815 du code civil
s'applique et elles essaient d'établir eue certaine cohérence
dans les possibilités de partage . Mais elles ne règlent pas le
partage lui-mé one.

Une difficulté subsiste à ce niveau . D 'ailleurs, c'est toujour s
sur lue conditions du partage que les problèmes apparaissent.
Si le partage porte . par exemple, sun' une foret, les communes
concernée ont l ' obligation de se constituer en groupement syn-
dical forestier . Ainsi devront-elles remettre en toute propriété
au groupement forestier les biens qu ' elles au ront retirés du
partage sur l ' indivision . On leur offre clone une possibilité et,
avis :iilitt après, on installe un verrou destiné à favoriser la
gestion collective des biens partagés.

Cela dit, il n ' y a pas lieu de s ' émouvoir de ces dispositions,
qui nue par,tis.sent relativement limitées q nais non dépourvues
d'intérét.

M . le président . Je mets aux voix l ' amendement n " 427.

(L ' amendement n ' est pas adopta .)

M . le président . M. de Caumont, rapportera', MM . Forgues et
I'rat ont présenté un amendement . n" 134 . ainsi rédigé :

, Après ]c' deuxième alinéa du paragraphe I du texte
proposé pour l'article I . . 162-4 du code des communes,
insérer l'alinéa suivant .

s Les d ispositions de l ' alinéa précédent ne s ' appliquent
pas aux sources làerntales, à leur périmètre de protection,
aux bàtinu'nts et aux ouvrages annexes indispensables à
leur exploitation . s

La parole est à M . le rappurleuit.

M . Robert de Caumont, rapporter!r . II s ' agit de tenir compte
du carac'lere particulier des sources thermies et des instal-
lations néces ;aires a leur nsploitalien.

M . Michel Inchauspé . Eh bien, vcyot . .i !

M . le président . Quel est l'avis du Gouvcrn,•nnent?

M . René Souchon, secrétaire d'Etat . Je souhaiterais le retrait
— ou le rejet — de cet amendement au prof il d'un amende-
aient, n" 369, présenté par le Gouvernement .
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M . le président . Le Gouvernement a en effet présenté un
amendement, n 369, ainsi reiti ece'.

Après te dcuxieu e alinéa du paragraphe I du texte
pre', .,s, pue' l ' article L . 11124 du code des communes . insé-
rer l'alinea suivant :

= Ira sortie de l'indivision est réalisée selon les disposi-
tions Je l ' article 815 du code

Monsieur le secrétaire d ' Etat . vous avez la parole.

M . René Souchon, ,eecre teire d'El it . La précirion contenue
dans cet aniendentent permettrait d ' éviter que des biens qui ne
pe :tver :t étre materiellemrnt separes ne reviennent à un seul
indivisaire si les autres souh.titent rester dans l ' indivision.

Ceste disposition garantit lus el,'' ils de chaque initivivaire et
rt'u .l eio ;tc i :ra :ile t 's ;uendenr_nt n 134 . présenté par MM . l'orgues
et I MM . lesquels •, oulsient es itet' que des prub' _mes ne se posent
pour :es sources thermales.

M . le président . La parole est à M . Prats

M. Henri Prat . Neus avions depusé cet am e ndement compte
tenu de difficuites particulieree lices à un établissement ther-
mal . Celui-ci es : al .n enté par des sources, lesquelles sont sou-
tent très diffuses et pcuitiet et, situées très loin . Aussi nous
ai ait-il semblé (lifticile de prévoir un partage ou un retrait de

di'. ision.
Mais si l ' article 815 du code civil résout celte difficulté,

comme vient de l ' expliquer M . le secrétaire d ' Etat, je suis prét,
pour ma part à retirer l 'amendement n" 134.

M . le président . La parole est à M. le rapporteur.

M . Robert de Caumont, rapporte, . Je ne peux pas retirer
un amendement de la commission.

Quel e que suit la déei .si,,n de l 'Assemblée . il faudra que le
diah .,,ue se poursuivi e . Si la commission a repoussé l ' amende-
nient du Gouvernement . c'est parce q u'elle a estimé inutile le
rappel de l ' application commune indivisaire des dispositions de
l ' article 815 du code civil . la jurisprudence étant très claire
sur ce p oint Elle a considéré d 'autre part que cette disposition
était incompatible arcc le deuxième alinéa de l'article 162-4
relatif aux lots prioritaires.

Q .te nous repoussions cet amendement ou que nous l ' accep .
tioris . il faudra que les choses soien t approfondies d ' ici à la
deuxième lecture.

M. le président . Est-ce également votre avis, monsieur le
se :retatre d'Etat

M . René Souchon, .eecrrtaire PElat . Oui.

M . le président . Je mets aux voix l'amendeutent n" 134.
L'aence,d' .,ie ii N ' est puce adopté .)

M . le président . Je mets aux voix l ' amendement n" 369.
IL a' : .e ;ult Nicrit est adopté .)

M. le président . Personne ne de niancle plus la parole :' . ..
Je mets aux voix l ' article 36 du projet de ;oi• modifié par

les amen'uie'ments adoptés.
l .urterle 36 . a i nsi ueod'jié, ver t adopte.)

Après l 'article 36.

M . le président . NI . de Caumont et M. Bonrepaux ont présenté
un amendement . n' 333, ainsi rédigé:

Après l'article 36 . insérer le nouvel article suivant :

Les arnénaeenwnts importants . concernant les fonds
,tre'rés de droits d ' usa ;,e, construction de roules . constitu-
tion de réserves cy-ni'gutiques notamment, sont sntrnis à la
con s ultation clé• . usagers réunis à l ' initiative du maire de la
commune ou se situent ces aménagements.

Une consultation et. ns les méuue s t'ormes doit état orga-
nisée aussi cha q ue fois que des modifiralions importantes
sont apportées à l ' u s age de ces droits par le proprtelaire
du fonds . :.

La parole e,,t à M . Bonrepaux.

M . Augustin Bonrepaux . Nous venons de parler pendant prés
de deux heures de droits importants qui remontent à l'époque
romaine . Le droit d'usa ge, lui, ne remonte qu'aux Carolingiens
mais j'estime qu'ils ont snffis ;riument d'intérêt pour qu'ils
figur ent aussi dans cette loi . J'ai d'ailleurs eu l'occasion . hier,
de dire combien les ni ont agitards y étaient attachés, puisqu'en
1829 l ' atteinte à ces droits avait provoqué une révolte vie
dimension nationale.

Le problème se pose encore aujourd'hui, bien que l ' Etat soit
le propriétaire de la plupart de ces terrains, lorsqu'ils sont
remis en cause, notamment s'ils sont vacants . Ils semblent intime
ignorés dans la furét : bien qu'il y soit fait référence dans le

code forestier, on a l ' impression qu ' ils n ' existent plus sur le
terrain . Or il y a encore près de cent communes ariégeoises
qui exercent et qui entendent continuer d ' exercer ces droits.

Api' s la dé .'eniralisation, nous avons pensé que cette situation
aurait pu être améliorée par une meilleure concertation entre
le gestionnaire des biens domaniaux et les commune' .' . il semble
qu ' il n 'en soit rien . Les communes se trouvent donc enserrées
au milieu de domaines très vastes sans avoir leur mot à dire
sur les aménagements les plus importants, qui perturbent parfois
la jouissance de ces droits.

L' :unendetnent n' 333 rend la consultation des usagers obliga-
toire pour tous les aménagements importants qui concernent les
fonds grevés de droits d ' usage . agricoles ou forestiers, par
exemple quand il s'agit de construction de routes . de consti-
tution de réserves cynégétiques, de plantation sur les terrains
donianianx vacants . Cette consultation semble de nature à
apaiser les esprits.

M . le président . Quel est l ' avis de la commission

M . Robert de Caumont, nippaiteier . La commis-ion a accepté
l'amendement n 333.

M . le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M . René Souchon, ,cccv'ét :-tire d'Etat . Le Gouvernement n 'est
pas fatorai ;le à cet amendement . Le problème soulevé est bien
réel et il ne nous a pas échappé, niais les droits d'usage sont
du domaine jurisprudentiel et sont régis par des règles particu-
lièrement complexes et fort anciennes . Il faut dune se montrer
très prudent avant de les rattacher à des dispositions législatives.
Le Gousernemnent . pour sa part, souhaite pouvoir procéder à
des études complémentaires sur ce point.

Si l'Assemblée veut bien accepter de rejeter aujourd 'hui cet
amendement, je m ' engage à examiner, en eoltaboration avec
l'Assemblée . les problèm e s posés et à proposer une solution de
natur e législative ou :mitre av : :nt la deuxième lecture.

Je dirai la méme chose, pour éviter d'y revenir, de l'amen-
dement n " 334.

M . le président . M . de Caumont et M . Bon repaux ont, en
effet . présenté un amendement . n' 3 :34 . ainsi rédigé :

Après l'ar ticle 36, insérer le nouvel article suivant :

s Dans le cas oie un fonds domanial grevé du droit au
Pâturage ne fait l'objet depuis plus de cieux ans d'aucune
utitisatinn par les élcvcurs bénéficiant de ce droit . le repré-
sentant de l ' Elat peut transférer ce droit d'usage à la com-
mune sur laquelle est situé le fonds en cause, après ails
de la com nissinn départenuntale d'aménagement foncier.

La eol'eetivili' utilise ce droit d ' usage de (acon à ce
que le fnncls qui en est grevé soit mis en valeur dans les
meilleures conditions et l'affecte en priorité aux éleveu rs
s ' installant sur la commune ou à ceux des communes voi-
sines. >

La parole est à M . Bonrepaux.

M . Augustin Bonrepaux . .Je remerc i e M . le secrétaire d'Etat
de sa proposition . Ce problème effectivement complexe, en
raison de ses interférences as-cc le viole civil . doit rire examiné
avec attention . Aussi sais-je tout à fait d ' accueil pute' retirer
l'amendement n" 333, ainsi que l'amendement n" :334 qui est de
lui inéine nature . ne doutant pas que lus services du ;ecri t :mat
d'Etat attacheront le plus 'rand intcrét à l ' étude du problème
nue pose la mise en valeur des terrains qui sont 'rivés de
droits d ' usage . et cela pour le plus g rand bien des h',bitants
et des communes sur lesquelles se trouvent les ledit, en cause.

M. le président. Les amendeme nts n"' 333 et 334 sunt retirés.

M . Jean Briane . Je reprends ces amendements, monsieur le
président.

M . le président. La parole est à M . Jean Briane.

M . Jean Briane . On nous a dit que jamais la concertation
n ' avait été aussi large depuis de longs mois . Le retrait de ces
amendements est une manière d ' enterrer ce problème . C'est
pour quoi je les ai repris.

M . le président . La parole est à M . le secrétaire d ' Etat.

M . René Souchon, secrétaire d ' Etat . Vous ne pouvez pas,
monsieur Briane, nous faire ce procès . Est-ce l ' heure avancée
qui vous trouble à ce point l ' esprit''

I1 s ' agit d ' amendements qui ont été déposés tardivement par
M. Bonrepaux -- il y a tiu : ;tquatre heurs tout au plus -- et
min pas au début de la concertation . Nous n'avons donc pas
eu le temps d'aller ait fond d ' un problème qui remonte à dix
siècles . Voilà la sémite}.

Si nous atolls passé tant de temps sur les biens indivis et
sur ces droits d ' usage . à l ' instant, c ' est parce que ce sont des
problèmes qui remontent à des temps immémoriaux et qui n'ont
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jamais cté rcglés parce que personne n 'a osé s 'y attaquer.
Nous le faisons aujourd'hui . avec le souci de trouver la meil-
leure solution possible.

M . Jean Briane . Ne vous Lichez pas, monsieur le secrétaire
d ' Etat i Je co ;,state simplement que vous semblez ne découvrir
que ce soir ces droits d ' usage.

M . le président . Monsieur Briane . maintenez-vous votre posi-
tion après les explications de M . le secrétaire d Etat ?

M . Jean Briane. Oui, monsieu r le président !

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 333.
(L ' amendement n ' est pas adopté .)

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 334.

(L ' aiuenilrinent n 'est pas adapte .)

M . le président . Je me permets de faire remarquer à l'Assem-
blée que nous progressons à un rythme convenable mais qu ' il
nous reste encore une tâche assez importante . J ' appelle donc
chaque co!!èue à la concision, étant entendu que celle-ci ne
doit pas nuire à la clarté des exposés.

Avant l ' article 37 .

L amcndei .ent n" 318. présenté par MM . Barnier, Cointat,
Enirnanuei Auhe•rt . Inchauspé . Raynal, Vuillaume et les membres
du groupe du rassemblement pour la République, est ainsi
rédigé :

« Avant l'article 37, insérer l'article suivant:
n L'article 1' bis du code rural est complété par l'alinéa

suivant

• En zone de montagne . telle que définie par la loi n "
du

	

relative au développement et à la protection
de la montagne, la commission communale est également
instituée dans toute commune où est décidée l'élaboration
ou la révision d'un plan d'occupation des sols . »

La parole est à M. Jean Brocard, pour soutenir l'amendement
n" 298.

M. Jean Brocard . Tous ces, amendements vont dans le même
sens.

Il est nécessaire que la commission communale d'aménagement
foncier puisse intervenir clans la procédure des plans d'occu-
pation des sols . Il faut donc donner une base légale à cette
intervention dans le code rural . Tel est l'objet de l'amendement
n" 298.

M. le président . Je donne lecture du libellé du titre III:

TI f11E III

AMENAGEMENT DE L'ESPACE MONTAGNARD

M . de Caumont et M . Louis Besson ont présenté un amende-
ment . n' 335, ainsi libellé :

. Rédiger ainsi l'intitulé du tit re III :
s Aménagement et protection de l ' espace montagnard . s

La parole es t à M . de Caumont.

M . Robert de Caumont, rapportsnr . Cet amendement est tout
à fait dans l ' esprit du projet de lui.

Pour nous . aménagement et protection sont liés comme les
doigts d'une mémo main . Notre conception du développement
et de l ' amenc:gement de l ' espace montagnard n'est pas agres-
sive à l ' égard du milieu naturel et humain : il est bon de le
rappeler chaque fois que le projet de loi nous en donne l'occa-
sion.

M. le président . l i a commission ait-elle accepté cet amende-
ment . monsieur le rapporteur?

M. Robert de Caumont, rapporteur. Oui, monsieur le président.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. René Souchon, secrétaire d ' Etut . Favorable.

M. le président. Je mets aux voix l ' nnuendement n " 335.
iL ' aruc, ,lement est adopte . )

M. le président . Je suis saisi de quat re amendements, n"' 298,
135, 230 et 318 . pouvant l`ire soumis à une discussion commune.

L'amendement n' 298, présenté par M1 . Jean Brocard, Bir-
raux, Bayard . Jean Briane, Adieu Durand, Fuchs . Proriol . Sau-
cier, Claude 1Cnlff . Jacques Blanc et les membres du groupe
Union pour la démocratie française . est ainsi rédigé :

Avant l'article 37, insérer l'article suivant :
« Le premier alinéa de l'article 1" bis clu code rural est

complété comme suit :

	

en zone de montagne telle que
définie par la loi n" du ; elle est
égaiement instituée en cas de prescription ou de mise en
révision d'an plan -i ' oeeupation des sols.

L'annendeiuenl n' 135, présenté par M . de Caumont, rapporteur,
et M. Louis Besson . est ainsi rédigé:

• Avant l 'article 37 . insérer l 'article suivant:
3 L ' article 1" bis du code rural est complété par l'alinéa

suivant
s En zranc- dt' munta_ne . cette constitulion est de droit

lorsqu'elle c'st demandée dans les conditions prévues au
premier alinéa ci-dessus à l 'oc•c :rsiun de l'élaboration ou de
la révision d ' un plan d ' occupation des suis . .>

Lamendement n" 230, présenté par MM. Tourné . Maisonnat,
Combasteil et les membres du groupe communiste, est ainsi
rédigé :

« Avant l'article 37, insérer l'article suivant:
e L'article 1" bis du code rur al est complété par l'alinéa

suivant :
3 En zone de montagne, elle est instituée dans toute

commune où est décidée l'élaboration ou la révision d'un
plan d'occupation des sols ou d'un autre document d'urba-
nisme opposable aux tiers . »

M . le président . La parole est à M . le rapporteur, pour soutenir
l'amendement n" 135.

M. Robert de Caumont, rapporteur . L'amendement n" 135 tend
à préciser qu'en zone de montagne la constitution de la
commission est de droit lorsqu'elle est demandée, dans les
conditions prévues au premier alinéa, à l'occasion de l'élaboration
ou de la révision d'un plan d'occupation des sols.

M . le président. La parole est à M. Maisonnat, pour soutenir
l'amendement n" 230.

M . Louis Maisonnat . Même observation . Nous nous rallions
volontiers à l'amendement de la commission, dont la rédaction
est un peu différente de la nôtre, niais va dans le même sens.

M . le président . L'amendement n" 230 est retiré.
La parole est à M. Raynal, pour soutenir l'amendement n" 318.

M . Pierre Raynal . Notre amendement allonge la liste des cas
donnant lieu à constitution des commissions.

M. le président . Quel est l'avis de la commission sur les
amendements n 298 et 318 ?

M. Robert de Caumont, rap p orteur. La commission a repoussé
ces deux amendements.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement sur les
amendements n135, 298 et 318?

M. René Snuchon, secrétaire d'Etat . Le Gouvernement est
favorable à l'amendement de la commission spéciale et défavo-
rable aux deux autres.

M. Jean Brocard . Voilà pourquoi votre fille est muette!
(Sourires .)

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n" 298.
(L 'amenrleme ;ci n ' est pas adopté .)

M. Jean Brocard Il était pourtant mieux rédigé que celui
de la commission !

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 135.
(L ' utueudeuient est adopté .)

M . le président. En conséquence, l'amendement n" 318 tombe.

Article 37.

M. le président. Je donne lecture de l'article 37 :

CHAPITRE I"

REGLES D'URBANISME
DANS LES ZONES DE MONTAGNE

r Art . 37 . — Il est ajouté à l'article L . 123-3 du code de
l ' urbanisme un dernier alinéa ainsi conçu :

« En zone de montagne, la commission communale d'aménage-
ment foncier, lorsqu'elle est constituée, est consultée par le
maire sur le projet de plan d ' occupation des sols . »

Je suis saisi de deux amendements, n°' 136 rectifié et 231, pou-
vant être soun.is à une discussion commune .
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L'amendement n" 136 rectifié ayant été adopté, il me semble
que votre amendement tombe, monsieur Brocard . ..

M. Jean Brocard . Je propose une rédaction nouvelle de l'ara .
cle 37 qui s'opposait à la rédaction de la commission . C'est le
pot de fer contre le pot de terre . Je reconnais que je suis ici
le pot de terre ; je retire donc mon amendement . (Sourires.)

M. Jean-Jacques Benetière . Il n'est pas nécessaire de réussir
pour entreprendre!

M . le président . L'amendement n" 299 est retiré.
Je mets aux voix l'article 37 dans le texte de l'amendement

n" 136 rectifié, précédemment adopté.
(L'article 37, ainsi rédigé, est adopté .)

Article 38.

M . le président . « Art . 38 . — Il est inséré au titre IV du
livre t ' du code de l'urbanisme un chapitre V ainsi rédigé :

« Chapitre V.

« Dispositions particulières aux zones de montagne.

• Art . L . 145-1 . — „ Les dispositions du présent chapitre sont
applicables dans les zones de montagne définies aux articles 1”
et 2 de la loi n" du relative au développe-
ment et à la protection de la montagne. »

« Art . L . :45-2. — Les conditions d'utilisation et de protection
de l ' espace montagnard sont fixées par le présent chapitre qui a
le caractère de loi d'aménagement et d'urbanisme au sens de
l'article L . 111-1-1.

« Elles sont applicables à toute personne publique ou privée
pour l'exécution de tous travaux, constructions, défrichements,
plantations, installations et travaux divers, pour l'ouverture des
carrières, la recherche et l'exploitation des minerais, la créa-
tion de lotissements et l'ouverture de terrains de camping ou de
stationnement de caravanes et les installations classées pour la
protection de l'environnement.

Section I.

Principes d'aménagement et de protec t ion
en zone de montagne.

« Art . L. 145-3 . — 1 . — Les terres nécessaires au maintien
et au développement des activités agricoles, pastorales et fores-
tières sont préservées . Cette disposition s ' applique aux terrains
qui, par leurs dimensions . leur relief, leur pente ou leur place
dans les systèmes d'exploitation locaux, sont les plus favorables
à l'expansion de ces activités . Seules les constructions nécessaires
à ces activités ainsi que les équipements liés à la pratique du
ski et de la randonnée peuvent y être autorisés.

« I1 . -- Les documents et décisions relatives à l'occupation des
sols comportent les dispositions propres à préserver les espaces
et milieux caractéristiques du patrimoine naturel et culturel
montagnard.

III . — L'urbanisation doit se réaliser en continuité avec les
bourgs et villages existants sauf si le respect des dispositions
prévues aux I et 11 ci-dessus ou la protection contre les risques
naturels imposent la délimitation de hameaux nouveaux intégrés
à l'environnement.

« La capacité d'accueil des espaces destinés à l'urbanisation
doit être compatible avec la préservation des espaces naturels
et agricoles mentionnés aux I et II du présent article.

:• Ces dispositions s'appliquent sous réserve de celles qui
s 'appliquent aux unités touristiques nouvelles mentionnées à la
section II du présent chapitre . »

« .Art . L . 145-4 . — Le périmètre (lu schéma directeur ou du
schéma de secteur est fixé en tenant compte de la communauté
d'intérêts économiques et sociaux à l'échelle d'une vallée, d'un
pays, ou d'une entité géographique constituant une unité d'amé-
nagement cohérent .»

Art . L . 145-5 . -- Les parties naturelles des rives des plans
d'eau naturels ou artificiels d'une superficie inférieure à mille
hectares sont protégées sur une profondeur de 300 mètres ;
y sont interdites toutes constructions, installations et routes
nouvelles ainsi que toutes extractions et tous affouillements.

« Sont cependant autorisés les refuges et gîtes d ' étapes ouverts
au public, les installations à caractère scientifique si aucune
autre implantation n'est possible, et les équipements d'accueil
et de sécurité nécessaires à la pratique de la baignade ou des
sports nautiques ainsi que les projets visés au premier alinéa
de l ' article L . 111-1-2.

« Lorsqu'un schéma directeur ou un plan d'occupation des sols
est établi pour l'ensemble des communes riveraines d'un plan
d'eau, les dispositions du présent article peuvent être adaptées

L' amendement n" 136 rectifié, présenté par M . de Caumont,
rapporteur, et MM . Louis Besson et Alain Richard, est ainsi
libelle :

. Rédiger ainsi l'article 37 :
Après le troisième alinéa de l'article L . 123-3 du code

de l ' urbanisme, est inséré l ' alinéa suivant :
En zone de monta g ne . la commission communale d'amé-

nauement foncier est consultée à l'initiative du maire dans
toute commune où est décidée l'élaboration ou la révision
d'un plan d'occupation des sols.

Sur cet amendement . MM . Barnier . Cointat . Emmanuel Aubert.
Inchauspé . Raynal . Vuillaume et les membres du groupe du ras-
semblement pour la République et apparentés, ont présenté un
sous-amendement n' 393 ainsi libellé

Dans l'amendement n" 136 rectifié . après les mots :
d'anwnagen ent fonder est , insérer les mots

	

.. consti-
tues' et

L'amendement n' 231 . présenté par MM . Maisonnat, Combasteil,
Tourné et les membres du groupe communiste, est ainsi libellé :

Rédiger ainsi le deuxième alinéa de l'article 37 :

En zone de montagne . la commission d'aménagement
foncier eet consultée par le maire lors de l'élaboration ou de
la révision de plans d'occupation des sols ou de tout autre
docume'it d'urbanisme.

La parole est à M . le rapporteur, pour souiruir l 'amendement
n" 136 rectifié.

M. Robert de Caumont, rapporteur . Cet amendement propose
que la commission communale d'aménagement foncier soit consul-
tee à !'initiative du maire dans toute commune où est décidée
l'elaboration ou la révision d'un plan d'occupation des sols.

M. le président. La parole est à M. Maisonnat, pour soutenir
l'amendement n 231.

M. Louis Maisonnat . Nous visons le méme but . Je n'ajoute
donc rien aux explications qui ont été données par M . le rap-
porteur et je retire l'amendement n" 231.

M. le président. L'amendement n" 231 est retiré.
Quel est l'avis du Gouvernement sur l'amendement n" 136

rectifié :'
M. René Souchon, secrétaire d 'E!al . Favorable !
M . le président . La parole est à M. Raynal, pour soutenir le

sous-amendement n" 393.

M . Pierre Raynal . La constitution de la commission doit être
obligatoire . ce qui ne semble prévu p ar aucun autre texte.

M. le président . Quel est l'avis de la commission sur ce sous-
amendement"

M . Robert de Caumont, rapporteur . La commission l ' a repoussé.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. René Souchon, secrétuire d'Etdt . Négatif, parce que nous

venons d'accepter l'amendement n" 135 de la commission qui
prévoit que la constitution de la commission est de droit lors-
qu'elle est demandée et non que sa constitution est obligatoire.

Je précise qu'il suffit qu ' une seule personne demande Ir. consti-
tution de la commission communale pour que celle-ci soit mise
en place par le préfet . Vous avez clone déjà satisfaction dans
les faits, monsieur Raynal.

M. le président . La parole est à M. Adevah-Poeuf, contre le
sous-amendement.

M . Maurice Adevah-Pceuf . Ce sous-amendement est inutile
dans la mesure où l'amendement n" 136 prévoit expressément
que le maire consulte la commission communale d'aménagement
foncier en es– d'élaboration ou de révision du P .O .S . Cela sup-
pose évidemment qu ' elle est déjà constituée.

M . le président . Maintenez-vous votr e sous-amendement, mon-
sieur Raynal ?

M . Pierre Raynal . Je le retire- monsieur le président.
M . le président . Le sous-amendement n" 393 est retiré.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 136 rectifié.
(L 'amendement est adopté .)
M. le président . MM . Jean Brocard, Biveaux, Bavard, Jean

Briane, Adrien Durand . Fuchs . Sautier, Claude Wolff et les mem-
bres du groupe union pour la démocratie française ont présenté
un amendement, n" 299, ainsi rédigé :

Compléter l'article 37 par l'alinéa suivant :
En zone de montagne telle que définie par la loi n"

du , le maire ou le président de l'établisse-
ment public recueille également l'avis de la commission
communale ou intercommunale d'aménagement foncier sur
la délimitation des terrains opérée en application de l'arti-
cle L . 145-3 . o
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par ce document d'urbanisme pour permettre une extension
mesurée des agglomérations dans le respect du paysage et des
caractéristiques propres à cet espace sensible . >

« Arr . L . 145-6 . — La création de routes nouvelles de vision
panoramique . de corniche ou de bouclage, est interdite dans la
partie des zones de montagne située au-dessus de la limite
forestière sauf exception justifiée par le désenclavement d'agglo-
mérations existantes, la desserte forestière ou des considérations
de défense nationale

Art . L . 145-7 . — Les prescriptions particulières de massif
prises en application de l'article L . 111-1-1 peuvent :

• 1 Adapter les seuils et critères des études d'impact spé-
cifiques aux zones de montagne fixés en application de l'arti-
cle 2 de la loi n 76-629 du 10 juillet 1976 ;

s 2 Adapter les seuils et critères d'enquête publique spéci-
fiques aux zones de montagne fixés en application de l'article 1"
de la loi n 83 530 du 12 juillet 1983:

3 Préciser les conditions d'application de l'article L . 143-II
et définir les modalités de préservation des espaces et milieux
carac.eristiques iu patrimoine naturel et culturel montagnard
tels que gorges . grottes, glaciers, tourbières, marais, lieux de
pratique de l'alpinisme et de l'escalade, cours d'eau de pre-
mière catégorie au sens de l'article 431-8 du code rural et de
leurs abords.

s Ces prescriptions sont établies par décret en Conseil d'Etat
après avis ou sur proposition des conseils régionaux intéressés
et après avis des communes concernées . »

Art . L . 145-8 . — Les installations et ouvz,ges nécessaires
aux établissements scientifiques, à la défense nationale, aux
recherches et à l'exploitation de ressources minérales d'intérêt
national . à la protection contre les risques naturels et aux
services publics autres que les remontées mécaniques, ne sont
pas soumis aux dispositions de la présente section si leur loca-
lisation dans ces espaces correspond à une nécessité technique
impérative . .

Section III.

Unités touristiques nouvelles.

« .4rt . L . 145-9 . — Les dispositions de la présente section
s ' appliquent exclusivement aux unités touristiques nouvelles.

Est considérée pour l'application de la loi comme unité
touristique nouvelle toute operation de développement touris-
tique en !sine de montagne ayant pour objet ou pour effet :

t — soit de créer une urbanisation ou un équipement touris-
tique dans un site encore vierge de tout équipement ou cons-
truction, ou en discontinuité avec les urbanisations ou équipe-
ments existants:

— soit d'entrainer une augmentation de la capacité d'héber-
gement touristique de plus de 10000 mètres carrés du plancher
hors ouvre en une ou plusieurs tranches, ou une extension des
remontées mécaniques dont le coût d'investissement excède un
montant fixé par décret pris en Conseil d'Etat.

« Une unité touristique nouvelle ne peut être créée que dans
une commune disposant d'un plan d'occupation des sols oppo-
sable aux tiers.

* Art . L . 145-10 . — Sont applicables aux unités touristiques
nouvelles :

. 1' Les dispositions du titr e 11I de la section 1 de la loi
n"	 du	 relative au développement et à la
protection de la montagne:

2" Les dispositions de la section 1 du présent chapitre, à
l 'exception de celles de l ' article L. 145-3.

Art . L . 145-11 . — En l'absence de schéma directeur ou de
schéma de secteur approuvé . la création d'une unité touristique
nouvelle est autorisée par un représentant de l'Etat désigné
par arrêté ministériel pour chacu,r des massifs mentionnés à
l'article :3 de la loi n"

	

du	 relative
au développement et à la protection de la montagne . Le projet
est, au préalable, mis à la disposition du public et soumis pour
avis au comité de massif mentionné à l'article 4 de la loi précitée.

« L'autorisation devient caduque si, dans un délai fixé par
décret à compter de la notification au bénéficiaire, les équipe-
ments et les const r uctions autorisées dans le projet n ' ont pas
été entrepris . Ce délai s'applique aux opérations autorisées anté-
rieurement à la promulgation de la présente loi à compter de
la date d'entrée en vigueur dudit décret . »

s Art . L. 145-12. — Lorsqu'un projet d'unité touristique nou-
velle concerne un territoire couvert par un schéma directeur ou
m. schéma de sec teur approuvé, et que ce schéma n'en prévoit
pas la création, le représentant de l'Etat peut, à la demande

de la commune ou du groupement de communes concernés et
après avis du comité de massif, demander la modification du
schéma en application des dispositions de l'article L . 122-1-4 .»

« Art . L . 145-13 . — Un décret en Conseil d'Etat précise les
conditions d'application de la présente section . »

La parole est à M. Valroff, inscrit sur l'article 38.

M. Jean Valroff . J'y renonce, monsieur le président.

M . le président . La parole est à Mme Sicard.

Mme Odile Sicard . L'article 38 est très important puisqu'il
vise à équilibrer aménagement et protection de la montagne,
objectif central de la loi . Contrairement à ce qu'en disent ses
détracteurs, il allie les revendications légitimes de décentrali-
sation et la reconnaissance du fait que les sites montagnards
constituent un patrimoine national.

En effet, cet article marque la volonté du législateur de
tenir compte de la spécificité non seulement de la montagne,
mais de chaque massif, en précisant que les seuils et critères
des études d'impact, comme ceux des enquêtes publiques, peu-
vent être adaptés par les prescriptions particulières de massif,
ce qui est une démarche véritablement originale de décentra-
lisation.

Cependant, dans la section III, la procédure des unités touris-
tiques nouvelles reste soumise, après avis du comité de massif,
à l'autorité d'un représentant de l'État . Certains élus regrettent
que cette procédure soit ainsi déconcentrée et non pas décen-
tralisée, mais c'est justement ce qui lui permet d'être plus
proche du public, de ses élus . des représentants de ses organi-
sations et associations pour l'avis du comité de massif, et en
même temps de respecter le caractère national de la protection
du patrimoine montagnard . (Très bien ! sur les bancs des
socialistes .)

ARTICLE L . 145-3 DU CODE DE L 'URBANISME

M. le président . M . Birraux et M. Jean Brocard ont présenté
un amendement, n" 415, ainsi rédigé :

» Substituer aux deux premières phrases du paragraphe I
du texte proposé pour l'article L . 145-3 du code de l'urba-
nisme les dispositions suivantes :

« Les plans d'occupation des sols définissent les terres
nécessaires au maintien et au développement des activités
agricoles, pastorales et forestières : ils délimitent les terrains
qui, par leurs dimensions, leur relief, leur pente ou leur
place dans les systèmes d'exploitation locaux, sont les plus
favorables à l'expansion de ces activités ; »

La parole est à M. Jean Brocard.

M. Jean Brocard . L'amendement n" 415 substitue aux deux
premières phrases du texte proposé pour l'article L . 145-3 du code
de l'urbanisme une seule phrase beaucoup plus précise que la
rédaction actuelle.

La rédaction du paragraphe I du texte proposé pour l'article
L . 145-3 du code de l'urbanisme, telle qu'elle est formulée dans
le projet de loi, doit être modifiée car le caractère trop général
de la proposition risque de conduire à des interprétations du
principe de préservation des terres nécessaires au maintien des
activités agricoles, pastorales et forestières.

C'est pourquoi il est préférable que celles-ci soient définies
dans les plans d'occupation des sols conformément aux règles
nouvelles qui régissent le droit de l'urbanisme.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?
M. Robert de Caumont, rapporteur. Défavorable !

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. René Souchon, secrétaire d'Etat . Défavorable également.
J'accepterai l'amendement n" 137 de la commission.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 415.
(L'amendement n'est pas adopté .)

M . le président. Je suis saisi de deux amendements identiques,
n .' 300 et 319.

L'amendement n" 300 est présenté par MM . Jean Brocard,
Birraux, Bayard, .Jean Briane, Adrien Durand, Fuchs, Proriol,
Sautier, Claude Wolff, Jacques Blanc et les membres du groupe
Union pour la démocratie franpaise : l'amendement n" 319 est
présenté par MM. Barnier, Cointat, Emmanuel Aubert, Inchauspé,
Raynal, Vuillaume et les membres du groupe du rassemblement
pour la République et apparentés.

Ces amendements sont ainsi rédigés :

• Supprimer la deuxième phrase du paragraphe I du texte
proposé pour l'article L . 145-3 du code de l'urbanisme . »

La parole est li M. Jean Brocard, pour soutenir l'amendement
n" 300.
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M. Jean Brocard. J 5 ême argumentation que précédemment,
sans illusion

M. le président . La parole est à m. Inchauspé, pour soutenir
l'amendement n" 319.

M. Michel Inchauspé . Tous les pots de terre ont la même opi-
nion : nous nous inclinerons.

M. Jean Briane. Tout cela n'est pas bon pour la démocratie!

M. le président. Quel est l'avis de la commission sur ces
deux amendements ?

M . Robert de Caumont, rapporteur . Hélas négatif dans les
deux cas

M. Jean Brocard . Ne dites pas « hélas» , monsieur le rap-
porteur:

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . René Souchon, secrétaire d ' Etat . Défavorable !

M. le président . Je mets aux voix par un seul vote les amen-
dements n'' 300 et 319.

ie'es o ncejen,rents ne sont pas adoptés .)

M . le président . Je suis saisi de trois amendements .

	

137,
232 et 239• pouvant être soumis à une discussion commune.

L'amendement n' 137, présenté par M . de Caumont, rappor-
teur . et M. Louis Besson- est ainsi rédigé :

Substituer à la deuxième phrase du paragraphe I du
texte proposé pour l'article L . 145-3 du code de l'urba-
nisme les dispositions suivantes:

La nécessité de ces terres s'apprécie au regard de leur
rôle et de leur place dans les systèmes d'exploitation
locaux . Sont également pris en compte lette situation par
rapport au siège de l'exploitation, leur relief, leur pente et
leur exposition .»

L'amendement n" 232 . présenté par MM . Maisonnat, Combasteil,
Tourné et les membres du groupe communiste, est ainsi libellé :

Rédiger ainsi la deuxième phrase du paragraphe I du
texte proposé pour l'article L . 145-3 du code de l'urba-
nisme:

« Cette disposition s ' applique aux terrains qui, en raison
de leurs potentialités agronomiques, de leur place dans les
systèmes d'exploitation locaux, de leur pente, de leur
relief, de leurs dimensions et de leur exposition, sont les
plus favorables à l'expansion de ces activités .»

L'amendement n" 239, présenté par M . Cointat et les membres
du groupe du rassemblement pour la République, est ainsi
libellé :

Rédiger ainsi la deuxième phrase du paragraphe I du
texte proposé pour l'article L . 145-3 du code de l'urba-
nisme:

(Ces terres sont définies en fonction de leur rôle et de
leur situation dans l es systèmes d'exploitation locaux, ainsi
que de leur relief, 'eur pente et leur exposition . a

La parole est à M. le rapporteur, pour soutenir l'amende-
ment n' 137.

M . Robert de Caumont, rapporteur . La protection des terres
agricoles, telle qu'elle était inscrite dans la directive sur la
montagne, n'a pas prouvé son efficacité dans la mesure où la
force juridique de ce texte n'a pas été reconnue par les tribu-
naux lorsqu'ils ont été saisis de cas d'espèce . Légaliser cette
protection est déjà un pas en avant important mais la commis-
sion souhaite renforcer le texte du Gouvernement en modifiant
la définition des terres nécessaires au maintien et au déve-
loppement des activités agricoles . Elle propose a le supprimer la
référence aux terrains les plus favorables et de prendre en
compte la situation des terrains par rapport au siège de l'exploi-
tation.

M. le président . La parole est à ai .

	

rnnat, pour soutenir
l'amendement n" 232.

M . Louis Maisonnat . Je ne voudrais pas, à cette heure tardive,
engager le débat sur la qualité différente des terres . Les uns
et les autres, nous tendons au même but : préserver les terres
nécessaires à l'agriculture . Nous faisons référence, dans notre
amendement, à la « potentialité agronomique » des terrains, plus
précise que leur « rôle ».

M. le président . La parole est à M. Raynal, pour soutenir
l'amendement n" 239.

M. Pierre Raynal . L'amendement de M . Cointat est encore
plus précis . Il se justifie par son texte même .

M . le président . Quel est l'avis de la commission sur les amen-
dements n"' 232 et 239 ?

M . Robert de Caumont, rapporteur. Elle les a repoussés l ' un
et l'autre.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement sur les trois
amendements en discussion?

M . René Souchon, secrétaire d'Etat . Le Gouvernement pré-
fère la rédaction proposée par la commission spéciale.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 137.
(L'amendement est adopté .)

M. le président . En conséquence, les amendements n"' 232
et 239 tombent.

Je suis saisi de deux amendements, n"' 301 corrigé et 320,
pouvant être soumis à une discussion commune.

L'amendement, n" 301 corrigé . présenté par MM . Jean Bro-
card, Birraux, Bayard . Jean Briane, Adrien Durand, Fuchs,
Proriol, Sautier, Claude Wolff, Jacques Blanc et les membres
du groupe Union pour la démocratie française, est ainsi rédigé :

« Compléter le paragraphe I du texte proposé pour
l'article L . 145-3 du code de l'urbanisme par l'alinéa suivant :

,< Dans les communes procédant à l'élaboration ou à la
révision d'un plan d'occupation des sols, la commission
communale d'aménagement foncier transmet au maire un
recensement des terrains qu'elle estime devoir être préser-
vés en application du paragraphe précédent . Ce recen :;erttent
est accompagné d' un avis motivé approuvé par la commis-
sion départementale des structures . n

L'amendement, n" 320, présenté par MM. Barnier, Cointat,
Emmanuel Aubert, Inchauspé, Raynal, Vuillaume et les mem-
bres du groupe du rassemblement pou' la République et appa-
t'entés, est ainsi rédigé :

• Après le paragraphe I du texte proposé pour l'arti-
cle L. 145-3 du code de l'urbanisme, insérer le paragraphe
suivant :

« Dans les communes procédant à l'élaboration ou à la
révision d'un plan d'occupation des sols, la commission
communale d'aménagement foncier transmet au maire un
recensement des terrains qu'elle estime devoir être pré-
servés en application du paragraphe précédent . Ce recen-
sement est accompagné d'un avis motivé . u

La parole est à M. Jean Brocard, pour soutenir l'amende-
ment n" 301 corrigé.

M . Jean Brocard. J'ai déjà présenté un amendement sem-
blable.

M. le président . La parole est à M . Raynal, pour soutenir
l'amendement n" 320.

M . Pierre Raynal . La définition des terres nécessaires au
maintien et au développement des activités pastorales, agricoles
et forestières ne peut raisonnablement s'appuyer sur les cri-
tères fournis seulement par des textes.

C'est pourquoi, en cas d'élaboration des P .O .S ., il serait
judicieux, comme le propose l'amendement, de demander à
la commission communale d'aménagement foncier, experte en
la :ratière, de transmettre au maire, avec avis motivé, un recen-
sement des terrains visés selon elle.

M. le président. Quel est l'avis de la commission sur ces
deux amendements?

M. Robert âe Caumont, rapporteur . Défavorable . Des amen-
dements quasiment identiques avaient d ' ailleurs été repoussés
en première le tare.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . René Souchon, secrétaire d'Etat . Défavorable également.

M. le président. La parole est à M. Adevah-Pouf.

M. Maurice Adevah-Poeuf . Je tiens à rappeler qu'il s'agit, avec
l'article 38, d ' ajouter un certain nombre de dépositions au code
de l'urbanisme, et non d'élaborer une loi foncière agricole.
Chaque organisme a son r' k'.

Le plan d'occupation des sols a pour but de définir des zones
constructibles, d 'activité, protégées, naturelles, agricoles — j ' en
oublie certainement — en édictant des règlements de zone . En
introduisant trop de contraintes dans l'article 38, on va finir
par empêcher toute activité autre qu'agricole . L'activité agri-
cole est tr ès estimable et je reconnais volontiers qu'il faut la
préserver dans la mesure où, en termes de foncier, elle a toujours
été victime, jusq^,'à présent, du mouvement du développement .
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L est tout à fait normal que l'on procède à un rééquilibrage,
mais pas au point, cependant . de donner à une commission
a caractère a g ricole — la commission communale d'aménage-
ment foncier — un pouvoir d'urbanisme qui pourrait entrer en
contradiction avec la volonté municipale . Les élus doivent en
effet tenir c•o ;apte non seulement de l'intérêt agricole, mais
aussi de l'interêt acné!al . en dernier ressort le plus important
de tous.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 301 corrigé.
lL 'arrterttelrent N ' est pus a('opté .)

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 320.
tL 'u'ncu,ierneut n 'est pas adopté .)

M. le président . Je suis saisi de deux amendements iden-
tiques . n 302 et 322.

L'amendement n' 302 est présenté par MM . Jean Brocard,
Birraux . Bayard, Jean Briane, Adrien Durand, Fuchs, Proriol,
Sautier . Claude Wolff . Jacques Blanc et les membres du groupe
Union pour la démocratie française ; l'amendement n" 322
est présenté par MM. Barnier, Cointat, Emmanuel Aubert,
Lichauspé . Raynal, Vuillaume et les membres du groupe du
rassemblement pour la République et apparentés.

Ces amendements sont ainsi rédigés
Compléter le texte proposé pour l'article L. 145-3 du

code de l ' urbanisme par le paragraphe suivant :
- En l'absence de plan d'occupation des sols, pour l ' appli-

cation des dispositions de l'avant-dernier alinéa de l'arti-
cle 111-1-2 du présent code en zone de monta :ne, le repré-
sentant de l'Etat prend l'avis selon les cas de la commission
départementale des str uctures agricoles ou de la commission
des sites lorsque le projet pour lequel une autorisation de
construire est demandée ne lui parait pas compatible avec
les principes d'aménagement définis au présent article, »

La parole est à M . Jean Brocard• pour soutenir l'amendement
n' '02.

M . Jean Brocard . Admirez not re persévérance . monsieur le pré-
sident

M. le président . Elle n ' a d ' rgale que la mienne! (Sourires .)

M. Jean Brocard . C ' est bien vrai.
Cet amendement s'inscrit clans le prolongeincnt des disposi-

tions visant à permettre certaines consultations lors de la défini-
tion de la vocation des sols par les instances locales. I1 tend
à permettre également ces consultations quand . par défaut de
P .O .S ., le commissaire de la République est conduit à se pro-
nonuer sur des demandes de permis de construire et qu'il lui
semble exister un risque pou r les espaces sensibles à pré-
server.

M. le président . 1,a parole est à M . Raynal, pour soutenir
l'amendement n' 322.

M. Pierre Raynal . Cet amendement est identique : je le retire.

M. le président . L ' amendement n' 322 est retiré.
Quel est l'avis de la commission sur l'amendement n " 302?

M. Robert de Caumont, rapporteur . Elle l ' a repoussé.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. René Souchon, secrétaire d'ELtt . Négatif . Cependant, afin
de ne pas brimer les auteurs de cet amendement, j'expliciterai
l'avis du Gouv e rnement.

L'obligation de consulter la commission départementale des
st r uctures agricoles ou la commission des sites alourdirait à
l'excès la procédure d'instruction des permis de constr uire . Les
projets posant un problème d'interprétation des dispositions de
la lui sur la montagne seront, clans les cas visés par cet amen-
dement, examinés par le conseil municipal lui-méats, qui doit,
en application de la loi du 7 janvier 1983, examiner chacun()
des demandes de permis de construire . Il pourra donc donner
au commissaire de la République en i ris explicite sur chaque
cas.

Le Gouvernement, par l'intermédiaire du ministre de l'urba-
nisme et dut logement, a l'intention rie donner comme directive
aux conunissahes rte la République de consulter les commis-
sions en cas de difficulté d ' interprétation, niais pas de façon
systématique.

M . Adevah-Poeuf a donné les explications nécessaires . 11
convient rie ne pas alour dir les procédures ; chaque organisme
a son rôle et ne doit pas empiéter sur les pri'ri ;vives des autres.

On voit bien ce qui sous-tend tous ces amendements, mais je
suis en peu surpris — et .je le dis sans aucune agressivité —
de constater que tantôt on demande un allégement et tantôt un
alourdissement des procédures.

M. Maurice Adevah-Poeuf. Très bien !

3• SEANCE DU 8 JUIN 1984

M. Jean Brocard . Je retire cet amendement, sans agressivité.
(Sourires .)

M . le président . L'amendement n" 302 est retiré.
Je suis saisi de trois amendements identiques . n 233, 303

et 321.
L'amendement n" 233 est présenté par MM. Combasteil,

Tourné, Maisonnat et les membres du groupe communiste;
l'amendement n' 303 est présenté par MM . Jean Brocard, Bir-
eaux, Bayard, Jean Briane, Adrien Durand, Fuchs, Proriol,
Sautier, Claude Wolff, Jacques Blanc et les membres du groupe
Union pour la démocratie française ; l'amendement n" 321 est
présenté par MM. Barnier, Cointat, Emmanuel Aubert, Inchauspé,
Raynal, Vuillaume et les membres du groupe du rassemblement
pour la République et apparentés.

Ces amendements sont ainsi libellés :
a Rédiger ainsi le paragraphe II du texte proposé pour

l'article L. 145-3 du code de l'urbanisme :
.Les espaces, milieux et paysages caractéristiques du

patrimoine naturel et culturel montagnard sont préservés .>

La parole est à M. Maisonnat, pour soutenir l'amendement
n" 233.

M. Louis Maisonnat. Il nous a semblé nécessaire d'affirmer,
au-delà même des documents relatifs à l'occupation des sols, le
principe de la préservation des espaces, milieux et paysages
caractéristiques du pat rimoine naturel et culturel montagnard,
afin que l'ensemble des décisions de la collectivité puissent s'y
référer.

Toutefois, l'amendement n" 138 de la commission nous don-
nant partiellement satisfaction, nous retirons l'amendement
n" 233.

M . le président . L'amendement n" 233 est retiré.
La parole est à M . Brocard, pour soutenir l'amendement n" 303.

M . Jean Brocard . Cet amendement reprend purement et sim-
plement la rédaction de l'avant-projet de loi, qui nous donnait
satisfaction.

M . le président . La parole est à M . Raynal, pour soutenir
l'amendement n" 321.

M . Pierre Raynal . Je le retire.

M. le président . L'amendement n" 321 est retiré.
Quel est l'avis de la commission sur l'amendement n" 303 ?

M. Robert de Caumont, rapporteur . Elle l'a repoussé.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . René Souchon, secrétaire d'État . Défavorable . Certes, cet
amendement reprend le texte de l'avant-projet de loi, avant que
celui-ci fut soumis au Conseil d'Etat, niais l'amendement n" 138
de la commission va rendre le texte plus opérationnel.

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n" 303.
(L 'ance`tdentent n ' est pas adopté .)

M . le président . M . de Caumont, rappo rteur , MM . Louis Besson
et Cointat ont présenté un amendement, n" 138, ainsi m' digé

i Compléter le paragraphe II du texte proposé pour l'ar-
ticle L . 145-3 du code de l'urbanisme par la phrase suivante :

<. Les plus remarquables parmi ceux qui sont énumérés au
3" de l'article L . 145-7 ne peuvent faire l'objet d'aucun
aménagement autre que ceux nécessaires à leur gestion dans
le respect de leurs caractéristiques existantes.

La parole est à M . le rapporteur.

M . Robert de Caumont, rappo rteur . Cet amendement .se justif i e
par son texte même . En coordination avec l'amendement n" 148,
il conviendrait cependant de le rectifier et de viser le 2", et
non le 3 de l'article L . 145-7.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement sur l'amen-
denuvnt n 138, ainsi rectifié ''

M . René Souchon, secrétaire d'État . Favorable . ,le propose
pour nia part de remplacer le mot :

	

énumérées, par le mut:
s visés .,, de por tée plus générale.

M. Louis Besson, pré.,ide''1 de la coinieissioN . 'Près bonne sug-
gestion t

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 138,
tel qu'il vient d'étre rectifié par M. le rapporteur et M. le
secrétaire d'État.

(L 'amendement, ainsi rectifié, est adopté .)
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	M. le président . M. Inchauspé a prèaenté un amendement,

	

M. le président . M . de Caumont, rapporteur . a présenté un

n 42'8 . atna rcdiae

	

amendement, n' 139, ainsi rédigé :

	

Compléter le premier alinéa du paragraphe Ill du texte

	

« Supprimer le dernier alinéa du paragraphe III du texte

	

propose pour l'arurle L . 14.i-3 du code de l'urbanisme par

	

proposé pour l'article L . 145-3 du code do l'urbanisme . »

les nuits : . ou encore si le representant de l ' Etat dans le

dopa . tentent estime qu ' une urbanisation moins compacte
est possible dans ces communes ou s'il exiele une carte
communale :.

La parole est à M . Inchauspé.

M . Michel Inchauspé . Cet amendement se justifie par son texte
ménne . Sil n ' etait pas adopté, nous devrions, dans les Pyrénées,
geler pratiquement toutes les constructions, je l'ai déjà souligné
dans mon intervention gent raie.

Dans nos régions . nous ne pouvons pas construire seulement

en acglnntéretiun . En effet, les rares terrains dispunrhles ou bien
ne sont pas à vendre ou .rien seraient d ' un prix trop élevé.
Le représentant de I Etat doit donc pouvoir, dans certains cas,
décider que l'urbanisation ne nuit en rien aux sites . Contraire-
ment à ce que l'on affirme, ce n'est pas le p istage qui gâche les

sales . !nais plutôt l'architecture des construction, réalisées sur
ces i>ar .r'ite . Il faut faire confiance aux comuutssaires de la

R . publique pour adapter le texte suivant les oesOitrs.

M . Maurice Adevah-Poeuf . Vous ne piotegez pas contre le

mitage

M. le président . Quel est l 'avis de la commission ?

M. Robert de Caumont, rapporteur . Je suis au regret de contre-

dire M . lnchauspi' . La commission a repoussé cet amendement

car ,I est ctritraire à l ' esprit de la décentralisation et ouvrirait
à Men iras douter la porte au mitage.

M . le président . Quel est lacis du Gouvernement'.

M . René Souchon, seerét-rire d ' Etat . Avis didav ;iahle.

I .e principe affirmé par la loi est d'éviter l'urbanisation

diiiuse . qui ent•aine — tous les maires et les e,insciliers muni-
cipaux le -'.avent — des charges pour les colreetn'ités locales,
et me sente, surtout en montagne, des inconvénients pour le
passage.

Par ailleurs, il n'est pas cohérent avec la décentralisation de
donner aux commissaires de la République le p„uvuir d'inter-
ferer clans l'élaboration des P .O .S ., qui relève de la compétence
communale . Je suis (intime (levant votre réflece centralisateur,
messieurs de l'opposition! Tout au long de ce débat, vous avez
en fait regretté le bon vieux temps oit le préfet . et, au-delà,

l'Etat . était tout-puissant . Il faut se rendre compte que la page

est intimée . Dorénavant, les pouvoirs sont à la i,ase ; les maires
et les conseillers municipaux assument leurs responsabilités.
Laissez donc le représentant de l'Etat faire son travail de repré-
sentant de l'E'at et ne lui demandez pas aut r e chose : sa

tâche bd suffit.

Enfin, je tiens à rappeler que la carte communale n'a pas

d 'existence juridique ; seul le P .O .S . est opposable aux tiers.

M . Louis Besson, président de la commission . Tout à fait !

M . le président . La parole est à M . Adevah-Pouf.

M . Maurice Adevah-Pceuf . La proposition de notre collègue
Inchauspé d'élargir les possibilités de construire ne me choque
pas : elle me conviendrait plutôt . Mais, ainsi que l 'a rappelé
M . le secrétaire d'Etat . la tarte communale n'a pas d'existence
juridique : elle n'a jamais été opposable aux tiers . Par ailleurs,
l'urbanisation compacte n'a pas de sens urbanistique précis.

Cet amendement ne me semble clone pas acceptable.

M . le président . La parole est à M . Inchauspé.

M . Michel Inchauspé . Vous confondez décentralisation et

déconcentration.

Ise commissaire de la République est chargé d ' appliquer des
lois qui valent pour l'ensemble du territoire national et il peut,
aux ternies de la loi de décentralisation, les adapter aux pro-

blemes locaux . Notre amendement n'est donc nullement contraire
à la loi de décentralisation.

La rédaction que vous proposez aboutira en fait à gêner
considérablement la construction. Au demeurant, l'argument
selon lequel notre amendement acernit'ait les charges des com-
munes ne peut nous être opposé lorsque les terrains sont déjà

viabilisés . Vous verrez le résultat de toutes vos bonnes inten-
tions

M . le président . Je mets aux voix L'amendement n' 428.

(L'anrendeuient n ' est pas adopté .)

La parole est à M. le rapporteur.

M. Robert de Caumont, rapporteur. Le dernier alinéa du para-
graphe III fait double emploi avec les dispositions du texte
proposé pour l'article L . 145-10 du même code de l'urbanisme.
Nous proposons donc sa suppression.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . René Souchon, secrétaire d'Etat . Favorable !

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 139.
(L ' amendement est adopté .)

M . le président . M . de Caumont, rapporteur, et M . Louis
Besson ont présenté un amendement, n" 140, ainsi rédigé :

Compléter le texte proposé pour l'article L. 145-3 du
code de l'urbanisme par le paragraphe suivant :

a IV . — I.e développement touristique et, en particulier,
la création d ' une unité touristique nouvelle doivent prendre
en compte les communautés d'intérêt des collectivités locales
concernées et contribuer à l'équilibre des activités écono-
miques et de loisirs, notamment en favorisant l'utilisation
rationnelle du pat rimoine bâti existant et des formules de
gestion locat i ve pour les constructions nouvelles.

« Leur localisation, leur conception et leur réalisation
doivent respecter la qualité des sites et !es grands équi-
libres naturels . »

La parole est à m . Louis Besson.

M. Louis Besson, président de la commission . Par cet amen-
dement . nous souhaitons que soient fixés des principes guidant
le développement tour istique et notamment la création d ' unité .,
tour istiques nouvelles.

A cet égard, nous tenons à souligner la nécessité d 'aborder
les problèmes du développement tou ristique à ia bonne échelle
— c'est d'ailleurs bien ce qu ' evogrett les termes : a communautés
d'intérêt des collectivités locales concernées Nous souhaitons
également que ces unités prennent en compte un besoin d 'équi-
libre entre les activités et qu'enfin soit le plus possible utilisé le
patrimoine bàlt existant, dans le souci (l ' ent retenir ce patri-
moine et d'éviter le mitage.

Les formules de gestion locative pour les constructions nou-
velles, c'est l ' encouragement . affiché com p te un principe . à la
latt e rlisation maximale qui va dans l ' intérèt des montagnards
caf cent résidences secondaires privatives ne créent pas un
emploi alors que cent lits banalisés laissent espérer la création
de douze à dix-huit emplois, selon les cas.

Enfin, il est rappelé que le développeraient touristique n ' affran-

chit pas des règles du respect de la qualité des sites et des
grands équilibres naturels .

	

.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement'?

M . René Souchon, secridaire d ' Etat . Favorable !

M . le président. ,Je mets aux voix l'amendement n" 1 .10.
(L'amendement est adopté .)

M. le président . La parole est à M . le président de la com-
mission.

M. Louis Besson, président de la commission . Toujours à
propos du texte proposé pour l'article 1 . . 145-3 du code de
l'urbanisme, je rappellerai qu 'à l ' annur cr du dépôt du projet
de loi s'est développée toute une polemigde qui avait comme
origine l'émotion manifestée par les organisations agricoles.
D'après les commentaires de l'époque, ce texte était en ret r ait

par rapport à la directive d 'aménagement de la montagne du
22 novembre 1977.

Or ia disposition de cette directive qui était en cause était
la suivante : ' Il convient de laisser à l'activité agricole les
terres les plus utilisables p ar elle, c'est-à-dire celles qui per-
mettent d'utiliser dans de bonnes conditions les engins méca-
niques . En clair, il s ' agissait de protéger non p as les terres
nécessaires, ratais les terres mécanisables, qui sont relativement
rares en montagne.

En outre, les reeles édictées en application du principe que
je viens de rappeler spicifiaient que les terres agricoles de
faible déclivité devaient être protégées.

,le ne nie pas les bonnes intentions de la directive de 1977,
qui voulait sur ce point marquer une avancée, niais, en fait,
elle était bien en deçà des dispositions qu'adopte aujourd'hui
notr e assemblée, lesquelles apportent des garanties sans précé-
dent art agriculteurs quant à l'outil de travail agricole que
constituent les terres en montagne . Il n'y a aucune ambiguïté

possible à ce sujet .
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ARTICLE L . 145-4 Dl' CODE DE L ' URBANISME

M. le président. M. de Caumont, rapporteur, a présenté un
amendement . n' 141 . ainsi rédigé :

Supprimer le texte proposé pour l'article L . 145-4 du
code de l'urbanisme.

La parole est à M. le rapporteur.

M. Robert de Caumont, rapporteur . Nous proposons de suppri-
mer le tex t, pendisse pour l ' article 145-4 du code de l'urbanisme
car ses il spitsitioos ont etr' reprises clans l ' amendement n' 158
après l'article 38 . Leur insertion dans l'article L . 122-1-1 du même
code, leyu . . fixe les règles générale s en matière de périmètres
des sehcmas directeurs, procède d'un souci de meilleure codifi-
cation.

M . le président . Quel est l ' avis du Gouvernement?

M. René Souchon, scu'et,ri c d'Etat . Le Gouvernement souhaite
que soit at ;,uitena le texte que tend à supprimer l'amendement
pour des rai-ut, lento' a une bonne lisibilité du code de l'urba-
nisme . C ' est h,ur;y,t,mi il n 'est par favorable à cet amendement.

I .a Cuntntiss :on et son rapporteur souhaitent sans doute que
soient oensemers les améliorations contenues clans l'amende-
ment n 158 Dans ce s conditions les mots

	

d'un massif local
puurr .icni i*trr utser'-, ;titrés les mots :

	

d ' un pays , dans le
texte p :o,rose pour 1 arir1e 145 . 4 du code (le l ' urbanisme.

Ainsi i ' anrendement n

	

1 :8 serait-il satisfait et l ' on conser-
verait au code la inibiltté nécessaire.

M. le président . Monsieur le secrétaire d'Etat, je vous
demande .le laure ' t ,enir un teste à la présidence.

M . René Souehon, .5CCr,'tuir,C d'Etat . Volontiers . monsieur le
pres!clent . L'idce est celle de retenir l'expression

	

massif local
qui est un enrichissement.

M . le président, Je suis saisi par le Gouvernement d'un amen-
dement . n 452 . „insi rc .iige :

Dans le texte proposé pour l ' article L . 145-4 du code
de l ' urbanisme . après les mots :

	

(l'un pays ., insérer
les mots

	

d 'un massif local

Monsieur le rapporteur. maintenez-vous votre amendement
n ' 141 . compte tenu de la proposition ainsi faite par le Gouver-
nement?

M. Robert de Caumont, rmlrpn''le'nr . La proposition du Gou-
vernement e s t tr'' .s judicieuse . ..

M . Jean Brocard. Si la commission avait eu cette idée judi-
cieuse plus tut . nous ne ferions pas en ce moment un t r avail de
commission

M . Jean Briane . En effet D' autant plus que nous sommes
en comité restreint

M . Robert de Caumont, rnlrport,'ur . M. le secrétaire d ' Etat
ne participait pas aux travaux (le la commission et il a le
droit (Leine des idces

M. Jean Brocard . Mais la commission a tout de même un
président

M . le président . .Je nuis aux voix l'amendement n' 141.
nr,/rn Irrr'crt 11«'.;I nrtupt<' .1

M. le président . Je mets aux voix l ' amendement n' 452.
L nmrc~utrnrrmt rit udoph' .1

V+TIrLE I . . 145 . 5 Dt' (YIDE DE L ' l'RB iNIS:iE

M . le président . Je suis saisi de deux amendements identiques.
n

	

142 et 240-
1 . ' ainendcntent M 142 B est ,)resc•nte par M . de Caumont, rappor-

teu r . et 51 . Cointat ; l'amendement n ” 240 ce( présenté par
M . Constat et les membres du groupe du rassemblement pour
la Republiqut'.

Ces amendements sont ainsi rédigés:
s Dans la première phrase du premier alinéa du texte

proposé pour l ' article 1 . . 145-5 du code de l'urbanisme, substi-
tuer au mot :

	

profondeur . , le tut t :

	

dis t ance

La parole est à M. le rapporteur, pour soutenir l'amendement
n' 142.

M . Robert de Caumont, rapporteur . La notion de profondeur
incluse dans le texte du projet de loi ne tient pas compte
du relief . Si la pente est forte, toute construction à une distance
de beaucoup supérieure à 300 mètres risque d'étai interdite.
C'est pourquoi nous avons préféré la notion de distance.

M . le président. La parole est à M . Raynal, pour soutenir
l'amendement n' 240 .

M . Pierre Raynal . Cet amendement . présenté par M. Cointat,
a été repris par la commission, pour tenir compte du profil
plus ou moins pentu des rives.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . René Souchon, secrétaire d'Etat . Le Gouvernement est
favorable à ces deux amendements, sous réserve que l'on
retienne sun amendement n" 370 qui précise le lieu à partir
duquel la distance de 300 mètres sera mesurée.

M. le président. Monsieur le secrétaire d'Etat, je pense que
l'Assemblée vous aura entendu . Mais son vote ne peut étre
assorti d'une réserve.

Je mets aux voix par un seul vote les amendements n 142
et 240.

(Ces amendements sont adoptés .)

M. le président . Le Gouvernement a présenté un amendement,
n' 370, ainsi rédigé :

Dans le premier alinéa du texte proposé pour l'article
L . 145-5 du code de l'urbanisme, après les mots : -300
mètres,,, insérer les mots :

	

à compter de la rive s.

La parole est à M . le secrétaire d'Etat.

M . René Souchon, secrétaire d'Etat . Il va de soi, que lorsqu'une
dislanc•e est fixée, elle doit être mesurée à partir de quelque
chose . Cet amendement tend tout simplement à éviter, en
prenant comme référence la rive des plans d'eau, tout conten-
tieux.

M . le président . Quel est l'avis de la commission?

M . Robert de Caumont, rapporteur . Favorable l

M. le président . La parole est à M . Pest.

M. Henri Prat . Je pense qu'on introduit là un élément de
confusion.

Monsieur le secrétaire d'Etat, comment définirez-vous la rive
des lacs dont les eaux changent de niveau ? Par ailleurs de quelle

distance - s'agit-il Est-ce la distance horizontale, mesurée sur
un terrain, dans tue zone qui, par définition, est topographique-
ment totalement bouleversée?

i .e Gouvernement veut conserver la référence à cette ,<dis-
tance parce qu'elle figurait dans une instruction précédente.
Mais il fait là preuve (l'un conservatisme qui me parait inutile.

M . le président. La parole est à M. Jean Brocard.

M . Jean Brocard . ,l'ai le privilège (l'habiter au bord du lac
d'Annecy sur un rocher haut de 250 mètres . La rive du lac se
trouve donc au bas du rocher et ma maison est à 25 mètr es du
bord de ce rocher . Comment doit-on mesurer, dans un tel cas ?

M . le président. La parole est à 51 . le secrétaire d'Etat.

M . René Souchon, secrétaire d'Eton Monsieur Prat, ce n ' est
pas faire preuve de conservatisme que de dire qu'on ne pourra
pas construire en deçà d'une distance de 300 métres mesurée
à partir de la rive des plans d'ecu . Cette appréciation se fait
par référence au problème tel qu'il se pose lorsqu'il s'agit de
la mer et des océans : les hautes eaux déposent des alluvions et,
ainsi, il est très facile de déterminer la rive.

Je sais bien que cette règle des 300 mètres est discutée.
En effet, il n 'y a pas que dans les Alpes . nurnsicur Brocard,
qu'il existe des lacs : il y en a aussi dans le Cantal! (Sourires .)

M. Jean Brocard . Ils sont moins beaux'

M. René Souchon, secrétaire d'Etmt . Je connais donc le pro-
blème.

Le Gouvernement, en proposant de maintenir la règle des
300 mètres, a pour objectif d ' amener les communes à établir
un schéma directeur d'urbanisme audour des plans d'eau, lequel
permettra de déroger à cette régie.

Il faut êtr e cohérent el, clans cette perspective, les normes
que l ' on propose peuvent parait e parfois un peu stupides . Si
l'o11 ne perçoit pas la philost,phie qui l'inspire, la règle des
300 mètres semble évidemment présenter ce caractère . Mais,
pourtant, la philosophie est là : que les communes établissent
un schéma directeur et la règle tombe . Ce qu'il faut faire, c'est
s'adapter à la réalité du terrain . Il ne faut donc' pas élahtir
une rénale unique pour loup les tacs de France.

M. Jean Brocard . Ileurc'usement

	

L'ennui naquit un jour de
l'uniformité ...

M . le président . Je tacts aux voix l ' amendement n " 370.
(L'amurmdemremt est ottopté .)

M. le président . Je suis saisi de deux amendements, n°" 143
rectifié et 403, pouvant étre soumis à une discussion commune .
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'amendement n
-

' 143 rectifié . présenté par M. de Caumont,
rapporteur . est ainsi libellé :

Rediger ainsi le dehut du deuxième alinéa du texte pro-
l'article L . 145-5 du code de l'urbanisme :

Peuvent étre cependant autorisés les chalets d'alpage,
les reloges_ .

	

rte reste sans changement.

S,ir cet amendement . le Gnuvernenu'nt a présenté un sous-
antendenent . n 371 . ainsi rédigé :

Dan_, l'amendement n 143 rectifié . substituer aux mots :
chalets d ' aipage . les mots :

	

chalets destines à l 'exploi-
t snnn agricole . pastorale ou fore_:titre

L ' amendement n 403. présente par M. Clément . e .4 ainsi
redt,e .

Au drbttt du deuxième al mea du texte propose pour
l ' article L. 143 5 du code do l ' ut ban :-nie, après le m : ;t

.uuorises . marrer les flots :

	

les chalets d alpa' :c . .

I-~ parole est a M. le rapporteur , pour soutenir l'amendement
n

	

i43 ;metitI

M . Robert de Caumont, r ompu : t,'sr . I .a commission a souhaite
a ittoriser excep ;Sun ne llenu'nt Ica chalet ; d 'alpage et les refuges
a lems er a la ritale des 330 mi't'es.

M . le président . L'amendement n " 403 n ' est pas soutenu.
La parole est a M . le .secrétaire d 'Etat . pour défendre le sntts-

anten,tenent n 371 et pour donner l ' avis du Gouvernement sur
i ' u :nc^aem :nt n

	

143 ratifié.

M . René Souchon, secreUtirr

	

Le Gouvecriciuent est
favorable a l'amendement n" 143 modifie par le sou,-amende
ment n 371 . car ; ' expression

	

chalets destines à l'exploitai :un
aurienle . pastorale ou forestière

	

est plus explicite . EH? per-
mettra cualentent ,'éviter que ne surgisse un contentieux.

M . le président . Quel est l ' anis de la commission sur le snus-
antert,lement n 37i '.

M . Robert de Caumont, rapporteur . Le sous-amendement du
Gieive'rnentent correspond a l ' es p rit de l ' amendement de la com-
mission . Il est dune possible de s' y rallier.

M . Louis Besson, nrrsiderrt de la commission . La commission
la mente accepte.

M. le président . Je mets aux voix le 5,u.<-amendement n
Lc su+fs arneri lcu, .'rri est adopte' .;

M . le président . Je mets aux voix l ' amendement n 143 recti-
fie . ntmlifié par le sous-antendcment n" 371.

,L ualeorle :rierrt . titi/SI modifié, est iuloedé .i

M . le président . M . de Caumont . rapporteur. et M . Louis Bes-
s,rn ont présente un amendement . n" 14-1 . ainsi rédigé :

Substituer nui troisième alinéa du texte proposé pou
l ' article L. 1455 du code de l ' urbanisme lus dispositions
suivantes:

lorsqu ' un plan d'occupation des sols est établi• les dis-
pnsitinns du présent article peuvent étre adaptées par ce
document d ' urbanisme pour permettre une exten s ion ntesu-
rée des aiglunic ''rations dans le respect du paysage et des
eurarteristiqucs propre .; à cet espace sensible.

Lorsqu ' un sc•hema directeur est établi pour l 'ensemble
des c•nntm.unes riveraines [l'un plan d ' eau . les dispositions du
prisent article peuvent également étre adaptées pour per-
mettre la delintitation à tit r e exceptionnel de hameaux
nouveaux intégrés à l ' environnement.

la c•reation d ' un plan d ' eau artificiel accompagné d ' un
uro. iet d ' urbanisation constitue une units touristique nou-
velle au sens de l ' article I . . 145-9 . .

Sur cet amendement . le Gouvernement a présenté tin sous-
amendement . n" 372, ainsi rédigé :

Rédiger ainsi le deuxième alinéa de l ' amendement
n 144 :

Lorsqu'un schéma directeur ou tin schéma du secteu r
est établi pour l ' ensemble (les communes riteraines d ' un
plan d ' eau . les dispositions du présent article peuvent éga-
lement élre adaptées pour permettre la délimitation à titre
exceptionnel de hameaux nouveaux à vocation tt'héhr-rue
ment :, touristiques . Le schéma directeur ou le schéma de
secteur est alors élaboré dans les conditions prévues au
deuxii'nre alinéa de l ' article L . 122 .1 .2.

La parole e s t à M . le t'apportas', pour soutenir l'amendement
n 144.

M . Robert do Ça amont, rapporteur .Cet ,tnrcndr,nr',it pernu'i
uni' e :- :ieitsir'n nec• : -o'i'e de a :,)onx r .+tir' .rs >'tii,'e ; pré, ,les l>l :uts
d ' eau [Lots le cadre d ' un plan d'occ'r :paton des suis et la ;léliuti-
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talion à titre exceptionnel de hameaux nouveaux dans le cadre
d'un schéma directeur . Il dispose également que la ci-cation
d ' un plan d 'eau artificiel constitue, lorsqu ' elle est accumpagnee
d'un projet d'urbanisation, une unité touristique nouvelle.

M. le président . La parole est à M. le secrétaire d 'Etat . pour
donner l ' avis du Gouvernement sur l'amendement n' 144 et pour
soutenir le sous-amendement n" :372.

M. René Souchon, secrétaire d 'Etat . Le Gouvernement est
favorable a l ' amendement n" 144, sous réserve de sa ntuditication
par le suas-amendement n" 372 qui précise que si un schéma
directeur prévoit des hameaux nouveaux a vocation tou r istique
dans la bande de 300 mètres autour du lac, il s ' agit d'une unité
touristique nouve ;le et que . en conséquence . le schéma directeur
doit étre elaburé selon la procédure prévue à l 'article 39 de
la loi.

Cu sous-amendement ne change pas le sens de l ' amendement
proposé par lu commission spéciale . L' integrution du projet à
t ' enviri nncnient sera examinée au cours de la prucedt're d'éla-
boration du schéma directeur . Le caractère e :ceptiuunel de ces
opérations est bien tel ;!i qui est reconnu aux unités touris-
tiques nouvelles.

M. le président. Quel est l ' avis de la cuntntission sur le sous-
amendement n' 372?

M,Louis Besson, président de lu coinrrrisaion . La c'nmmission
n ' a pas, accepté ce sous amendement n' :372, non pas à cause
de sa der'niére phrase -- laquelle pourrait sans doute étre inté-
gree entre le deuxième et le trois ;i'ne alinéa de l ' amendement
n 144, si M . le .se rétaire d ' EL,t le sot;h i tait -- mais parce qu ' il
lui a paru regrettable que ee sous-amendement tié.scrve exclusive-
ment, à titre exceptionnel, les hameaux nouveaux pour l 'accueil
de touristes, alois que le problème petit tout aussi exception -
nellement c'uncerner les autochtone ; . Ecart :r u priori ers der-
niers n ' a pas paru acceptable à la commission.

Peut étri' pourrions-nous ne conserver que la dernière phrase
du sous-amendement du Gouvernement.

M. le président . La parole est à M. le secrétaire d ' État.

M. René Souchon, secrétaire d 'Etat . Cette proposition est tout
à fait raisonnable car la notion d . héhergenient touristique est
trop restr•ietivi' . J ' accepte donc de mortifier le sous-amendement
du Gouvernement en ce sens.

M . le président. Je mets aux voix le sous-amendement n" 372,
tel qu ' il vient d ' être rectifié par le Gouvernement et qui duit
donc se lire ainsi :

s Après le dcuxié aie alinéa de l'amendement n° 144 . insérer
tut nouvel alinéa ainsi rédigé

Le sch é nta directeur ou le schéma de secteur est alors
élaboré dans les conditions prévues au deuxième alinéa de l 'ar-
ticle L. 1231-2 .

	

-

(Le soirs- ; nrrc•r'r1••rrrerrt, einsi rcrtilié . est adopté .)

M . le président . Je mets aux vox; l'amendement n" 144,
modifié par le sous-amende rnen, n' 372 rectifié.

ainsi urc'ditü, est adopte .)

:\!u r iccE 1. . 145-6 Du conE nr: t .'uar. .-\NiS te

M . le président . M . Birraux et 11 . Jean Brocard ont présenté
un amendement, n' 416 . ainsi rédigé

Dans le texte proposé peur l ' article L . 145-6 du cade
de l ' urbanisme, supprimer le, mois : - ou de bottelage

La parole est à M. Jean Brocard.

M. Jean Brocard . Simple question de sic titulaire, monsieur le
président . Je n 'aime pas le mot bouelage qui a sou' :cttt un
sens péjoratif, quelle que suit sa signification géographique.

M. Maurice Ade•rah-Pa_uf . Mais trouiez un instre trot

M . le président . 'mous ni' proposez rien d ' autre, Ori :isieur Bru-
eau! '"

M. ',pan Brocard. Non . monsieur le président . Suppression pure
et souple.

M. le président . La parole est à 1I . le rapporteur.

M . Rrbert de Caumont, r'opporte,rr . Noua p :n't :gi-uns à l ' é :.;ard
du itrn,- hnucl :; ;te le sentiment de M . Brocard qui, malheu-
reusement, n ' a pats fait de contre proposition.

Le ntot boudasse a un sens précis et technique et il
c•onvir't- t de le ru ; :-nert e . . Il déai,ine les liai :mus qui pourraient
étire créée:; pour 'edam d ;ci'c•iement deus communes déjà desscr-
vieS de laiva indirecte par le tasseau routier.

371 .
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Considérons l'exemple de deux communes séparées par un
chainon de montagnes que les routes existantes contournent :
le bouclage consisterait à franchir directement le col au milieu
du chainon . La multiplication des bouclages entrainerait à coup
sùr le massacre de nombreux sites de montagne.

M . le président . Quel est l ' avis du Gouvernement?

M. René Souchon, secrétaire d'Etat . Le Gouvernement partage
l ' avis de la commission.

M . Jean Brocard. Je retire mon amendement.

M . le président . L ' amendement n" 416 est retiré.

M . de Caumont . rapporteur, et M . Bonrepaux ont présenté un
amendement, n

	

145, ainsi rédigé :

A la fin du texte proposé pour l'article L . 145-6 du code
de l'urbanisme, substituer aux mots

	

la desserte tores-
tiére . les mots

	

ou de massifs forestiers .

La parole es , à M. le rapporteur.

M . Robert de Caumont, rapporteur . La notion de :, massif »
est plus précise que celle de desserte forestière :, trop large.
C'est pourquoi nous proposons de substituer à celle-ci la notion
de

	

massifs forestiers

M . le président . Quel est l ' avis du Gouvernement?

M . René Souchon, secr_tiiire d ' Etai . Favorable.

M . le président . La parole est a M. Inchauspé, contre l'amen-
dement.

M . Michel Inchauspé. Oui . en effet . niais je me demande
av ant tout quelle sera l ' interprétation du texte proposé puer
l'article L . 145-6 du code de l'urbanisme.

J'aimerais savoir ce que signifie . entre autres, dans le contexte.
l ' expression limite forestière S ' il n ' y a pas de forêt, que
se passera-t-il? On ne p ourra plus créer de routes? Ou bien
pourra-Lon en construire sans limitation' Qu'est-ce qu'une route
de s vision panoramique ' Toutes les routes de montagne en
ont me semble-t-il . Je n'insisterai pas sur les mots s corniche >
et s bouclage

A mon avis . l 'interprétation qui sera donnée par l ' administra-
tion à ce texte empeehera tout équipement pastoral ou forestier
sous prétexte de faire une faveur aux écologistes et sans ronnai-
tre le problème.

Depuis trois ans . dans tes Pyrénées-Atlantiques, nous ne pou-
vons pas construire une route qui établirait la liaison avec une
station de ski . La route dènerait . parait-il, le passage des ours.
troise omis, que personne n ' a d ' ailleurs jamais vus ! La vallée est
enclavée.

Gràce au texte proposé pour l'article 145-6 du code de l'urba-
nisme . les écolo g istes vont empêcher tout équipement pastoral
ou forestier . je le répète.

M . le président . La pa r ole est à M. le secrétair e d'Etat.

M . René Souchon, secrétaire d'taat . Monsieur Inchauspc', la
disposition proposée reprend un élément figurant dans la direc-
tive dont on nous a repcte hier assez snucent qu ' elle était
excellente.

Quant à l'ours des Pyrénées . il ne mérite pas d'tl tre tourné en
dérision . 11 n 'en reste que six couples dans le monde. L ' espère
est en voie de disparition , .t mérite tout oie mène quelques
égards.

M . Michel Inchauspé. Deux millions de francs pour six ours,
cela fait civet de l ' ours

M . le président . Je nuls aux voix l'amendement n " 145.
(L 'amender 'ut est adopte .)

M. le président . M. de Caumont . rapporteur . et M - Bonr epaux
ont présenté un amendement, n" 146 . ainsi rédigé:

Comp!i'ter le texte proposé pur l ' article L . 145-6 du
code de l'urbanisme, par les mots : ., ou de liaison inter-
nationale .>.

La parole est à m . Bonrepaux.

M . Augustin Bonrepaux . En conunission, nous avons présenté
cet amendement avec mon collègue Henri Prof, qui a d'ailleurs
montré hier dans son intervention la neuessite d'améliorer les
relations dans les Pyrénées, notamment avec l'Espagne et
l'Andorre.

Tel est l'objet de cet amendement.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement?

M . René Souchon, secrétaire rl'Elat . Favorable!

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 146.
(L 'aim endentent est adopté .)

APRES L ' ARTICLE L . 145-6 DU CODE DE L' URBANISME

M . le président . M . de Caumont, rapporteur, et M . Louis Besson
ont présenté un amendement, n" 147, ainsi rédigé:

s Après le texte proposé pour l'article L . 145-6 du code
de l'urbanisme, insérer l'article suivant :

L'aménagement des tracés de pistes de ski est soumis
à autorisation d'exécution dans les conditions prévues par
les alinéas 2 et 3 de l'article 25 de la présente loi pour les
remontées mécaniques . s

Cet amendement est devenu sans objet.

M. Louis Besson, président de la commission . En effet, mon-
sieur le président.

ARTICLE L . 145-7 DC CODE DE L ' URBANISME

M . le président . M . de Caumont, rapporteur . MM . Louis Besson,
Raynal et Cointat ont présenté un amendement, n" 148, ainsi
libelle :

Rédiger ainsi le texte proposé pour l'article L . 145-7 du
code de l ' urbanisme :

L — Les prescriptions particulières prévues par l ' arti•
de L . 111-1-1 sont établies par massif et peuvent :

s 1" adapter en fonction de la sensibilité des milieux
concernés les seuils et critères des études d 'impact spécifi-
ques aux zones de montagne fixés en application de l'arti-
cle 2 de la lui n" 76-629 du 10 juillet 1976 a i nsi que les seuils
et critères d 'enquête publique spécifiques aux zones de mon-
tagne fixés en application de l'article 1" de la loi n" 83-630
du 12 juillet 1983 ;

s 2' préciser les conditions d'application de l'article L . 145-
3-11 et Ili et définir en outre les mod : ;lités de préservation
des espaces, paysages et milieux camietéristiques du petri-
nmoine naturel et culturel montagnard tels que gorges,
grottes, glaciers, tourbières, marais, lieux de pratique de
l'alpinisme et de l'escalade, cours d'eau de première caté-
gorie au sens de l'article 431-8 du code rural et de leurs
abords.

s Ces prescriptions sont établies par décret en Conseil
d ' État après avis ou sur proposition des conseils régionaux
interessés et agr ès avis des communes et des départements
concernés et du comité oie massif prévu à l'article 4 de la
présente loi.

s IL — Les comités de massif peuvent élaborer des recom-
mandations particulières à certaines zones sensibles et,
notamment, aux secteurs de haute montagne . »

Sur cet amendement, M . Fuchs et M . Jean Brocard ont pré-
senté un sous-amendement, n" 421 . ainsi rédigé:

.. Dans le troisième alinéa (2") du paragraphe 1 de l'amen-
dement n'' 148, après les mots : .. patrimoine naturel et
culturel montagnard tels que», insérer les mots : . haute
montagne.

La parole cet à M . le rapporteur, pour soutenir l ' amendement
n " 1-18.

M . Robert de Caumont, rapporteur . Cet amendement qui pro-
pose une nouvelle rédaction de l'article L . 145-7 du code de
l'urbanisme, fait référence à la sensibilité des milieux concernés,
en ce qui concerne l'adaptation des seuils et critères des études
d'impact et des procédures d'enquéte publique.

Il permet aux comités des massifs d'élaborer des recomman-
dations particulières pour certaines zones sensibles, notait) vent
pour !es secteurs de haute montagne.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement sur l'amen-
dement ?

M. René Souchon, secrétaire d'Etat . Avis favorcble.

M . le président . La parole est à M . Jean Brocard, pour soute-
nir le sous-amendement n" 421.

M . Jean Brocard . Puisque M. le rapporteur vient de parler
de la haute montagne. je me bornerai à dire que le sous-
amendement a simplement pou' objet d'insérer les mots c haute
montagne dors l ' éuuntération des espaces à préserver . c'est-à-
dire dans le troisième alinéa du paragraphe 1, après les
mots : patrimoine naturel et culturel montagnard tels que

Le rapporteur ne peut qu'être d'accore:, senrhle-t-il, après ses
déelarations sur l'amendement.

M . le président . Quel est l'avis rie la commission sur ce sous-
amendement?

M . Robert de Caumont, r•ctpportc,cr . La commission l'a refusé .



ASSEMI1LEE NATIONALE — 3' SEANCE Die 8 JUIN 1984

	

3199

de haute montagne figure déjà dans

	

Deux conseillers généraux de montagne, pour défendre, avec
notamment des glaciers et des lieux leurs faibles moyens, les problèmes de la montagne au sein

de la commission des sites, ne seraient pas de trop à un moment
où l'on parle tant de décentralisation.

M. le président. La parole est à M . le secrétaire d'Etat.

M . René Souchon, secrétaire d'Etat . Monsieur Inchauspé, je
ne veux pas vous laisser dire que depuis le début de l'examen
de ce projet nous nous attachons à faire passer ce qui était
du domaine réglementaire dans le domaine législatif.

Effectivemert, il arrive que l'on transforme des dispositions
purement réglementaires — c'est le cas pour la directive
montagne de 1977 — en un instrument législatif parce que l'on
estime qu'elles sont d'une importance majeure. Mais, s'agissant
de la con1' osi t ion d'une commission consultative, je ne connais
pas de dispositions législatives traitant ce probleine . C'est typi-
quement une affaire réglementaire et elle doit le rester.

La commission départementale des sites comprend vint mem-
bres, six fonctionnaires, quatre élus, dix expert t . Il appartient
au conseil général . qui désigne ses deux représentants, de veiller
à ce que l'un, au moins, représente la montagne.

En tout état de couse, tous les membres de ta commission des
sites sont là pour donner un peint de vue gênerai qui précisé-
ment s'écarte des intérêts locaux . Ce point de vue mérite d'être
pris en considération . Multiplier le nombre des élus, en parti-
culier des conseillers généraux - sans vouloir médire de ces
élus• car j'en suis un — c'est risquer de subir davantage de
pressions diverses provenant de la base et des intérêts purement
locaux, au détriment de l'intérêt général . II faut garder à la
commission des sites un certain équilibre, je le répète avec le
plus possible de personnes de l'extérieur, objectives dans leurs
jugements.

M . le président. Je nets au .r voix l'aoiecdement a" i49.
(L ' amendement n ' est

	

adopté

La référence à la notion
l'énumération, par le biaie
de pratique de l ' alpinisme.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . René Souchon, secrétaire d'Etat . Défavorable.

M . le président . Je nets aux - ,six le sous-amendement n" 421.
Le :ous-enum mtement n ' est pas adopté .)

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 148.
rL'a ' it', draient est adepte' .)

M . le président . L'amendement n' 31)4 de M . Jean Brocard
est devenu sans objet.

Armes L' .arrlcLt: 1 . . 145-8 Du cotte. nE L ' URBANISME

M . le président . M. de Caumont . ra p porteur, et M . Inchauspé
ont pres'uté un amendement . n' 149, ainsi re,hgé :

Après le tete proposé pour l article L . 145-8 du code
de i ' nrear, :sme . Insérer l ' article suivant :

• Quand la commission départementale des sites est appe-
lait à délibérer r-ur un problème concernant une commune
de montagne . cette commission est élargie à deux conseil .
le ._ généraux supplémentaires . représentant des cantons
dont la majorité des communes sont en zone de montagne .»

La )'cire ' est à M . le rapporteur.

M . Robert de Caumont, rapporteur. Let amendement se jus-
Une par son texte n'ente

M. le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M . René Souchon, sei e etaire d ' Etat . La composition de la
rom'téetion départementale des sites est fixée par le décret du
31 mars 1970 . II s ' agit donc de dispositions qui relèvent du
domaine regle'mentau•e

D'ailleurs . cet'e commission comprend déjà deux conseillers
généraux et deux maire:, qui représentent l ' ensemble des élus.

Le Gouvernement souhaite conserver l ' équilibre de la compo-
sition de la c•or-mission des sites . Toutefois, il est prêt à tenir
compte des souhaits exprimés par le rapporteur.

En tout état de cause, je demande à l'Assemblée de ne pas
enter l'amendement n' 1 .11 qui tend à int roduire une disposition
de maure reglcmentarre.

M . le président . La parole est a M . le r . .pporteur.

M. Robert de _aument, rnpt,nrtr'nr. En fonctie .n des engage-
ments pris per M . le s t'étame d'Etat, nous aurions pu petit-être
tet ;rer . ..

M . Michel Inchauspé .

	

vous n ' aies pas le droit de celi e s
1 amendement '

est pt•eeenté au men de la commission

M . Robert de Caumont, iei'i;mrteer. Bien sûr, je ne le peux
pas

M . le président . l i a pende tut a \I . Inchauspé.

M. Michel lncha' .spé . Monsieur le ser ,:étaire d ' Elat . vous
p .etende .: que la lispu,iton p .'upn .rc rsI d'ordre •'églemenitore.

Or depuis le u :but de la discussion de ce projet, rots inté-
grons dans le Gortai te• -'gislatif

	

in tas de rtispusiticns de
•-araetére reuletnentaire décrets . cite i de t'es ou directives.
Nous accompliss•eus c,sertietlemcnt un travail de reniement.
Nam: ne t aisons que cota

\Ltiaterant m .m.'eur le secrétaire d ' Etat . vous invoquez le
ma :Mien de l'éo'tilibre au sein de la commission des sites . Par
Ions-en ' Vous savez ire, Men rouaient est c•nntposce cette com-
mission qui . saur seize membres . comprend Cn Mut et pour , nit.
gt .etre élus . Les représentants de l ' administration décident drati-
qucincnt de fagon aulm,taure. bureaucratique et technocratique,
alors que les naurres élus n ' ont nue quatre représentants.

Nous parle ., de décentralisatio . . e t 'e eléconc•entrl.ton depuis
quelque temps . Or à la commission dei sites. qui s ' intéresse
to n.it spécialement à la montagne, : sélus sont en très nette
minor ité.

Avec lieu . : conseillers généraux de plus . l 'adntirti•iration
consererait encore rote tirés large ntajnrite et aucun équilibre
ne serait rompu . Quart aux représentants tics diverses assis-
dations . mél ii depuis deux ans à cette affaire, ils représentent
quasiment la Loi et les prophètes . en toute irresponsabilité.
De fait, ni les élus, ni l'administration ne comptent devant les
re p résentants des a s -ociations de défense de la nature, de
l'e e t ronnement, ou des kayaks . L

	

kayakeuts font la loi
Bref, nous pourrir.: quand mét,,e accepter ce pé r it amendement.

Dans notre département, i, y a ci e .Ite :Nnte-deux conseillers
généraux . Comme, olilez-cour; que tien :i conseillers eéuéi'aux
sur nt à représenter toutes les f , cettes du dépa, tement ?

ARTICLE

	

145-9 eu

	

os: L ' URBANISME

M . le président. Je suis saisi de deux amendements, n"' 373
et 150, pouvant être soumis à une discussion commune.

L ' amendement n" 373, présenté par le Gouvernement, est ainsi
redigé :

Substituer au troisième alinéa du texte proposé pour
l'article L . 145-9 du code de l'urbanisme les deux alinéas
., .rivants:

soit de créer une urbanisation ou un équipement
touristique dans un site encore vierge de tout équipement
ou construction :

— soit de créer une urbanisation ou un équipement tou-
ristique en discontinuité avec les urbanisations ou équipe-
ments existants lorsque cela entraine une modification
substai,tielle de l'économie locale, des paysages ou les
équilibres naturels montagnards:

L ' amendement n" 15C, présenté par M . de Caumont . rappor-
teur. et M. Louis Besson est ainsi libellé :

Après les mots : -, équipements existants r, rédiger ainsi
la fin du t•o ' .rame et le quetricntc alinéa du texte proposé
pour l'article 1. . 145-9 du code sic l'urbanisme :

entrainant une ntutlification substant`t'le de l'éco-
nomie locale, d, paysages ou des équilibres natu rels mon-
tagnards

-- soit d'entrains .' une augmentation de la rapacité
d ' hehergement touristique de plus de 80110 métres carrés
de plancher hors ouvre, en une ou plusieurs tranches . ou une
extension des remontées mécaniques permettant (l'étendre,
dans des condition : définies par décret en Council d'Etat,
le domaine skiable préalablement aménagé . s

I a parme est à M . le secrétaire u'Etat . pour soutenir l'amen-
oentcet n" 373.

M . René Souchon, secrétaire d'Etat . Cet amendement tend
à reprendre la proposition formulée dans la pre'nière partie de
l'amendement n" 150 de la commission spéciale, en appliquant
le c, stère de .. modificatio' substantielle, aux opérations en

-continuité avec lus urban, sa,ions et les équipements existants.
opérations Cil sit,ier•ge entr ain, et, elles, ,-ar nature, des

modifications substantielles du milita . Elles devront être
soumises, en toute hypoth : se, à la procédur e des unités tourie .
tiques nouvelles.

Cette présentation peul éviter des interprétations cont r adic-
toires.

Sur les entendements n" 150 et 151 de la commission, je
demande d'ailleurs un vote nar division .
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M. le président. La parole est à M . le rapporteur, pour pré-
senter l'amendement r. 15(1 et pour donner l'as is de la conunis-
sion sur .'amendement n 373.

M. Robert de Caumont, rippoiteer . L'amendement n " 150 pré-
voit que la procédure des unités touristiques nouvelles s'appli-
quera aax urbanisations ou erluipements existants s 'ils entrainenl
une modification substantielle de l'économie icale des paya
sages ou des équilibre naturels . Le seuil applicable en cas
d 'extension de !a capacue d ' hébergement touristique est ramené
de 10 000 à 8 000 met res carres.

En fait, l ' entendement n 373 du Gouvernement, accepté par
la commiss :on, est alternatif avec le premier alinéa < e l ' amen-
dement n 15(1 . abuses qu ' il tend à faire disparaitre . Le deuxième
alinéa subsiste.

M . le président . La parole est à M . le secrétaire d'Ete t

M . René Souchon, .srcret,,''e d'E-ut . 'Monsieur le président,
pour que la discussion suit e'inpretansible, il faut considérer
ensemble les aniendentents n ' 150 . 151 et 373 . car ce dernier
se s• ngtrend avec le deuriénte aime :, de l'amendement n ' 150
et avec le premier alinéa de l ' nten,lentent n 151.

M. le president. M. de Caumont . rapporteur, et M . Louis Be s -
son

	

en effet . présente un amendement, n 151, ainsi rrOute

Compléter le texte proposé pour l 'article L . 145-9 du
code de l ' urbanisme par les deux alinéas suivants .

Le programme d ' une unité touristique nouvelle :loir en
tant que de besoin contenir des dispositions pour le loge-
ment des salariés de la st,nion et peu : l ' eeeueii et l'aecés
aux pistes des skieurs . à ta journée

	

ncn résidents.
I'n rat_ : ,l ' utilisation <l .• terrains à location agricole, pas-

toiale ou forestière . l'opérateur d'une unité touristique nou-
velle est soutins à l 'obligation de permettre la reconstitution
du potentiel d ' exploila'ion perdu, dans les conditions fixées
o''r décret en Conseil d'Etat.

J' mets d'abord aux voix l'amendement n" 373.
1L . r,ti'ali' nervi est nrlupte .l

M . le président . Sur l'amendement n" 150, le Gouvernement
demande un vote par division sur l'avant-dernier et le dernier
aüneas . Etes-vous d 'accord sur ce vote par division, monsieur
le rapporteur"

M . Robert de Caumont, rapporteur . Absolument . J'accepte un
cote par division.

M . le président . Je mets aux voix l'avant-dernier alinéa .le
l'amendement n' 150• ainsi rédigé:

a, en :rainant une ntudification substantielle de l'économie
locale des paysages ou des équilibres naturels montagnards ; .

(Cet alrns ,a n ' est pus adopte .)
M . le président . Je nuits aux voix le dernier alinéa de l ' amen-

dement n 150, ainsi rédigé:
soit d ' entraîner une au- inentation de la capacité d ' héber-

;entent tnuristigne de plus de 3 000 muctres c arrés de plancher
hors oeuvre . en une ou pieu( urs tranches . ou une extension
de'; remontt'es mi'canu{tes permettant d'''tendre, dans de: condi-
tions d'-lit,ics par décret en Conseil d'Etat, le domaine skiable
prcalablentcnt aménagé . s

(Cet u'~r,ro est urioptet

M. le president. Dans ces conditions, le premier :'boir a de
l 'amendement n

	

150, alinéa de codification . est ainsi libellé

.\pars ;e• mots : équipente, . existants -, rédiger ainsi le
quatrienu , a'inea du teste propose ,, n' l ' article L . 145-9 du cotte
de l ' us t, . : i .ale

Je mets aux soie l ' cns,•mb ;e do l 'amendement n" 150, ainsi
modifiés :- nirp'e teint de la suppression de lavant dernier afin, a.

(L 'esr,

	

•i .• fixin g , ',rliate,tl tt

	

1511, untsi marli tu , . est adopté .)
M. le président. Sur l 'amendement n' 151, le Gouvernem e nt

de :n :ullle edee•metlt un Lute par division.
Quel est

	

entre avis, mon leur le rappirte .ir, SUI' cette
dcntaude

M . Robert de Caumont, ruppn,te'rr . Je ne pense pas pouvoir
la refuser Tou- tes . l 'observe que les deux alinéas prnpusés
pour le texte de l ' article L . 143 .9 du code de l'urbanisme ont
été adoptes par la c•unuuissrull et il n ' est pas question de retrait.

Le premier pri'voit la création de réserves fenciéres pute'
le logement des salaries de la station . pruhieine qui nous a !tarit
très iupr,rtant et trop souvent ruglige . Lc., salarias d^s stations
de sports d ' hiver, frémit minent des saisonniers, sont Souv e nt
logés clans des conditions ps-cafres et onéreuses . Le premier
alinéa tend également à atnciun'er les conditions cl ' accueil et
d ' accu-, aux pistes des .Lieurs non résidents, nuequels il faut
aussi .songer, méme s ' ils Apportent moins de ressources aux
stations.

Qu su second :tlinea, il prérutl l, : reconstitution du notcn-
tiel u'cypinitation perdu on cas d ' utilisation de terrait's agri-
coles •tour la citation d'aile unité touristique nouvelle . C'est cet
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alinéa que le G e usernentent souha i te que nous disjoignions en
arguant que cette di s po-ition est de nature réglementaire . L'argu-
ment se défend, ni :ti nous tenons beaucoup à la reconstitution
du potentiel

	

.,Id'e' tlnu,•tt ton qui est le seul moyen d'empëcher
la disparition des exploitations agricoles.

M . le président . Avant de procéder au vote par division, mon-
sieur le secrétaire d'Etat il serait bon que vous eclairier
l'Assemblée sur les intentions du Gouvernement quant . ces
deux alinéas.

M . René Souchon, secrétaire d ' Etnt . Sur le premier, le Gouver-
nement émet un axis favorable.

Sur le second, si l'avis est défasorable . i' ' i st que les disposi-
tions qu'il r•onticnt peuvent déjà être mise en æuvre par l'inter-
médiaire de l 'article 10 de la loi d ' orientation agricole du
8 août 1962 1! n ' est donc pas nécessaire de prévoir une nou-
velle rédaction législative . Tout au plue, mais je le vérifierai,
faut-il prendre uu décret d 'application.

Par ailleurs. Ica accords contractuels pré nus par l'article 18
du présent projet permettront d'organi s er les relations entre
les aménage :u's et les exploitants :agricoles . et donc d 'opérer
le • compensations souhaitées.

L'objectif du Gouvernement, je le répète . est d ' éviter que
deus textes législatif . ne traitent du même sujet.

M . le président . La parole est à M . le ra p porteur.

M. Robert de 'attenant, rapporteur . Sm' le second
j ' admets, à titre personnel, qu 'on peut se rendre aux rn,unreats
de M. le secrétaire d'Etat . J'apporterai simplement un correctif
à sa déclaration . Plutôt que : ., Toul au plus faudrait-il prévoir
tut décret d ' application . j ' aurais tendance à dire : .. Tout au
moins faudrait-il avoir prévu un décret d ' appiication .

	

(Sourires .)

M . René Souchon, secrétaire d ' Etut . Dont acte

M. le président. Nous allons procéder au vote par division
de l ' amendement n" 151.

Je oi n ts aux voix le premier alinéa du dispositif de l ' amen-
dement.

(Le premier alinéa est adopté .)

M . le président . .le mets aux voix le second alinéa de l'amen-
dement.

(Le second alinéa tu ' e;t pas adopté .)

M. le président . En conséquence . l'alinéa de codifit•ation est
ainsi rédigé :

Compléter le texte proposé pote' l'article L . 145-9 du code
de l'urbanisme par l'alinéa suivant :

Je mets aux voix l'ensemble de l'amendement n" 151, ainsi
modifié, compte tenu de la suppression du second alinéa.

(L ' ensemble de l 'uttteadetrent, ainsi modifié, est adopté .)

An'rtc't.r: L . 145-10 DU CODE DE L ' URBANISME

	M . le président . M . de Caumont, rapporteur, et M . 1

	

Bes-
son ont présenté un amendement, n" 152, ainsi libella

Rédiger ainsi le texte proposé pour l'article L . 1 . 15-10
du code de l'u rbanisme :

A l'exception de l'article L . 145-3, III, les dispositions
de la section I du irésent chapitre et les dispositions du
chapitre II du titre 1l de la loi n"

	

du
relative eu développement et à la protection de la montagne
sont applicables aux unités touristiques nouvelles ' ,

La parole est à M. le rapporteur.

M . Robert de Caumont, rapportera' . Cet amendement se jus-
tifie par son texte métne.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement °

M . René Souchon, sec•rétab.e d'Iltut . Favorable!

M . le président . ,te mets aux vcix l ' amendement n" 152.
(L 'amendement est adopté .)

Ans-mm 1 . . 145-11 nu con!: DE ',URBANISME

M . le président . Al . de Caumont, iuppot'leur, et M . Louis Bes-
son ont présenté un amendement, n 153 rectifié, ainsi ri ;ligé

- Substi .cu•r au premier alinéa du texte proposé pour
l'article L . 145-11 du code de l'urbanisme les dispositions
suittintes :

En l'absence dit schéma direciou' ou dis secteur approuvé,
la création d ' une unité tourisltduc nouvelle est aulne'
par le repri• .,ent=utl de l'Etal di' ;igné par arrêté mini,'

	

. .'t
pour chacun des m, :,ssifs mcnbon,iés à I 'artiele 4 de la loi

(l u

	

relative au développem e nt
et à la protecliou de la moi-dague .
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Le projet est, au préalable, soumis à enquête publique
dan : les conditions prévues par la loi n' 83-630 du 12 juil-
let 1983 et transmis pour avis au comité de massif créé
par l'article 4 de la loi n"

	

du
susvisee-

La parole est à M. le rapporteur.

M. Robert de Caumont, rapporteur . Cet amendement prévoi r.
la souuission à enquête publique du projet d 'unité touristique
nouvelle.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . René Souchon, secrétaire d'Etat . Nous ne sommes pas favo-
rablcs au dernier alinéa de cet amendement qui prévoit ale
soumett re à enquête publigac les projets de création d'unités

a •istiques nouvelles . Sachant qu'il ne peut exister d'unité tou-
t tiq~ z sauts P .O .S ., cette procédure fe : .,'i en effet double
eo, H : .,i avec i ' enquéte d'uti l ité publique qui est obligatoire pour
l' ci l,tboratton du P .O .ut . La mise à disposition au public du dos
lier U .T .N . pareil d ; . prc''tble seffisani . En outre, les
frais qui résu :ier tient de le etedémaiistt ,n de cette procédure
seraient reia,nement importants.

M. le président . Le premier alinéa de l'amendement rectifié
fait référence à !article 4 de la future :ni, tandis que la rédac-
tion initiais cens o ait à l'article 3 . Pouruuoi cette rectification.
monsieur le rapporteur?

M . Robert de Caumcnt, rapporteur . Elle e Mique par la prise
en compte de l'article c,:ditionnel que l ' Ass .n,btàe a adopté avant
l'article l'

M. le président . Elle ne se justifie pas puisque cet article
additionnel deviendra l ' article 1 ' A et que la numérotation des
articles seivants restera inchangée.

Sur le fond . monsieur le secrétaire d'Etat . j'observe que, hor-
mi s serte différence de numérotation, le premier alinéa de l'amen-
dement est quasiment identique à celui qui est proposé dans
le texte . Or . vous vous déclarez favorable à ce premier alinéa
et défavorable au second . Autrement dit, vous souhaitez en
rester à la rédaction initiale : c'est une forme de rejet.

M . René Souchon, secrétaire d'Etat . C'est cela !

M. le président . Quelle conclusion en tirez-vous, monsieur le
rapporteur?

M. Robert de Caumont, rapporteur . Je Dense que nous pour-
rions retirer le second alinéa.

M . Louis Besson, président de lu commission . Il serait encore
plus simple ale voter contre l'amendement.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 153 rectifié.
(L'amendement t 'est pas adopté .)

M. le président . M . de Caumont, rapporteur, a présenté un
amendement, n' 154, ainsi rédigé .

Dans la première phrase du deuxième alinéa du texte
proposé pour l'article L . 145-11 du code de l'urbanisme,
substituer aux mots : u fixé par décret les mots : ^ de
quatre ans

La parole est à M. le rapporteur .

M. Robert de Caumont, rappor teur . Cet amendement fixe un
délai de quatre ans avant que l'autorisation de création de
l'unité touristique nouvelle ne devienne caduque . Ce délai
parait raisonnable.

M. le président . Quel est l'avis dit Gouvernement ?

M. René Souchon, secrétaire d'Elat . Favorable!

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 154.
IL 'uincndcmetrt est adopte .)

M. le président . M . de Caumont, rapporteur, a présenté un
amendentet,t, n' 155, ainsi libellé :

,- Après les mots : -autorisées antérieurement „, rédi_er
ainsi la fin de la deuxième phrase du deuxième alinéa du
texte proposé pinte l'article L. 145-11 du code de l ' urbanisme :
,. à la loi n'

	

du

	

relative
à la protection et au développement de la montagne au terme
d ' un dcloi d ' un an à compter de sa publication

La parole est à M . le rapporteur.

M. Robert de Caumont, rapporteur . Cet amendement visa à
accorder un délai supplémentaire d ' un an tau' los autorisations
anterieures à la publication de la présente loi . C'est une mesure
de tr ansition pour les U .T .N. déjà autorisées.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ''

M. René Souchon, secrétaire d ' Etat . Favorable !

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n” 155.
(L'amendement es' adopté .)
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ARTICLE L . 145-12 DU CODE DE L'URBANISME

M. le président. M . de Caumont, rapporteur, et M . Prat ont
présenté un amendement, n" 156, ainsi rédigé:

«Dans le texte proposé pour l'article L. 145-12 du code
de l'urbanisme, après les mots : le représentant de l'Etat »,
insérer les mots : « dans le département t.

La parole est a M . le 'appo rteur.

M. Robert de Caumont, rapporteur . Cet amendement précise
que le représentant de l'Etat visé à l'article L. 145-12 est celui
du département.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . René Souchon, secrétaire d'Etat . Favorable !

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 156.
(L'amendement est adopté .)

M . le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 38 du projet de loi, modifié par

les amendements adoptés.

(L ' article 38, ainsi modifié, est adopté .)

M . le président . Mes chers collègues, je pense que nous serons
tous d'accord pour faire une petite pause de cinq minutes . Pas
vous, monsieur Brocard'

M. Jean Brocard . Monsieur le président . j'aimerais savoir
si vous nous offrez une pause pour que nous puissions achever ce
débat dans la nuit . Dois-je commandez' les croissants pour le
petit déjeuner? (Son rires .)

M . k président . Monsieur Brocard, il nous reste à examiner
soixante-trois amendements . Nous tournons, si .T'ose dire . à
quarante à l'heu r e . Si nous gardons la même sagesse et la même
vigueur au tr avail, nous pourrons terminer dans des délais
convenables sans avoir besoin de croissants . sinon de sommeil !
(Sourires .)

M. Jean Brocard . Quarante à l'heur e, c'est une vitesse de
poids lourd!

Suspension et reprise de la séance.

M. le président . La séance est suspendue.

(La séance, suspendue le samedi 9 juin 1984 à zéro heure
quarante, est reprise à zéro herse cinquante .)

M . le président . La séance est reprise.

Après l'article 38.

M . le président . M . de Caumont . rapporteur, MM. Louis Besson
et Alain Richard ont présenté un amendement, n" 157, ainsi
rédigé:

« Après l ' article 38, insérer l ' article suivant:

«Le dernier alinéa de l'article L . 111-1 .2 du code de
l ' urbanisme est complété par la phrase suivante:

«En zone de montagne, Iersque l'autorisation ainsi deman-
dée lui parait poser un problème de compatibilité avec les
dispositions du I ou du Il de l'article 1, . 145-3, le représen-
tant de l'Elat clans le département duit recueillir . selon le
cas, l'avis de la commission départementale des structu r es
agricoles ou de la commission départementale des sites . a

La parole est à m . Louis Besson.

M . Louis Besson, président de la commission . Cet amendement
vise le cas où une demande d'autorisation de construire est
présentée dans une commune qui n est pas couverte par un plan
d'occupation (les sols et où l'autorité appelée à répondre est le
représentant de l'Etat.

Lorsque clans de telles communes, qui se t r ouveront très !arge-
ntent concernées par les dispositions du l et du II de la rédaction
que nous venons d ' adopter pour l 'article L . 145-3 du curie de
l'u r banisme . la demande sera soutenue par le conseil municipal
niais qu'il y liera une réelle difficulté de compatibilité avec les
règles de l'article précité . on souhaiter:,it qu'il existe une possi-
bilité de déverrouillage . A cet effet, il conviendrait de donner
le moyen aux préfets, commissaires de la République, repré-
sentants de l'Etat clans le département, de recueillir, selon les
cas . l'avis de la commission départementale des st r uctur es agri-
coles .'s'il s'agit d'une compatibilité discutable avec la protection
agricole de la terre en cause, ou celui de la commission dépar-
tementale ries sites, si le problème de compatibilité est lié à la
protection d'un site naturel.

Monsieur le secrétaire d'Etat, on a observé, depuis quelques
années, que, dans certains cas, soit la directive montagne,
soit la circulaire antimitage se retournaient cont re l'objectif
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auquel elle s matent destinées Il peut pa . fois arriver que des
instaliattnes de jeunes agriculteurs pavent par l'aliénation
d'une parcelle pour une mudcrni-cation de bâtiments d'élevage.
Lorsqu ' il existe de telles parcelles qui ne participent pas direc-
tement au système d'exploitation a rtcole de la terme considérée
mais dont l ' aiiuiation peut permettre la modernisation nécessaire
à l'instaliatiun . il faut pouvoir réaliser ce bien s'il ne porte
aucun tort a l'agriculture.

La rieidité des textes que j'ai cités a engendré des situations
absurdes car leur manque de souplesse a parfois empoché l'ins-
tallation de jeunes agriculteurs alors que les textes en cause
avaient cunune objectif de réserver les terres en question à
1 - agriculture.

Telle est la signification de cet amendement, qui n'est peut-
être pas rédigé de façon parfaite, mais à propos duquel je
souk i t erais qu'il n 'y ait pas de méprise quant à l'intention
qui a conduit à son dépôt.

M . le président . Quel est rat is du Gouvernement?

M . René Souchon, set rétinite d'Etat . Le Gouvernement n'est
pas favorable à cet article additionnel dont le contenu est assez
p :eche de celui de l'amendement n" 302 qu'il a déjà refusé.
àe comprends cependant le souci du président de la commission
spéciale qat souhaite que l'on ait un dispositif assez souple sur
le terrain afin de pouvoir déverrouiller une situation bloquée.

C'est pourquoi, tout en demandant à l'Assemblée de rejeter
cet amendement, je peux prendre ici l'engagement que le minis-
tàre d l'urbanisme adressera une circulaire aux préfets, commis-
saires de la République, pour leur indiquer que, clans des cas
tels que ceux auxquels vous pensez, ils peuvent recueillir l'avis
soit de la commission des sites, soit de la commission départemen-
tale des tructures sg,ricoles.

Cel

	

:livrait vous donner satisfaction.

M. Louis Besson, président de la commission . Je vous remercie !

M. Jean Brocard . Le Gouvernement en aura des engagements
à tenir !

M . le président. Je mets nus: voix l'amendement n" 157.
(L iiutendeutent n ' est pas adopté .)

M . le président. M . de Caumont, rapporteur, a présenté un
amendement, n" 158, ainsi rédigé :

« Après l'article 38, insérer l'article suivant:
c Après le second alinéa de l'article L . 122-1-1 du code

de l'urbanisme, est inséré t alinéa suivant :
« En zone de montagne, ce périmètre tient compte de la

communauté d'intéréts économiques, sociaux et culturels
à l'échelle d'une vallée, d'un pays, d'un massif local ou d'une
entité géographique constituant une unité cohérente d'amé-
nagement, d'organisation économique et d'action intercom-
munale . s

Cet amendement tombe car il a été satisfait.

Article 39 .

M . le président . M . de Caumont, rapporteur, a présenté un
amendement, n' 159, ainsi rédigé :

s Après la première phrase du deuxième alinéa de l'article
39, insérer la phrase suivante :

« Cet avis est réputé favorable s'il n'intervient pas dans
un délai de trois mois après transmission du projet de
schéma . »

La parole est à M . le rapporteur.

M . Robert de Caumont, rapporteur- Il s'agit d'éviter un blocage
de la procédure pour les cas où le comité consultatif de massif
tarderait trop à se prononcer.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. René Souchon, secrétaire d'Etat, Favorable !

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 159.
(L'anteadetncttt est adopté .)

M . le président . M. de Caumont ., rapporteur et M . Louis Besson
ont présenté un amendement, n" 160, ainsi rédigé :

Après la deuxième phrase du deuxième alinéa de
l'article 39, insérer la phrase suivante :

«.Il est enfin mis à la disposition du public dans les
conditions prévues à l'article L . 122-1 . ->

La parole est à M . le rapporteur.

M . Robert de Caumont, rapporteur . Cet amendement tend à
mettre en oeuvre le droit commun en la matière.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . René Souchon, secrétaire d'Etat . Le Gouvernement est
favorable à cet amendement sous réserve d'un petit problème de
forme . Il va de soi, bien sùr, que la mise à disposition du public
du schéma s'effectue en zone de montagne comme ailleurs.
C'est le droit commun auquel vient de faire allusion le rap-
porteur. Mais, pour le préciser explicitement, comme le souhaite
la commission, il conviendrait de rédiger ainsi cet amende-
ment : « Il est enfin mis à la disposition du public dans les
conditions prévues au précédent alinéa . u

M . le président . Quel est l 'avis de la commission sur cette
modification ?

M . Robert de Caumont-- rappor t e«°. Pas d'objection !

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 160 compte
tenu de la rectification proposée par le Gouvernement et acceptée
par la commission, tendant à substituer aux mots : s à l'article
L. 122 . 1 .r, les mots : « au précédent alinéa si

(L'amendement . ainsi rectifié, est adopté .)

M . le président . Personne ne demande plus la parole ? .,.
Je mets aux voix l'article 39, modifié par les amendements

adoptés.
(L'article 39, ainsi modifié, est adopté .)

M . le président. a Art . 39 . — Tl est ajouté à l'et ticle L. 122-1-2
du code de l'urbanisme un deuxième alinéa ait, - rédigé :

Art . L .122-1-2 . — En zone de montagne, lorsque le projet de
schéma directeur ou de schéma de secteur comporte des disposi-
tions relatives à la création d'une ou plusieurs unités touristiques
nouvelles telles que définies à l'article L. 145-9, ces dispositions
sont soumises pour avis par !e représentant de l'Etat visé à
l'article L. 145-11 au comité consultatif de massif . Le projet
comp„rtant en annexe l'avis du comité consultatif de massif
est ensuite soumis pour avis aux conseils municipaux et aux
personnes publiques visés au

	

'cédent alinéa . Les conditions
d'application du présent alinéa

	

précisées par décret . a

M . de Caumont a présenté un amendement, n" 337, ainsi
rédigé .

Dans le deuxième alinéa de l'article 39, par deux fois,
après le mot : comité supprimer le mot : « consultatif s.

La parole est à M. de Caumont.

M. Robert de Caumont, rapporteur . I! s'agit d'un amendement
de coordination . La sup p ression qu'il prapose a été opérée lotit
au long du texte.

M. le président. La commission r-t-elle accepté cet amende-
ment, monsieur le rapporte ir ?

M. Robert de Caumont, :apporteur. Oui, monsieur le président.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Rem ,ouchon, secrétaire d'Etat, Favorable !

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 335.
(L'amendement est adopté .)

Article 40.

M . le président. « Art, 40. — Il est inséré dans le code de
l'urbanisme un article L. 122-1-5 ainsi rédigé :

« -Art . L . 122-1-5 . — En none de montagne, lorsqu'un schéma
directeur en un schéma de sectcu p .'é^oit la création d'une unité
tom ',tique nouvelle, les dispositions corn : spondantes deviennent
exécut ires dans un delai de soixante jours à compter de leur
transmission par le représentant de i'Etat dans ie département au
représentant de FEtat visé à l'article L . 145-11 sauf si crans ce
déi ;i, ce dernier a notifié les modifications qu'il estime néces-
saire d'apporter à ces dispositions lorsqu'elles ne sort pas compa-
tibles arec les prescriptions prises en applic'ition ch; l'article
L . 111-1-1 ou compromettent gravement la muse en oeuvre de
projets d'intérêt général mentionnés au a' du deuxième alinéa
de l ' article L. 122-1-3 . Le représentant de l'Etat est tenu de
motiver les modifications qu'il demande.

« Les dispositions du schéma directeur ou du schéma de
secteur qui ne sont pas relatives aux unités tour isti q ues nouvelles
deviennent exécutoires dans les conditions prévues à l'article
L . 122-1-3 . s

M. de Caumont, rapporteur, a présenté un amendement,
n" 161, ainsi libellé :

« Rédiger ainsi le texte proposé pour l'article L, 122-1-5
du code de l'urbanisme :

« En zone de montagne, dès que le schéma directeur ou
le schéma de secteur approuvé par l'organe délibérant de
l'établissement public de coopération intercommunale lui a
été transmis, le représentant de l'Etat dans le département
transmet les dispositions de ce schéma qui prévoient la
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création d'une unité touristique nouvelle au représentant
de l'Etat visé à l'article L . 145-11 . Si ce dernier estime néces-
saire d'apporter des modifications à ces dispositions lors-
qu'elles ne sont pas compatibles avec les prescriptions prises
en application de l'article L . 111-1-1 ou compromettent gra-
vement la mise en oeuvre de projets d'intérêt général men-
tionnés au a) du deuxième alinéa de l'article L. 122-1-3, ces
modifications et celles qui en résultent pour d'autres dispo-
sitions du schéma directeur au du schéma de secteur sont
notifiées par le représentant de l'Etat dans le département
à l'établissement public de coopération intercommunale
concerné dans le délai prévu au second alinéa d e l'article
L . 122-1-3.

Sur cet amendement, le Gouvernement a présenté un sous-
amendement, n' 374, ainsi rédigé :

e A la fin de l'amendement n" 161, substituer aux mots :
t dans le dé l ai prévu au second alinéa de l'article
L . 122-1-3

	

les mots : e dans le délai de trois mois ».

La parole est à M. le rapporteur, peur soutenir l'amendement
n " 161.

M . Robert de Caumont, rapporteur . Cet amendement tend à
simplifier la procédure prévue par les articles 40 et 41 du texte.
La transmission . au représentant de l'Etat coordonnateur de
massif, des demandes de modification présentées par le repré-
sentant de l'Etat, devront s'inscrire dans le délai donné à ce
dernier dans le département pour se prononcer lui-même sur
le schéma directeur. On évitera ainsi certaines incohérences de
procédure . On se rapprochera en outre très sensiblement des
mécanismes du droit commun de la décentralisation.

M . le président. La parole est à M. le secrétaire d'Etat, pour
donner l'avis du Gouvernement sur l'amendement n" 161 et pour
soutenir son sous-amendement n' 374.

M . René Souchon, secrétaire d'Etat . Le Gouvernement est
favorable à l'amendement n" 161, sous réserve de l'adoption du
sous-amendement n" 374 qui vise à porter le délai de soixante
jours à trois mois.

M . le président . Quel est l'avis de la commission sur le sous-
amendement n 374 :'

M . Robert de Caumont, rapporteur . Accepté par la commission.

M. le président . Je mets aux voix le sous-amendement n" 374.
(Le sous-amendement est adopté .)

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 161, modi-
fié par le sous-amendement n" 374.

(L'amendement, ainsi niodijié . est adopté .)

M. le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 40, modifié par l'amendement n" 161.
(L'article 40 . ainsi modifié, est adopté .)

Article 41.

M. le président .

	

Art . 41 . — Il est inséré dans le code de
l'urbanisme un article L. 122-1-6 ainsi rédigé :

Art . L . 122-1-6 . — Lorsqu'il a été fait application de l'ar-
ticle L 122-1-5 . l'organe délibérant de l'établissement public
intercommunal dispose . à compter de l'expiration du délai de
soixante jours, de six mois pour approuver le schéma directeur ou
le schéma de secteur avec les modifications demandées . A défaut
le représentant de l'Etat visé à l'article L . 145-11 constate par
arrêté que les dispositions relatives aux unités touristiques nou-
velles contenues dans le schéma directeur ou le schéma de
secteur deviennent exécutoires telles que résultant d'une part
de la délibération de l'organe de l'établissement public de coo-
pération intercommunale approuvant le schéma di recteur ou le
schéma (ln secteur, et d'autre part des modifications demandées
par le représentant de l'Etat visé à l'article L . 14511 et relatives
aux unités touristiques nouvelles.

M . de Caumont . rapporteur, a présenté un amendement, n" 162,
ainsi rédigé :

« Supprimer l'article 41 . a

La parole est à M . le rapporteur.

M . Robert de Caumont, rapporteur . L'article 41 peut être
supprimé car ses dispositions figurent désormais dans la nou-
velle rédaction de l'article 40.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement?

M . René Souchon, secrétaire d Etat . Favorable !

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n' 162.

(L'amendement est adopté .)

M. le président . "in conséquence, l'article 41 est supprimé .

Avant l'article 42.

M . le président. Je donne lecture de l'intitulé du chapitre Il
du titre III :

CHAPITRE II

DISPOSITIONS PARTICULIERES

M. Louis Besson a présenté un amendement, n" 347, ainsi
libellé :

e Avant l'article 42, rédiger ainsi l'intitulé du chapitre 11:
e Protections particulières a

La parole est à M. le président de la commission.

M. Louis Besson, président de :a commission . Cet amende-
ment est purement rédactionnel !

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. René Souchon, secrétaire d'État . Favorable !

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 347.
(L'amendement est adopte .)

M. le président. L'intitulé du chapitre II est ainsi rédigé.

Article 42.

M. le président. « Art . 42. — Dans les zones de montagne,
tes déposes à des fins de loisir par hélicoptère ou avion sont
interdites sauf dans les altiports dont la liste est fixée par
l'autorité administrative.

Je suis saisi de deux amendements, n"' 380 et 417, pouvant
être soumis à une discussion commune.

L'amendement n" 380, présenté par M. Barnier, est ainsi
libellé :

« Après les mots : «sauf dans les altiports», rédiger
ainsi la fin de l'article 42 : « et quelques sites dont la
liste est fixée par l'autorité administrative après consul-
tation du conseil général . »

L'amendement n" 417, présenté par M . Birraux et M. Jean
Brocard, est ainsi rédigé :

e Dans l'article 42, après le mot : « altiports ', insérer
les mots : a ou sites de dépose a.

La parole est à M. Raynal, pour soutenir l'amendement
n" 380.

M. Pierre Raynal . L'interdiction des déposes est pénalisante
par rapport à l'étranger pour certaines stations françaises et
pour l'image du tourisme lié aux sports d'hiver en France.

Il parait logique que l'assemblée départementale puisse don-
ner son avis au représentant de l'Etat sur l'opportunité, le
nombre et la situation des sites de déposes autorisés.

M. le président . La parole est à M . Jean Brocard, pour défen-
dre l'amendement n" 417.

M . Jean Brocard . C'est un peu la même motivation.
Il est bien évident que les sites déjà existants sur lesquels

les déposes seraieni autorisées seraient peu nombreux. Pourtant
une telle activité est susceptible d'intéresser une clientèle
étrangère qui fréquente les stations françaises de sports d'hiver,
En effet, partout à l'étranger des sites de dépose ont été
aménagés sur certains massifs. Le refus de telles autorisations
dans les massifs français placera nus stations dans une situation
d'infériorité par rappor t aux stations étrangères.

Dans la mesure où il convient d'assurer à la fois la protection
de l'environnement et la sauvegarde des intérêts économiques,
un accord peut intervenir sur la base de ce principe : protec-
tion de la major ité des sites s t autorisation de dépose sur
quelques sommets, en concertation avec les collectivités locales.

Représentant de la région des Alpes du Nord où les som-
mets élevés sont nombreux, je crois que la présence de sites
de dépose permettant en particulier à la clientèle étrangère
de profiter de nos sommets est indispensable.

M. le président . Quel est l'avis de la commission sur ies
amendements n" 380 et 417?

M . Louis Besson, président de la commission . La commission
n'a pas accepté ces deux amendements et je voudrais, titre
tout à fait personnel, donner mon appréciation sur ce sujet.

Cette question est en effet fréquemment soulevée dans la
région des Alpes du Nord, notamment dans les départements
savoyards, où elle est très controversée .



3204

	

ASSEMBLEE NATIONALE — 3° SEANCE DU 8 JUIN 1984

Certains mettent en avant le fait que d'auu res pays ont une
attitude plus souple es je dirai plus laxiste - en la matière
et que chia est négatif pour les stations françaises sur le plan
de la concurrence . Malgré tout, il est difficile de trancher, mime
socs l'angle économique, car il faudrait pouvoir prendre en
compte toutes les incidences de cette pratique 1l y a d ' abord
le t'ait que les déposes nécessitent le recours ô des appc:reiis
qui utilisent une énergie importée . c ' està- .sur e couteuse en
devises . r ailleurs . l'utilisation de ces moyens par une toute
petite minnrite provoque une irritation, voi r e une indignation,
peut-être à certains égards excessive . d ' autres personnes qui
fréquentent la montagne et dont on peut craindre qu'elles ne
s'en dc' ;ourncnt à cause de cela, ce qui diminuerait d'autant la
clientèle des stations.

Cela dit . il existe un texte maintenant applique . la directive
du 22 novembre 1977 . Majoritairement, nous n ' avons pas estimé
devoir revenir sur ce texte qu'il nous a paru préférable de
maintenir en vigueur . Nous souhaitons plutôt que des discus-
sons s'engagent avec les pays voisins et aboutissent à faire
adopter pur ces derniers la position française.

Tel a cté l ' avis de la majorité de la commission.

M. le président . La parole est à M. le rapporteur.

I. . . Robert de Caumont, rapporteur. Je veux ajouter deux consi-
dérations.

Je crois d'abord qu'il faut mettre en balance le trouble
apporte en zone de montagne par ce type de ce pose avec les
avanta g es qu'il est supposé présenter, mais dont mon collègue
Louis Besson a bien montré qu'ils étaient pour le moins
aléatoires.

Ensuite . il nue semble qu'une certaine conception de la fré-
quentation de la haute montagne et de l'acti"it de sports d'hiver
exclut le recours à de tels moyens mécaniques . Telle est, en tout
cas, l'opinion de la majeure partie des amoureux de la montagne.

Il s'agit presque d'un problème d'éthique et c'est dans cette
optique que je me réjouissais de voir que celle décision prise
sous les gouvernements précédents n 'avait pas été remise en
cause . dans un premier temps, puisque aucun amendement n 'avait
été déposé au cours de l'examen en commission.

Je terminerai cette brève intervention en citant un ministre
de la jeunesse et des sports qui a déclaré : « Il me semble difficile
de remettre en cause les dispositions approuvées par plusieurs
minist r es et qui rencontrent l'approbation de la plus grande
partie des autorités locales, des mouvements de la nature et
des sportifs.

Il ajoutait : , Le voeu de la majorité des citadins qui se
rendent à la montagne est d'y trouver le calme et ia tranquillité.
Je crois que c'est également l'intérêt des communes touristiques
de préserver leur cadre de vie . Dans ces ccndit,cns, il ne nue
semble ni possible ni opportun de revenir sur le décret du
22 novembre 1977.

Ce ministre, c'était M . Jean-Pierre Soisson !

M . Jean Brocard . Et alors, ce n'est pas l'Evangile ! (Sourires .)

M. Maurice Adevah-Poeuf. C'est l'Ancien Testament ! (Rires .)
M . Robert de Caumont, rapporteur . Autres temps, autres

mœurs!

M . Jean Brocard . C'est extraordinaire!

M . le président . Quel es ; l 'avis du Gouvernement sur les
amendements n ' 380 et 417''

M. René Souchon, secrétaire d'Etat . Le Gouvernement souhaite
le maintien de la situation créée par la directive de 1977 . Il y
a trois ans maintenant que l'on ne fait plus de dépose en héli-
coptère sur les sommets français, hors les héliports . Cette
situation donne globalement satisfaction, car les avantages
priment les quelques mécontentements qui s'expriment ici ou là.
Je demande donc le ;r ejet des amendements n"' 380 et 417.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 380.
(L ' amendement n 'est pas adopté .)

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 417.
(L 'amen(lenreut n ' est pas adopté .)

M . le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..

.1e mets aux voix l'article 42.
(L'article 42 est adopté .)

Article 43.

M . le président . « Art . 43 . — Il est ajouté au code des
communes un article L . 131-4-1 ainsi conçu :

« Art . L . 131-4-1 . -- En zone de montagne, le maire peut, par
arrêté motivé, interdire l'accès de certaines voies on de certaines
portions de voies ou de secteurs de la commune à diverses caté-

gories de véhicules qui sont de nature à compromettre soit la
tranquillité publique, soit la protection de certains sites ou leur
mise en valeur a des fins esthétiques, écologiques ou touris-
tiques.

Le Gouvernement a présenté un amendement, n" 455, ainsi
rédigé :

« Au début du texte proposé pour l'article L . 131-4-1 du
code des communes, après les mots : « le maire peut, »
insérer les mots : sous réserve des dispositions de l'arti-
cle 26 de la loi n" 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répar-
tition de compétences entre les communes, les départe-
ments et les régions.

La parole est à M . le secrétaire d'Etat.

M . René Souchon, secrétaire d'Etat . Cet amendement tend à per-
mettre le déplacement. des convois utilitaires, sans qu'un maire
puisse y faire obstacle.

M. Jean Brocard . Très bien!

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M . Robert de Caumont, ra p porteur . La commission n'a pas
examiné cet amendement, mais ne voit pas d'objection à son
adoption.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n° 455.
(L ' amendement est adopté .)

M. le président . M . de Caumont, rapporteur, et M. Valroff
ont présenté un amendement, n" 163, ainsi rédigé

« A la fin du texte proposé pour l'article L. 131 . 4-1 du
code des communes, après le mot : .écologiques», insérer
les mots : « , agricoles, forestières .>.

La parole est à M. le rapporteur.

M. Robert de Caumont, rapporteur . Cet amendement se justifie
par son texte même.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . René Souchon, secrétaire d'Etat . Favorable !

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 163.

(L'amendement est adopté .)

M . le président . Je suis saisi de deux amendements identiques,
n 249 et 305.

L'amendement n" 249 est présenté par MM . Maisonnat,
Combasteil, Tourné et les membres du groupe communiste ;
l'amendement n" 305 est présenté par MM . Jean Brocard, Bir-
eaux, Bayard, Jean Briane, Adrien Durand, Fuchs, Proriol,
Sautier, Claude Wolff et les membres du groupe Union pour la
démocra t ie française.

Ces amendements sont ainsi rédigés :

«Compléter le texte proposé pour l'article L . 131-4-1 du
code des communes par l'alinéa suivant :

«Ces dispositions ne s'appliquent pas aux véhicules à
usage professionnel, notamment agricole . >

La parole est à M. Maisonnat, pour soutenir l'amende-
ment n" 249.

M . Louis Maisonnat. L'amendement n" 249 tend à faire en
sorte que les dispositions prévues à l'article 43 ne s ' appliquent
pas aux véhicules à usage professionnel, notamment agricole.
En fait, nous voulons éviter qu'une interprétation trop restric-
tive du texte empêche les exploitants agricoles d'utiliser leur
matériel . J'ajoute que cet amendement nous semble plus précis
que celui présenté précédemment par M . le rappo r teur.

M. le président. La parole est à M. Jean Brocard, pour sou-
tenir l'amendement n" 305.

M. Jean Brocard . Mes explications vont rejoindre celles de
mon collègue M . Maisonnat . Pour faire les moissons, pour rentrer
les foins, les agriculteurs ont besoin de leurs véhicules . Pour
construire des chalets de montagne, les menuisiers, les ébé-
nistes en ont également besoin . Par conséquent, cet usage pro-
fessionnel, notamment agricole, doit être admis, même si parfois
il peut gêner les touristes que nous accueillons volontiers.

M. le président. Quel est l'avis de la commission sur les
amendements n"' 249 et 305 ?

M . Robert de Caumont, rappor teur . La commission les a
repoussés . Les termes de l'amendement n" 163 ont paru suffisants
puisqu'il s'agit de ne pas compromettre soit la tranquillité
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1publique, soit la protection de certains sites ou leur mise en
valeur à des fins agricoles . A cet égard, c'est piutôt l'usage qui
est fait d'un véhicule que sa définition qui nous a paru
déterminant

M . Jean Brocard . C'est vraiment très technocratique . Vous
n'êtes pas sur le terrain !

M. Robert de Caumont, rapporteur. J'y suis aussi souvent
que vous, monsieur Brocard !

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement sur ces
deux amendements identiques?

M . René Souchon, secrétaire d'Etat . Dans cette affaire, le
Gouvernement fera preuve de davantage de souplesse que la
commission . Les amendements de M . Maisonnat et de M . Jean
Brocard ne sont pas dénués d'un certain bon sens qu'il convient
de prendre en compte dans la mesure où il s'agit de l'utilisation
de véhicules à des fins professionnelles.

M . le président . La parole est à M . Massot, contre les amende-
ments.

M . François Massot . Je suis contre ces amendements, car j ' ai
l' impression que leurs auteurs ne se rendent pas très bien compte
de l'étendue des dispositions qu'ils proposent . Certes, si un
consensus peut se dégager pour ne pas appliquer les disposi-
tions de l'article 43 aux véhicules à usage professionnel agricole,
une extension d'une telle mesure à tous les véhicules à usage
professionnel reviendrait à autoriser les taxis et les autocars
à aller sur tous les sites protégés . Or je ne pense pas que ce
soit le désir des auteurs de ces amendements.

M . Robert de Caumont, rapporteur . Sans parler des profes-
sionnels du moto-cross ! (Rires .)

M. le président . La parole est à M. le président de la com-
mission.

M . Louis Besson, président de la commission . A titre person-
nel — puisque mon avis n'a recueilli qu'un assentiment mino-
ritaire en commission — je tiens à indiquer qu'il faut com-
prendre la préoccupation des autochtones, notamment des
agriculteurs . qui redoutent l'extension du système des maires
dits du mois d'août qui sont élus par ceux qui ne viennent
sur le territoire de la commune que pour s'y détendre . Les
maires peuvent être sensibles à l'opinion de ces personnes et
prendre des dispositions de nature à gêner les habitar ;ts
permanents.

Personnellement, je ne suis pas opposé à la proposition de
M . Massot selon laquelle les dispositions de l'article 43 pour-
raient ne pas s'appliquer aux véhicules à usage p rofessionnel
agricole.

M . le président . La parole est à M. le secrétaire d'Etat.

M . René Souchon, secrétaire d'Etat . Pour aboutir à une for-
mule de compromis p réservant l'essentiel, je propose de recti-
fier les amendements n"' 249 et 305 afin que les dispositions
de l'article 43 ne s'appliquent pas aux véhicules à usage profes-
sionnel agricole . Pour ma part, j'aurais tendance à ajouter :
a et forestier '.

Donc . je propose de supprimer dans ces amendements l'ad-
verbe ., notamment

	

et d'ajouter après le mot :

	

agricole »,
les mots :

	

et forestier».

M . le président . Monsieur Maisonnat, monsieur Briane, accep-
tez-vous cette rectification?

M . Jean Briane . Je suis d'accord.

M. Louis Maisonnat. Moi aussi !

M . le président . Je mets aux voix par un seul vote les amen-
dements n"" 249 et 305, ainsi rectifiés.

(Ces amendements, ainsi rectifiés . sont adoptés .)

M. le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..

Je mets aux voix l'article 43, modifié par les amendements
adoptés.

(L'article 43, ainsi modifié, est adopté .)

Après l'article 43.

M. le président. A la demande du Gouvernement, les amen-
dements n"' 234 e' 180 sont réservés jusqu'après l'article 55 .

Article 44.

M. le président . Je donne lecture de l'article 44:

CHAPITRE iii

PROTECTION CONTRE LES RISQUES NATURELS
EN MONTAGNE

s Art . 44 . — Tous documents d'urbanisme, travaux, construc-
tions ou installations dans les zones de montagne doivent tenir
compte des risques naturels spécifiques à ces zones, qu'ils exis-
tent ou qu'ils puissent résulter des modifications de milieux
envisagées .»

M. Adevah-Pceuf a présenté un amendement, n" 424, ainsi
rédigé :

s Compléter l'article 44 par les mots : s tels qu'ils appa-
raissent dans les plans d'exposition aux risques naturels
prévisibles, au sens de l'article 5 de la loi n" 82-600 du
13 juillet 1982 s.

La parole est à M. Adevah-Pceuf.

M . Maurice Adevah-Poeuf. Cet amendement tend à préciser
la responsabilité des communes en matière de protection contre
les risques naturels en montagne, afin de limiter le contentieux.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Robert de Caumont, rapporteur . La commission a repoussé
cet amendement, dans la mesure où les plans d'exposition aux
risques naturels ne couvriront pleinement les zones de mon-
tagne que d'ici à une dizaine d'années . L'article 44 a pour
objet de combler, au moins partiellement, ce vide juridique en
posant un principe général que devront respecter les divers
documents et décisions d'urbanisme . Cet amendement irait donc
à l'encontre de l'objectif poursuivi.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. René Souchon, secrétaire d'Etat . Avis identique à celui de
la commission, pour les mêmes raisons : les plans d'exposition
aux risques naturels ne couvriront pas avant de très nombreuses
années l'ensemble des zones de montagne.

M . le président . La parole est à M. Adevah-Pceuf.

M . Maurice Adevah-Poeuf . C'était précisément pour cette raison
que j'avais déposé cet amendement ! A défaut d'un établissement
rapide de ces plans d'exposition aux risques naturels prévisibles,
l'article 44, tel qu il est conçu, va faire porter la responsabilité
intégrale aux communes et à leurs premiers responsables, c'est-à-
dire les maires, ce que je ne puis accepter.

M. le président. Je mets aux voix l'amenr'ement n" 424.
(L'amendement n'es' pas cdopté .)

M. le président. Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 44.
(L'article 44 est adopté .)

Article 45.

M . le président . s Art . 45 . -- Lorsque les projets de travaux,
constructic-ns ou installations sont soumis à une demande d'auto-
risation ou à une décision de prise en considération, en l'absence
de plan d'exposition aux risques naturels prévisibles au sens
de l'article 5 de la loi n" 82-600 du 13 juillet 1982 relative à
l'indemnisation des victimes des catastrophes naturelles, l'auto-
risation ou la prise en considération peuvent être refusées ou
l'autorisation peut n'être accordée que sous réserve de l'obser-
vation de prescriptions spéciales déterminées par l'autorité qui
délivre l'autorisation.

u Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions dans les-
quelles ces obligations sont prises en compte dans les procédures
réglementaires existantes . x

. . . p ont, rapporteur, a présenté un amendement, n" 164,
ainsi rédigé :

s Compléter le premier alinéa de l'article 45 par les
mots : < si ces travaux, constructions ou installations sont
exposés à des risques naturels prévisibles ou s'ils risquent
d'aggraver ceux-ci».

La parole est à M . le rapporteur.

M. Robert de Caumont, rapporteur . Il convient d'écarter tout
risque d'arbitraire dans la décision refusant des travaux ou
des constructions, ou les assortissant du respect de certaines
prescriptions . Cet amendement tend donc à préciser les fonde-
ments sur lesquels pourront intervenir ces refus ou prescriptions .
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M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. René Souchon, secrétaire d'Etat . Favorable !

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n" 164.
(L'amendement est adopté .)

M. le président. Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux vole l'article 45 . modifié par l'amendement n" 164.
(L 'article 45, ainsi modifié, est adopté.)

Article 46.

M. le président. v Art . 46. — L'article '_" de la loi du
21 juin 1865 est rédigé comme suit :

« Art . 1 — Peuvent être l'objet d'une association syndicale
entre propriétaires intéressés, l'exécution et l'entretien des
travaux:

« 1) de défense contre la mer, les fleuves, les torrents et
rivières navigables et non navigables . les incendies dans les
forets . landes boisées et landes nues, les avalanches, les chutes
de rochers ou de blocs, les glissements de terrains, les mani-
festations volcaniques.

« 1 bis) (La suite sans changement .)
Personne ne demande la parole :' . ..
Je mets aux voix l'article 46.
(L 'article 46 est adopté .)

Article 47.

M . le président . Je donne lecture de l'article 47:

TITRE IV

DISPOSITIONS ECONOMIQUES ET FINANCIERES

CHAPITRE I

DU FINANCEMENT DU SKI NORDIQUE

« Art . 47 . — Une redevance pour l'accès aux pistes de ski
de fond balisées et régulièrement damées, et aux installations
collectives destinées à favoriser la pratique du ski de fond,
peut être instituèe sur délibération du conseil municipal de la
commune dont le territoire supporte de tels équipements . Le
conseil municipal fixe an uellement le montant de la redevance
et les conditions de sa perception.

« Dans le cas d'installations s'étendant sur plusieurs communes,
la redevance, son montant et les conditions de sa perception
sont établis sur délibérations conjointes des communes
concernées.

Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l ' article 47.
(L ' article 47 est adopté .)

Article 48.

M. le président . Art 48. — Le produit de la redevance
visée à l'article 47 est affecté à des opérations concernant le
développement et la promotion du ski de fond ainsi qu'à toute
opération visant à en faciliter la pratique.

La parole est à M . Raynal.

M. Pierre Raynal . C'est enlever de l'autorité aux conseils
municipaux que d'acceptee que les associations représentatives
d'usagers soient associées à des prises de décisions qui ne
devraient relever que des communes.

M. le président . Monsieur Raynal . nous n'en sommes ni à
l'article additionnel après l'article 48 ni à l'article 49.

Personne ne demande plus la parole? . ..
Je mets aux voix l'article 48.
(L'article 48 est adopté .)

Après l 'article 48.

M . le président . M . de Caumont, rapporteur, et M . Louis Bes-
son, ont présenté un amendement, n" 166 . ainsi rédigé

« Après l'article 48, insérer l'article suivant:
Sur proposition du ou des conseils généraux concernés,

il peut être créé pour les départements de montagne, une
association départementale ou interdépartementale pour la
promotion du ski de fond.

e Cette association peut regrouper les départements
concernés, les communes ou syndicats de communes dont
le territoire supporte ou peut supporter des équipements,
installations ou pistes pour la pratique du ski de fond, les
gestionnaires de ces équipements et le cas échéant, à leur
demande, des associations représentatives des usagers .

« L'association départementale ou interdépartementale
ainsi créée a pour objet de contribuer sur le territoire des
départements concernés à toutes actions propres à faciliter
la pratique du ski de fond et notamment le développement
des équipements, la coordination des actions de promotion
et l'harmonisation du montant des redevances . Elle peut
percevoir la redevance prévue à l'article 47 de la présente
loi pour le compte et à la demande des communes concer-
nées.

La parole est à M. le président de la commission.

M. Louis Besson, président de la commission . Dans le cadre
de la décentralisation, le Gouvernement a souhaité que la légis-
lation de la participation des usagers lors de pratique du ski
de fond relève de la responsabilité des communes sur le terri-
toire desquelles se développe cette pratique . Nous comprenons
cette démarche et ce souci.

Toutefois, tant les gestionnaires de ces sites aménagés et
entretenus que les usagers souhaitent que la formule de parti-
cipation de l'usager se traduise par une sorte de carte annuelle
couvrant géographiquement un département, voire plusieurs . Une
telle formule est incontestcblement intéressante dans la mesure
où elle débouche sur une solidarité effective entre les différents
sites concernés et où elle offre, avec une même carte, une
grande liberté de choix à l'usager . Cette orientation mérite
donc d'être soutenue.

En conséquence, en complément du dispositif proposé par le
Gouvernement, nous souhaiterions que cet article additionnel
officialise l'existence de ces associations qui groupent tous les
partenaires qui concourent à l'organisation et au développement
de cette activité . Une telle mesure ne pourra qu'être favora-
blement accueillie tant par ceux qui profitent que par ceux qui
vivent de cette activité.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. René Souchon, secrétaire d'Etat . Avis favorable !
Cet ajout est très utile . Il correspond à une réalité dans

certains départements et à une demande potentielle dans d'autres.
Il est de nature à favoriser l'harmonisation des redevances et
à faciliter la pratique du ski de fond.

M. le président . La parole est à M . Adevah-Poeuf.

M . Maurice Adevah-Peeuf. Je ne suis pas opposé à cet
amendement, dans la mesure où il ouvre une faculté que
les départements et les communes seront libres d'utiliser ou
non . En revanche, je me demande si les règles de la compta-
bilité publique permettent à une association de percevoir une
taxe. indépendamment des problèmes de récupération de la
T.V.A. qui se poseraient si l'association, comme la possibilité
lui en est donnée, était maître d'ouvrage de certains trava:
d ' équipement.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 166.
(L'amendement est adopté .)

Article 49.

M. le président. Je donne lecture de l'article 49 :

CHAPITRE II

DE L'AIDE AU DEVELOPPEMENT LOCAL EN MONTAGNE

Art . 49. — Les entreprises exploitant des engins de
remontées mécaniques peuvent être assujetties en zone mon-
tagne à une taxe départementale et à une taxe co_,)nunale
portant sur les recettes brutes provenant de la vente des titres
de transport et dont le produit est versé au budget départemen-
tal ou communal.

« Le montant des taxes est inclus dans le prix du titre de
tt anspo et . »

La parole est à M. le secrétaire d'Etat.

M. René Souchon, secrétaire d'Etat . Avant d'aborder l'arti-
cle 49, je reviendrai un peu en arrière.

Avant l'article 47, la commission spéciale avait adopté un
amendement, n" 165, qui visait à préciser certaines utilisations
du fonds interactivités . Cet amendement est tombé sous le coup
de l'article 40 de la Constitution . Je tiens à assurer Mmes et
MM . les députés que le souhait qu'ils avaient ainsi manifesté
pour l'attribution des fonds sera largement pris en compte . Il
s'agit bien dans notre esprit, je l'ai souligné dans mon inter-
vention à la fin de la discussion générale, de favoriser avant
tout les missions d'appui technique nécessaires à la mise en
oeuvre en montagne des projets de développement global et de
soutenir des opérations innovantes ou exemplaires qui soient
bien adaptées à la montagne.
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Il canviendra cepend .rnt de laisser a,ix comtés de massif le
s„ln de s'expr!mer largement sur l'u!tilsation du fonds inter-
ac :!t :tts . Il est prefér ;,i,Ie, a unit sens, d'en replier à des pené-

raiites dans la loi . sauf à enfermer les comités de massif dans un

carcan pour l'utultsatiun du fonds . ce qui serai contraire à l 'esprit

qui nous anime
Je souhaitais faire cette déclaration pour apaiser l ' éventuelle

amertume tees membres de la ctnuntiosion d ' avoir vu ton amen-

dement essentiel à leurs jseu\ marner suite le coup de l 'article 40.

J ' en reviens maintenant à l ' article 49 . Je ceux rappeler

l'imp•,rtance que le Gouvernement attache à la réalité ecoau-
nii .tue du secteur des remontées mec•aniques . J ' indique rie

façon tees claire . u-ai .yue ce point n ' a pas pu titre précisé lors

i .n aiehat sur ace artic l es 19 ei suitant .s, que le Gouvernement a
prevu des délais de mise en conformité des conventions suffi-

saunaient longs : quatre ans . auxquels s'ajoute un délai : upple-

mculaire de Mx ans en :as de carence de l'autorite contpetenle.
Ces delais doivent permettre que les discussions soient amenées
sur des bases raisonnables pour la collectivité et pour l ' exploitant.

En cas de difficultés il n'y a pas de raisons qu ' elles soient
très nombreuses, ruais il peut y en avoir — la justice tranchera.
En tonte hvputltese . les exploitants seront indeuunisds s ' il v a

prei,u,!i ;e . Je pense . par exemple . au las nie une c•oliectitité se

ref .iserat . pour une rai s on qui lui appartiendrait . à discuter

d .,rts le délai de quatre ans de la mise en conformité avec le

c•'"ucessionnaire . 1 .e concessionnaire serait obligé au bout de

d .x an', de partir avec armes et bagages . Il pourrait en reseller

p , .;r lui un prejuidice . Il est évident . dans ce cas, qu ' il doit

y

	

indemnisation . Ce pond . doit être très clairement précisé.

Je tenais, mesdames, messieurs, à rap p eler ces éléments afin

qu :l n 'y tilt pas d ' ambiguïté sur le principe du conventionnement.

M . le président . La parole est à M . le président de la

ci, :u iitissiun.

M. Louis Besson, prrcideet de la roruu,i .slon . .Tai, bien sûr.

monsieur le secret :ire d'Etat . apprccïé la seconde partie de votre
intevmntoit qui vous a permis de préciser le dispositif inté-
ressant les remontées mécaniques et de donner la position du
Gu, ;cernement sur cette activité•, mais je seu•c aussi cutis remer-
cies d ' i•tre revenu sur l'entendement n' 165 de la commiseion.

.le dois avouer que je n 'ai toujours pas très bien compris
cousinent ie couperet de l'article 40 avait pu s'appliquer à cet
amendement (lits lors qu ' il ne s ' a,;issait que de préciser les nus-

siens d ' un fonds dont l'existence est visse à l'article 4 du projet

de lui L ' application de l ' article 40 de la Constitution ne peut

se comprendre que si l 'un nous reproche de faire confiance à

Usine : pieutent pris par le Gouvernement de créer ce fonds au
l' janvier'

Fous venez de nous apporter des as : usances sur ce point.

Je dirai donc . pour avoir i•tu hé le dossier de la mcntmine d 'une

onanisme appruutndie . qu ' il me parait essentiel qu ' un texte —

la

	

sut' la montagne serait à mon avis le meilleur . niais ce

petit etre éventuellement la loi de finances

	

- pcccise claire-

ntcnt le s unissions du fonds interactivités.

A mon sens . la ortie-ion prioritaire . celle qu'il faut imp :•ra-
tittment pritilegier . c 'est le financement de l ' appui technique à

l ' elaboratit ;n . à la mise en oe uvre et au suivi des projets d'auio-
devi'h pomment . C'est le levier par lequel on pourra soutenir
l ' action dote les pays . les vallées . les massifs locaux, bref clans
tomes ces entités géaeraphiqucs qui cmnstit .tent une unité d ' ac-

tion interconunun :,le et ,le salubrité ccr'nuntique . C'est là . en
effet . qu ' Il faut soutenue les homme, volonté ; qui se rassemblent

et aider à l'émergence et à l ' aboutissement des projets d'auto-
développement.

Si nous iidoptinne. pour l'ulilisalion de cc fonds . Lime attitude
plus laxiste qui conduirait à lune superposition de son action

et de celle du F . I . U . A . R . . très vite l'un des deux fond s perdrait

sa justiliration . Plus grave encore . on se laisserait très vite
enpnrter par la spirale du cuit des investi .,sentcnts et un ncgli-
gerait cet élément dctcrminant qu'est la uéce_:silé de réarmer
les ressorts du développement .utuchtune.

Voilà pourquoi, monsieur le secrétaire d'Etat, .j'insiste beau-
coup pour que cous suiviez attcntiveiment celle affame. l'eut-rire
pourrez-rocs, d'ici à la deuxième lecture, nous apporter une
solution dont vous aurez vous-même pris l ' iniiiattve . de manière
à échapper aux contraintes de l'article 40 de la Constitution.
En tout elat de cause . ,j'insiste sur la nécessité de bien centrer
sur les projets d'autodéveloppennent l'usage ds ce fonds nouveau,
qui sera une des clés de la réussite de la loi que nous élabo r ons.

M. le président. La parole est à M. Bonrepaux, inscrit sur
l'article 49.

M . Augustin Bonrepaux . En commission . j 'avais avancé 1 idée,
qui avait reçu un prejugé lavurable, d ' étendre aux groupements
de communes la possibilité de pere•evoi e la taxe, c'est à-dire de
faire en sorte que celle-ci puisse être communale ou intercom-
munale . .1 ' iounre pour quelle raison les amendements que
j'avais préparés n'ont pas été discutés lors de la séance que la
commission a tenue en application de l ' article 88 du règlement,
ni presentcs en séance publique:.

I.e premier de ces amendements tendait à permettre à un
groupement de communes, lorsqu ' il a la responsabilité d'a fonc-
tionnement des remontées mécaniques . de percevoir la taxe
communale.

Le second . à l'article 50 . précisait que la taxe intercommunale
était créée pur délibération de l ' organisme délibérant du groupe-
ment de communes qui assume la responsabilité de cette Pest :on.

Cette proposition rejoint un peu celle de M . Besson de confier
à une association le droit de percevoir la redevance pour certaines
communes . ,l ' ajoute que la pussibilite pour un groupement de
communes de percevoir la taxe mesurerait une harmonisstion
bénéfique dans les communes où il gère l'ensemble des
remontées mécaniques. Elle permettrait d'utiliser plus effica-
cement le produit de la taxe.

M . le président . MM . Barnier et Jean Brocard ont présenté un
amendement, n" 382, ainsi rédigé .

Compléter le deuxième alitréa de l'article 49 par les
mots : - et perçu sur l ' usager

La parole est à M . (Jean Brocard.

M . Jean brocard . Il parait évident que la taxe est perçue
sur l'usager et qu'elle n'a pas à Litre supportée par l'entreprise
de remontée nuecanique, mais il n'est pas inutile de le préciser
dans la loi.

M. le président. Quel est l'avis de la commission?

M . Robert de Caumont, rapuor tetn' . La commission a considéré
cet amendement cumule réellement superfétatoire puisque c'est
l ' usager qui paie le titre de transport . Par conséquent, Il n ' est
pas nécessaire de le répéter.

M . le président. Quel est l 'avis du Gouvernement'

M . René Souchon, secrétaire ri ' Etot . Sur le fond, le Gouverne-
ment est favorable . 11 est bien évident que le paiement de la
taxe sur la remontée mécanique incombe à l'usa g er et non à la
société . de serais donc disposé à accepter l ' amendement, malgré
la rent :irque de M . le rapporteur.

Pour donner satisfaction non seulement à M. Brocard, niais
à tontes les sociétés de remontée mécanique, je m ' en remets
à la sagesse de l ' Assemblée.

M . le président . Je muets aux voix l'amendement n" 382.

lL'arrrrnde,uemt est nslopte,)

M . le président . 31 de Caumont, rapporteur, a présenté un
amendement . n 167, ainsi rédigé

Après le deuxième alinda de l' article 49 . insérer l ' alinéa
suivant :

L ' assiette des taxes ne comprend pas le montant de
celles-ci.

Sur ccl amendement le u, ivcrnemenl a présenté un :mus-
amendement, n' 444 . ain s i rédigé :

Dans l'amendement n' 167 . substituer au mot :

	

des ,
les mots :

	

de ces .

La parole (Pl à M . le rapporteur, pour soutenir l ' ain e :Meulent
n' 167.

M. Robert de Caumont, rapportent. . Il s ' agit, en prdei- :tni que
l'assiette des taxes ne comprend pas le montant de eetios-c p de
maintenir une réale actuellement prevue par le end(' des vont
munes puer l ' eusemble des t,txee

M . le président . La parole est a M . le secrétaire d laal, pour
soutenir le sous-ainen,lenuent n' 444 et donner l ' ati .s du (t utcr .
liement sur l'amendement n' 1(17.

M . René Souchon, secrt'Iai,e rt ' F'i rt . Le Gouvernement est
favorable à l'amendement n lait sous réserve de la modifica-
lion purement rédactionnelle introduite pal• le sous-amendement
n" 144, qui tend à remplacer le nuit :

	

des

	

par les mots ;

s de ces .

M. le président . Quel est l'avis de la commission sur le snus-
amendement n' 444?

M . Robert de Cauincnt, rapporteu r. Favorable !

M . le président. Je mets aux voix le sous-amendement n" 444.

(Le sous-amendement est adopté .)
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M . le président . Je q rets aux voix l'atnendentent n" 167, modi-
fie par !e :;ous-amendentent n 444.

(L 'a , , t' .de'r:eeat, air!st Hamme, est adopté .)

M . le président . Personne ne demande plus la parole '. . ..
Je mets aux voix l ' article 49, modifié par les amendements

adoptes.

(L ' art t cfe 49 . ainsi „tonifie, est adopte .)

Al ticle 50.

M . le président . Art . 50 . -- La taxa communale est instituée
par déliberation du renseil ntumctual qui en fixe le taux dans
la limite de 3 p . 190 des recettes brutes provenant de la vente
des titres de transport.

La taxe dépertcn :en ;ale est instituée par délibération du
corstel gencntl qui en f. e le taux dans la limite de 2 p. IJ0

des re :rites brutes provenant de la vente des tit r es de trans-
port . s

Personne ne demande fa parole? . ..
Je (nets aux voix l'article 50.

L ' ur L : ic 50 est adopte .)

Article 51.

M. le président . Art . 51 . - Si l'exploitation s'étend sur
plusie :rr ., communes . ou plusieurs départements . la répartition
dù recettes entre lesdites communes ou lesdits départements
est fixee . à défaut d'accord entre eux . par le représentant de
l Etat dans ie département dans des conditions fixées par décret
en Conse :l d'Etat.

Ni . de Caumont, rapporteur . a présenté un amendement,
n 168 . ainsi rédigé :

flans l'article 51, supprimer les mots

	

s dans le dépar-
tentent =.

La parole est a M . le ra,iporteur.

M . Robert de Caumont, rrrpportenr . II s ' agit d'un amende-
ment pui'e :nent redisci .onnel.

M . le président . Q,u•l est l ' avis du Gouvernement?

M . René Souchon, secretudre d'f :tut . Favorable:

M. le président . Je (nets aux voix l 'amendement n' 168.
iL' il

	

'il ) : v:e•r,t e's't a~tutrte l

M. le président . Personne ne demande plus la parole? . ..
Je mets au.e voix l alticie 51, modifié par l'amendement

n 168

(L ' ur•trcle 51 . ainsi qroui) ' . est adopte .)

Article 52.

M. le président . .lot 32 . - Les i' un nones ou groupements
de commettes qui perceraient à la date du 3I dieu tare 1'183
la ta\e spesiele virer à l ' article' 9 du décret n' 681031 du
14 nutiniLre 1168 sue la hase d ' un taux ritper•ie . r à 3 p . 100
se voient :Jtriiracr par le ,tep rteinent . ;ortque celui-ci perçoit
a taxe risee j ' amure 49 . une délation Cigale à la différence
entre le pi- duit de la tare an taux de 3 p . 100 et celui de la
taxe au taux anturieurcnrc ::t fixe . l 'utitctuis, il n ' en est ainsi
guc

	

t •s cu :nnnincs ru(re , . 1,m5 apptqucnt le taux de 3 p . 100
pour la taxe corvée par la présente loi.

l,rsgi le departetn nt ne perçoit pas la taxe ci-dessus,
ces cumnr unes ou proiipc :a,mts iii' rumnminc•s peu vrnl perce-
voir la taxe au taux qu ' ils .IVidiot fixe pour la taxe spéciale
prévue par l .' démet du Id : novembre 1968 susvisé, eu liter de
l'exercice budgclaire 1983.

Personne ne cteman,le la pende ^ ...
Je nets aux voix l'article 32.

(L 'artte'e 52 est adopté.)

Article 53.

M. le président . . Art . 53 . Le produit annuel de la taxe
départementale et communale est a f fecté, sous réserve des
dispositions prévues au premier alinéa de l ' article 52 :

— aux dépenses d'infrastructures, d'équipements, de ser-
vices et de promotion induites par le développement du tou-
risme ;

-- aux dépenses de développement d ' un tourisme (linitiative
locale et des activités qui y contribuent . ..

Je suis saisi de deux amendements, n”' 169 et 237, pouvant
étre soumis à une discussion commune .
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1 . ' a :rc'nrtcmcat n " 169, présenté par M . de Caumont, rapporteur,
MM . Louis Besson . Bonrepaux et Maisonnat, est ainsi libellé :

Rédiger ainsi l'article 53 :

Le produit annuel de la taxe communale et de la taxe
départementale est affecté . sous réserve des dispositions
prévues au premier alinéa de l'article 52 :

• 1" aux dépenses d'indemnisation des servitudes ineti-
tuées en application des articles 27 à 29 et, éventuellement,
à des inter ventions favorisant le développement agricole
en montagne ;

s 2 " aux dépenses d'équipement, de services et de pro-
motion induites par le développement du tourisme et les
besoins des divers types de clientèle, ainsi qu'à l ' améhora-
lion des aciers routiers et ferroviaires ;

a 3" aux dépenses de dévetuppenent d'un tourisme
d 'initiative locale et des activités qui y contribuent ;

• 4" à des charges engagées par les clubs locaux de ski
pour la formation technique de leurs jeunes adhérents ;

.. 5" au financement d'actions de prévention des accidents
en montagne conduites par des organismes compétents en
la matière et notamment par les sociétés ide secou rs en
montagne.

Sur cet amendement, ie sois saisi de cieux eeus-amendements,
n'- 422 et 395.

Le sous-amendement n" 422, présenté par M. Fuchs et M . Jean
Brocard, est ainsi rédigé :

Dans le deuxième alinéa 11") de l'amendement n" 169,
supprimer le mot

	

, éventuellement . s.

Le sous-amendement n" 395, présenté par MM . Barnier,
Cointat, Emmanuel Aubert . Inchauspé, Raynal, Vuiltaome et
les membres du groupe du rassemblement pour la République
et apparentés, est ainsi rédigé :

Compléter l'amendement n" 169 par l'alinéa suivant :

.6" aux fonds pour le développement de l'économie
agricole en montagne . .>

L'amendement n' 237, présenté par M . Fuchs, est ainsi libellé:
Rédiger ainsi l'article 53 :

s Sous réserve des dispositions prévues au 1" alinca de
l'article 52 . le produit annuel de la taxe départementale
et communale est affecté, dans des proportions précisées
par décret :

— aux dépenses d'infrastructures, d'équipement .,, de
se rvice et de promotion induites par le développement du
tourisme;

• — aux dépenses de développement d'un tourisme d'ini-
tiative locale;

aux activités agricoles, pastorales, fo,estières qui
contribuent à l'aménagement de l'espace montagnard.

La parole est à M. le rapporteur, pour soute :tir l'amende-
ment n" 169.

M . Robert de Caumont, rapporteur' . L ' amendement n " 169 est
très intp•trtant puisqu'il prévoit l 'affectation du produit annuel
de la taxe cumtnunale et de la taxe départemc•nlate . La taxe
irait d'abord à l'indemnisation des servitures instituées en
vertu dus articles 27 à 29 et, éventuellement, à des interventions
favori ont le de,cloppemcnt agricole en montagne . Le aevtlnppe-
nu nt louri . tique est parfois agressif à l ' égard du milieu et des
activites agricoles, et il est normal de prés oh ;t ne telle c .tntlicn .
salions

En second lieu, elle irait aux utillti msi•s d'i'quipcmcnt . de
serv Ic•es et de puontotion induites p er i'• développement du
tourisme et les be s oins tics différente Ivt,rs de clientèle, ainsi
qu ' a mien des actes routiers e : ferroviaires . On sait
que ces actes cunelituenl parfois, compte tenu des investisse-
ments d 'accueil qui ont été réalisés en anlicioant sin' les capa-
cités d'eeheminenu'nt des populations touristiques concernées,
un goulet d t tnnglenu'iit st'ricux.

Les alirtiata> 3" . 4' et 5" visent certaines avliviti's liées au tou-
risme et la prévention des accidents en tneutagne . Parmi les
actions visées, figu re notamment le développement d'on tourisme
d ' initiative locale et des activités qui y contribuent . Trop sou-
vient . le développement touristique s'est fait de façon extéricuie,
plaquée sur le milieu montagnard . Or nous voulons favoriser
au maximum la ntatitri .e par les populations locales des capa-
cités d'accuctt st d'animation touristiques . Il y a donc lieu de
consacrer un: .trie des moyens de la taxe communale et de la
taxe déparlemcnlele ri. rit objet.

La dernière rubi ique concerne la formation technique des
jeunes adhérents des dulie locaux de ski . Il s'agit de favoriser
le développement des activités sportives ne compétition pois' les
jeunes de la montagne et il parait normal d'y consacrer une
a:t de la tasse sur 'es remontées mécaniques .
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M . le président . La parole es! à M . Jean Brocard, pour soutenir
le sniis-a niendement n 237.

M . Jean Brocard . En raison de l'argumentation qui vient
détire déveioppee par M . le rapporteur . je retire cet amendement.

M . le président . L 'amendement n 237 est retire.
Quel est l 'avis du Gouvernement sur l ' amendement n' 169 ?

M . René Souchon, secrétaire d'Etat . Cet amendement apporte
une plus grande souplesse dans l ' utilisation de la taxe com mu
n .,le et de la taxe d, e par!ementale . ce qui va dans le sens d'ut
nu'itleur apport au dei eloppement local . Le Gouvernement lui
est donc favorable.

M . le président . La parole est à M . Jean Brocard, pour sou
tenir le sous-amendement n 422.

M . Jean Brocard. I .'agricuiture en nuutta,ne .' .t très impor-
tante' . C ' est elle qui permet d ' entr etenir nos station ; . Or l ' amen-
dement de la cu ;nmission pr` 'oit que le produit de la taxe
pourra lui être affecté seulemc it éventuellement . . Cet adverbe
nous parait de trop . et nous proposons chine de ie s ;Ipprimer.
La rum ;nission . d ' ailleurs, a accepte cette suppression.

M. le président. Quel e st l ' avis de la comnussi,,n ?

M . Robert de Caumont, rapporteur . Lu commission a, en effet,
accepte le sous-amendement.

M . le président. Quel est l ' avis du Gouvernement sur le sous
an'endentent n 42•''.

M . René Souchon, sri.-'ria rc d'l' ut . 1 .e Gouvernement accepte
e,ralcntent ce suis- :unendenient . Il est bien que tutus puissions
démontrer. à l 'occasion de celte discussion . que la taxe sur les
rcntnntees mécaniques pourra aussi servir au dé\ ciuppement de
l'aaticulture . En effet . on a entendu dire, dans certains débats
qui oit eu insu avant celui-ci . que cette taxe ne sen irait en
aucun cas le ctévelnppeuient de l 'agriculture . ga'il n 'Y aurait
donc pas . en quelque sorte, transfert de certains !Mies pins
prusp'res vers d 'autres qui connaissent des ditltrultes.
accepte le sous-amendement.

L< en,-tIniei i iieuleiii PSI adopté .)

M . le président . La parole es . à M. Raynal pour sonlenir
lr sous an,cndcmcnl n 395

M . Pierre Raynal . Cc sous-amendement prévoyait la possi ' )iliti•
d ' affecter le p''oduit de la taxe aux fonds pou r le développe .
nient de l ' économie agricole tin rnonta,nc . Nous le robe-'ns au
vu des explications qui viennent d'être données par M . le secré-
taire d'Etat.

M . le président . Le s'eus-amendement n" 395 est retiré.

M. Louis Besson . président de la commission . Je demande la
parole.

M . le président . I .a parole est à M . le président rte la commis.
:lun.

M . Louis Besson, prrsulent de ia ro,urr,issina . Avant que vous
ne mettie, aux voix l ' amendement n' 169, je sr,uhinte . mon-
etc t' le président . apporter quelques prcctsions.

T 'ont d ' abord . il n ' est pas; illeeitinu' que les usaeers de cer-
taines activités en ttt,,nlaune prennent en compte . au-delà du
service (1ireel qui leur est rendu, le service indiru'ct que replat-
sentent les infr' .tructures, l'entretien de l ' enrirannetuent, bref
tout ce sui donne sun caractère attractif :ut cadre dan- haine)
ils vont pratiquer leur activile.

La mmttaene leur rend cc ;ercice . ( ' via passe par un effort de
la part des montagnards . 11 n ' est donc pas anm nlal que soit
demandée cette modique contribution

Cela - t ant . ii s 'agit d'un amendement important . car . c•r,ntpte
terra du dcvcluppeno•nt qu ' ont connu les renn,nti'es mécaniques
et des ions résultats qu ' elles enregistrent, cette taxe pourra
rapport-r à ta montagne une centaine de midi! ors •l, francs d ' ici
à un an ou deux. ce qui est loin d'élue néaltpeai,ie.

Certes . cette taxe sera répartie en fonction de l ' intensité dc'
l'ai-tivité du ski dans chacun des départements . D' aucuns ont
estimé que ce sciait source d'incgatités entre les massifs . Hais
force est bien de constater que celle-ci cmrrige une autre iné-
galité que l'on constate dans :a répartition des indemnités
compensatoires agricoles . Et effet tout se passe comme si les
secteurs les moins accidentés avaient gardé des structures
d'exploitation plus favorables et étaient beaucoup plus aidés
par le système des indemnités contpen ._atoires, alors que les
départements les plus accidentés comptent, au contraire, tees
pus de chefs d'exploitation pouvant prétendre à 1'I .S .M.

C 'est ainsi que, si le dr'parternent de la Savoie sera incontesta-
blement avantagé par cette disposition, ce départcnient touc he
actuellement, au titre de Il . S . M ., inc enveloppe de crédits à
peine supérieure à celle dont bénéficie le département du Rhône .
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Cela étant . cet amendement confirme bien que, dans cette
loi , montagne , cous ne sommes pas exclusivement préoccupés
des questions d ' activité cl ries problenu•s relatifs aux collretici!és,
mais que le point central est constitué par les hommes de la
montagne.

A cet égard . les 4" et 5" rie l ' amendement n " 169 présentent
un intérêt fout à fait particulier dans la mesure où ils consa-
crent l ' action de benévules pour fermer des Ieuaes de la mon-
'aune . auxquels ils ouvrent des perspectives souvent p' ofes-
sionnelles et pas seulement de brillants résultats sportifs, et
i'uale :uent ceux qui, animateurs de sociétés de secours en mon-
tagne, procèdent, dans des conditions souvent extrêmement dif-
ficiles, à des interventions périlleuses ruais indispenabies.

Quant au 1', il consacre le lien existant ent r e le tourisme et
l'art icultutr. et il était légitime d ' orienter dans cette direction
le produit de cette taxe quand un cannait le rôle fondamental
des agriculteurs en montagne.

Telles sont les précisions que je voulais apporter, pour que
chacun mesure hie . . l'intérêt de cet autertdement.

M. le président . La parole est à M . Rayna l .

M. Pierre Raynal . L ' inégalité évoquée par M. le président de
la commission ne se trouve nullement eïfaeée.

Les départements connaissant un fort tourisme hivernai dis-
poseront de plus etc ressources que les départements du Massif
central.

Par ailleurs, on ne peut pas établir de lien entre . d'u•-e part,
l ' indemnité spéciale de montagne et les indemnités ectuoen-
sandres, et . d'autre part, cette recette . qui sera répartie diffé-
remment et qui devra subvenir aux besoins de diverses activités.

On a avancé le chiffre de 100 millions de francs . Pour le
Cantal . dont je suis l ' élu, ou pour le Puy-de-Dôme, la -ecette
ne dépassera guère 400 000 francs . Il n 'y aura donc pas égalité
entr e les départements.

Je demande à M. le secrétaire d ' Etat de bien vouloir réfléchir,
d'ici à la deuxième lecture, à ce problème de disparités.

M . le président . .)e mets aux voix l ' amendement n" 169,
modifié par le sous-aoiendcnunl n' 422.

IL ' amend'ment, ainsi modifié . est adopté .)
M. le président . En conséquence, ce texte devient l'article 53

et les amendements n" 394 de M. Barnier et 235 de M. ,\laison-
nat deviennent sans objet.

Mes chers collègues. il nuits reste t'ente-huit emendements à
discuter. Certains appelleront un esanten approfondi . Je vous
invite clone à être concis, de fanon que la séance puisse se
terminer à trie heure raisonnable.

Plusieurs députés socialistes. Très bien!

Après l ' article 53.

M. le président . 11\I . Jean Brocard . Birratx, Bayard . Jean
Briane . Adrien Durand, Fuchs . Proriol . Saulicr . Claude Wolff,
Jacques Blanc et les membres du groupe Union pour la démo-
cratie f r ançaise ont présenté un anu'ndemc•nl, n' 306, ainsi
rédigé :

Apri's l ' article 53, ins .'ter l 'article suivant
Le Gouvernement déposera . sans un délai de six mois,

un rapport sur les conditions dans lesquelles pourraient
être envisagées l'extension de la taxe de s'•iour et l'utilisa-
lion d'une fraction de celle-ci au financement du fonds pour
le développement de la montagne.

La parole est à M. Jean Brocard.

M . Jean Brocard . Je retire l ' amendement, monsieur le prési-
dent.

Plusieurs députés socialistes . 'fiés bien

M . le président . L ' amendement r" 306 est retiré.

Article 54.

M . le président . Je donne lecture de 1 ,oncle 54

CHAPITRE III

DE L'UTILISATION DES RESSOURCES HYDRO-ELECTRIQUES

Art . 54 . -- II est ajouté à la lui (lu 16 octobre 1919 relative
à l ' utilisation de l 'énergie hydraulique tin article 16 bis ainsi
rédigé:

e Art . 16 lis . -- Les entreprises autorisées, anténa,ées et
exploitées directement par les enllectivites locales ou lems
groupements peuvent être déclarées d'util, publique et faire
l ' objet des minets droits que ceux confé ris par l ' article 4, y
compris sun troi s ième alinéa, l'article 5 en nattière d'exercice
des servitudes ou d ' expropriation . et l'article 6 en matière d ' évic-
tion des droits particuliers à l'usage de l'eau.

a Le représentant vie l'Elat clans le département prononce la
déclaration d'utilité publique et accorde l'autorisation .,
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11 . 'nrhauspé a présenté un amnilement, n 429 . ainsi rédigé:

Uomp!eter l ' article 54 par l ' alinéa suivant:

Pour ses propres besoins. Hoc celleetivité locale pendue-
laite d ' eneï ie pourra utiliser le réa-au de distribution
E D F . sans que celle-ci ne demande une rr'uuunei-atiun
suoerieure à 5 p . 100 de la saleur de l'énergie dist ribuée.

La p arole est à M . Inchauspé.

M . Michel Inchauspé . Il s ' a•_it d ' un problème qui se pose fré-
quemnient clans le cadre de :a création ou de l ' utilisation d' une
centrale hydro-electrique par une collectivité lo,a!e.

Les projets que voud s ail-nt réaliser les coller viles locales,
conformentent à la loi qui a ...té vetee l ' an dernier, se heurtent
au faa que. chaque fois . I'a lminist ratien propose une auto-
consommation de cette priiduction d ' énergie.

Or les communes ne peuvent errer un Ksi au spécial —
niémo p i, .Ir I cclaira e public ou le chauffage de ses locaux —
permett .,nt d ' amener le courant de la source d ' énergie jusqu ' au
lieu d - ati :isation.

Elles souhaitement qu ' E . t) . F . mette son re,eau de distribu-
tion a leur disposition, moyennant une rémuneraton qui, selon
mon amendement . n ' ex-.éderait pas 5 p . 100 de la valeur de
l'ener nie distribuée.

Sinon . la collectivité locale qui aura installé une micro-centrale
ne pourra pas utiliser l'éner_ie produite.

M . le président . Quel est l ' avis de la eoniin ssinn 1'

M . Robert de Caumont, rripporteiir . L' amendement n" 429 a
été rejeté par la cununis,ir'n.

M . le président . Quel est l ' avis du Gouvernement

M . René Souchon, se' retii re d ' l•: itt . Le Gocverncment émet un
anis defa :orable, car la lui ne saurait interterer (I,tn . les rela-
tions tontraciuelles qui s ' i•iabliasent entre une coilecticilc pro .
duct-i . e d ' e•nerpie et E . D . F.

M . le président . Je mets aux voix l 'amendement n " 429.

L ~I -'-''oIt 11'1 i u est pers ad, OC .)

M . te président . Personne ne demande plus la parole? . ..
Je nuis aux tn:x l ' article 54.

tL ' nr'ttcle 54 est a ;iop e

Article 55.

M . le président . \rt 55 Les 6" et 7 de l ' article 10 de la
loi du 16 octobre 1919 piec,lie sunt renipiacts par les dispusi-
tlotis an :, antes

6 le, rusent, tin eau et en :once à prévoit', s ' il y a lieu.
pour r.•tre aetrnc .dees par les soins des con s eils généraux au
p rofit de, servie,•s publias de l ' Elal . des de'partenients . des
conrnune, . des tua . It• c suit ; publics ou de, associations syn-
dicales autorisées . et des _ro„penient ; aalicoles d ' utilité générale.
ainsi qu'au t .i .'lit de, entreprises. Industrielles un artisanales qui
s ' tnslalle'i d, . , . . ope nt et cavent cm maintiennent des
emploig d : tv• , • .i! •' : par deerct : la ',mincie Initiale de nli.,e à
disposition . ( 1 10 ne psitt ,u e• •der t ' : :nni't' qui suivra la date
d ' acte« velnc' t dc, lI . 1 :w~ diluai la,tuelle• cotte encrgie doit
état tonne a la disposition !n conseil geni•ral sans préavis : les
condnions tian ; e . quri lcs ee•, rr .ervcs doivent i ire tenues à
la disposition tes ayants rI•r,t nolanlnuvlt . les 'lii leis de préavis
à i ' t\ptraiion dr cett e les travaux yin peuvent ,c ire
inlp'se- . :oil,i y :u• les lard, .111 +aux mu les redurliorl , 'un' les
tank ma\ana indiques a . t 9 du pr r •-imt article, applicable ., a
ces re . t , vi•.

La t

	

illllte ,le• Cep le ;, . : .e, en forge nt potlrr~

	

'river l ' o,i .~e
de plu, du quasi d1• . e'nrr ii• dent elle dispose au" dl .r, : ét
du cours u's'a

fat ca, rie rcno,nelli vent r'e c .vtcessio'e la part de force
actuellement atribuc( d,ui, '-s dcparienr'ets Iieutrophes sera
mdnuen ie e t :'ionise a la dl,po,luun d - c uisc ils gencram .. lote
reses pou r étae riparto d : .ns les cundl ;i',ns pri•cut, ri dt''sus.

Dan, les departo!ntn' ; u ' rult - e nier . li , ro . .cils ri•giOna l lx
exercent !e ; compétences ce.nferees clans cet article :ans conseils
géneraux.

c Luray ;Ie des e•unt.enlions ou accords sont déjà intervenus
entr e les demandeurs et lis colle :•livitr's locale ; cirre•, au p ara-
graphe précédent . soit du Imitit de vue financier, soit de celui
des reservi, en eau ou en i ire , suit (meure p, .r application de
l ' article 6 en ce qui concerne la rcparalmn .'n nature p our le
paiement des droits exerces ou non, ces accords devront être
enregistrés par le cahier des charges et exc'c•des par le conces-
sionnaire sans qu ' il y ait lieu à rèv'ision . à n'oins d'entente
nouvelle entr e les partie.; contractantes.

Je suis saisi de deux amendement, . n'' 238 et 397, pouvant
être soumis à une discussion commune

	

-
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L ' amenilen!en r n' 238 . présenté par M . Fuchs, est ainsi rédige:

Dans :a première phrase du deuxième alin é a de l ' arti-
cle 55 . après les mots .

	

et des gruuuements agricoles
d'utilité générale .

	

insérer les mots : a de certaines exploi-
tations agricoles . ,.

L ' amendement n" 397 . présenté par MM . Barnier, Cointat,
Emmanuel Aubert, frchauspé . Raynal . Vuiliaume et les membres
du rassemblement pour 1 ; République et apparentés . est ainsi
rédigé :

, Dans le deuxième alinéa 1 6 ) de l'article 55 . après les
mots :

	

ainsi qu ' au profil des entreprises ., insérer le
mot :

	

agricoles, .

La parole est à M . Jean Brocard, pour soutenir l'amendement
n 238.

M. Jean Brocard . D y a lieu d'admettre au bénéfice de ces
quotas d énergie réservée les exploitations agricoles qui, du
fait de certaines contraintes, sont dans l'obligation de pratiquer
le séchage en grange, lequel se révèle en général t r ès c e frtcux.

M . le président . La parole est à M . Inchauspé, pour soutenir
l'amendement n' 397.

M . Michel Inchauspé . Cet amendement a le méme objet que
celui de M . Brocard : étendre aux entreprises agricoles le béné-
fice de ces énergies réservées.

M. le président . Quel est l'a g is de la commission sur les amen-
dements n ' 218 et 397 ?

M . Louis Besson, président de la cuti muissio,r . La commission a
rejeté tes amendements.

En effet . il faut éviter un émiettement de l'énergie de réserve
entre autant d ' exploitations agricoles qu ' il y en a. Et l'un ne
saurait pis eoinnu•nt opercr un mieux entre elles.

En revanche, il y a, dans l'article 55, un élément qui devrait
répondre à l'attente de nos colleaues . En effet, celui-ci mentionne,
parmi les bénéficiaires potentietis d ' énergies rie réserve, les

	

gr lu-
pe . :'ents agricoles ("Milité aénérate : -

	

expression qui cou rue
quantité d'entreprises agricoles collectives ou coop"ralives.

M. Jean Brocard . Je retire l ' amendement n " 238.

M . Michel Inchauspé . Je retire également l'amendement n" 397.

M . le président . Le, amendements in 238 et 397 sont retirés.

Ise Gouvernement a présenté ut' anmendenient, n 453 . ainsi
rédigé :

c A la fin chi deuxième alinéa de l 'article 55, après les
mots : ,lep tr avaux qui peuvent êt re impuscs insérer
les nmis : , au concessionnaire pute' l ' utilisation de ces
réserves ,.

La parole est à \l . le secrétaire d'Elat.

M. René Souchon, secrétaire d 'Elat . Cet amendement rédae-
lionne! tend à réparer un oubli . Il vise à reprendre, dans la
rédaction du sixième alinéa de l 'article 10 de la loi du 16 octo-
bre 1919, un nuvnbre de phr .l5e oublié.

M . ie président . Quel cal l ' avis de la conuniwion

M. Louis Besson, nrisident de lu commission . I .a commission
n ' a pila ca :unine cet amendement . mais elle n 'a pas de raison
de s '~ opposer.

M . le président . Je mets aux voix l ' amendement n 453.

iL 'druettdeurcnt est adopté .)

M . le président . M . de Caumont . rapporteur . et M . Louis; Bes-
son ont présenté un amendement, n 170 . ainsi rédigé :

.après le deuxième alinéa de l ' article 55, insérer l ' alinéa
1

	

suivant :

e En /one de montagne les conseils généraux peuvent
rétrocéder le ., réserves par trois fractions annuelles au plus
lursyu il n ' agit de bénéficiaires en faisant une utilisation
saison 11-i re.

Sur -et anlcndeiom .t ,l Louis Btaxun a présenté un sous-
amendement . n' 348, ainsi rédigé:

Dans l'amendement n" 170. substitici' aux mots : - par
trois fractions annuelle, au plus Ica nuits : à deux att'i-
bulaires; successifs dan . ; l ' année

La parole eat à M . le président de la coin nia_sion, potin' soutenir
l'amendement n'' 170.

M . Louis Besson, pr . : ' 'dent de la commission . Il n ' agit de pren-
dre en compte le caractère saisonnier de n"nlbre d'activités
économiques en mnutaglle .
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Dans la mesure où la loi élargit les possibilités d'affectation
à l'économie montagnarde de cette énergie de réserve, il est
normal de prendre en compte cet aspect saisonnier et de per-
mettre aux conseils généraux de procéder à des affectations à
deux attributaires dans l'année.

M. le président . Monsieur le président de la commission, vous
avez défendu en mème temps l'amendement n" 170 et le sous-
amendement n" 348.

M. Louis Besson, président de la commission . En effet ! J'ai,
en quelque sorte, défendu l'amendement sous-amendé.

Il s ' agit, je le précise . de deux attributaires successifs . On
pourrait. par exemple, envisager une activité touristique l ' hiver
et une activité agricole l'été.

M. le président. Quel est lavis du Gouvernement sur l'amende-
ment et le sous-amendement ?

M . René Souchon, secrétaire d'Etat . Favorable !

M . le président. Je mets aux voix le sous-amenement n" 348.
(Le sous-amendement est adopté .)

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n' 170, modifié
par le sous-amendement n" 348.

(L'amendement, ainsi modifié, est adopté .)

M. le président . M . de Caumont, rapporteur, a présenté un
amendement, n 171, ainsi rédigé:

I. — .Après le deuxième alinéa de l'article 55, insérer
l'alinéa suivant :

„ Lorsque des conventions ou accords sont déjà intervenus
entre les demandeurs et les collectivités locales visées à
l'alinéa précédent . soit du point de vue financier, soit
de celui des réserves en eau ou en force, soit encore, par
application de l'article 6 en ce qui concerne la réparation
en nature pour le paiement des droits exercés ou non, ces
accords doivent être enregistrés par le cahier des charges
et exécutés par le concessionnaire sans qu'il y ait lieu à
révision, à moins d'entente nouvelle entre les parties
contractantes.

II. — En conséquence, supprimer le sixième alinéa de
cet article. s

La parole est à M. le rapporteur.

M . Robert de Caumont, rapporteur . C'est un amendement rédac-
tionnel.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. René Souchon, secrétaire d'Etat . Favorable !

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n” 171.
(L'amendement est adopté .)

M . le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..

Je mets aux voix l'article 55, modifie par les amendements
adoptés.

(L 'article 55, ainsi modifié . est adopté .)

Après l 'article 55.

M. le président . M . de Caumont . rapporteur, a présenté un
amendement, n' 172 . ainsi rédigé :

Après l'article 55, insérer l'article suivant :
Les réserves en force prévues, en application des 6' et

7 de l'article 10 de la loi du 16 octobre 1919 relative à
l'utilisation de l'énergie hydraulique, par les cahiers des
charges applicables aux concessions en cours ' la date d'en-
trée en vigueur de la présente loi, sont soumises aux disposi-
tions de l'article 55 lo rsqu ' elles ne sont pas ou plus attri-
buées.

Sur cet amendement, le Gouvernent• ni :s p résenté un sous-
amendement, n' 454, ainsi rédigé:

Au début de l'amendement n" 172, substituer aux mots :
des 6" et 7"

	

les mots : s du 6" s.

La parole est à M. le rapporteur, pour soutenir l'amendement
n" 172.

M. Robert de Caumont, rapporteur. Il s'agit de prévoir l'appli-
cation de l'article 55 pour les quotas d'énergie réservée prévus
par les concessions en cours à la date d'entrée en vigucu_ de
la loi .

M. le président. La parole est à M . le secrétaire d'Etat . pour
donner l'avis du Gouvernement sur l'amendement n" 172 et
soutenir le sous-amendement n 454.

M. René Souchon, secrétaire d'Etat: Le Gouvernement est
favorable à l ' amendement n" 172, qui ne peut qu ' accroitre
l'efficacité du dispositif.

Quant au sous-amendement n' 454• il s'agit d'une amélioration
de rédaction.

M. le président. Quel est l'avis de la commission sur le sous-
amendement ?

M. Louis Besson, président a' la commission . Nous n'y voyons
aucune objection.

M. le président. Je mets aux voix le sous-amendement n" 454.
(Le sous-amendement est adopté .)

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 172, modi-
fié par le sous-amendement n" 454.

(L'amendement, ainsi modifié, est adopté .)

M. le président . M . de Caumont• rapporteur, et M . Bonrepaux
ont présenté un amendement, n" 173, ainsi rédigé :

Ap"ès l'article 55, insérer l'article suivant :
1 . — Les dispositions du dix-septième alinéa de l'ar-

ticle 8 de la loi n" 46-628 du 8 avril 1946 sur la nationalisa-
tion de l'électricité et du gaz sont ainsi complétées : a Tou-
tefois, les entreprises dépossédées ne peuvent bénéficier, à
compter de l'entrée en vigueur de la loi n"
du relative au développement et à la protection
de la montagne, des fournitures d'électricité aux conditions
susvisées, que pour les besoins des établissements qui, avant
le transfert de leurs biens, étaient alimentés en électricité
par les installations transférées . En cas de reprise de l'éta-
blissement et pour les seuls besoins de celui ri . le bénéfice
des droits attachés à ces fournitures d'électricite est main-
tenu au profit de la nouvelle entreprise.

II . — Les établissements des entreprises dépossédées
susvisées, que pour les besoins des établissements qui, avant
', date du 1 ` janvier 1984 bénéficiaient de tarifs préféren-
tiels pour leurs besoins en électricité et qui n'étaient pas
alimentés en électricité par les installations transférées en
application de cette roèn,e loi, ne sont pas soumis aux dispo-
sitions du I de cet a!' :, e.

La parole est à M. le rap ;rc•teur.

M. Robert de Caumont, rapporteur . Cet amendement, qui pose
certainement des problèmes de principe que je ne méconnais
pas, tente de trouver une solution à la question posée par la
restructuration de certains groupes industriels. qu'il n'est pas
question ici de mettre en cause mais dont l'effet sur certaines
vallées de haute montagne est particulièrement grave

Au début de ce siècle, l'industrialisation de certaines vallées
de montagne s ' est faite parce qu ' est apparue une énergie hydro-
électr ique bon marché . Des entreprises s'y sont installées . Elles
bénéficiaient alors d'une rente de situation, d'autant plus qu'elles
pouvaient recruter de la main-d'œuvre dans de bennes condi-
tions et disposer de t rès vastes espaces qui pouvaient subir
des pollutions sans qu ' apparaissent de trop vives protestations.

Depuis lors, la situation s'est renversee : les conditions de
travail et de rémunération de la main-d'œuvre montagnarde se
sont rapprochées de colles des travailleurs de l ' ensemhle du
territoire : des conventions collectives sunt intervenues ; des
réactions sont apparues contre la pollution de certaines vallées,
qui, dans certains cas . par exemple dans la haute vallée de la
Romanche• est extrêmement grave : enfin . l'égalisation dus tarifs
de l'électricité et l ' interconnexion du réseau ont nus fin a cette
rente de situation.

Néanmoins, aux ternies de l ' article 8 de la ioi de nationalisa-
tion de l'électricité et du gaz, ces entreprises ont conservé des
droits à une énergie à meilleur msr•c•hé pendant une période de
cinquante ans -- ce qui, compte tenu des délais des textes
d ' application . s ' étend jusqu ' en 1998 . C 'est un avantage appré-
ciable.

Mais, là, se pose une question d ' ordre politique et moral.
Lorsqu' . .te entreprise de dimension nationale décide de quitter
une vallée dans laquelle elle avait installé une mono-industrie
voici de nombreuses années, cela provoque une véritable ruine
économique de cette vallée . Est-il légitime que cette entreprise
emporte en quelque sorte avec elle les droits à une énergie
meilleur marché, droits qui sont nés de la présence d'une
installation hydro-électrinue, consubstanticllement liée à la zone
de montagne concernée'.
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J ' ai don; amibe. avec plusieurs de mes collegucs qui con-
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M . Jean Brocard. M . le secrétaire d ' Etat a dit tout ce que
naissent la mémé situation, un biais léiislatif permettant de
eonscrver aux zone, de montagne des avantages qui -ont parmi
les rares atouts dont cllt_• disposent, pour leur développement
ou leur refont er5l"n t' ïcin, ,'que.

Nous asiins pensé qu ' il était possible d 'amender le dix-septième
almea de l'amide S de la 'soi sur la nationalisation de l'électri-
cue et du gaz en disposant que les entreprises dont il s ' agit
ne peuvent b,uetic :er des h.nirnitures d ' électricité aux condi-
tions qui' dei croquet-s que pour les besoins des établissements
qui . acsut le transfert de leurs biens, étaient alimentes en
electrieite par les installations transférées . En cas de reprise
de l ' iiutb :issenrent et pour les seui l s besoins de 'lai-ci . le béné-
fiïe des droit_ :tta :hes a ces fournitures de•leclricité serait
maintenu au profit de la nouvelle entreprise

Un d,•,it,ein alinea saur: arde bien entendu les droits
amie :_

Il cons mn : d : dire immédiatement deux choses . La première,
visa ou il s ' agit ici de toucher à la loi de nationalisation, je
dirai pl,uot de l'effleurer et que cela pose bien entendu des
t'r •i, :em,•s de principe . Je conçois par conséquent les objections
:nu)e',es yu: peuvent étre pri'sente'es à regard de cet amen-
dement lm seconde . c 'est qu ' il faut ramener à sa juste pro-
portion L- sacutnce qui est demande a quel q ues ailreprises, et
,urt-tnt u l ' une d'entr e elles, la principale, la plus concernée
par i ' t'L ctoehinue et élemsitmctallurgie . Il s'agit en effet de
droits qui tant durci- encore t r eize ans et qui sont liés à une
acticue qui e st grosse consommatrice d 'énergie . Or les établis-
semcnts les entreprises qui sont susceptibles de remplacer
Ces sett'.itcs seront dans l ' ensemble beaucoup moins consom-
matrices d ener .ie et il n ' est pas question de transférer ces
pnssibd :,! s au-delà des besoins des entreprises qui vont assurer
en que :{ .,c sorte la relève

S' agissant pour l ' essentiel d ' entreprises nationalisées, et celles-ci
s : art . contre il convenait, décide, à l'incitation du Gouverne-
ment . de considérer connue leur affaire le maintien et la
ree•,invnrentn de l'activite économique sur ces sites, il semble
que le transfert de cos droits soit un point d 'appui considérable
pour ;ne :aller dans ces zones des entreprises bien adaptées à
la zone de montagne . ne subissant pas outre mesure les handicaps
de ladite zone et bene fician! d'un avantage pérenne pendant
au moine trelze années.

Voila :'es p rit de cet amendement, tuais . bien entendu . je pense
que la rescndicati ,n dont il s'agit . que d'autre., de nies collègues
pourraient d'ailleurs porter avec autant de force que moi,
peut trotter une solution selon d ' au t res modalités.

Cet amendement a le mérite de la simplicité et c'est en
m ' appuyant sur lui que je me permets, monsieur le secrétaire
d ' Etat . de vous poser, avec quelque solennité . cette question,
car il n 'est pas possible qu ' une entreprise, et au surplus une
entreprise nationale, puisse décider de ruiner complètement
l'ecunonue d ' une vallée et . en la quittant, d ' emporter un avantage
substantiel qui est plrystqucnrent à la zone de montagne
dent Il ,'stat

,

M . le président . Quel est ravis du Gouvernement "

M. René Souchon, i''r, lane d ' f':trrt . Le Gouvernement est
defatorah :e a ec-t amendement.

La loi de natmnalisatinn de l'élec•tricite a prdvu une f orme
diridemnis,ti„n parttculiere pour les etabiissements indus-
trtels qui di,po .,oent pour ieur consommation propre de moyens
de prudlictlett d énergie transfert.s au service national.

l . ' a r t i s l e L', alinea 7, de i a l du 8 avril 1946 a fait obligation
à Eleeini le de France t,is-,urer à ces entreprises des four-
nain ses d i-ni'r,te a de : conditions techniques et économiques
Identiques a celles qui pues aiment avant le trio,

l'ami ios nu, .lalites d 'application de la , . .t figure la
possibilité pur les bénéficiaires de '- délocaliser - l'utilisation
de leurs droits dans leurs divers établissements, a l'intérieur
toutefois de limites Géographiques définies au cas par cas
par les conventions conclues entre Electric•ité de France et les
binéficiaires.

Ces droits sont en effet, sur le plan juridique, dus droits
personnels et non des droits réels liés à l ' exploitation d'un site
déterminé . Toute attein t e à la jouissam••e de ces droits aurait
donc un caractère inconstitutionnel puisqu ' elle viendrait amputer
une indemnisation jugée juste et équitable,

Par ailleurs, je comprends les problèmes posés par M. de
Caumont. Mais je crois que l'on peut lui faire confiance pour
discuter avec l'entreprise Pechiney.

M . le président . La parole est à M . Jean Brocard, contre
l'amendement .

je voulais dire, niais je désire lui poser une question.
Je ne comprends pas que l ' un n ' ait pas appliqué l ' article 40

de la Cnn,stitution à cet amendement . En effet, incontestable-
ment . comme M. le rapporteur l ' a indiqué tout à l'heure.
il y a là atteinte au droit de propriété . Pourquoi cacher la chose ?
Il s'agit de Pechiney . J'ai la un mémoire juridique, parfaite-
ment bien monté. qui r. ente, qite

s

l ' on veut reprendre à
Pechiney un droit de propreté sur cette réduction du prix
de l'énergie, ii faut lui verser une indemnité préalable, car
c'est une expropriation . Une telle disposition aurait dû tomber
sous le couperet de l'article 40 et je m'étonne, monsieur ]c
président, que la commission d es finances, qui a appliqué cet
article 40 à l'amendement n" 165 dont on a parlé précédemment
n'en ait pas fait de mérite pour l'amendement présenté par
notre rapporteur.

Je n 'en dirai pas plus puisque le secrétaire d'Etat a parfais
tentent ex p licité le problème mais je pose la question : qu'a fait
la commission des finances de l'article 401'

M . le prn•'dent. Monsieur Brocard, conformément au règle-
ment, le président de le commission des finances a été consulté
sur la re'•evabi'ite de cet amendement au regard d'es dispositions
de l'article 40 de la Constitution . Son avis étant déterminant
pour le président de l ' Assemblée nationale, je ne puis que
vous confirmer . puisque • ous te demandez, la recevabilité.

M. Jean Brocard . Le présider, de la commission des finances
n'aurait-il pas compris le problème :'

M . Jean Briane . Aurait-il été partial
M . le président . Notas lui transmettrons vos observations,

monsieur Brocard.
M. Jean Brocard . Je vous remercie!
M. le président . La parole est a M. le rapporteur.
M . Robert de Caumont, rapporteur . Je ne comprends pas

bien, ou je comprends trop bien la passion avec laquelle notre
collègue vient de défendre le dossier dont il s'agit.

Je lui répondrai avec caime que je reconnais qu'il y a là,
en effet, un droit patrimc.aial . C'est juridiquement évident.
Mais il y a aussi des obligations morales . Le droit de propriété
est une chose, et une bonne chose, mais le droit de vie ou de
mort sur une vallée, le droit de mettre des centaines de
travailleurs devant le fait accompli n'est pas inscrit non plus
dans notre droit . En tout cas, sur le plan moral, ,'est
insoutenable.

A cet égard, je reconnais que, sinon l ' applicabilité de l ' arti-
cle 40, car de ce point de vue les choses sont parfaitement
claires et la commission, dans sa sagesse, n'en a ci ailleurs
pas décidé autrement, du moins la constitutionnalité de l ' amen-
dement qui sous est soumis ce soir peut étre discutée.

Dans ces conditions, j'admets qu ' ic ne convient petit dire pas,
bien qu'en ma qualité de rapporteur de la commission je doive
le faire . de le soutenir jusqu'au bout . En revanche, je demande,
que dis-je, je conjure le Gouvernement de bien vouloir se
pt -ber sur ce problème car si les questions tenant à l'inté-
grité de la loi de national,sator ou au respcat de la Consti-
tution doivent mettre en échec ce projet . le problème demeu-
rera dans son intcgralité.

On aurait pu . d'ailleurs, concevoir un texte différent qui
aurait dit que les droits afférents aux fournitures d ' électricité
prévus par l 'article dont il s ' agit constituent tout simplement
un élément de '.'actif de l'entreprise ci qu'a ce titre ils ptvn'ent
être celles en tout ''u partie a un repreneur qui rclev'crait
l'activité et maintiendrait l'emploi Burns la vallée concernée,
Puisque c ' est en quelque smttu un engamement neural que cette
société et d ' aut r es ont pris a l'in nard des vallées qu 'elles ahan-
donnent Ce serait tin moyen efficace de maintenir l ' emploi.
qui est d'ailleurs un emploi de iluahté . ;nec des entreprises
sérieuses et non pas avec des el ; ,ssetirs de princes

Par conséquent, Il y a des chi s qui peuvent ivre négocié es
et qui le sont puisque les néain . Mitans en com a, ont en effet
abouti avant-hier à un contrat et un prou, qui
constituent tin exemple du genre.

Je pense aux autres vallées . Je p .se
gne en général . Je pense aux rus ; r.
que nous avons eu raison de natiu:
de l'aménagement du territoire . Je
de leur dialogue avec les collectivités
les régions.

A cet égard, le débat ne sera pas
prolongée car je p ense que nous deus
possible avant la _euxiéme lecture.

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n" 173.
(L'amendement n ' est pas cdopté .)
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M . le president . \I Ravir : .l a present• u t amendement . n 398,
.tdt,e
. .acres . , . . t .tic 55 . :rl-erer les diepesittuns suivantes

Chapitre IV

Utit .tt,tin

	

fraie de ft,neti .tnnement aux communes
ttturteti .tuee et thermales

Net 55 h -- En n,ne de monta g ne, la dotation supplé-
mc :itan'e u .. d e :atetn ;ioha :e de lontmonnement latente
a l arts . e I . 2.i4 14 du code de, conununes est attribue,.
a,,> coutnlunes to-u' :stiquel et inerinaies sans que ou :,`nt
pue s, en eontpte les dtsposiuuns de l ' article R . 234-20 du
code des crtmiuunes.

La poco :e est a \1 . Ra} nui.
M . Pierre Raynal . Je serai bref . monsieur le président.
La det .inttu supa .etneiiiaue at t rtbuce aux communes (ouris-

tiq .ics et thermales . quia . itrnliftee a la demande du conl .te
des : .a,+nées iot .,les . penalrse lourdement .rrtatnes c•nntrnunes
de :n n tugne.

1 .a dut,ttl•.in supp ;einent ..ire es t destine a tenir compte des
rharee . ex u' .tt on :esses snupurtees par Ie: commune ; tuurit
ttq .tts ou ther :n .t ., or cetles . cl s ' ttt particul ;e're,nent lourdes
en i,i, .e de nitttrtagnti

l'e s t piturq-wt il apjiurait nic :e aire que clans cette rune
ne rot p.ts uurpliquces dispusittonis ,le l ' article R . 234 20
du rode des temmunes rr- & ' tant du dcc,'ett du 8 iuillet 1933
qu i a eu pour ,'itet de niadtuter . en les rentrant plus exigeantes,
:es t•ttndttt•'ns dattubutian de la dotation sttppiontentatre tl,tl-
m i e aux eo'ttmunc, tut u :'t t.iq . .es et :ber p aies.

1 . .,•or e .t iinpe•e . en effet . une d .nibie Condition . un seuil
ia tapaeiie ,Latmue.l pandere minimum et un :'apport mime
mun • tahli confient tuent à cet article R . °_34- " 0.

M . le président . Quel est l ' avis de la conunissi .m

M. Robert de Caumont, r .iupnrte tri La commission a repoussé
ce : a .nende :ncnt.

M. le président . Quel est l ' avis dit Gonver'ncment "

M. René Souchon, se 'tti iii il F2tt

	

Avis d'favoeable . niais
je tir ls que : ' auu•ndem,t t de M . !te. ; r iel . .

	

' qn ' nn lui n'inonde
arc ; plus de dotatl.

II ne nu' parait pas

	

tppurtun d .tduptta' c•et :uttindement
alors que ia lui du 31 deccntbre 1 :181 rei t rre a la dotation
gi ,,haie the f•mrtinr.n•' :,trat pretott yu 'a i :. premier,. ,'e .tum
ordinaire de 1985 1986 !c . Gouterneinent ti r-tria présenter au
l'arienn'il un i', ipurt sur les con litron, de fonctionnement
de !a dotation Globale A cette eeca-n,nn certains Inecan :>n'es
pu,urml titre refus.

Je reconnais .lue le prubli•n,e que :tics soulevez est t rel.
i1a,t c•et amentlt•ntrn : . 101 que tut :, le prese . .tez . &•tendrait a
ton tes les communes t' urt tiques et thermales tIc montagne.
independaatntent de., chantes gu ' e'ltes supportent . le bénéfice
de la dotation .rpp!ementatre pour les e•n lumines touristiques.
péna h i ;ant de ce fait celle . d ' entre elles qui en ont le plus
besoin.

Enfin . il contient de rappeler que la loi du 29 drrembre
1933 - - J ' )' ai fait :+ilusi m hier en répandant à vu ., interven-
tions -- a permis aux communes de potins de 2_000 habitanrs
qui cunnai_eent une importante frt i quentali'in journaliere de
bénéficier dune dotation particulière qui s élève à 20 ini :ruts
de francs en 1984.

Je vous invite d . . nwns,eur le député. à ttendre au nruns
une année pour voir, avec• le Parlement et avec le Gouverne-
ment, les ctentuelles modifications qui pourraient intervenir
une fois que le rapport aura été prrsenté au Parlement par le
Gouvernement.

M . le président . La parole est à M. Raynal.

M . Pierre Raynal . Je voudrais préciser que la commmi .sion
ne s'était pas prononcée t- tr cet amendement . st j ' ai bien compris
ce qui s'y est passé . • C ' est un amendement que l 'on exand-
nera en séance . m'avait tin dit . La commission ne l'avait donc
pas repoussé.

Cela dit . je veux bien me rendre aux exp :nations de M . le
secrétaire d'Elai . Je demande toutefois qu 'on en revienne, pour
les communes de nlontaene . aux critères d 'attribution qui étaient
appliqués l ' année dernière, avant la modification apportée à
la demande du comité des f inances locales

Si cette disposition n 'était pas corrigée dans les trois ans
qui viennent — délai qu ' on a donne à ces communes --- certaines
d'en t re elles verraient leurs finances totalement déséquilinrees .

M . le président . Dois-je comprendre, monsieur Ptav nid, que
cous retirez cet amendement "!

M. Pierre Raynal . Non . numsicur le président
M . le président . Je mets aux vi'ix l ' amendement n 398
L urrreudeu+ent n ' est pas adopte .,

M . le président . M . de Caumont . rapporteur . a présenté un
amendement . n 174. ainsi rédi ;e :

• Après l ' article 55 . insérer les di .,pnsilinns suivantes:
Chapitre IV . — Disposition .; diverses

La parole est à M . le rapporteur.
M. Robert de Caumont, rapp-encor . C 'est un amendement

rédaetionnel.
M . le président . Quel est l'avis du Gutver :ument
M . René Souchon, secrétaire d'! :tet . Avis favnrahle'
M . le président . Je mets aux voix l ' amendement n 174.
iI . ' nrnenriettutttt est adopté .)
M . le président . Ni de Caumont . rapporteur . a présenté un

amendement . tr 175 . .unsi redite .
.\pr ;•s l ' .rrtic•I,- 55, insérer l ' article suivant :

• Les parcs nationaux +Ic photo n,. c,tnstitl ent des sec-
teurs pilotes do t a politique de d é veloppement et de prosec-
lien de la ntt,ntaune.

v Au : ein de la d .ttati .,n *hale d ' équipement créée par
l ' article 101 de la lui n 83-d du 7 janvier 1983 relative à
la répartition dus compétenims entre les communes . les
d(t partemenle . les régions et l ' Etat . est ennetituèe une
dotation .spécifique destinée uu~ commune ; incicscs dans
le perimétre de la zone périphérique des parcs nationaux.

1 'n décret en Cuttscil d'Elat fixe les modalités de calcul
et de répartition de cette datation spécifique.

Sur cet amendement . M . de ( ' atmunt a présenté un sous-
amendement, n 340 . ainsi libellé:

Réditter ainsi le premier alinéa de l ' amendement n ' 175:
s Le .- pares nationaux de montagne. qui ont en charge

la protec•I ; n d 'espaces sensibles d ' intérét national particu-
lièrement remarquables . constituent des secteurs pilotes de
la politique de la montagne qui . par un détt-lup t .ement
équilibré . diversifié et ntaitrisé . doit contribuer à la gestion
à long terme du patrimoine naturel,

lia parole est à M . le rapporteur, pour soutenir l'amendement
175. .

M . Robert de Caumont, rapporteur . II me semble, monsieur
le président, que cil amendement est étroitement lié à l ' amen-
dement n 339.

M . le président. Ils ont effectivement dits liens communs,
mais comme ils proposent des articles additionnels différents,
nous les examinerons et les crierons un a un . ce qui ne vous
interdit pas . c . identnti-nt, de les présenter commis v nia l ' en-
tendez.

M . Robert de Caumont, rapporteur . Ces amendements et ce
sous-amendement visent à définir, dans le cadre de la lui sur
la montagne et dans la logique de l'aménagement-prutet•tion dont
nous atone Béja débattu c•out,ocnt devront s ' insérer les pares
nationaux dans celte nouvelle démarche qui traduit notre volonté,
que nous exprimons avec furc•e . non seulement de rendre
cunlp'ttibles développement et aménaeement d ' une part et pro-
tection de l ' autre . qui sont trad ;iionne ' tint antagonistes dans
l ' esprit de beaucoup . nais aussi . t;ràce ,, un aménaei-ment équi-
libré . diversifié et maitrisé par les populations mntagnardes,
de réaliser presque aulornatigvenent une protection du milieu
naturel et humain et des équilibre, écologiques à long terme.

Autrement dit, par cette démarche cohérente . nous pensons
mieux surmonter les problèmes de protection qu ' on ne l 'a fait
par le passé.

Les pares nationaux ont des titres de noblesse . Ils ont permis
sur le plan de la protection . un eerlttin nombre de réalisations
essentielles . Ils ont en particulier limité les dégttts dans des
espaces natur els p,u'tleulicren+ent sensibles.

}.Lais, désormais, arec . d'une part, celte noutelle politique
de la montagne et• d ' autre part, la déeentr'alis :+tion et la plani-
fication contractuelle, les parcs nationaux ont à se situer diffé-
rennilent.

M . Michel Inchauspé . Tout cela a été dit!

M . Robert de Caumont, rtttlporte,rr . Mon cher coilc;que . ce
n ' est pas un mince problème .
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Pendant longtemps . les parts pat onaux ont cté gérés selon
une lo_lo_t :e essentiellement defunsive . Maintenant . Il leur faut
camper :sr avcc le, colle,Csima terr,to :i :tles mie= ux que par le
pa e Il leur Mat s ' inse•er lins la logique de la planification
ctitntra :tuclic.

Le ileutcrnemcnt, p'a, :' r uant la de•centrali'vtien selon le pro-
grammnc qu ' il s êtait asotte . a verse à la dnlatien globale d ' équi-
pement un certain nombre de `redits spécialises et . notamment.
ceux qui attifent censear, s aux unes périphé r iques des parcs
nationaux

Celte .ti :n .irclie est lev :ime . Initia nous acons pensé qu' il
émit neri .seins légitime de reserte• une part de la dotat i on
elobaie d ' iq't :piment a .ix rames piv ipberiques des parcs natio-
naux.

Noe- itt-cr ; .iims-anus . t' .,! la tnénu', dan : une lettique ''étrn-
gra .is " ', r a p t états' ( "vat lx nrqui! . a la reflc•:ion et après en
avoir

	

j 'ai propose un sous-amen'imnent et un amen-
de .nenn tri, „ : cuntnnssi' , ii	adeptes.

Le sue—amendement ,infirme le rôle , :e zone pilele. p ians
la n ie- .i 1 ,i ii'litigve de la montagne . des pares nationaux.
espars si . e tties d ' inte•rei na'. 'nal parliculièrenunt remarqua-
bles . qui peut cet contribuer au suc :ès de la nouvelle politique
d 'amen . :_,' .ment-nt' ,ite_tien.

Il est di' très cote:rétcrment que l ' insertion . . .'s parcs ,tatin-
naux da r i, la nnut,'1!e lettique de dccentraP'- . ..t ;on et de plani-
fication c .tnu'actuelie se traduit par leur eorésentation dans
les (man tes lie massifs, mir aasn :iatiun sur leur demande, à
: ' éhibnra :inn de- schémas directeu r; et dans d ' occupation des
sols . par leur partici p ation :tus contrat ., de i'l :in . Ils peuvent
s ' associes aux collectits terrileriales dans le udre des syndi-
cats mixtes pour le 'lé'-elappenent et la pro f ^etion d ' une ou
p lusieurs lattées . ou du massif local concerne

	

C'est 1à une
propositi on du rappris, l'is,uti

La p,,r to cipatiun des i•tahl' sseoettts publics aux contrats de
Plan M e s t pas s}-t^ma!ique. bien qu ' elle soit anasi générale.
On pourrait donc ajouter les mots :

	

et éventuellement avant
lets mots par lets' tien ''ipation aux contrats de flan En
effet . dans la plupart des revit us, les contrat ; de flan-montagne
prévoient un Tolet entironnement et assurent en quelque sorte.
en vertu 'le la rte•centralis :Rien . le relais de moyens qui n ' exis-
tent

Sans avoir le pouvoir de amortir sur la (loci tien de la cumnus-
sinn, je curais prêt . pour ma part . à renoncer à t'amend,, 'nent
n 175.

M . le président . Je voua indique . nies chefs collègues, que nous
siégeons depuis presque dix heures. Par é tard pou- le personnel,
je demande à chacun de faire preuve de concision.

Quel est l ' avis du Gouvernement sur l ' amendement n' 175'

M . René Souchon, scccitarn' rt 'F.laI, Défavorable. La dotation
globale d ' équipement des cmttmnnes ne peut supporter la
moindre amputation des crédits qui l'alimentent . La mesure
proposée par M . de Caumont conduirait à diminuer la base
des crédits qui sont regroupés au sein de la dotation globale
d 'équipement et, par là-pieute, réduirait les concou rs dont
bénéficie actuellement l'ensemble des communes.

Elle va l l'encontre de la philosephie de la dotation globale
d ' équipement . qui est de substituer aux subvenions spécifiques
qu ' accordait antérieurement iEtat aux collectivités locales,
pour dos opérations déterminées, un continuas financier à tout
investissement libre d'emploi . La création d'un concours spé-
cifique au sein de la D . G . E . peut être ana l ysé comme un
retour „u système de subvenliens spécifique.; que les lois de
décentralisation . à la demande des élus locaux, ont eu pour
objet de supprime'.

Les mécanismes de la ;tolatiot ginbale ;lu fonctionnement et (le
la dotation globale d'équipement tiennent par ailleurs très large-
ment compte de la spécificité des problétncu qui se posent
dans les communes de montagne.

Je suis bien entendu défavorable an sot s-umemienent p ” :340
et j 'indique dés à présent que j ' accepte l ' amendement n' 339,
sous réserve de l'adoption des sous-amendements n” 442 et
44:3 du Gouvernement .

3' SEA\CF. DU 8 JUIN 1984
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M. le président . Je mets aux voix le sous-amendement n" 340.
Le soin-cnntet,dr ntert s ' est pas utopie .)

M. le président . Je filets aux voix l 'amendement n" 175.
(L 'an'errdctneit n ' est pas adopté .)

M. le président . M. de Caumont a piésenlé un amendement,
n 339 . ainsi rédigé :

Après l ' article 55, insérer l'article suivant .
a Les parcs nationaux de montagne apportent leur contri-

bution par la recherche, la formation, l'accueil, l'animation
et l'aide technique à un développement de la vie écono-
mique et sociale ca : :,patible avec le respect des équilibres
naturels et humains.

Cette cnatribution se traduit par leur représentation
dans les comitr's de massif, par leur association, mur leur
demande. à l'riaburation des schémas directeurs et plans
d'occupation des sols, par leur participation aux contrats
de Plan . Ils peuvent s ' associer aux collectivité ; territo-
riales dans le cadre des syndicats mixtes pour le développe-
ment et la protection d une ou plusieurs vallées ou du
massif local concerné.

Sur cet amendement• le Gouvernement a présenté deux sous-
amendements . n u 442 et 443.

Le sous-amendement n' 442 est ainsi rédigé :
Dans le deuxième alinéa de l ' amendement n" 339, après

les mots :

	

plan d 'occupation des sols , ingérer les mets :
concernant `c pare et sa zone périphérique

Le sous-ano•rrlement n' 443 est ainsi rédigé .
Dans le deuxième alinéa de l ' amendement n" 339, sup-

primer les rnr,ts : par leur participation aux contrats de
Plan . -

L' amendement n' 339 a déjà été soutenu et le Gouvernement
1 a donné son avis.

f .1. Robert de Caumont, rapporteur . Tout à fait favorable.

M . le président . Je mets aux voix le sous-amendement n" 442.
(Le soirs-amendement est adopte' .)

M . le président . La parole est à M. le rapporteur.

M . Robert de Caumont, rapporteur . Si . dans l'amendement
n" 339 . je proposa i s d'ajouter les mots : - et éventuellement a,
avant les mot, : par leur participation aux contrats de Plan a
en contrepartie le Gouvernement renoncerait-il au sous-amende-
ment n" 443?

M . le président. Que pensez-volts cte cette proposition, monsieur
le secrétaire d'Etat 7

M . René Souchon, secrétaire d'Etat . .1) suis défavorable.

M . le président. Je mets aux voix le sous-amendement n" 443.
(Le sous-amendement est adopté .t

M. le président . Je mets aux voix l ' amendement n" 339 . modifié
par les sous-amendements adoptés.

(L 'antetrdetucnt, ainsi modifié, est ailoptr .)

M. le président . M. de Caumont, rapporteur , et M. Ade'ah-
Pu•uf ont présente un amendement . Il " 176, ainsi rédigé:

Après l'article 55, insérer l'article suivant :
I:établisevment public a Autoroutes de France a institué

par l'article 29 de la loi n' 82-1152 du 30 décembre i982
portant loi de finances rectificative pour 1982, devra pro-
gressivement assurei une péréquation des ressources des
sociétés décimerait, mixte concessionnaires d'attinent'".
afin d'établir un tarif harmonisé de péage en zone
plaine et zone de montagne, a

Ln parole e-t à M . .1ean Briane . inscrit sur cet aruicle
additionnel.

M . Jean Briane . Je serai bref l ' heure étant matin
L 'amendc''tn .•nt. n" 176 tend à harmoniser les tarifs de péage en

zone rte plaine et en zone de montagne . .Ic one demande quel
sera l'effet de cet ant a ndement . Que je sache . il n'y a pas telle-
ment de kilomètres d'autoroutes en zone ., de montagne, celles-ci
étant plutôt située: en plaine.

J ' aimerais pai r ailleurs corn-mitre le point de sue de M . le
secrétaire d'État sur en autre problème. I)e nnnnbrct!,c'.
communes de ment e ne possèdent des torils dotnanialev qui
occupent une part import unle de leur t('ri ' tuine . Menu si leur

Par aili aers . i'amen,icme . 't n 33, préci-i' que les parcs natin-
p eux alii'"r!e•n! leur m .r.C'ibtnC:en . par la rechert!;c, ta format ion,
l'accue : . 1:mi.i'nalien et l ' ti .le te . inique, au développement ale

	

i
la lie r ., nimrque rt

	

o'ng'atihle avec le re<'mct ries
cqui',hrca muet—Ms et hu•nains et qu ' ils ap, , rrtr'nt cri si 'mir e :,pé
ri e n tt u :ttal :i're ,le p :'altudi . et contribuent ilireetetnent au
maintien ,ie la tic l 'uns les fi , ei's de \all''e 'i faut permettre
aux icunrs .le cr.ntinu,•r à :in 'nncr des zones de très haute
montagne . ,lit le vie est particulièrement diffic,le . e' de jouer
le r,- e d'a_c .tetl et de presetsation de la natu .- qui leur
incombe .

Quel est l'avis de la commission sur le sous-amende-
ment n" 442 ?
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exnat .tat :on a des r t'' :, :r:hees e :,tnnmlque• da, ce, eui unnnes, il
:. e

	

detne-i :'e pas :nu; ;ts qat' le pr,niun des e,piuttatiuns fores-
lame- t : :a , t'aient

	

t'\i)nrte
de eus furets (mille chus ,mx communes . En

effet . Men sautent . el'es durteut entretenu. une voirie qtn est
de_ : adee de ce fac N'' :i ;liions depilsc un amendement tendant
a ;ire et, .i a 10U .! :t a :''tdtt :) des tente- t'a teteur des ranununes
eima .es

	

>api,

	

t'es tir ai s. Je t'' e c que fr et amendement
'''Lite

	

isa,

	

O :ie : 'et de la rnlltili :-StNl je, ilaanee .;, cumin,
d

	

tan'

	

atoll -

	

a•i, :p ; : . tus outi l •ns vr' aiment rendu
..sciai s eriiee „ .I\ i' :it

	

,ines de nlunt .t,nr qui doivent ent t'c
h`

	

;e, ite'r.e, r, •• .t

	

leit's .ai r es .1 la lie locale.

M . le président . 1 .a n .n',t :e est a M . .\ .ie,ah-t rieur . peur -utiteni ;.

M . Maurice Adevah-Paeuf .

	

nr .tJen'e't' fenil a harmoniser
:t,

	

rd. - pie pea't' de- a'-t ;'' p utes. ( ' es tarifs sunt actuellement
et .i '',

		

tu trencun; ki : inn .u'iq :Ses . Or les tarifs des Ironruns
:,me sir inunt .tcne -ont ;upermut's 'le 311 p . 100 . l'eut-err a

i . . .a . :

	

.t' :, pas de ninnla .nes dans le secteur

Da

	

u

	

souci .Ir i :isttet' éhintent,m't' . i : conviendrait que
	 enter. ; auh : :c

	

\ut "tLi t ; de Fr .ctrr

	

qui c>;i,tt' ntan,-
que tnu'e, 4', -•tetéteS he ;tiuttnaire ; de ces atitot'ulit :;

s i, : . le s , ttete t.e , ,l ectmt p 'tut' nt'\te . Ma s se het ' au)ni ;er ces tarifs.
l ' ; . : ,i :'.t' :i :ne°a :' une hausse .^somme sin' lt ; trollç n ns tir piaule.
nt .

	

U . :h :e sur It , t'nei'an- de uunna,ne . ce- :110
q . : .in_t :'t' serait' :tt nu- puaaL,'unls.

M . le président, tl .iel est l ' ;tcis du Guutcrnemenl

M . René Soucnon, ' t '''' ' .i rt' ii'F'tul Je répondrai d'abord èt
\ i 1 i ' ' : . , i t q . :

	

ii' n .i na, bien compris le rapport qu 'if pontait
.•t"

	

,titre ;a turf” domaniale et !es atin,tttes.
et les hi•n'uces yu 't!It' peut dada, n'unl abs tluntent

pas

	

-tir itnaiile de tenu' en aide aies ru :nnit :n es rurales . La
fo

	

i't' i ; .t :,e a he-n p :t delta' entre'en'e et,

	

clic dCUti .,t des
es . i

	

: .u-sun, . ;e,

	

u . . Men fi .tin- pas profiler d ' autr es
.t

	

Je n :' pu,- ,ini, - ;r•trt' -tir et' terr a in
\ l u i

	

e suis taud ra :nt . :t regret de (Intimer un
al

	

: t .)) niable a i ' :uneudcment Il

	

176 . Cie le e0n111111111qlle
eue-mi de,

	

, du 13 juillet IP82 dtflnt'sanl lai politique
ai'. .n'nttliere d :i mette! aein'nt prot•tse : , lies tarifs seront
pr,t_re-sitrment h ii .f :ui!ses s in' la ha-si d ' on mime tarai de
refermait, ntrniu4' pn e u- tenir compte notamment du ('tin des

mo ;li•rtr . amis. °mince)' ait prilleipe de ici' supp"esion à
te : .Ut

I ' est bien et adent que :e ; ouvrage ; t'\rc ;)tiurtttc! ;, viaducs.
finir :'- . tru'ttent t'ss,UiUellt'111on1 en Lat' de nrnva :ne, tirai,
il t en a aussi tin duit tri' ; urbanisée . Dans los fait ; . la tarifica-
tion majo rée a laquelle catis :nez fait alluat,n s'appliqua' à quatre

oins ;cuietrie : ', : l ' aut+truate de la cd',e ba- :Spic : le cnninurne-
ment de \ :ce : la Tolu. du Pin - Chambéry - SCientricr ; ('hàlillnn -
Anienlas-e . 11 este remarquer (Pic le; du l ie. autoroutes alpiine;
oit i ' ;tuiirroute 'l ' hie ;'s Saint-itienne ne supportent aucun tarif
C : .i!ttet' : celui-c : dt'm•.•ire Mdle l 'e\celtti n n

I',iüi ;rr que l'établissement public . Autnn.tutes rie Eranec
n'ai mieunement pair nnission d 'a s surer l ' h :n'nutnisatiun des
pua-•es . Il assure une pet't'quation des re ; ;utirca; tics sociétés
d'économie mixte rendue uutamment . Irai- pas uniquement,
ecce- ;aire par i ' tl :c'iut :tisatinn de ; prase

! . ' an .cntieiuent que inox prophas es Introdllii'ait la cunlu ; fun
(lait ; le ;v s it)nte ,i .'t'ilntiet' elahuri• par le Gotn'co'netnetnt : je
demande dont. a 1 .\- . rinhlec tic le rejeter.

M . le président—1u !net ; aux voix l ' anlendentont n' 1711.
1 . , ;

	

. ,'li'„tcn t	i . rsr

	

ors u'10l,tt'' .)

M. le président . \l . de Caumont . t :ntl :i,rteur . et \I . Louis
Re .-. .in ont tin::seoir un amendenu'nt . n 178 . ainsi rédi g é

1 nie s

	

•u ' !ii

	

.t_ , in ;h'i'er p' acif ' ie •.Il i :i ll:

Ise Gouvernement remettra au l'ttrlement, dans un tli lai
de -i :, moisa .miter de la prunlul_ :iti'tn de !a présente lin.
un rappur ; .sur 1 .'s t'un .iitlons d :ui ; lesquelles ii pourrait Mire
en .i-a'_é tic',rie», ' actuel drscqui 'nin'c ih's Lux finan :icts
en matière ci'ec('e ; Crédit et de nttiti'i,cr 'remploi (rime
fraction accrue (Ir ' epar,ne lirait a i l Itntfit du di t veli .p ! ie .
nient de !équipement et tics actititi' ; en montagne.

La iiii ''iii' est a 11 . le rapporteur.

M . Robert de Caumont, n'mporterir . Cet amendement se jusiiiie
par s un texte nit ini' . 1! vise à moire un terme a un desuquaM•'c'
par :icnlierement _rata que j ' ai souligne a la i ntrune en pri'sen-
• :,nl nu'n rapport .
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L ' encadreliit o i t du c r i ' t l i t . qui est une oocessitt', e :np'tSé
a l 'cu>culb!c tics ,ran .l ; étahlls,t• ;ncot de eredit . nut .i :ut lent au
( ' riait atricute, f :irlemenl implanit' en /une de mu :tta_ne . Il se
traduit par la pérennisation des f :ux financiers qu 'un enn-tatait
il y a urne domaine d 'années et qui étaient très défavorables aux
Lune ;

	

Ilbtinp a'_ne.
\ujour.i ' in i, ler taux de recnlplui rrnpusts à Certains départe'

nient, de haute-rn,mla ms, sunt cxlri internent pi•nali ;ail, pour ces
dep :u'ICnu'nt t qui s unt cuuitaint- d aci :eicr du c•rr•lit désencadre
a des cai sses rc'_iunalcs de zuacs he :t'-u:oup plus développées, ce
qui renehi'rit le tout des emprunts pour ces di'pari'•encnts qui
nu'riteraient au ennit'aite plu ; de solli :il ode.

Cu pli'nnrnune frappe éealennenl d'autres in~litulinti , d :• crédit.
I! s est d'aiilcut' ; e, ; :'avé a la suite tic décisions ri' :ente, . Il
serait , :-npi :i'Ltnt de ! LutalVser uhle .aiveuu•ut et d ' e!aler dans
quelle mesure Il puait tIre in i li•citl . r ' i' te ; . on lait he :It :rttup
pour la onllt i a_nnm et je pense (lu, !e bilan des aide: dont elle
beneficje a tile pré s enta' de p aroi éloquente à cette tribune par
certains de !ms r'ille,ues et par 11 . le s .' t :'taire d'ELtt . Ces aides
s'tnt a n ' en pas d juter en forte cnt :s• .tn :t• . niais les flux nrmé-
taire- et fin :uuu•rs t•ontjnucnt d : . .C ;lu n'1' une hivnui''ac.ie qui
11 :Ie la Sont' de q luntagn( à 1111 .tl i•i ;icnt oit l ' on parie ti auto-
(lrtei' :ppenu'nt . Or . au sertiet' de cet :ut t u . rlt'te!uppetnent . il faut
-:uns Inn r des aide ; . niai .; :tus- : :lit C!'i'(LI a des titis n,trinatix.

M. le président . (Quel est ravis du Gouvernement

M . René Sauchon, ,t'c•,'rieire

	

\laigre le souci du Gou-
vornt . nu•nt ut i: :r i nnier à l' .Asseniblér

	

it .• ; infornlatiun : ccnno-
nnque ; aussi Irr•lu : nie, c ; ,-indu St'- que pns .ihle . un peut
s ' intcrru'rr sut I ' .uiliti• de lui i :a, ;ttser par 1111 aetic•ic de 10i
de di•pnu'r un r : ;pp :r :t qui . en banne Diapo . . . aurait titi servit'
tic document preparatnire au projet I . Suu sur la nutrt i agne.

En matieru d ' an c ; au crédit . les principaux secteurs d ' acte
vite travaillant en montagne bénéficient de prêt ; aux condi-
lions les plats avantageuses . Le- jeunes agriculteurs qui
s ' instillent en montagne et l e s exploitants qui modernisent leurs
exploitation, peuvent Minima . aupli•s des caisses rét'nn :tics du
( ' redit agricole de prêts à long terme à 4.5 p . MO Montre
6 p . 100 sur le reste du territoire . Le secteur de ! ' hu i ellcrie
à une et doux étoiles est eli_ible aux préls ,p :',•faux à
9,75 p . 100 dist r ibués par le ('redit d ' équipement des petites et
moyennes ent'et,rises, cont r e 11 .75 p . 100 sur lis - este (iii
territoire . Les commerces tic ; Lunes rurales de ntlniagne ont
également accès à des prets d ' installation à taux tri' ; at .tntageux.

II n ' existe pas de stati ;tigdes précises permettant de ça nparer
les flux d ' epar ue et de c•rcdit dans le ; ruines de niant"c.ae mais,
pont rrprcntu'r ut 't'ii•remr at .intiee p u M . lit',sun . ii c•un Sent
de rappeler q .i :• les effets de la emit'ali,ation die ia res snurt•e
collcetue psi' It', (' .t) }) .E. 1 . uni pr ie largenmm tempérés
par une redist :•ibulion, entre lus ,•ais„•s ri',ioaaie, ild Crédit
a_riculc tics enveloppes de ercdits disponibles . de Pille que

l ' apparition de ce nuuiel ins i ruuentl d'epan 'ijne ne tienne pas
perturber les circuits antérieur .: de fin tri centent d'•- zones
rurales.

Les prêt ; bant' .tire ; aux cutre ;)rise, saut toisent pat' l ' en-
semble des réseaux habilités a faire crédit aux entreprises.
Rien n'indique qua les en reprises situées en zone de motila ;ne
aient été acsai,tntagée ; dans la dist r ibution de ces concours.
L ' i'iargissement de telle procédure à certains secteurs non
udnstriei ; connue le transport devrait ail contraire servir les

interéts vitaux de la montagne.
.l ' ajoute enfin . monsieu r de Caumont . que l ' ammmmie des

établissements de ,édit n ' :nilnr :s e pais l ' 1?pat à intcilercr dans
!a répartition régiona l ? qu ' ils !nit de l ' enta t h'etnent du crédit.
('ar, amie, tout . ce soit ces établissements qui sunt responsables
de cette répaetition.

M . le président . La parole ecl •t tt le rappurlcur.

M. Robert de Caumont, rapporte :n' Cu que tout ventis de dire
est exact . non-ji•iu' le secrétaire ti ' Iaat, mais il convient (le
ctiniparer la somme de ces av :unlagt ; et l ' ht'mnrrattie quc j ' ai
soulignée . Si nuit ; la S,ict't•tituut- . lumrquoi ne pas l'analyser
plus en dotai] et :te falun cna'radi ;loirs :'

Je :filerai un seul chiffre . I .a .disse réumnalt' des IL, i :,•s-Alpes
élu Crédit aiirunle :t un tans rte .. .complu,' du (•-tire Plane de
2 :i p . 100 . ton d re 52 p . 100 pute' la moyenne u ilionalu.

.le n'i_nure pas que la pi'rt'nni s alion des cintérea :omit ms est le
fair d ' utt ,rand nr,auisme de train qui est c'unlrolt:' pai r les
u ri :une :u',, cit . ,rot . : un en th ' ii ;a, par !Mirs H "'.:a ni,ai j ons,
et que le (1i t i 'r'nenu'itt Men est 'inllt ment responsable . ( " est.
;nommant nu us ne dence ilnits rien plus à celui-ci que d ' ana-
lyser cc phénomène . Si M . le sui ,'cian'c d ' Elat se déclare prét
à c'nndujre relit' ana lyse . misa- les muions dont l ' Elat dispose,
il n'y a pas de rsa x on de suutoni : notre amendement.

M. le président . La parole est à M . le secrétaire d'Elat .
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. ,I l :art . \I ,t? '.i •ur le l'apporteur.
e

	

G,,,v,

	

:?'

	

uni ;

	

mit d ' aine . ..! pi mi . pru,éder à
: . an .r :>e atm: c' .

	

,Ie : :mn ! .

	

Jais . en'endr, :u. nous bien, aucun
rap purs

	

x• :a .ni'nis à 1 Asa, lubie; sur re point . Ce t te analyse.
mais avons la . .rire . et nain

	

n'.:r!<

	

`•aiencnt au

	

,in du rii :nistere de
aemiu't .re misa: au item n de l en .eniblc d :' ui :' isteres . .Je

d„neerat a mes ro!lé~ur, du G"it',er :x ment les éléments du
d : bava

M . Robert de Caumont, i' :i n-teru' . Parfait.

M. Loris Besson, racla ,'',• .rr de tu cr, :, : :tri .: .-on . C ' est très
.aip , . . .,'l'

M . le president. Je mets ana voix l ' amendement n" 178.
. . r , st p•, . minium'

M. le president. Noua en n-\muras maintenant aux amende-
ments 'n - 410 et 411 vie t! Birraux . qui ont cté réservés et
reeti es nom. cire pl e s après l' article 55.

L 'a :nrn!cme:lt n 409. qui avait été également réservé, est
ret : :'e.

\I {

	

:~: .i tué-enté un amendement, n" 410 rectifié, ainsi
ré .t , &'

.'•. :, .i• : : ' article 55, insérer l ' article _suivant
l ' est insérer . après le deuxième alinéa de l'article

I . . 141 3 du ente des coinniunes, un nouvel alinéa rédigé
rom ni . :an

Les ccnttminrs . fractions de :'i mmunes ou groupes de
commue s qui offrent aux nt : : :a .ies leurs avantages cüma-
tiyuc- mi> que de, uqu .pementu médicaux de clinntto-

grattant être éria's c r i stations uliniatiqucs et cli-
m .uothr : :rpiques :,prés ans de la section sperialiséc du haut
com' ;e du therniah'nie et du climatisme

La ;,a :'" '.e est à \I Jean Brocard . pote' _soutenir cet amende-
ment

M . Jean Brocard . Monsieur le rappcn•teto' . vous avez déposé
un amen !ciu, a n 405 . ainsi qu ' un amendement n" 461 dont
la comme.>,on a accepte la ,lieiu_sieu, qui traitent aussi des
prub ;er''es du cii :natisine et etc la c :iniatitthrrapic . ( ' es amende-
ments :v ce, de moi .1!1veue Biveaux . torment un ensemble.
Je aoahaireni :s q u ' ils 'oient harmonises de façon à marquer un
pont sou, ux en cc domaine.

M. le président . Quel est l 'avis de la connnission

M . Robert de Caumont, rapnort e nr . ,ilnneiris• le presialent• si
vous .c permette, je vais aborder l ' ensemble des problèmes
puisque tous les amendements dont nous discutons en cc moment
sont apparenlos.

Chacun ici est conscient de l ' importance de la climatothérapie
d ' altitude pour les malades atteints d 'affections asthmatiques
ou broncha :-pulmonaires . Ce phénomène est encore niai connu
et il est nec•c'salve de l ' étudier plus précisément . niais nous
savons dr ain . à tr :,cers de nombreux exemples, qu ' il joue un rôle
important dans la prcucntion de ces affections, lesquelles sont
en forte croissant e De plies, il évite de recourir à l ' utilisation
de médietuncnts coûteux qui . d'ailleurs . ne permettent pas à
beaucoup tale •_ucr ' r ni iné•nie de ressentir le moindre soulage-
ment . s ' :eis s ant d ' une maladie particulièrement invalidante, ce
qui fait faire des écnrto :nies aux régimes sociaux.

Tout cela fait que nous devons. tant du point de vue tale
l ' intérêt n,r+ional que de celui de la nmontane, être attentifs
à ce phrnumèm' et essayer de le promouvoir.

.T'ajoute que . iiour certain, communes de haute montagne,
comme t ;'n! . Run e u . Briançon . :tin'i que le plateau d'Asey —
d 'ailJrur< repré matés dans cet hémicycle par certains de ries
collègues, rue toits les bancs. qui partagent entiéientent la convic-
tion que j 'exprime ; tels que M . Birraux et M. Tourné . ..

Mme Odile Sicard, Nous tous !

M . Robert de Caumont, t'unportrrn' . . . . nous -Amnios tout à fait
persuadés qu 'il faut distinguer clairement le thermalisme de la
climatothérapie d'altitude . Il s'agit de deux types de thérapeu-
tique très différents . Comme la première a ses lettres de
noblesse depuis longtemps et que ln seconde peut connaitre un
essor rapide mais à partir d'une échelle plus modeste, il est
important d'aller rapidement au fond des choses.

Notre collègue M . Birraux a fait deux propositions.
Tout d'abord, par son amendement n" 410 rectifié — que,

tout bien pesé, je ne suis pas partisan d ' adopter pour des rai-
sons techniques — il propose (l'ajouter la mention de la climato-
thérapie à l'article L. 141 .3 du code des communes, alors que cet
article fait déjà référence au climatisme . D'ores et déjà, en effet,
il est possible d'ériger des communes, des fractions de commune

eu des avanie• . ii „,uimunes c!i ,tatioris eLmatblues . M . Birraux
pi•?nose d'ajouter l .•: .t :nions climatutl :é•rapiques . ce qui exi tirait
d 'ailleurs une mise au point d ' autres articles du code des com-
ntune : :.

Un problème simplement technique se pose quant à la légiti-
mité o, la dein evhe . a condition qu ' il s ' agi sse bien de la climato-
th ' al g ie d'ab dinte

Je propose à l ' Assemblée — bien qu ' il n ' ait pas été examiné
en cununisrion — de rejeter l'amendement . Je salis d'accord sur
l'objectif casé niais• d ' ici à la deuxième lecture, nous devrions
pouvoir trouver enscmh!c une rédaction plus adaptée.

M. le président . Monsieur Brocard, maintenez-vous l'amen-
dement

M. Jean Brocard . Non . monsieur le président.

M. le président. L'amendement n” 410 rectifié est retiré.
Monsieur le rapporteur . il nie semble préférable, pour la bonne

conduite de nos travaux, que nous examinions les amendements
l ' un après l 'autre.

M . Robert de Caumont, rapporteur . Je suis d ' accord, monsieur
le président.

M. le président. Je suis saisi de deux amendements, n"' 411
rectifié et 461, pouvant être soumis à une di scussion commune.

L'amendement n" 411 rectifié, présenté par M . Birraux, est
ainsi rédigé :

Après l'article 55, insérer l ' article suivant :
Un décret précise la composition de la section spécia-

lisée du Haut comité du thermalisme et dit climatisme qui
devra, dans les deux années suivant la promulgation tale la
présente loi . proposer au Gouvernement un ensemble de
mesures en faveur du développement des stations clinia-
tiques et climatothérapiques . Cette section spécialisée parti-
cipe également à l'élaboration d'un programme de promo-
tion tale l ' enseignement de la climatothérapie au cours de
la formation initiale et continue des médecins et des pro-
fessions paramédicales spécialisées . .,

L'amendement n" 461, dont la commission accepte la discus-
sion . présenté par M . de Caumont, est ainsi rédigé :

Après l'article 55, insérer l'article suivant :
k Une section spécialisée du climatisme est créée au sein

du haut comité du thermalisme et du climatisme . Elle devra,
dans les deux années suivant la promulgation de la présente
loi, proposer au Gouvernement un ensemble de mesures
en faveur du développement de la climatothérapie d'altitude.
Elle participera étalement à l'élaboration d'un programme
de promotion de l'enseignement de la climatothérapie. x

1,a parole est à M. Jean Brocard . pour soutenir l'amendement
n" 411 rectifié.

M . Jean Brocard . .Je l'ai déjà défendu, monsieur le président.

M. le président . La parole est à M. de Caumont . pour soutenir
l ' amendement n " 461.

M . Robert de Caumont, rapporteur. Cet amendement est dif-
férent de celui de M. Birraux.

Pour ma part, je crois qu ' il est important, dans la mesure
où il exprime la différence entre thermalisme et climatothérapie
d'altitude que noua cherchons les uns et les autres, à faire
entrer dans les esprits.

La création récente du Haut comité du thermalisme et du cli-
matisme nous parait, ii M . Birraux comme à moi d'ailleurs, devoir
être assortie au plus tôt de la création d'une section spécialisée
du climatisme qui devrait, dans le délai le plus court possible,
proposer au Gouvernement un ensemble de mesures en faveur
du déve l oppement de la climatothérapie d'altitude et participer
à l'élabo ration d'un Dropr :•nonne tale promotion de l'enseignement
de la climatothérapie, de même qu'il existe un enseignement
du ihemalisnu'.

Je ne connais pas encore la position du Gouvernement sur
cet amendement, dont l'intention est claire.

M . le président . Quel est l'avis du Gouverneraient sur les amen-
dements n" 411 rectifié et 461 ?

M . René Souchon, secrétaire d'Elnt . Il est négatif. Mais, après
le long exposé de M . tale Caumont . j'abuserai encore un peu du
temps de l ' Assemblée pour dire que le thermalisme et le clima-
tisme sont importants dans notre pays aussi . Le Gouvernement
a ainsi constitué un haut comité qui a pou' mission d'étudier et
de conduire les travaux nécessaires pour apprécier les bienfaits
de ces ressour ces naturelle: et organiser les conditions de
leur mise en oeuvre .
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Me , co : :e ; .res du Gomel-miment qui ont la responsabilité des
priib :eue, de santé sont ouverts à l'esprit de l'ensemble des
ann-mien-lents déposes . en tout cas à celui qui a été présenté par
M k' l' .uunont . l 'amendement n 405, lequel n ' a pas reçu l ' aval
tin :a son uu ,ion ...

M . Robert de Caumont, rapporteun' . Mies je ne l ' ai pas soutenu
Ie . .n : Mie

M . le président. Monsieur le secretair•e d ' Ela je vous demande
de • , n 'v ou toue en tenir aux amendements n 411 rectifié
e '. 461

M . Rene Souchon, secrétaire d'En d . Sur ces amendements,
du Gocner•nement est négatif . Puisqu 'il faut être bref,

je

	

bref

	

;Sour'i'es .,

M . le président . Merci . monsieur le secrétaire d ' Etat.
Monsieur le rapporteur. souhaitez-vous compléter votre argu-

nrentatron :'

M. Robert de Caumont, rapporteur . Non . monsieur le pré-
sident

M. le président . Et vous . monsieur Brocard?

M. Jean Brocard. J ' annonce simplement que je maintiens
l 'amendement n 411 rectifie!

M. le président. Je mets aux voix l'amenderont n" 411 rectifié.

(L'u'r+errlerrrent n 'est pas adopté .)

M. le président . Je mets aux voix l ' amendement n 461.

iL. 'aune n, k'n :e ut n 'est pas adopté .)

M . le président. M . de Caumont a présenté un amendement,
n 405. ainsi rédige .

.\pces l ' article 55, insérer l ' article suivant .
Afin de déterminer les perspectives de développement

de la clnnatotherapie d'altitude et la contribution qu'elle
peut apporter à la politique de prétention sanitaire et à
l'equilibre des régimes sociaux, le Gouvernement prescrira
une enquête dont les conclusions seront déposées et rendues
pubiiquc s dans ne délai de six mois.

Monsieur de Caumont . désirez-vous apporter des précisions
suplcnrentaires par rapport à \os précédents amendements ''

M. Robert de Caumont, rapporteur . Nonm'inonsieur 12 prési-
dent Cependant . l ' amendement n" 405 . ..

M . René Souchon, >er rétoire d'Etet Monsieur le président,
le Gourernenu'nt \eut bien se laite Mais il ne faut pas que

M de ( ' aununt en r'rjoute uenstannnent' i .tioruires .)

M . Robert de Caumont, ru , rporteur . Monsieur le secrétaire
d ' État . étes-\ou- d ' accord sur l ' amendement n 405'

M . René Souchon, secrétaire il 'Etut . Oui.
M . le président . Je mets aux ; oix l ' amendement n 405.
(L ' araertileruc')It est ailopt'' .)

M. le président . Si je au permets de bousculer un peu l ' As-
semhlee en demandant are : orateur, d ' être plus concis, c ' est
parce que j'en arrive à m'interroger sur ce que nous devons
maintenant décider quant à la poursuite de nos travaux.

Le fait qu'un débat s 'ouvre sur cha_'un des amendements
montre que ceux-ci sont importants et qu ' ils méritent attention.
Cependant, nous ne sommes plus tellement dans les conditions
intellectuelles adéquates pour procéder à de très longs dévelop-
pements . Néanmoins . je ne voudrais pas étre conduit à lever
maintenant la séance, après tous les efforts que nous avons
consentis en commun . pour reporter la suite de la discussion à
jeudi prochain.

Je lance donc un ultime appel à la concision, tout en préci-
sant qu'il ne s'agit nullement de bâcler notre discussion.

Je suis saisi de deux amendements qui peuvent être soumis à
une discussion commune : l'amendement n 179 de la commission
et l'amendement n" 414 de M. Birraux qui a été réservé et rec-
tifié pour être placé après l'article 55.

L'amendement n" 179 . présenté par M . de Caumont, rapporteur,
et M . Louis Besson, est ainsi rédigé :

a Après l'article 55, insérer l'article suivant :
Pour les projets de constructions commerciales nouvelles

ou de transformations à la même fin d'immeubles existants
se situant dans des communes dont le canton auquel elles
appartiennent ou un canton limitrophe compte plus de
50 p . 100 de communes classées totalement ou partiellement
en zone de montagne au sens de la présente loi, les dispo-
sitions d'ur banisme commercial prévues à l'article 29 de la
loi n' 73-1193 du 27 décembre 1973 sont mises en œuvre
lorsque les surfaces de vente à construire ou à aménager
dépassent 400 mètres carrés et Ics surfaces totales hors
œuvre 800 mètres car rés . »
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L'amendement n' 414 rectifié, présenté par M . Birraux, est
ainsi rédigé :

. Après l'article 55, insérer l'article suivant :
L' ::rticle 29 de la loi n' 73-1193 du 27 décembre 1973 est

complété par l'alinéa suivant :
c Pour les projets de constructions nouvelles ou de trans-

formation d'immeubles existants intéressant des communes
situées dans un canton comptant plus de 50 p . 100 de
communes classées en zone de montagne au sens du décret
n" 77-566 du 3 juin 1977, les superficies visées au 1" et
3" ci-dessus sont ramenées aux superficies plafonds de
800 mètres carrés pour les surfaces de plancher hors œuvre
et de 400 mètres carrés pour les surfaces de vente . ->

La parole est à M. Louis Besson, pour soutenir l'amendement
n" 179.

M. Louis Besson, président de la commission . La commission
est très consciente que ce n'est pas au détour de tel ou tel
texte législatif que l'on remettra en chantier une loi de l 'impor-
tance de celle qui est visée ici, c'est-à-dire la loi n" 73-1193
du 27 décembre 1973.

Cela étant . débattant des problèmes de la montagne . il lui a
paru impossible de ne pas évoquer le problème des usagers . des
consommateurs . Il s'agit le plus souvent de personnes âgées,
souffrant de handicaps dans leurs déplacements ; certaines
d'entre elles sont éloignées de dix, quinze kilomètres et parfois
plus de tout commerce.

Par ailleurs, il convient de tenir compte — autre réalité de la
montagne — de l'obligation faite aux collectivités locales d'inves-
tir dans des locaux commerciaux et parfois de supporter une
part des déficits de fonctionnement . Quand elles investissent, ces
collectivités sollicitent des crédits de l'Etat, et tout cela parce
qu'on applique les mêmes normes de surface retenues pour
l'autorisation préalable des commissions départementales d'urba-
nisme commercial à Paris, dans la banlieue parisienne, dans
quelque coin reculé des Alpes . des Pyrénées, du Massif central
ou d'autres massifs . Cela n'est pas raisonnable.

C'est essentiellement pour poser ce double problème que la
commission a adopté l'amendement n" 179, dans l'esprit que je
viens d'indiquer . (Très bien ! sur les bancs des socialistes .)

M. le président . La parole est à M . Jean Brocard, pour défendre
l'amendement n" 414 rectifié.

M . Jean Brocard . Cet amendement a été conçu dans le même
esprit.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement sur les amen-
dements n'' 179 et 414 rect i fié

M . René Souchon, secrétaire d'Etat . Je serai bref, mais l'affaire
est trop importante pour que je me contente de répondre non r !

Le problème posé par M. Besson est réel, mais il n'est pas
propre à la montagne . Il concerne toute la partie de notre
territoire — et elle est relativement vaste -- où la densité de
population est faible et où le maintien du commerce tradition-
nel est difficile.

Le Gouvernement reconnait aujourd'hui que la loi de 1973
sur le commerce — la loi Royer — est dépassée, qu'elle lie ré-
pond plus aux exigences du moment . Il faut donc la revoir.
Cependant, on ne peut pas procéder à cette révision uniquement
pour la montagne.

On peut envisager, dans le cadre d'une révision qui reste à
programmer, de modifier les seuils de recours aux commissions
départementales d'urbanisme commercial, notamment en les
abaissant pour les zones à faible densité de population . Mais il
est bien évident que l ' on ne peut pas avoir la même attitude
pour les zones à forte densité de population, pour les zones
urbaines entre autres, où il est normal de faire jouer pleine-
ment les mécanismes de la concurrence.

Les choses sont néanmoins très nettes : il faut revoir la loi
Royer et, à cet égard, les zones à faible densité de population
connaissent des difficultés . Nous devrons donc là nous orienter
vers un abaissement des seuils de recours aux C D . U . C , niais,
pour le reste du territoire, et notamment pour les zones présen-
tant une certaine concentration urbaine, il faudrait au cont raire
faire jouer la concurrence beaucoup mieux que ne le permet la
loi Royer, à moins de créer des rentes de situation en faveur
de certaines grandes surfaces.

M . le président . Mainten_z-von; .; l'amendement n" 414 rectifié,
monsieur Brocard?

M . Jean Brocard . Non, monsieur le président.

M . Jean Briane . Voilà qui s'appelle de la coopération ! (Son
rires .)

M . René Souchon, secrétaire d'Etat . C'est vrai !
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de	 _

M . le president . L ' amendement n 41 . 1 rectifie est retire.
le na', a :x tuix ;amendement n l79,

, L'

	

I ,a : : l,• . adapte .,

M. le president . je suis maintenant saisi de trois amende-
.r.rnts p, uc :u :t rire "omis a une di»CUssinn commune l ' amen-
tiennent n 180 de la commission spéciale, l'amendement n' 431
pie M Inchauspi' . et l ' aniendentent n' 234 de M . Conihasteil . qui
a cté ris, . ve et talent c pu .tr erre place après I ' article 55.

1 . amendement n 180, présente par V . de Caumont, rapporteur,
et 't! Bonrepaux . est ainsi re Iigé :

tint"' l 'article 57, inscrer le nouvel article suivant

.1 . --

	

1 . 'arti_le u . . II du code cleetoral est ainsi rédigé :

, .1 ' r . 1- . 11 . — Sont inscrits sur la liste électorale sur
let' demande

1 Tous les électeurs ayant leur domicile d'origine dans
la conunum' :

2 Ceux yui tt"t leur domicile réel dans la commune ou
y habitent effr•tivc,nettt depu i s un an au moins:

3 Ceux qui sunt as s ujettis à une residence obligatoire
dans la curunuunc en qualite de fonctionnaires publics.

Sont i ealenicnt inscr•iis, dans les mêmes conditions les
citoveus qui . ne remplissant pas les conditions d ' lige et de
residence ci•tleeeus indiquas lites de la formation due listes,
les laillIpIllalIII ;1,111 la cliquet.,

I .'aidencc de la c,tntmiute résultant du service national
ne porte aucune atteinte aux règles ci-dessus édietces Pont
I inscription .sur les listes eleclorales.

-fout e!ectcur uu toute électrice peut ètre inscrit sur
la munie liste que sun conjoint au tit r e du prisent toits-le.

- ll Les électeurs inscrits sin' les listes électorales à
la date d 'entrée en vigueur de la présente loi conservent
le ben :Tice de leur inscription tant qu ' ils remplissent les
conditions qui leur ont ouvert ce droit . ..

L ' antendentettt n' 431 . présenté par M . Inchauspé, est ainsi
rédi g e

Après l'amide 55 . ineérer l ' article suivant :
Ne sont éligibles dans les communes de montagne

les pe :sennes qui ont une résidence permanente dans
dues communes.

L ' amendement n' 234 rectifié, présenté par MM . Contbasteil.
Tourne . Maisonnat et les membres du groupe communiste . est
ainsi rédiue :

a Après l'article 55 . insérer l ' article suivant :
Le 2' de l'article L . Il du code électoral est abrogé.

La parole est à M. le rapporteur, pour soutenir l'amende-
ment n 180.

M . Robert de Caumont, rapporteur-. L 'amendement n' 180
traite du délicat problcnie du droit de vote en zone de montagne.

De plus en plus . les communies se trouvent di'berdée .a par
des inscriptions . généralement concertées, de leurs résidents
secondaires sur les listes électorales . L'exemple (le Villarenibert
est part4'ulicrcntent célèbre . Je vous invite, mesdames, messieurs,
à vous référer au compte rendu des débats que nous avons
eus à l t i'casinn de 1 - exa :non de la loi électorale avant les
élections municipales pour rotrnut('r' les témoignages de nos
collègues . de tous les bancs d ' ailleurs, convaincus qu ' ils étaient
de la nécessité de mettre han ordre à cette situation.

Il n ' est pas bon pour la divnncrtn(' que ceux qui vivent en
zone de nntnta_ne soient, parce que la quantité de résidences
secondaires dépasserait !argentent celle dc's habitations des ré .si-
(lettts permanents . dépossédés de leurs pouvoirs sur le village
oie ils demeurent toute l 'année, y compris pendant les mois
difficiles .Ii' pense que nous sommes tous d ' accord sur ce point.
La difficulté est de trouver une solution technique convenable.

L'amendement n" 180 ntnove clans cc domaine, après plu-
sieurs autres tentatives . II fait appel à la notion de dunticile
d 'origine qui permit de régler convenablement le problème
des entant- du pays qui ont di ; quitter celui-ci, avant ou après
leur majurité . pour chercher du travail . II prend en considération
le domicile réel et l ' habitation effective, ce qui donne d 'ailleurs
un certain nombre de garanties quant au contentieux de l'ins-
cription sur les listes électorales . Surtout, il tend à maintenir les
droits acquis, c'est-à-dire qu'il ne se heurte pas à des objections
de caractère constitutionnel,

Ce qui nous importe, c'est que le problème soit traité.
Nous avons enregistré, il y a un an . des engagements de la

part de M. le ministre de l'intérieu r et de la décentralisation
et je sais que ses services se sont mis au travail pour trouver
une solution convenable qui ne lèse personne, qui respecte

l ' égalité des citoyens . qui reconnaisse pleinement leur citoyen-
neté et qui . en mémo tentes . Cnide dans nos communes de
montagne, avec l ' arrivée de générations de contribuables pou-
vant se prévaloir de cinq ans d ' inscription sur les listes électo-
rales . dans lis grandes stations de sport d - hiver en particulier,
cette dépossession que nous déplorons tous.

Nous souhaitons savoir . monsieur le secrétaire d ' Elat, si les
choses progressent et si les montagnards peuvent espérer que,
un jour prochain, une solution à ce permienne particulièrement
délicat sera trouvée.

M. le président . La parole est à M . Inchauspé, pour défendre
l ' amendement n' 431.

M . Michel Inchauspé . En dépit de vos explications, monsieur
le rapporteur . j'avoue n 'enlrevuir aucune innovation par rap-
port à la situation actuelle, malgré la longueur de l ' amende-
ment n" 18(1 : t ,réscntenient ces textes s ' appliquent et je ne
vois pas en quoi les personnes qui ont leur habitation perma-
nente en montagne seront mieux protégées . Pratiquement, vous
maintenez la loi telle qu ' elle est.

M . Robert de Caumont, rnpporlear . Ah non!
M . Michel Inc aé . C ' est bien pourquoi j 'ai propos :' un

amendement, n' .oi . dont le texte est peut-étre un peu violent
niais qui va plus loin et dans la mente direction que celle que
vous ives, choisie, moncienr le rapporteur . II s 'agit de bien
poser e problème . Un jour peut-lare l ' éligibilité dans les com-
munes de montagne sera réservée aux personnes ayant une
residence permanente dans la commune.

Pourquoi co radicalisme vie !a solution 1' C 'est que chez nous,
dans l es Pyrénées- il y a certaines vallées où pratiquement tous
les maires des communes -- je pense surtout au Béarn — habi-
tent ailleurs que dans les villages . :1 ce moment-là, on assiste
vraiment à une ctéanission générale . Ce sont des vallées qui
périssent.

Il faudrait qu ' au moins les maires -- peut-être pas les conseil .
lors municipaux — soient tics résidents permanents . Il ne devrait
pas y avoir tic maires non résidents . C ' est un souhait que nous
formulons, nous le savons fort bien . car nous sortons du cadre
du projet en discussion . Des réflexions approfondies, peut-être
lors de la discussion d ' autres textes, seront sans doute néces-
saires.

M. le président . La parole est à M. Maisonnat, pour soutenir
l ' amendement n' 234 rectifié.

M. Louis Maisonnat . J ' ai déjà aburdé la question précédem-
ment en parlant des sections de commune.

Notre ainendi'nit'nt n" 234 rectifié est plus radical encore
que les autres puisqu'il tend purement et simplement à abroger
le 2" de l ' article I . . Il du code électoral.

L ' amendement n" 180 propose une nouvelle rédaction . L ' essen-
tiel était de poser le problème, car nous souhaitons vraiment
progresser dans cette voie.

M. le président . Quel est l'avis (lu Gouvernement sur les
amendements n

	

180, 431 et 234 rectifié?

M. René Souchong eecrélaire d'I•aat . Pas plus que celui du
commerce, le problème tic l'invasion de certaines communes par
des résidents secondaires n'est propre à la montagne . Il se
pose aussi sin' le littoral, par exemple, ut sûrement clans
d 'autres zones . Il n ' est donc pas possible de le régler à l'occa-
sion d ' une loi sur la montagne.

D'ailleurs, la difficulté est aigus- D ' une part . certaines popu-
lations autochtones ne se reconnaissent souvent plus dans leu r s
conseils municipaux, ce qui est tout de même grave- D'autre
part, toutes les solutions envisagées jusqu'à présent, y compris
celle proposée par M . le rapporteur, conduisent finalement
à soulever la grave question des libertés publiques.

Aussi le Gouvcrnentent n ' est-il pas décidé à accepter un
antendentent sur ce point dans la loi sur la montagne . Il désire
continuer à approfondir cette affaire en concertation avec les
intéressés, notamment avec M . de Caumont qui la sait depuis
longtemps . Des engagements ont déjà été pris en ce sens
par le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation en
1982, on lut rappelé . Il conviendra de confirmer à recher-
cher des solutions satisfaisantes polir les autochtones et pour
les résidents secondaires sans porter atteinte aux libertés . La
question doit être bien cernée.

Poursuivons la concertation pour tenter de trouver une
bonne solution, si tant est qu ' elle puisse exister, niais clans un
autre cadre que celui de la loi sur la montagne.

M . Louis Besson, président de la co,uutission, et M . Robert
de Caumont, ropporleuu, D 'accord.

M . Louis Maisonnat Je retire l ' amendement n" 234 rectifié.

M. Michel Inchauspé . Je retire aussi l'amendement n" 431.

que
les
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M . le président . Les amendements n

	

234 rectifie et 431
5,11 re :Ire,

Ev :denment . i, est plis malaise de retirer un ant .'ndement
de la ;un,m,vlon Neanrnunns, tout le monde a compris et je
vals :neutre let .nen,lcioent aux voix.

La parme est a M . le secrétaire d ' Etat.

M . René Souchong secrétaire d'Etat . J ' ajouterai une précision
q,l ; nn• par .lit Importante.

Je rappelle que . deja . l'article L. 228 du code electoral pré-
voit que les residents secondaires ne peuvent pas êtr e majori-
taires ,tan, les cons' tis municipaux.

M . Louis Maisonnat. C ' est discutable . et . ..

M . René Souchon, secrétaire d'Ett . Si . c'est très clair, mon-
sieur Maisonnat

Verus avez sir' ce point l'engagement du Gouvernement.

M. le président . La parole est à M . Maisonnat.

M . Louis Maisonnat . Monsieur le secrétaire d'Etat . ce que
vous vent, de dire n ' est pas tout à fait exact . Les conseillers
munanp .mx forains posent d ' ailleurs un problème différent de
celui des electeuN.

En tout cas . un arrêt du Conseil d'Etat a donné une interpré-
talion tris large de la notion de conseillers municipaux forains.

De surcroit . il suffit de payer pendant cinq ans un impôt local
dans une commune pour pouvoir y être inscrit sur les listes
eiectiirales Il suffit de louer un garage par exemple : quelqu 'un
qu . :e fait est eleeteor de la commune au bout de cinq ans.

M . le président . Je mets aux voix l ' amendement n 180.

'I. ' ,i', ' ,lemc,it n ' est pas adopté .)

M . le président . MM . Tourné . Combasteil, Maisonnat et les
membres du groupe communiste ont présenté un amendement,
n 236 . :,insi rédigé :

prés l'article 55 . insérer l'article suivant:

G est institue un prélèvement de 25 p . 100 sur les plus-
value ., résultant du changement d ' affectation d e ' terres
asrico ;e, pour toutes les, mutations à titre onéreux, a l'exclu-
sion des opérations visées par les articles 693 à 696 du
code gcniv'al des impôts . >

La parole est à M . Maisonnat.

M . Louis Maisonnat. Considérez que cet amendement est sou-
tenu . monsieur le président.

M . le président. Quel est l'avis de la commission

M . Robert de Caumont, rapporteur . La commission a refusé
l'amendement.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement?

M . René Souchon, secrétaire d ' Etat . Défavorable !

M. le président . Je mets aux voix l ' amendement n" 236.

(L ' amendement n ' est pas adopté .)

M. le président . Je suis saisi de deux amendements, n"' 430
et 338 . pouvant être soumis à une discussion commune.

L ' amendement n' 430 . présenté par M . Inchauspé, est ainsi
rédigé:

. Après l ' article 55, insérer l ' article suivant:

Les prix des carburants seront les mêmes sur le terri-
toire français métropolitain . ii

L'amendement n 338 . présenté par M . de Caumont et M . Ade-
vah-Pceuf, est ainsi rédigé :

Après l'article 55, insérer l'article suivant

Dans un délai de six mois à compter de la date d'entrée
en vigueur de la présente loi, il est procédé à une harmoni .
sation des prix de vente des carburants entre les différentes
zones.

La parole est à M . Inchauspé, pour soutenir l'amendement
n ' 430.

M. Michel Inchauspé. Dates les pays développés les prix du
carburant sont différents suivant la partie du territoire national
sur laquelle on se trouve . C'est une situation injuste . Franc .e-
ment plus on est loin, plus une région est isolée, plus elle est
handicapée, plus les prix sont élevés . C ' est pourquoi j ' ai déposé
l'amendement n' 430 selon lequel les prix des carburants doivent
être les mêmes sur le territoire français métropolitain.

Mais comme M. de Caumont a déposé un amendement qui va
plus loin que le mien, je ne rallierai à sa proposition . Les prix
des carburants en zone de montagne doivent être fixés au
minimum que les ruutpagnies peuvent établir.

Je retire donc mon amendement.

M . le prés :dent . L'amendement n'' 430 est retiré.
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La parole est à M . Adevah-P4'uf, pour défendre l ' amendement
n" 338.

M . Maurice Adevah-Peeuf . L ' argumentation de M . Inchauspé
nous satisfait Je crois que nous pouvons tous etre d 'accor d
sur cc point.

L'artile 40 de la Constitution ayant été opposé à une première
mouture de l'amendement n" 338, nous l'avons rédigé de manière
un peu différente en proposant une harmonisation des prix de
vente des carburants dans l ' ensemble du territoire, entre les
différentes zones . dans un délai de six mois à compter de la
date d'entrée en vigueur de la présente loi.

Comme pour les péages d'autoroute, il ale semble que ce
serait là une bonne manière de manifester la solidarité de la
collectivité nationale avec les populations des zones de mon-
tagne.

Mais sans doute va-ton nous opposer des arguments tech-
niques aussi solides que pour les péages d'autoroute ? (Sourires.)

M . le président . Quel est l'avis de la commission sur l'amende-
ment 338 ?il"

M . Robert de Caumont, rapporteur . Elle l'a accepté, monsieur
le président.

M . le président. Duel est l ' avis du Gouvernement ?

M . René louchon, secrétaire d ' Etat . Cet amendement très
important merite quelques explications.

S'agissant de prix pratiqués par le secteur privé, soumis à la
concurrence . la disposition proposée ne relève absolument pas
du domaine législatif.

Cependant, je tiens à le préciser, le Gouvernement reconnait
parfaitement que les effets négatifs pour les zones de mun e '''tne
d 'un prix des carbur ants supérieur au prix pratiqué ailleurs
sont graves . A cet égard, la montagne est pénalisée . Mais il
s'agit ici non d'électricité, mais de produits pétroliers, non de
tarifs publics mais de tarifs privés . ( . ' écart actuellement autorisé
entre les prix pratiqués est de dix sept centimes pou r le litre
de super carburant et il résulte de la concur rence . Cet écart
est supérieur à la différence dss frais de transport et de distri-
bution qui ne varient que de treize centimes par litre de super.

La seule solution te. hnique propre à effacer le second
écart serait la création d ' une taxe parafiscale dont le produit
serait versé à une caisse de pri'quation . Mais l'institution d'une
telle taxe présente des difficultés sérieuses : prélèvements
d'abord auprès de chaque distributeur ; quelle serait leur
réaction :' Coût de gestion élevé, pour l'instant apprécié à
environ 3 p . 100 des masses prélevées et redistribuées . Caractère
de prélèvement ohiixatoito de cette taxe : il y aurait redistri-
bution au moment même o à le Gouvernement s'engage à dimi-
nuer le montant des prélèvements obligatoires.

Le Gouvernement ne s'est donc pas encore résolu à instituer
un tel système . Toutefois, conformément à la demande formulée
lors d'un récent comité interministériel d'aménagement du
territoire, le Gouvernement poursuit l'étude du dossier, notam-
ment sur le chiffrage . Si une solution peu onéreuse pouvait
être trouvée, il pour r ait éventuellement s'y rallier . Pour l'instant,
toutes les études préliminaires montrent que le coût de gestion
serait par trop élevé.

Néanmoins, puisque le C . I . A . T . a fait une demande, le
Gouvernement doit répondre . Par cette réponse précise, l'Assem-
blée sera informée sur ce difficile problème.

M. le président . Sous le bénéfice de ces explications, retirez-
vous l'amendement n" 338, monsieur de Caumont :'

M . Robert de Caumont, rapporteur . Je sais que M . le secré-
taire d'Etat est parfaitement conscient de la gras cté du pro-
blème Il saura, dans l' exercice de sis responsahilitès, pour-
suivre ses études et nous faire c'onnaitre clans les meilleu rs
délais si elles peuvent aboutir.

Personnellement, je suis convaincu qu ' il existe des solutions
techniques peu onéreuses et bien plus commodes que celles qui
ont été envisagées jusqu ' à présent . Je fais confiance au Gou-
vernement pour le, trouver . en insistant sur' l ' urgence.

La consommation de produits d'hydrocarbures en zone de
montagne est bien plus forte qu'en plaine . C'est un très lourd
handicap.

En tout état de cause, je retire l'amendement.

M. le président. L'amendement n" :338 est retiré.

L'amendement n" 181 est réservé jusqu'après le vote des
amendements n" 183 et 182 .
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M. de Caumont, rapporteur . et Mme Sicard, ont présenté
un amendement . n' 183, ainsi rédigé:

Après l 'article 55, insérer l ' article suivant :
Lorsque, pour assurer le service publie de secours,

les opérations de sauvetage en montagne nécessitent la
conduite d'une ciron d'ensemble, le représentant de l'Etat
ou du deparlement met en oeuvre un plan d'intervention
d'urgence prévu par l'article 101 de la loi du 2 mars 1982.

s Les plans d'urgenc e sont définis par décret du Conseil
d'Etat . Ils délimitent la zone géographique d'intervention,
prévoient les conditions de l'alerte des sauveteurs, la répar-
tition des moyens de l ' Etat et les modalités de collaboration
des différents services publics et organismes privés appelés
à concourir au sauvelace.

Sur cet amendement . le Gouvernement a présenté un sous-
amendement . n 457, ainsi rédigé:

. Dans le premier alinéa de l ' amendement, n" 183, après
les mots : action d'ensemble , insérer les mots : d' une
certaine importance

La parole est à Mme Sicard, pour soutenir l ' amendement
n 183

Mme Odile Sicard . Par cet amendement, je propose de clarifier
la question de savoir à qui inr'ombe légalement la responsa-
bdite de prep ; rer et d ' or ;tin t'r les opérations de secours en
montagne.

(' e texte ne concerne pas l ' obligation des communes et des
stations de ski de veiller à la sécurité et au secours dans le
domaine skiable il se place à un autre niveau, celui du secours
en montagne . qui pose un problème vraiment particulier du fait
des difficultés du relief.

Les dispositions de l ' article 34 de la lui du 2 mars 1982 ne
sont pas . c o n effet, suffisantes . Les operations de secours peuvent
se dérouler sur le territoire d'une commune et exiger une
action d ' ensemble dépassant de loin les posisbilités de cette
commune . l.a situation est d'autant plus grave que les secours
en montagne evutuent avec les progrès techniques. Ils exigent
le plus sou' ent du matériel, des équipes de secou rs spécialement
entrainées et la présence d ' équipes médicales.

En fai t . depuis la circulaire ministérielle de 1958 . obligation
est faite aux préfets d'organiser ceè secours et ils le font . Il ne
s 'agit donc pas de leur imposer une obligation nouvelle, mais
de mettre la loi en conformité avec la pratique.

En outre, il convient de préciser la notion et le contenu des
«plans d ' urgences , . auxquels il est fait référence dans l'arti-
cle 10t de la roi du 2 mars 1982 : ces plans doivent prévoir la
répartition des moyens .le l'Etat et les modalités de collaboration
des différents services publics et privés appelés à concourir au
secours en montagne.

M . le président . La parole est à M. le secrétaire d ' Etat . pour
donner son avis sur l'amendement n" 183 et pour soutenir le
soue-amendement n" 457.

M. René Souchon, serretnire d'Etat . Le Gouvernement est favo-
rable à l'amendement n" 183, sous réserve de l'adoption (le son
sous-amendement n" 457 indispensable toute opération de
secours en montagne ne doit pas entrainer nécessairement la
mise en oeuvre d'us plan d'urgence. Il faut bien le préciser.

M . le président . La commission n'a pas pu examiner le sous-
amendement n" 457.

Mais le rapporteur a-t-il une objection à formuler?

M . Robert de Caumont, rapporteur . Non, monsieur le président.

M. le président. Je mets aux voix le sousamendement n" 457.

(Le sons-aineidenient est adopté .)

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n" 183, modi-
fié par le sous-amendement n" 457.

(L ' amenderaient,

	

modifié, est adopté .)

M. le président. M . de Caumont, rapporteur, et M . Louis
Besson ont présenté un amendement, n" 182, ainsi rédigé :

« Après l'article 55, insérer l'article suivant :
e Nonobstant toute disposition contr aire les communes

peuvent exiger des compagnies d'assurance et, à défaut, (les
intéressés ou de leurs ayants droit le remboursement de
tout ou partie des frais de secours engagés à l'occasion
d'accidents de personnes consécutifs à la pratique d'activités
sportives à caractère dangereux et dont la liste est établie
par décret en Conseil d'Etat . s

La parole est à m . Louis Besson.

M . Louis Besson, président de la commission . Cet amendement
est important .

Car, depuis deux ans, se fondant sur deux articles du code
des communes, affirmant respectivement le principe de la res-
ponsabilité des maires en matière de service de secours et celui
de la gratuité des secours, quelques assur eurs, ou quelques
compagnies d ' assurance se retournent contre les communes pour
se faire rembourser les charges supportées pour transporter des
blesses. quand bien mcme ceux-ci étaient leurs clients et avaient
payé les primées correspondantes.

Il ne faut pas que cette pratique nouvelle se confirme . L'un
des éléments du rayonnement de la fédération française de ski,
c'est bien l'assurance qu'elle apporte à ses membres . Considérons
des communes de montagne, parfois très peu peuplées, avec quel-
ques dizaines d'habitants seulement : elles se développent parce
qu leur territoire est immense et que la pratique des sport, de
montagne s'accélère . Dès lors, ces petites communes doivent
supporter une population ' dominicale voire « quotidienne s,

bien supérieure à leur population propre . Il n'est pas concevable
de demander aux contribuables locaux de supporter des charges,
parfois lourdes, pour des personnes qui se sont déjà assurées
pour les risques qu ' elles encourent.

Dans ta mesure où il cons ient de responsabiliser les personnes
et de confirmer un système antérieur ne suscitant aucune diffi-
culté, il est impératif d'adopter l'amendement n" 182, de
manière à mettre un terme à des recours qui préoccupent fort
le.; maires des communes qu'ils concernent.

M . le président . Sur l'amendement n" 182, je suis saisi de
quatre sous-amendements n"' 458, 459, 384 et 460.

Les sous-amendements n"' 458 et 459 sont présentés par le
Gouvernement.

Le sous-amendement n" 458 est ainsi rédigé
Au début de l'amendement n" 182. supprimer les mots

« des compagnies d'assurance et . à défaut, s.

Le sous-amendement n" 459 est ainsi supprimé:

Dans l'amendement n" 182, supprimer les mots .

	

de
personnes ,.

Le sous-amendement n' 384, présenté par M Barnier et M . Jean
Brocard . est ainsi rédigé :

A la fin de l'amendement n" 182, substituer aux mots
« à la pratique d'activités sportives à caractère dangereux
et dont la liste est établie par décret en Conseil d'Etat s, les
mots : « à la pratique des activités sportives dont la liste
est établie par décret en Conseil d'Etat s.

Le sous-amendement n" 460, présenté par le Gouvernement,
est ainsi rédigé :

s Compléter l'amendement n" 182 par la phrase suivante
« Les communes sont tenues d'informer ie public, par

un affichage approprié, sur les conditions d'application de
cet article sur leur territoire . s

La parole est à M . le secrétaire d'Etat, pour soutenir les sous-
amendements n" 458, 459 et 460 et donner son avis sur l'amen-
dement n" 182.

M . René Souchon, secrétaire d'Etat . Le Gouvernement n'est
nullement opposé, bien au contraire, à la proposition de la
commission spéciale, défendue par M . Besson, sous réserve de
l'adoption de ses trois sous-amendements n°' 458, 459 et 460.

Le sous-amendement n" 458 vise à supprimer dans le texte
de l'amendement les termes : « des compagnies d'assurance et,
à défaut «, car il n'incombe pas à la commune (1e rechercher
la compagnie d'assurance à laquelle l'intéressé, la victime de
l'accident, est affilié . Dans un souci de simplification, il est
préférable de laisser à l'intéressé le soin de se retourner vers
sa compagnie d'assurance qui prendra directement contact
avec la commune . En outre, il n'y a pas de lien juridique entre
la commune et l'assurance de l'intéressé.

Le sous-amendement n" 459 vise à supprimer les mots : s, de
personnes s après „ à l'occasion d'se'cidents « . Les accidents
peuvent être des accidents matériels dont les conséquences
seront plus lourdes encore pour la collectivité que les accidents
de personnes . Il ne convient donc pas d'exclure ces accidents
matériels du champ d ' application de la définition.

Selon le sous-amendement n” 460, les communes seront tenues
d'info rmer le public, par un affichage approprié, sur les condi-
tions d'application du texte sur leur territoire . Les sports
en question, les sports de neige notamment, te is les sports de
montagne d'une manière générale doivent se pratiquer en toute
connaissance de cause.

M . le président . La parole est à M. Jean Brocard, pour
présenter le sous amendement n° 384.

M . Jean Brocard . Ce sous-amendement tend à supprimer après
les mots : s activités sportives«, les mots : caractère dange-
reux» parce que cette notion est trop vague, trop flotte .
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Il vaut mieux que la liste dm> sentit s sportives pratiques',
s,ot et :inhe par deciet en Cnnecil d'EL.t niais la notion de
. e.0 a, tore d-in tereux ne st tniie rien du tout en l'occurrence.

La .,, ;t'n .,sion a aeceptc ie sous amendement.

M . Robert de Caumont,

	

:rpor•tt'ur . En effet.

M . le president . Monsieur le rapporteur . le sous-amendement
n 334 .t ete ae:en,e par la connus-ion qui n'a pas ( :.aminé
les sons amendements du Gouvernement.

.Nie ;-tous une o,rlection a formuler contre ces trois sous-
asti r. . :ne'l :.

M . Robert de Caumont, rapporteur. Non, aucune• monsieur
le pr .->t,te :tt.

M . le président . Je !nets aux voix le sous-amendement n 458.

l l .i

	

'o'oS .

	

,

	

-,'le'r,i it est

	

rlrtup ;,' .)

M . le Président . Je mets aux voix le sous amendement n" 459.

tLi Sens i'netiten!errt est adirpte .1

M. le président. Je mets aux voix le sous- . 'rendement n" 384.

r t .i •r .su

	

er~rie ser r a! SSI udOptt' .t

M. le président. Je mets aux voix le sous-amendement n" 460.

t 1_~ s,ti :tt"ter,derrtcnt e .st udep'é .s

M. le président. Je mets aux voix l ' amendement n " 182, modi-
fie pm .

	

.,nus . .rntrndemints actopttms.

L''

	

e t,' yin' . allie! urnd i II, . est rtdopte .)

M. le président . Nous en revenons à l'amendement n" 181,
pre .,de nmrnt réservé.

l ' et amendement . pi re . enté par M . de Caumont, rapporteur,
est ainsi redue:

\prés l'article 35, insérer les dispositions suivantes:
Ittrc IV bis : Des secoers aux personnes .,

Sur cet amendement . le Gouvernement a présenté un sous-
amendem,'nt, n 456 . ainsi cédi ie :

( 'ompleter l ' untit ile du litre IV bis par les mots : set
liai biens -.

L ., parole est à M le rapporteur. pour soutenir l'amende-
ment n 181.

M . Robert de Caumont, rapporteur . Cet amendement se justi-
fie par son texte mi-me.

M . le président . la parole est à M le secrétaire d'Etat . pour
donner l ' av :s du G,ruvernenu•nt sur l ' amendement et pour pré-
senter le sous amendement.

M . René Souchon, secrétaire rl 'Etut . Le Gouvernement est
fatum : ide à l'amendement sous réserve de l'adoption du soins-
amendement, qui ajoute aux secours aux personnes les secours
aux bien, . En effet, la pratique de certains sports dangereux
peut entrainer des accidents uniquement matériels, et il ne
ser :nt pas juste de les exclure des dispositions proposées.

M. le président . Quel est l'avis de la commission sur le sous-
amendement :'

M. Robert de Caumont, rapporteur . Favorable !

M. le président . Je mets aux voix le sous-amendement n" 456.

(Le

	

rrrendentent est adopté .)

M . le président . Je mets aux voix l ' amendement n " 181,
modifié par le suas-amendement n' 456.

(L'amendement, ainsi modifié, est adopté .)

Article 56.

M. le président . Je donne lecture de l'article 56 :

TITRE V

DISPOSITIONS PARTICULIERES AUX DEPARTEMENTS

D' OUTRE-MER

: Art . 56 . -- Les articles 4, 5 . 10 à 13, 18 à 29, 37 à 41,
47 à 53 ne sont pas applicables dans les départements de la
Guadel"ope, de la Martinique et de la Réunion . ,

M . de Caumont, rapporteur. a présenté un amendement, n" 185,
ainsi rédigé :

Dans l'article 56, supprimer la référence : r 5 s.

La parole est à M . le rapporteur.

M. Robert de Caumont, rapporteur . Il s'agit d'un amendement
rédactionnel.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. René Souchon, secrétaire d'Etat . Favorable!
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M . le président . Je mets aux voix l ' amendement n" 185.

(L'amendement est adiiptc .)

M. le président . M . de Caumont, rapporteur, a présenté un
antendenient, n' 186 . ainsi rédigé :

Dans l'article 56, substituer aux références : .37 à 41 +,
les rcferenccs : s 37, 39 à 41

La parole est à NI . le rapporteur.

M. Robert de Caumont, rapporteur . C ' est aussi un amendement
rédactionnel.

M. le président . Quel est l ' avis du Gouvernement?

M. René Souchon, secrétaire d'Elttt, Avis défavorable, parce que
les dispositions du titre III du projet de loi ont été claboiu'es en
fonction des problèmes soulevés par la protection des seules
zones de moniagne de métropole. L ' application de cc titre aux
départements d ' outre-mer mérite un examen plus approfondi
tenant compte de la spécificité des zones de montagne de
chacun de ces departements . Aussi le recours à un décret en
Conseil d Etat semble-t-il la meilleure solution pour déterminer
les conditions d ' aménagement de ces zones de montagne, qui
feront l'objet de piescriptiu is particulières . Cette procédure per-
mettr a d ' associer les élus à la préparation de ce texte, qui sera
établi sur proposition ou après avis des communes ou groupe-
ments de communes concernés.

M. le président . Je mets aux voix l ' amendement n" 186.

(L ' attu'ndeum'ttt n ' est pas adopté.)

M . le président . Personne ne demande plus la parole? . ..

Je mets aux voix l'article 56, modifié par l'amendement n 185.

(L 'nrtrcle 56, ainsi modifié, est adopté .)

Article 57.

M . le président . Art . 57 . -- Dans les départements d ' outre-
mer, les conditions d'aménagement des zones de montagne
feront l ' objet de prescriptions particulières établies sur proposi-
tion ou après avis des communes ou groupements de communes
concernes dans des conditions fixées par décret en Conseil d'Elat
en application de l'article L . 111-1 du code de l'urbanisme -

M . de Caumont, rapporteur, a présenté un amendement, n 187,
ainsi rédigé :

Dans l'article 57, substituer au mut

	

feront

	

le
mot : s font

La parole est à M. le rapporteur.

M . Robert de Caumont, rapporteur . Il est normal de rédiger
une loi au pri' ;ent et non au futur . Que nous terminions nos
travaux sur un tel amendement me parait tout à fait symbolique,
et j'espère que la loi sus' le développement et la protection rie la
montagne sera très vite suivie d'effet grâce à la publication
rapide des textes d'application.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement?

M . René Souchon, secrétaire d'Etrit . Favorable !

M . le président . Je mets aux voix l ' amendement n" 187.

(L'amendement est adopte .)

M. le président . Personne ne demande plus la pv'ule ? . ..
Je mets aux voix l'article 57, modifié par l'amendement n" 187.

(L'article 57 . ainsi modifié, e ::t adopté .)

Vote sur l ' ensemble.

M . le président . Dans les explications de vote, la parole est
à J1 . Jean Brocard.

M. Jean Brocard . Monsieur le président, c ' est l ' heure à laquelle,
en montagne . mn met le réveil pour assister au lever du soleil!
(Sourires .)

C'est donc au ternie il !me lon':ne discussion que nous allons
maintenant nous prononcer sur c'e texte qui vine au cle•vcloppe-
nnent et à la protection (le la montagne . Auparavant, j ' accons.
plirai deux devoirs agria!lles.

Le prentier est de remercier le pi C'sident de séance permanent
pour son autorité enjouée et sa souple rigueur (applundusse .
monts), ainsi que tous les personnels de la séance pour leur
dévouement intelligent . (Nom'enu .c applaudissements .)

Le second est de féliciter et de remercier le rapporteur de la
commission d 'enquéle par lementaire et le président de la
commission spéciale . mon- collègue savoyard, Louis Besson,
pour son opiniâtreté, son affabilité, sa grande patience t je
mesur e, a

y
ant planché sur ces problèmes de montagne en

1975, l'intensité (le sa persévérance . . . Vous pouvez applaudir,
messieurs les socialistes ! (Rires et applaudissements .)
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M. Jean Valroff . Ne, ne ,a, :ons pas si sous anus termine
t,'I_e

M . Jean Brocard . fia,,„ :r : lcu s . je vals et,e moins a'reablu

N ' eu s at er 'a „,nan:,rns .ut' !r ,rerciaur (Unit . que,
Iletrc

	

.1,((IIi^

	

.t

	

te ,

	

,on-1 .d,1it .

	

que

	

((t . ils

	

Il allons
d a

	

e' que . nies 'e •,eb,,t ,le la

	

nues
atm.- a ; carra,• 'l

	

ne p,, : 1(! t ,"i :rr toute dieu--Inn Le ret rait
de .,t gnestl,el prc ., : .,bir que (anus a(mlls dépnsee en est la
plen,e

	

le s

	

rt ir l0'-tin :rat
.\i, .c raft tappn,l q'r

	

il a quelques 4nne,' .s,
p :, .111 ,(scie :ap .u, : . ee!I : ,i,' la c0 :mm,-ion d ' enquéle . tout
nous portait à croire ,tee

	

(lo .r, cl ' ,, m ent o,5itusait enfin de
InIlS ,t • e'eselis de pl'ena :t,, :e nt' :ltlt' :01.

Jr

	

air s ('te e seul ., elle deen :•pro, rad, t'tiun par le
u,n>r : . nies n,l ' tis!I' ts de tolt'e 1),'nte1 . l .t'Ilsenible de, oreanisa-
lnms

	

: .','e ; . pat ('\0'niple . meus front tait sas oit et vous l ' ont
fait sa1 'r

A, : i : ; .

	

,((,(F' et t,' -on r\aans n en convnts .tnn . le climat a
,hast_, L, 'inuline fie s amendements ,'r(q)omets par le rapporteur
est ,i :,t ",e

	

a pro (ise tin'

	

ttiFt' projet n ' elait pas ((((I à faut
a,(

	

'c ;!t :

	

:'V1' .t . ' .p ;•.• aar la t0mnll-si g 11 . bien 'tulnsatis .
feisenl .1 uns .(t'.. 1\	spore.1(411 pe'tl à pctl da possible
gnon d,t .o :!it :ui .ttt t

I . t, .1 :11,l) t ' ( 1

	

'an

	

p . ;l t ttt,r

	

a

	

rita!heil'eu ;etm'nt

	

nit peu
li,ntic

	

,lit'

	

fi ,i,t

()Il :t ;la 1oll que sl

	

e,utm,s-itln pro .,

	

rl l 'a ;semhu'e.111

adt•tl

	

I

	

mi amendement a t''it tint une suite
d,l , ~;i•

	

durtcntatiun .

	

la

	

maIo,'i,e

	

de

	

eut''

	

en,blre scat
prann :( . rr tonna' e sinus

	

r.drment que 1I

	

1'1(11)5 et (loi-
mi'tl,• . :rate !(5 lien, ' te,

	

-rotin'

	

F ., prolinsinnt pour
que

	

po,nlclue tic ni m ,CC(,,ne t'econn,tisse . dans ie (cancer
de .et r Iden!tte cuit ,rote . ,c . droit ; des nl,tnt,i_nards à la
11,111

	

sic

	

eur fit tin ,

	

(

	

I't

	

parlte

	

(lus

	

et

	

de
11 :10 ,1 tir

	

droit

	

la I,trtoat(on et a

	

-sondante de la
((a11 .111

11 ers a ;le le manne peur a1, antre sous(Imendemett fonda
muant, qui piesn nail q,Ie le t o,ncrncmrn ; renl . (te charpie
.111, al e,tlhel! 11at'ona ; 150,(1' le del

	

r!o ;,,,,•nu'nt .

	

1 ,141, naCs'-
mellt t.

	

la proltl tllon tir

	

a Inntl)agae tin : .1i 1 porl . annexa' au
projet

	

tir' !1,i tic ftl:an, es,

	

ecapit,l .ant k' nlon ; .oit 'les 1(1(lori-
s .Illo!is ,Ir pl o~r .ulnnr

	

cletttl, 'i'' ',Immt'nt rt'eilenuvlt
.1 ' k, i e, ;Ian ; l ' imam' a lx t, _,on, d'• moni .,_ne

	

.
1 . ' )111tI'rt

	

:11 tn')e,lr à . -cul :•'pire tt Dal . de ces ficux sous
a nende :nrnts

	

;,ut d :e ;ri( .tt' ;or ia pic' :ive

	

ms, -etc

	

qu'an (loba
des niole (nt Al-dtdes ,rtr',nt,

	

gu ' .,u-éc r it dis cinqu,lntcsept
article''' et des cinq c•,•nls

	

n,!,` . neufs quit anrnit etc deplseS.
une :'ecii :• u, :ont .' ,I,li'te,' : .: ,titrons .:n o ' :( 1 itrr sr matlitt•st(((t . U1(

mou : opposait te ont taauememt tan:m,isant d '	autudceclup-
pcnu'n i

Non,

	

s ana User ;e l'amrndrnuml u” 98 sur
fumctt, de la pro'ert,uu ,.110')4)( pute• les t,ar .t,lto,u :s pluriaelil'5.

Ian res :u,cae, a 1 art :,lt

	

nous ,taons p, .l1 . .sams dek laisser la
primrlle à l'accord ,on . .ihlc au t t'Icve,'rs ',mur la location
des pàtttr,tLts . A1,,t, ((10n ; (du Cttire uni e'r, .tine prnmiic don-
nec alla (' ( \l . .\ . pour :es Ir,ttaux a 'u '' ur n t' s . al renard des
nitrrt'rusus prl\Ces

	

le Ir .". . . la q ;ricntt . .

	

\ers .e:utts voulu,
, : t e es t l , ' :t ''r s rr non ; er r a mi c an, Ine ; des ri''lt' s Leau-

C n Mp Irop !Miel .' . de 1 . itt ,Dorienlat,on des It :ul,pwts In(eien's.
l'uns ce ., refus nul d,'uumL't• rote cert :,lle entlm•Ist' St(Ciali,te
et t.".01,, .le . )e tirai l . rt•,ttu ;

	

jarn!,inc

	

>ur et' projet.

M . Jean Valroff, Oh '

M . Jean Brocard . J e

	

de la (énonc ..
Enfin, mustsleur le ,ver, taire (l 'E t, fou ., area termina' cotre

deus ., de pre,sentaltnu de et' texte en dtsanl que pro-
blenum de la montagne vlan( pris en cotlsidt r .ttion, il hélait,
tic; 101 ., . a\nir cuuli ;nue' (Il t avenir . \1(u, n (It)1115 pas, à
11.' . 1) . P' . le sentiment yne 1('s moyens permettant de concrétiser
ce tn•u pi(ux 51,1(01 1) tOtrc ponce . Cu n 'l'st pas t rote
faute.

C 'eat pour oute,s ct .s rai.uns que le groupe D . I) . F . qui tutoie
Mut - et j0' l ' ai delà souligné - le c•ar,ctr ru positif de certains
point, du leste, alors que dSufrt•s >ont dénatur é s, a 'abstiendt'a
clans le tore su :' i'0' :)5(01,lo.

M . le président. La palois' est à M . Banal.

M . Pierre Raynal, \tonie u' le seç•relaire d'l'aat . j ' avais indiqué
au échut de mon ntervention à la t r ibune, et les orateurs de
mon groupe l ' ont fait aussi, quelle dar i, ptiun nous arions éprou-
vée en prenant c•tmnaissance de ce teste . Ira discussion en com-
mission et même dans l ' ioi•mic'yrle s ' est déroulée clans tut climat
que je me plais à rec•nnnaltre serein, mains nous l'avions nous-
mentes abordée dans une attitude constructive . Cependant,
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\l . Brocard ti :•nt de le soudent'(, tris p e u de nus propositions
d ' amcndenu•nt ont iii' u•iemlc<, et si la coquille n 'était pas
r(10(15 enl)sldé:'ons qu'elle ne s 'est pas remplie . suffisam-
ment ton( (t)! 1(10,t1A.

Ian c'11et . 11110' pince sl!li( .anle :Ca pas été faite à l ' a',rieulltn'e,
marri l'u :serl,„n L'uahie d ' un anlen-i r •nlent de la commission
,poilait' avant i artiste 1 sur lequel il nom, est apparu que
M . le ,e :•retairt' d Liai était poli' le moins ressens'.

\ni ;s déplorun5 le di•laut de mesures a .,er cnlnp : etes pour
donner l ' imnul>ion eul,i .,ante aux actititcs de la n(onta'rn(,
agricole ;, commerciales . an r'anaic, ou indue l rie ' 1et . Notre c'ol-
le'tll' Michel Barnier, nolaltntnt . a insiste sin' ce point.

Noua di'nnnt•on .: aussi le manque de moyens . Nous atour Inn-
etu'ment parla' de la lasse sur les remontées (lItu'enitt(15 . et j'ai
snuliene les inépalitt', qu'elle pn,n'ail engendrer . Nous atolls
appris que le fond .; nteraelisit,•s p,nn'rail ne pa fi'um'er dans
le texte . Des lors, on I. (nterruge .,ut' lets décisions bud'ui'I :tires
de la loi de finances pour 1985.

De fait, I,,n :i5!rur i0'' secrétaire cl ' Elai, cotre loi sera jutée sur
l ' enea eurent financier durable de l ' haat . car la solidarité natio-
nale doit é•trc mise en mus re pour favoriser le développement
d'.' la nnnita•1nc . l,' autl dI'tc'loppcmcnt . (Inn:, la conception qui
res. art des déhala . ne 5anr1,it suffire . C ' est donc en tenues
bnd_étaire5 (tue nous pour rons mesurer l ' e,etion du Gouseencment
en faveur de la rnonta,nc.

( 'on .idrranl donc' que ce texte, s'il comporte de louable,;
utent-mns, ne répond ta, suffisamment à l ' attente des ntnnta-

arlard5 . le groupe Ii l' . Il . s ,(bstientlra.
11 nie retient aussi d'• préciser que notre collègue Michel

Int'hauspe, 'ci prisent, votera contre pour deux raisons . La
prenne, . c' ' esi q1( il ennei,ierc que l'en n 'a pas inséré clans la
fol un dévelo p pement suffi'.ant de la politique d ' indemnité
spmeale montagne . fluant à là seconde . qui c'onc'erne les biens
indivis il s ' en est eepll'tué Ion^uemen( tout à l ' heure.

M . le président . 1-a pende (mi à \1 11ai,unnat.

M . Louis Maisonnat . Au ternie rte re long et fructueux débat,
le vote que nous atlnns (mettre couronne plus de deux ans et
demi rie ri'fte\iun (le l ' Assemblée et du Gouvernement . Il sanc-
tionne une somme cun'idérable d ' avis et dbpinitns de lentes
les parties inleesàce.; au detclnppcment et à la protection de la
nn'ntagnc.

1 .e texte que nous ado!'Inns témoigne de deux qualités de la
nt :ljoriIt' actuelle 111,0 la distinguent de l ' ancienne . D ' une part,
0'! ' r a ,•inul,-i s,t , , .,,' ; . à cuudoi,e une large consultation pour

é' :boration d't projet inlpnrlant . D'autre plut . elle a mené
à bien sun entreprise lis 1(u d ' autres avaient échoue.

Les nloutimn :u'us attendaient depuis Iollutrnl ps des disposi-
tions leur permettant de maîtriser leur (le't('((il' en h, t ni'ficiant
rte la solidarité nationale pntu• compenser les handicaps que
seul les actinies écnnnmique .s• sonalt•,s ('t humaines dans les
rég!ntts de montagne . 1 .a lei que nous; tenon ; d'écrire répond à
hou nn,nbre rte leurs queStiOns aines l ' amélioration que nous
1,, lisons :tpl>ortee . Elle ne réglera cependant pas tons tes pro -

bli'n1es . (Unifiant que es décisions essentielle ., rou't'ent d 'aut res
autorités . eut :,,n nenl de la Communauté et . pour toutes les dis-
positions d ' ordre té'Llementn i ec et financier, du Gouvernement.
Nuis mots rclruuvcnuls dune . Ions de l'examen (le la loi de
flnant,s . 701(0 puer ;(ivre l ' ,cuvre Onirepri5e.

( ' elle lui sera aussi ce que les nmla,tnards en l 'erOnf . Elle
sert un tut il (l ' aut :nit plus utile que les hommes lui donneront
une tir dsnautirtno.

I :1( l ' uduptan~ . ,,eus aluns kt sentiment d ' avoir fait O m uV'e utile
tout en prenant (0n,c'ience de l ' ampleur des taches qui reslent
à acc,tnlplir . Aussi ne saurions-nun5 trop insister sur la Iéuess lé
rte Ine?Ire on ,ruts :• es mesures finanneres qu ' exige Ir retard
pria par 1 i'cun(tie mmnla _̂nerd0 et d'entreprendre de toute
m'yyenc•e la n tu :lifie:ilion ires ré ;ticnienbs comnuinaulajre ..

mol, cote fayot' :(!,le ers dont' à lai fois tin vole d ' espoir e) de
dé.lernlinalà,n à puurauisre l ' action dont le texte que nous
adnpinn5 marque une étape aiguilicatiu' . iAup(turrltssrn,rt,l ., sur
It'.ti Mures rlrs enrrlIPPlI,,'ie5 e( (ee Snr•h'(li .tiles .)

M . le président . La parole est il M . Bonrepaux.

M. Augustin Bonrepaux . A celte heure tardive, je ne ferai
ra . de polomiquc, lutins je demanderai à M . Raynal (le compter
le nombre tics amendements de la co,nntissinn qui ont éli' adop-
lés . sur lesquels figurent 4115,51 les noms (le se, collègue, . Car
nous avons trat :tille de façon con5trueliet et noua; tisons associé

l ' opposition à nos proposition, de, lors qu ' il p as ait accord.
Que l ' on ne ': icone donc pas nous dire que nous n ' axons pas
pilier une oreille attentive à toutes ses préoccupations.

Le groupe sueiali .,le votera ce projet de loi auquel nous Ira•
caillons depuis trois ans . II le volera, parce qu ' il reprend pote'
l'essentiel, gràce aux prolongements réglenwntah . es qui ont
été annoncés par M. le secrétaire d'État, les propositions de la
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commission d 'en,liete . Il fie rotera paru qu 'Il propose une
po',)tique e .oba :e . coiierelite de la nionieune . parce qu ' il en
apis, :te tee mec, ras . p :,l .e qu'Il presenir, de ce fait . eue avancer
dieerimnante Il le \etrra parce que nous st .tuns qu ' il rcpond
à 1 a t Ii t.' des mmntegnaril s .

l :il . t .'itt ,rare aft\ trac au\ que i' .\ .sseii hlee a a, compris depuis
deux ;aire ; et !a vom•ttrSsMil .•h . t .tie depuL, pr2, d ' un MOIS,

ce psi est t . :<titue une (hardie pour la mati igue . Tous les ,cure-
1s des zones de :ne :ttacne mn•ont à cuit, de le tuter.

'Afi n ,

	

des tu'-t,ut-

M. le président. lia parfile est à M . le président de la cota-
n .

	

ifie

M. Louis Besson, sire : tle -!

	

!n rr,•,nN1s :0)11, Compte tenu
d :Mu, . je smeiee,' à 'a parole.

M . le president . I .a ;tais,le est à M . le serré'taire d ' F.tat.

M. Rene Souchon, ee r eie ,e d'f-P u I .e Guusernen ont duit,
l ;u aus,t ,' -\ :'i Huet' ir. irt'e :vent . .' ;orna pour se !Mailer (le ce
débat -- sein et produ ut . \1 llroe :n'd s ' est plaint que nous
at .''ts -menu trop peu de ses amendements . Nous un avons

rei .e .t , . .',tmeuup . et il y rit :aurait desania_c si neit l )re ,l ' entre
emx i .r.al -nt pas etc repris par la c,,ntnt :ssiun . Quoi qu ' il en
se :

	

: ' a . ' l . , t ,lc la majurtle a Me essentiel . Celui de la minorité
na i r a s

	

.a n . :,iu',tb!e . et je l ' en l'enlerCle.
,Ic t'e :n.errie e ;element fie rapporteur et le président de la

Ci :nn :,ssiun sp .01111e qui ont accuntplt titi Irae :nl remarquable.
Unit u• initie le prrsenncl tic l ' Assentblee, que nous avons nus à
rude oprcuvc tout au ion .; tic f'i's deux jours et ;' :u•ticulü'rentent
cette nuit et qui a mu!tue . encore une iii, quelle était sa
gaaid

.1c •.ois renlct'cie ai : ; i, monsieur le presiticdt, (0111' la maestria
are : 1aq :mile vous are ; Inerte ces tti'bats.

Je remercie enfin es dix-sept ntinistcres c'uncerne .s, qui ont
partaitentent joue le eu de ce projet de lui sur la montagne et
dura Ive personnels m ' ont efficacement aidé.

.!e crois que nous si :urnes finalement arrivés à tin texte lies
_, :t,sfatsant . Je rim.s :ate d'ailleurs que la nunoriti' s'abstient,
ne soie pas cont r e . sauf M. Inc•hauspe . qui regrette surtout
que f undenulilé speeiaie sir ntentaene ne suit pas recainrisee.
ce qui n ' a rien à von' :nec le tete . Cette attitude de la itnuritt' ...

M . Jean Brocard . De l ' uppusitioit

M. René Souchon, s'errtuire tf ' l'.tut . De l 'opposition si vous
( - mules . le ternie ,ninuiiti' est peut-i'r'e pi- .luratii.

(''tte attitude marque un prugrés car . si le R .P .R . et l ' Us 1) . F ,

ava',en ; rejeté en bloc les maigres cunciusiuils -- selon eux -- du
rappo r t de la commission d'e•nquéte parlementaire . ils ne s'y

sent i .as reeOlus pour ce preiet fie loi . \ eu .; lui tnncétlee, uae .;-
sieuas, q :teiques aspects positifs, c ' est donc qu ' il en comporte
hr :utcuup' .\u fond de SOUS-mémos . vues étes tous satisl'ai's.
Rien qu ' à voit' vot re mine, monsieu r Brocard . on sait que vous
êtes ras .' du résultat et que ce projet de lui est tr ès porteur
pour fia ttu)nt :c;nc.

Juste un mot à M. Raynal pute• lui dire que ce projet de loi
a des ambitions quantltativcs, bien sur . niais surtout qualitatives.

Je l ' ai snu;igni' hier dan .; mon ittterscn t ion . On ne peut pas
res'.nt :er la politique de la montagne en plu ; nu en moins finan-

cieis . .\ ce jeu-lit la montagne est perdante, tore(ment . Bien sit'
il tait tirs transferts de ressnnrces, bien sur il faut de la soli-
darité natinale . niais il faut surli tl qui' les nei en .s du dyna-
ntlsnte ntentaenard puissent s ' exprimer à tr acer ; un cadre . Ce
c-unie estes tenon; rtsctnhic ire le t'ac-on

c'est d ' abord . je le 'dpete . tut travail qualitatif que nous ;sons
efIeetut', monsieur Raynal, et c'e't ce qu'il faut dire aux nwnla-
unards . ( ' e n 'est pas parce que le mentant de l'indentniti' spé-

c :a!e nuutta_ne sera plus ou moins é{t'ti' que les acriculleors de
la nlontaene s'en Sortiront mieux . Leiu' situation sera lire à leur
aptil,nle à dt-re'lopper, à travers ut lun cadre . les atou t s de la
nuinta :ne . ( " est bien cela qu ' il faut eur di re pour les engager,
je le nd ) ,i'ie . à se iuurnvr vers des, ressu trc•t'S nonve?!r', j't sgiI ' à
présent encore néel .:ées . de la ineptie: ne : la foret, le tourisme.
Je l ' ai dcjà (lit ; d 'attifes l 'ont dit aussi . usais nous avons le
d ecoin de tenir de plus en plus ce langage aux utt'icultcurs (le
nlontl :,ne.

J ' ai bien senti . monsieur Raynal, que certains aspect, de vot r e
intervention étaient. surtout destinés au département du CL,t,tal,
nous en reparlerons su' place.

M . Jean Brocard . Ça recommence!

M . Jean Briane. l'as de polémique! ( .So(rires .)

M . René Souchon, secrétaire d'Etut . Er. attendant, je vous
remercie de votre collaboration .
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Je souhaite . rn termuutnt, 110e i nrta pu(I

	

i iutls la

	

,r-
talion eeentl :taire qui a pri'valtl dans ! .i pr .'parotiun d :' .

	

le s., ;.
,l'ai ri'pondu à p!usrurs rcpri-cs, sur faines de ee , ms
]e rossais muer' . Je le ri-pète ce s' ir. I ,ittl,nnu'nl à cis : . titi) .
sieur Inchauspé, bien quo cous a)ce ennemie cotre Inten) :'-n
de voter contre ce texte . ‘lais ;sent ., Ire 1Ille[ eus rc'. .'n,r su;
vitr e d, vision puisque je Cota tends la let' he . VOL, ,acre :' :en
en effet que l'l . S M . n ' a tien a tu!r ast r e a lui et qe : v ;ir sera
de toute façon revalorisée.

Nous pion 'ils ;'ans continuer a :MM :fier en :' nre (I V I,'<te
d ' ici à la deux t''te lecture . ( '' est ce ii i' je Suniiulle peur la
montagne et pour les nituttaen :tr,ts- ; .I,,plu nlra „ ;'rats

	

!e .,
bures des curi .t t -s t 's rt ,la ; insu r

	

l

M . le président . Je nuits aux voix l ' ensemble du l , rnjct ,Ie I~ i
,le suis saisi par le grimpe soelaliste :l ' une tlentltnde de s, rut.

publie.
Le scrutin ta i•te lulnunt'i' Jans

	

Pelais.

M .

	

le

	

président .

	

Je

	

prie

	

Mines

	

et

	

\I\1

	

es
vaudou ''egaenet

	

leur

	

place
d . putt :;

	

de

Le

	

serti ut

	

est

	

nuscil

!C

	

est

	

lit, re :1 e

	

ue

	

se,

	

'titi .)

M . le président. Personne ne
Le

	

'Criititi

	

est

	

eio>.

Voici

	

le

	

resul1at

	

du

	

scrutin

demande plus à

	

voter? . ..

Nombre de

	

votants	 . . . . . . . .

	

434
N,)ntbrc clo

	

suftrares

	

exi)riutés . . . . . . . . 328
Maj,,outi' aheoluc 1163

l'uur l'adoption	 327
('oitrc	 1

L ' Assemblée nationale a adopté.

— 2 —

ORDRE DU JOUR

M. le président . Mardi 12 juin

	

à dix heures, première
séance publique :

Discussion du projet de lui n 2144 modifiant la lui du
29 juillet 1982 sur la cemnunticatiun audiovisuelle et relative
a ee :)' laine .s dispositions applicable aux services de communi-
cation audioaisuclic soumis à :i ituris .;tiun ('apport n 2173 de
M . Berttald Schreiner, au nom de la commission des affaires
c'ulture'lles, familiales et sociales):

Discussion du projet de loi n' 2145 relatif a I espluttaUan
des services !unaus de radio-lclevision mis à la di s position du
public sur un réseau càblé ('apport n' 2174 de M . Georges
Liage . au nom de la commission vies affaires cultu r elles, fami-
liale, et sociales).

A seize heures . deuxième ;rance publique :

Fixation de l ' ordre du juin•:
Suite de l'urdreeu jour de la première séance.

A vingt et une heures t'ente . troisième séance publique:

Suite de l ' ordre dit jour de la prenlicre séance.

La , :suce est Ici c.

(Lu séance est Ivrée le samedi 9 juin 1984, il qeulre /lieues .)

Le 1)ircet .•nr dut am— rire de roe)p ;e rendu sténographique
rie l 'Assemblée nationale.

Loris ,IL' :\1.

Communication relative à la consultation
d'assemblées territoriales de territoires d ' outre-mer.

.J'ai reçu de M . le Premier ministre une lettre en date du
6 .juin 1984 relative à la consultation des a,sentbli•es territoriales
tirs territoires d'out re-mer sur le projet (le loi relatif aux droits
d'auleur et aux droits des artistes.-jnterpretes, des producteurs
de phonogrammes et de vidii o' ;ramines et des ent r eprises de
communication audiovisuelle un” 2169).

(' elle conununic .',lion a été t ransmise à la commission des lois
constitutionnelles, de la législation et de 'administration géné-
rale de la Repubtique.
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ANNEXE AU PROCÈS-VERBAL

DE LA

3 e Séance du Vendredi 8 Juin 1984.

SCRUTIN (N" 687)

Sur i'tri r•nbie du proyer de toi relatif au développement
et u ia prulest art de la montagne

Nombre des votants . ., .

	

.

	

484

Nombre des suffrages e .sprimes	 328

Majerite absolue	 165

Pour l'attu,,t ion	 327

l'outre	 1

L'Asselubtee nationale a adopte,

MM.
Adesah-P(euf.
Alaize.
Altun'l.
Anciant.
Area rt.
Asensi.
Aumcnt
Badet
Balliand.
Baiiv
Balmiere
Bapt Gward(.
Ba railla
Bardin.
Barthe.
Bartolone.
Bassinet.
Baton c.
Battist.
Ba let.
Ba gou.
Beau fils.
Beaufort.
Bêche.
Becq
Bi'dous<ac
Beix Roi)nd).
Bellon (André(.
Belorgey
Beltrami.).
Benedetti.
Benetière.
Bérégovoy ,Michel)(
Bernard (Jean,.
Bernard (Pierre ) .
Bernard (Roland).
Berson (Michel(.
Bertile.
Besson (Louis).
Billardon.
Billon ( Alain).
Bladt (Paul)
Blisko.
Bockel (Jean-Marte).
Bocquet (Main).
Bols.
Bonnemaison.
Bonnet ( .Alain).
Bonrepaux.
Borel.
Boucheron

(Charente).
Boucheron.

(Ille-et-Vilaine).
Bourget.

Ont voté pour:

l ;uu'•4u t uuon
Braine.
Briand
Brune (Alain,.
Bru :let André).
Brunites (Jacques).
Bustin
Cao()
Mme Cachoux.
Ca mn' ive.
Carte'et,
('artraud.
C'aaaaing.
Castor
Cal hala.
Caumont (de).
Cr,aire
Mme Ch :ugneau.
('!tantr :udl
Cita puis.
charle . ( Bernard).
C,iuritem ticr.
Charrat.
Citaubard.
Chatt( eau
Citéna'al.
Chevallier.
Chomat i'aul).
Chouat Didier).
Colfineau
Colin (Georges).
Collomb (Gérard).
Colonna
Comba .teil.
Mme C'ommergnat.
Couii)et.
Court ueberg.
Darinot.
Da ((son ville.
Défarge.
Defontaine.
Dehoux.
Delanoë.
Deleliedrie.
Delille.
Den vers.
Derosier.
Deschaux-Beaume.
Desg ra il ges.
De+ .sein.
Destrade.
Dhaille.
Dolto.
Douyère.
Drouin.
Ducoloné .

Du non( (Jean-Louis).
Du ; :ilet
Duprat.
MLne Dupuy.
Duraftour.
Du rbec.
Durieux (Jean-Paul).
Du rumin a.
Duro tre.
Du rupt.
Dutard
Es : : u t ia.
Esmonin.
Estier.
Evin
Fau garet.
Mine Fiévet.
Fleury .
Flush Jacques).
Florian.
Forgues.
Forni.
'ou rre.
me Frachon.

Mme F'ravsse-Cazalis.
F'rée h e
Frelaut.
Gaixtrrou.
Gaillard.
Gallet (Jean).
Garcin.
Gar :nendia.
Garrou,te.
Mine Gaspard.
Germon.
Giolitti.
Glu Vannelli.
Mine Goeuriot.
Gourmelon.
Goux (Christian).
Gouze (Hubert).
(lauzes (Gérard).
Gréza rd.
Guyard.
Haesebroeck.
Plage.
Mme Ilalimi.
liautecceur.
Haye (Kléber).
Hermier.
Mate Horvath.
Ilory.
Boutcer.
Huguet.
Fluyghues

des Etages .

ibanès.
Istace.
Mme Jacq (Marie).
Mme Jacquaint.
J a goret.
Jalton.
Jans.
J a rosz.
Join.
Jusephe.
Jospin.
Josselin.
Jourdan.
Journet.
Jose.
Julien.
Kucheida.
Labazée.
Lauorde.
Lacontbe (Jean).
Lagorce (Pierre).
Laignel.
Lajoinie.
Lambert.
Lambertin.
Lareng (Louis).
Lassale
Laurent (André).
Laurissergues.
Lavedrine.
Le Bail).
Le Coadic.
Mme Lecuir.
Le Drian.
Le Full.
Lefranc.
Le Gars.
Legrand (Joseph).
Laieune (André).
Le Meur.
Leonetti.
Le Penses.
Loncle.
Lotte.
Luisi.
Madrelle (Bernard).
Mahéas.
Maisonnat.
Malandain.
Malgras.
Malvy.
Marchais.
Marchand.
Mas (Roger).

M M.

Alphandéry.
André.
Ansquer.
Aubert (Emmanuel).
Aubert (François d' ).
Audinot.
Bachelet.
Barnier.
Barre.
Barrot.
Bas (Pierre).

Masse (Marius).
Massion (Marc).
Massot.
Mazoin.
Mellick.
Menga.
Mercieca.
Metais.
Metzinger.
Michel (Claude).
Michel (Henri(.
Michel (Jean-Pierre(.
Mitterrand (Gilbert).
Mocceur.
Montdargent.
Montergnole.
Mme Mora

'Christiane).
Moreau (Paul).
Mortelette.
Moulinet.
Moutoussamy.
Mme Netertz.
Mme Nevoux.
Nilès.
Notebart.
Odra.
Oehler.
0lntets.
Ortet
Mme Osselin.
Mme Pat rat.
Patriat François).
Pen (Albert).
Pénicaut.
Perrier.
Pesce.
Peuziat.
Philibert.
Pidjot.
Pierret.
Pignion.
Pinard.
Pistre.
Planchou.
Poignant.
Poperen.
Parent.
Portheault.
Pourchon.
Prat.
Prouvcst (Pierre).
Proveux (Jean).
Queyranne.
Ravassard.

Baudouin.
Baumel.
Bayard.
Bégault.
Benouville (de).
Bergelin.
Bigeard.
Birraux.
Blanc (Jacques).
Bourg-Broc.
Bouvard.
Branger.
Brial (Benjamin) .

Ravmond.
Renard.
Renault.
Richard (Alain).
Rieubon.
Riga(.
Rimbault.
Robin.
Rodet.
Roger (Emile).
Roger-Machart.
Rouquet (René).
Rouquette (Roger).
Rousseau.
Sainte-Marie.
Sanrnarco.
Santa Cruz.
Santrot.
Sapin.
Sarre (Georges).
Schif fier.
Schreiner.
Sénés.
Sergent.
Mme Sicard.
Mme boum.
Soury.
Mme Sublet.
Suchod ( :Michel).
Sueur.
Tabanou.
Taddei.
Tavernier.
'reisseire.
Testu.
Théaudin.
Tinseau.
Tondon.
Tourné.
Mme Toutain.
Vacant.
Vadepied (Guy).
Valroff.
Vennin.
Verdon.
Vial-Massat.
Vidal (Joseph).
Villette.
Vivien (Alain).
Vouillot.
Wacheux.
Wilquin.
Worms.
Larka.
Zuccarelli.

Briane (Jean).
Brocard (Jean).
Brochard (Albert).
Caro.
Cavaillé.
Chaban-Delmas.
Charié.
Charles (Serge).
Chirac.
Clément.
Cointat.
Corrèze.
Couve de Murville.

A voté contre:
M . Inchauspé.

Se sont abstenus volontairement :
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Dellet .

	

Harcourt

	

Nungesser.
Dassault. (François d') . Ornano (Michel d') . N ' ont pas pris part au vote :
Debré . Mme Hauteclocque Paccou.
Delatre . (de Perbet . M . Louis Mermaz, président de l'Assemblée nationale, et M Natiez,
Delfosse . Ilunault . Péricard . qui présidait la séance.
Deniau . Julia

	

(Didier) . Pernin.
Deprez . Juventin. Perrut.
Desanlis. Kaspereit. Petit (Camille).
Dominati. Kergueris. Peyrefitte . ANALYSE

	

DU SCRUTIN
Rousset . Koehl . Pinte.
Durand (Adrien) . Krieg . Pons.
Dur r. Labbé. Préaumont (de) . Groupe socialiste (283) :
Esdras. La Combe (René) . Proricl.
Falala . La fleur . Raynal . Pour : 280 ;

Fèvre . Landen . Richard (Lucien) . Non-votants : 3 : MM . Mermaz. président de l'Assemblée nationale,

Fillon ( François) . Lauriol . Rigaud . Matiez, président de séance, et Mme Provost (Éliane).
Fontaine . Léotard . Rocca Serra (de).
Fosse

	

Roger) . Lestas. Rocher (Bernard) . Groupe R.P .R . (89) :
Fouchier . Ligot . Rossinot.
Foyer . Lipkowski

	

de) . Royer . Contre :

	

1 :

	

M .

	

Inchauspé ;

Frédéric-Dupont . Madelin

	

(Alain) . Sablé. Abstentions volontaires

	

85;

Fuchs. Marcellin. Salmon . Non-votants : 3 :

	

MM . Chasseguet, Cousté et Gascher.
Galley (Robert) . Marcus . Santoni.
Gantier (Gilbert) . Masson (Jean-Louis). Sautier. Groupe U .D .F . (62) :
Gastines (de). Mathieu

	

(Gilbert) . Séguin.
Gaudin. Mauger . Seitlinger . Abstentions volontaires : 61;

Geng

	

Francis). Maujoüan du Gasset . Sergheraert. Non-votant : 1 : M . Haby (René).
Gengenwin . Mayoud. Soisson.
Gissinger . Médecin . Sprauer . Groupe communiste (44) :
Goasduff . Méhaignerie . Stasi.
Godefroy (Pierre) . Mesmin . Stirn . Pour : 44.
Godirain (Jacques) . Messmer. Tiberi.
Gorse. Mestre. Toubou . Non-inscrits (13) :
Goulet . Micaux. Tranchant.

Valleix. Pour :

	

3,

	

MM .

	

Drouin, Malgras et Sehiffler ;
Grusenme_yer . Millon (Charles) .

Vivien (Robert- Abstentions

	

volontaires :

	

1C :

	

MM .

	

Audinot,

	

Branger,

	

Fontaine,
Guichard . Miossec . André) . Mme

	

Harcourt

	

(Florence

	

d ' ),

	

MM .

	

Hunault,

	

Juventin,

	

Rayer,
Haby (Charles) . Mme Missoffe. Vuillaume. Sablé,

	

Sergheraert et

	

Stirn.
Harnel . Mme Moreau Wagner.
Hamelin . (Louise) . Weisenhorn.
Mme Harcourt Narquin . Wolff (Claude).

Florence d') . Noir . Zeller . Mises au point au sujet du présent scrutin .

MM.
Chasseguet .

N'ont pas pris part au vote :

Couste .

	

Ilaby (René).
Gascher.

	

Mme Provost lEliane) .

Mme Dliane Provost, portée comme « n'ayant pas pris part au
vote ., ainsi que M. Juventin, porté comme «s 'étant abstenu volon-
tairement s, ont fait savoir qu'ils avaient voulu «voter pour»,
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